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— Avant-propos —
Cet ouvrage s’adresse à tous ceux qui souhaitent s’initier à l’ethnologie, et plus particulièrement aux étudiants de premier cycle. Bien d’autres ouvrages poursuivent le même objectif (citons notamment, l’excellente Introduction à l’ethnologie de Jacques Lombard, publiée dans la même collection), et il ne s’agit naturellement pas pour nous de les concurrencer. Notre ambition est plutôt de les compléter en proposant une nouvelle formule de manuel, directement issue de notre commune expérience pédagogique.
La lecture des grands auteurs représente, sans nul doute, l’une des difficultés majeures auxquelles se heurtent les étudiants qui commencent leur cursus universitaire. Ils hésitent à aborder les textes originaux, ou, lorsqu’ils s’y risquent, sont souvent rebutés par leur complexité apparente, de sorte qu’ils ont tendance à se contenter des commentaires de leurs enseignants ou de ceux qu’ils lisent dans des manuels. C’est seulement à l’occasion des travaux dirigés (lorsqu’ils existent) qu’ils ont parfois la possibilité d’accéder à la littérature ethnologique. D’où le caractère irremplaçable de l’alternance entre cours magistraux et travaux dirigés, dont nul ne contestera l’importance pédagogique.
C’est cette alternance que nous avons voulu reproduire dans le présent ouvrage. Alors que la majorité des manuels existants ont été conçus sur le modèle du cours magistral, nous avons opté pour une formule qui réserve une place de choix au discours des auteurs. Chacune des entrées que nous examinons est, en conséquence, subdivisée en trois parties :
– Un essai de synthèse qui a pour but de préparer les étudiants à une lecture critique des œuvres.

– Une bibliographie dans laquelle l’étudiant désireux d’approfondir une question trouvera les références indispensables. Par souci pédagogique, nous avons privilégié les ouvrages aisément accessibles ou, pour ceux dont l’auteur est étranger, qui sont disponibles en traduction française.

– Enfin, des extraits de textes originaux.


Plutôt que de viser à une impossible exhaustivité, nous avons cherché à nous conformer aux principes qui font le succès de la collection Cursus : clarté, lisibilité, maniabilité. Le choix des thèmes traités procède donc d’une série de renoncements, dont nous espérons avoir limité l’arbitraire par la priorité que nous avons systématiquement accordée à des notions qui se situent à la croisée des débats actuels entre chercheurs.
Le plan que nous avons suivi est lui-même le produit d’un compromis entre des impératifs didactiques et les exigences d’une présentation raisonnée. Le contenu de la première partie (Objets et méthodes) nous paraît aller de soi : dans un ouvrage d’initiation, il faut nécessairement commencer par définir la discipline, décrire ses méthodes les plus essentielles et s’interroger sur les notions qui fondent son existence (ethnie, culture, tradition).
Les intitulés des deuxième et troisième parties (Les principaux courants et Les grands domaines) étaient quasiment imposés par un usage universitaire avec lequel il eût été difficile de rompre sans semer le trouble dans l’esprit du lecteur. En réalité, la deuxième partie regroupe l’ensemble des entrées qui ont une portée historique tant en ce qui concerne l’histoire de l’ethnologie en France que les grands paradigmes (évolutionnisme, diffusionnisme, fonctionnalisme, culturalisme, structuralisme). Nous nous sommes attachés à montrer que la pensée des grands auteurs relève généralement de plusieurs paradigmes à la fois, ce qui interdit clairement d’assimiler ceux-ci à des « écoles » ou à des « courants de pensée » qui seraient strictement compartimentés.
De même, on trouvera regroupés dans la troisième partie, non seulement des entrées qui sont désignées par des termes appartenant aux langues naturelles, et qui correspondent effectivement à ce qu’on entend habituellement par « domaines disciplinaires » (politique, économie, religion, milieux et techniques), mais aussi des termes qui appartiennent en propre au vocabulaire de l’ethnologie (ou dont la définition en ethnologie s’éloigne considérablement du sens commun) et qui désignent des objets construits par la réflexion anthropologique (mythe, segmentarité, stratification sociale). En guise d’entrée en matière, la notion de « fait social total » permet de souligner l’interdépendance de ces divers domaines ou objets.
Le choix des textes présentés1 repose pareillement sur des renoncements ou sur des compromis. Parfois, nous avons retenu des extraits tirés des grands classiques de la discipline, ceux qui sont inévitablement mentionnés durant les cours, mais auxquels les étudiants ne prennent pas toujours soin de se reporter. Parfois, au contraire, nous avons sélectionné des extraits d’ouvrages rares, ou inédits en France, auxquels il nous paraissait urgent de donner la place qu’ils méritent dans l’enseignement. Dans tous les cas, nous avons cherché à illustrer les points de vue, souvent contradictoires, des différents auteurs cités, ou les aspects complémentaires de la pensée d’un même auteur.
Plusieurs index complètent enfin ce manuel pour offrir aux étudiants, à la recherche d’informations sur tel ou tel auteur ou sur telle ou telle notion, la possibilité d’une consultation rapide.

1. Pour des raisons de lisibilité, les notes figurant dans les textes originaux ont été supprimées dans les extraits que nous en donnons.





Première Partie
Objet et méthodes


Chapitre 1
Ethnologie
L’ethnologie est le plus souvent associée à la science des sociétés exotiques. Les recherches récentes, en milieu urbain, par exemple, n’ont pas totalement invalidé cette idée bien ancrée dans le sens commun : tout au plus, le grand public a-t-il vu dans ces entreprises une manière amusante de « tribaliser » les populations occidentales. Mais rien ne sert de dénoncer l’archaïsme de cette représentation de la discipline si ce n’est pour répondre à la question faussement simple : qu’est-ce que l’ethnologie ? A priori, l’ethnologie semblerait bien être la conjonction entre un objet d’étude privilégié, les sociétés traditionnelles, une méthode, l’enquête prolongée de terrain, mais surtout des problématiques classiques concernant par exemple le rituel et la croyance, les structures de parenté ou l’organisation sociale. Des études sur la signification des mythes amérindiens, ou la structure clanique dans une tribu africaine seront spontanément reconnues comme ethnologiques. Mais on ne peut se contenter d’un tel implicite : les recherches et les approches reconnues comme ethnologiques dépassent désormais très largement le domaine classique et clairement identifié de la discipline. Rien n’interdit non plus que d’autres sciences sociales, telle la sociologie, ne travaillent sur le rituel ou les Nambikwara. Et l’ethnologie partage avec bien d’autres disciplines la plupart des paradigmes scientifiques qu’elle met en œuvre. La question reste donc entière de caractériser sur le plan théorique et méthodologique l’ethnologie, d’autant plus que le développement de la discipline s’est ancré dans des contextes nationaux divers et des traditions de pensée spécifiques.
L’intérêt pour les sociétés lointaines ne s’est pas nécessairement traduit par un questionnement anthropologique. En Occident, des récits de voyage et des expositions d’objets exotiques ont existé bien avant que n’émerge un champ scientifique dévolu aux sociétés traditionnelles. Par ailleurs, les recherches que les folkloristes européens menaient au xixe siècle sur les sociétés paysannes n’étaient pas toujours clairement associées à l’ethnologie balbutiante : elles obéissaient à une tradition intellectuelle propre, avaient fait l’objet d’investigations fort anciennes (parfois depuis le xviiie siècle) et se développaient dans le cadre de sociétés savantes et de publications spécialisées. Par la suite, ces études folkloriques ont pu apparaître – avec maintes réserves – comme prémices de l’ethnologie rurale européenne, mais leurs auteurs s’étaient dotés d’un projet qui n’accordait que peu de place aux populations lointaines. La tradition allemande a d’ailleurs conservé deux termes distincts pour distinguer la Volkskunde, domaine strictement réservé aux peuples germaniques, de la Völkerkunde, ou étude des peuples primitifs, que la France avait nommée ethnologie (sur les traditions ethnologiques comparées en France et en Allemagne, cf. Chiva et Jeggle, 1987).
En outre, la discipline s’est institutionnalisée de manière différente en milieu anglo-saxon et en France. Alors que se constituait très tôt un domaine d’étude distinct aux États-Unis, sous l’influence de F. Boas qui devint en 1899 titulaire d’une chaire d’anthropologie (réunissant anthropologie physique et anthropologie sociale et culturelle), l’ethnologie ne s’est autonomisée que bien plus tard en France. M. Mauss que l’on considère à juste titre comme le fondateur de l’ethnologie en France était rattaché à l’école de sociologie durkheimienne. Le premier organisme officiel de recherche ethnologique, l’Institut d’Ethnologie, fut fondé en 1925 et il fallut attendre 1943 pour que soit créée la première chaire d’ethnologie générale en France, que devait occuper M. Griaule à la Sorbonne. Ethnologie ou folklore, ethnologie ou anthropologie, anthropologie ou sociologie, société primitive ou société moderne, population exotique ou population proche, toutes ces interrogations étaient déjà en germe dans l’histoire des premiers pas de la discipline : les choix qui en découlèrent furent davantage résolus, du moins à titre provisoire, en fonction de traditions intellectuelles et de considérations institutionnelles que de réelles options épistémologiques.
L’ethnologie, science des sociétés primitives ?
Historiquement, l’objet de l’ethnologie s’est donc constitué autour de l’étude des « sociétés primitives » qui, depuis la Renaissance (époque par excellence de la découverte de nouveaux continents et de nouveaux peuples), se sont vues opposées, sous différents vocables, aux sociétés « civilisées ». De cette vision dualiste des sociétés naîtront les disciplines sociologique et ethnologique, censées étudier respectivement les sociétés complexes (ou modernes) et traditionnelles.
L’ethnologie a longtemps constitué un moyen d’approche tout à fait privilégié des sociétés primitives. Ces dernières ne pouvant offrir de vastes corpus écrits ni, bien souvent, de vestiges archéologiques monumentaux, furent délaissées par une tradition érudite tournée vers l’étude des « grandes civilisations », anciennes ou contemporaines (arabe, chinoise, indienne, etc). Seule ou presque (faisons une mention particulière pour la linguistique) l’ethnologie, avec ses méthodes d’investigation particulières, permettait d’appréhender des sociétés traditionnelles qui accédaient ainsi, non sans bouleverser l’état des connaissances, au statut d’objet scientifique. Si l’ethnologie fut à ses débuts la science des populations exotiques, c’est aussi en tant qu’elle proposait un des rares discours savants sur ces populations.
Aujourd’hui, l’objet de l’ethnologie tel qu’il a été déterminé par une tradition historique se révèle, à plus d’un titre, inopérant pour définir la discipline. En premier lieu, se pose la question de sa limitation à des sociétés dont l’unité fait pour le moins problème, au point que G. Lenclud a pu dire, récemment, non sans ironie, que « la seule propriété commune à toutes les sociétés primitives est d’avoir été étudiées par les ethnologues » (Lenclud, 1986 : 154). En second lieu, l’orientation récente des anthropologues vers l’étude des sociétés complexes, notamment dans les domaines de l’anthropologie urbaine et industrielle, a remis en cause un objet circonscrit aux sociétés traditionnelles. Enfin, les phénomènes de « mondialisation » ont mis à mal toute tentative de définition de la discipline sur un plan géographique, en confirmant la nécessité de ne plus analyser les sociétés de la tradition comme des isolats culturels, au profit de l’étude de l’articulation du local et du global, devenue l’une des données majeures des recherches anthropologiques (Appadurai, 1990).
Si les ethnologues s’accordent à ne pas considérer ces deux types de société comme différents par essence, certains restent cependant attachés à l’objet traditionnel de la discipline au nom de l’altérité. L’expérience de l’altérité, au cœur de la démarche ethnologique, est habituellement perçue comme la condition préliminaire de la distanciation de l’observateur : confronté à une société étrangère, il serait ainsi plus à même d’objectiver la réalité sociale. C’est à ce titre qu’A. Testart (1986) estime que l’objet de l’anthropologie doit relever fondamentalement de l’étude des « sociétés primitives », les plus distantes des nôtres. Il en arrive ainsi à s’interroger négativement sur le développement croissant des recherches menées dans les « sociétés complexes » qui, selon lui, donne une image évanescente de l’anthropologie et menace l’objet traditionnel de la discipline. Une telle position est pour le moins équivoque car elle laisse entendre que l’altérité serait la propriété intrinsèque d’un certain type de société, alors qu’elle ne peut en aucun cas se définir géographiquement. Certes, l’altérité n’est pas toujours vécue avec la même intensité : enquêter sur le milieu des hautes classes n’aura pas les mêmes incidences qu’étudier des groupes de chasseurs-cueilleurs dont l’univers symbolique et les modes d’organisation sont très éloignés des nôtres. Mais cette altérité reste en définitive relative aux acteurs en présence. Elle ne peut donc raisonnablement servir à délimiter un objet, qui serait ainsi identifié à un type de société, et encore moins à maintenir un découpage disciplinaire entre ethnologie et sociologie selon lequel l’ethnologue travaillerait dans une société étrangère et le sociologue dans sa société d’origine. Comme le remarque G. Lenclud, prétendre le contraire signifierait « qu’il n’est de “bonne” altérité qu’ethnique et que l’objet de l’anthropologie serait les seules sociétés ethniquement autres » (Lenclud, 1986 : 155), ce qui – on en conviendra avec lui – est pour le moins réducteur de la notion d’altérité. Une telle vision arbitraire reviendrait ainsi, pour reprendre l’exemple donné par R. Deliège (1992 : 112), à qualifier de « sociologiques » les travaux de l’ethnologue indien Srinivas sur son pays, du simple fait de sa nationalité ! Mais la délimitation de l’objet de la discipline aux seules sociétés traditionnelles s’avère surtout problématique au regard du projet de l’anthropologie dont la finalité est de penser et de comprendre l’unité de l’homme à travers la diversité des cultures, de toutes les cultures… C’est à ce titre que l’étude des sociétés complexes participe, à part entière, du projet de l’anthropologie (Lenclud, 1986).

Ethnographie, ethnologie, anthropologie : trois termes pour une même discipline ?
L’ethnographie désigne la transcription des données premières sur le terrain. Elle est le plus souvent considérée comme la phase initiale de toute recherche ethnologique. La triade ethnographie, ethnologie, anthropologie correspondrait ainsi à des étapes méthodologiques clairement dissociées, premièrement observation et description (ethnographie), deuxièmement interprétation des données (ethnologie), enfin généralisation et comparaison (anthropologie). La réflexion scientifique ne peut évidemment pas être sériée de la sorte : toute ethnographie est déjà ethnologie, toute observation déjà interprétation. Les ethnologues se sont depuis longtemps départis d’une représentation aussi simplificatrice du partage – en réalité impossible – des « tâches » scientifiques. Mais les trois termes continuent d’être utilisés pour signifier la forme particulière que prendra, à un moment précis, le travail ethnologique : on parlera encore par exemple d’ethnographie pour caractériser le terrain, et d’ethnologie ou d’anthropologie pour insister sur l’effort d’explicitation de l’apport théorique de la recherche.
Nous avons utilisé jusqu’à présent de manière indistincte ethnologie et anthropologie, conformément à l’usage en France, en négligeant ainsi la définition spécifique qui pourrait être apportée à ces deux termes. Ethnologie et anthropologie méritent toutefois d’être précisées et rapportées en l’occurrence à deux traditions scientifiques : l’une française, l’autre anglo-saxonne. L’anthropologie se définit étymologiquement comme science de l’homme. Par anthropologie, on entend à la fois des disciplines telles que l’anthropologie physique ou étude des caractères somatiques généraux ou distinctifs des êtres humains, et l’anthropologie sociale ou culturelle. Le Musée de l’Homme en France procède de cette vision totalisante. Il est constitué de trois départements : préhistoire, anthropologie (c’est-à-dire précisément anthropologie physique) et ethnologie, qui sont censés rendre compte de la diversité humaine, et surtout permettre l’étude des populations à tradition orale ou dépourvues de corpus écrit, échappant par conséquent aux études historiques. En France, le terme ethnologie fut largement utilisé, depuis la fin du xixe siècle jusqu’au début des années cinquante, comme science des sociétés primitives ; on eut tendance à réserver anthropologie pour désigner plus précisément l’anthropologie physique. En milieu anglo-saxon, ce fut au contraire le mot anthropologie, avec sa connotation globalisante, qui fut systématiquement privilégié, l’ethnologie se limitant à l’étude spéculative de l’histoire des peuples telle que l’avaient pratiquée notamment les évolutionnistes. L’anthropologie britannique qui manifesta un intérêt tout particulier pour les institutions politiques et l’organisation sociale des sociétés traditionnelles, notamment celles soumises à l’administration coloniale, fut fréquemment qualifiée de sociale, tandis que l’anthropologie américaine, marquée par le culturalisme et l’étude de personnalités culturelles, était désignée comme culturelle. Cette distinction n’est en rien fondamentale, mais reflète plutôt les orientations particulières qui furent celles des ethnologies britannique et américaine à une période donnée de leur histoire.
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, sous l’influence de la tradition anglo-saxonne, l’usage du terme anthropologie sociale se répandit en France. Deux personnalités éminentes, C. Lévi-Strauss et G. Balandier, y contribuèrent mais pour des raisons quelque peu différentes. Pour Balandier, il s’agissait avant tout de se défaire de la connotation péjorative d’une ethnologie trop identifiée à la science des seules sociétés primitives et qui avait par ailleurs à se défendre d’une histoire liée à celle de la colonisation. En cherchant à rompre avec les idées reçues de l’ethnologie sur les populations dites traditionnelles, en se proposant de mettre au cœur de la réflexion les bouleversements sociaux induits en Afrique par la décolonisation, Balandier fut amené à qualifier son travail d’anthropologie dynamique et politique. Pour Lévi-Strauss, l’utilisation du terme anthropologie correspondait à la volonté de mettre sur pied un projet intellectuel de vaste envergure visant à l’étude comparative de l’Homme en société. Anthropologie semblait plus à même de restituer l’ambition théorique et la vocation généraliste de ce programme (Lévi-Strauss, 1958).
À l’heure actuelle, les termes ethnologie, anthropologie ou anthropologie sociale sont à peu près synonymes. Le fait d’utiliser l’une ou l’autre de ces dénominations, ou de se définir comme simple « ethnographe », correspond à des enjeux de distinction ayant cours à l’intérieur même du champ disciplinaire, qui peuvent varier selon les circonstances ou les positions théoriques, thématiques, voire institutionnelles, propres à chaque chercheur, mais qui ne remettent pas en cause fondamentalement l’unité de la recherche ethnologique, ou si l’on préfère, anthropologique.

La question de la méthode Ethnologie et sociologie
En délimitant, de manière contestable et contestée comme nous l’avons montré, un objet spécifiquement dévolu à l’ethnologie : les sociétés traditionnelles, une frontière institutionnelle fut dressée entre deux disciplines voisines, l’ethnologie et la sociologie. La question d’une méthode particulière à l’ethnologie pose à nouveau le problème d’une distinction entre l’ethnologie et les autres disciplines, et tout spécialement la sociologie. L’ethnologie procéderait selon une démarche qualitative, s’inscrivant dans la durée, que Malinowski a désignée comme observation participante. Ce travail de terrain qui serait l’apanage des ethnologues dissocierait ceux-ci, de manière définitive, des sociologues plus enclins à utiliser des méthodes quantitatives. Cette dualité peut-elle être maintenue à l’issue d’un examen des méthodes réellement mises en œuvre par les deux disciplines ? Une discipline peut-elle d’ailleurs se caractériser par ses outils méthodologiques ?
Remarquons qu’effectivement l’ethnologie se nourrit d’observations minutieuses : les anthropologues s’accordent à dire que le souci du détail est indissociable de la pratique anthropologique. L’ethnologie ne peut toutefois pas se réduire à une ethnographie, si fine soit-elle, de même qu’elle n’a pas le monopole d’une recherche empirique détaillée. Par ailleurs, la distinction entre le « qualitatif ethnologique » et le « quantitatif sociologique » trouve de nombreux contre-exemples : les sociologues sont en effet loin de se limiter à l’utilisation de données chiffrées. En témoigne l’école de Chicago qui, dès le lendemain de la Première Guerre mondiale, a utilisé la technique des récits de vie pour étudier les groupes sociaux de petite dimension. Inversement, certains anthropologues travaillant sur la parenté ont été amenés à utiliser la statistique pour mieux définir au sein de vastes échantillons de populations les traits caractéristiques des alliances matrimoniales.
Il semble donc que la distinction entre sociologie et ethnologie soit avant tout à rechercher dans une tradition intellectuelle et institutionnelle. D’aucuns suggèrent que ce qui différencie l’ethnologue du sociologue serait que, dans l’ensemble, ils ne se réfèrent pas aux mêmes figures intellectuelles. Ce n’est guère pertinent : rappelons que de nombreux auteurs peuvent être légitimement revendiqués par les deux disciplines. En outre, l’évolution récente de ces deux sciences sociales, marquées par le développement accru des secteurs de spécialité (l’urbain, la santé, le développement, etc.), ne fait que favoriser leur rapprochement. Un anthropologue urbain entretiendra, selon toute vraisemblance, plus de liens avec un sociologue travaillant sur le même thème qu’avec un anthropologue spécialisé dans un autre domaine de recherche. Il reste que ce découpage institutionnel loin d’être anodin est un principe actif qui trouve notamment sa source dans les intérêts que chaque discipline poursuit afin de préserver son autonomie (fût-t-elle relative) pour revendiquer des postes de recherche, des crédits, des bourses…

Peut-on caractériser l’ethnologie ?
Il est sans doute imprudent de vouloir dresser la liste des acquis d’une discipline aussi jeune que l’ethnologie qui a heureusement prouvé à maintes reprises sa vitalité en remettant en cause les idées qu’elle avait faites siennes. Un des premiers mérites de l’ethnologie est d’avoir démontré que le grand partage entre sociétés complexes et sociétés simples était factice car toutes les sociétés ont égale dignité à faire l’objet d’une investigation scientifique. L’ethnologie procède parfois de manière comparative, mais en aucun cas dans le but de déceler des formes « simples » d’organisation ou de représentation – ce qui laisse entière toutefois la question de la spécificité de la modernité occidentale, à laquelle les anthropologues ont contribué à leur manière. Les diverses cultures sont autant de modalités singulières d’appréhender le monde. On ne peut ni les hiérarchiser, ni les réduire les unes aux autres. L’humanité apparaît à la fois comme plurielle et une : tous les phénomènes culturels sont intelligibles. Ainsi s’explique la vocation universaliste caractéristique de l’ethnologie : comprendre toutes les formes de sociétés existantes ou ayant existé, dans un respect sans faille du relativisme culturel.
L’ethnologie a mis souvent l’accent sur la longue durée. La reproduction sociale, qu’elle s’effectue ou non à l’identique, s’inscrit dans une forme de continuité culturelle. Comme l’a montré, entre autres, M. Sahlins, la manière même dont change une culture est une des modalités de son maintien et de sa reproduction. Les ethnologues peuvent privilégier les études synchroniques, mais l’idée qu’une culture perdure dans sa spécificité reste un des principes souvent implicites de la discipline. Il n’est pas jusqu’à l’analyse des processus d’occidentalisation qui n’en soit une illustration. Les ethnologues se sont ainsi souvent inquiétés de l’impact de la diffusion des valeurs occidentales sur leur objet d’étude privilégié. Déjà, E. Evans-Pritchard pensait que les sociétés traditionnelles au contact de l’Occident « se transforment si rapidement qu’il faut les étudier maintenant avant qu’elles ne puissent plus l’être » (Evans-Pritchard, 1969: 16-17). Plus récemment, A. Testart considérait que l’anthropologie traverse une crise en raison de « la destruction des sociétés primitives due à la colonisation et à l’introduction des rapports commerciaux, monétaires et capitalistes dans ces sociétés » (Testart : 1986, 148). Mais ces bouleversements, bien que réels (certaines sociétés de chasseurs-cueilleurs de Nouvelle-Guinée ou d’Amazonie ont dû subir, en l’espace de quelques décennies, des changements qui avaient demandé plusieurs générations pour être acceptés ailleurs), ne conduisent pas fatalement à la disparition de ces sociétés. Les recherches sont de plus en plus nombreuses à montrer que la mondialisation n’a pas abouti à une uniformité culturelle mais que les valeurs et modèles occidentaux font l’objet d’une appropriation spécifique, permettant d’exprimer encore des singularités culturelles. Aussi, loin d’être menacée, l’ethnologie apparaît-elle plus que jamais d’actualité en raison des recherches que ces mutations culturelles inspirent, mais également du développement de ce qu’il est convenu d’appeler les nouveaux objets de l’anthropologie, relatifs à l’étude des sociétés complexes (Althabe et alii : 1995).
L’approche ethnologique tend, par ailleurs, à envisager les phénomènes sociaux en insistant particulièrement sur deux de leurs caractéristiques essentielles : leur nature partiellement inconsciente et leur dimension symbolique. Cela explique l’intérêt des anthropologues pour des formes de la vie sociale particulièrement expressives de l’activité symbolique (par exemple mythes et rituels), mais aussi le regard spécifique qu’ils portent sur l’ensemble des manifestations de la vie sociale envisagée dans sa dimension symbolique, ses différents niveaux de signification tout autant que sur l’incorporation et le vécu du fait culturel par les acteurs. À ce titre, comme le signalait Lévi-Strauss dans son commentaire de l’œuvre de Mauss, la vocation totalisante de l’ethnologie s’exprime aussi en ce qu’elle tente de saisir à la fois les phénomènes collectifs et les expressions individuelles de la vie sociale (Lévi-Strauss, 1950).
Mais c’est sans doute l’expérience de l’altérité qui reste une des données essentielles de la démarche ethnologique. L’ethnologie consiste en une expérience humaine, celle de l’altérité du terrain, où l’anthropologue est confronté à un environnement dont les paramètres relationnels sont bouleversés. Cette distance de l’ethnologue à son objet d’étude est une des conditions de l’acquisition d’un regard critique nécessaire à la compréhension de l’Autre, mais aussi de soi – regard qui constitue l’un des apports majeurs de la discipline.
Précisons toutefois qu’aucune de ces caractéristiques n’est le strict apanage de l’ethnologie. La sociologie bien sûr, mais également la psychanalyse, la linguistique ou l’histoire, peuvent à bon droit se revendiquer des mêmes principes. La spécificité de l’ethnologie, dans sa diversité, tient plutôt à la conjonction de ces impératifs de recherche. Ainsi se sont élaborées des problématiques propres qui constituent la tradition intellectuelle et institutionnelle d’une discipline dont les frontières restent mouvantes et qui continue de progresser par emprunts et ruptures théoriques successifs, afin de constituer un savoir cumulatif et critique sur l’être culturel et social.
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— Textes —
Ethnologie et altérité : c’est autour de ce thème qu’est centré le premier extrait choisi.
On s’imagine volontiers que l’entrée en scène des jeunes élites cultivées du tiers-monde va arracher l’ethnologie aux divagations de l’adolescence, et lui donner enfin ce sérieux qui est la marque d’une science adulte : en contact dès sa naissance avec la réalité locale et menant l’enquête dans sa langue maternelle, le chercheur africain ou asiatique devrait remplacer avantageusement son prédécesseur européen, toujours un peu désemparé dans un monde qui n’est pas le sien. C’est supposer par là que l’ethnologie se définit par son objet quand il faudrait une bonne fois reconnaître qu’elle n’a pas d’objet propre, mais possède sa raison d’être dans une certaine relation à la réalité étudiée. Si elle se tourne de préférence vers les populations dites primitives, c’est surtout que cette relation repose alors sur le plus grand écart possible…
M. et F. Panoff, 1968, L’Ethnologue et son ombre, Paris, Payot, p. 37.

A. Testart est résolument tourné vers l’étude des sociétés dites primitives. C’est à ce titre qu’il a défendu l’objet traditionnel de l’ethnologie dans un court article de la revue L’Homme. Partant du constat que l’ethnologie traverse une crise, il considère deux alternatives possibles :
Soit on conserve l’objet et on abandonne la méthode ; soit on conserve la méthode et on abandonne l’objet.
La première est toujours théoriquement possible. Même si les sociétés traditionnellement étudiées par l’anthropologie sont mortes, elles n’en existent pas moins comme objets scientifiques, sinon l’histoire n’existerait pas en tant que discipline […] L’engagement dans cette voie suppose un changement de méthode, il implique une reconversion sans aucun doute difficile mais aussi créatrice, puisqu’il s’agit d’inventer de nouveaux moyens d’investigation à partir de données qui se présentent différemment.
C’est la seconde voie qui, comme on sait, est suivie majoritairement ; on assiste à un redéploiement des anthropologues sur le territoire de la métropole, à l’essor d’une anthropologie urbaine et industrielle de la France […] S’il est vrai qu’il devient difficile de maintenir l’objet traditionnel de l’anthropologie comme objet d’étude, n’est-ce pas une solution de facilité que d’en susciter de nouveaux ? Ou bien s’agit-il d’une fuite ? […] Qu’est-ce à dire sinon que l’anthropologie fait problème ? Elle devient certes, de par la fonction critique qu’elle peut assumer, un lieu d’où les questions viennent aux autres disciplines. Mais un lieu évanescent, et de moins en moins définissable […]
Si la tendance qui pousse vers ces nouveaux objets, déjà très forte, venait à s’accentuer, elle conduirait immanquablement à l’abandon de l’objet traditionnel de l’anthropologie. Cette évolution serait catastrophique parce qu’ainsi disparaîtraient tout d’abord les interrogations et problématiques qui lui sont liées, ensuite le projet même d’une science générale de la société, projet qui, on ne le soulignera jamais assez, ne peut avoir de sens que s’il prend en compte les sociétés les plus étrangères aux nôtres : ces sociétés « autres », ou encore ces sociétés « sauvages » qui ont toujours constitué, comme en un autre domaine la folie, un scandale pour les nôtres.
A. Testart, 1986, « L’objet de l’anthropologie sociale »,
L’Homme, Anthropologie : état des lieux, p. 149-150.

Dans le même numéro de la revue L’Homme, G. Lenclud répond à Testart, par une critique en règle de l’objet traditionnel de la discipline. Après avoir montré que les sociétés que l’on qualifie de « traditionnelles » ne sont pas homogènes, Lenclud affine sa réflexion en affirmant que le critère d’altérité, selon lui, ne saurait suffire à défendre un champ de recherche privilégié.
On nous objectera sans doute que point n’était besoin d’enfoncer des portes aussi ouvertes et que les sociétés qui sont l’objet de l’anthropologie […] ne se laissent nullement circonscrire par des attributs intrinsèques mais par leur seul éloignement d’avoir la nôtre, par leur altérité. Cependant, si le privilège accordé par l’ethnologie aux sociétés autres était plus que de méthode et si, pour tout dire, la première était liée aux secondes, et aux secondes seules, par une complicité touchant à la substance la plus intime de son projet intellectuel, il faudrait en tirer une conclusion qui ne serait pas aisément admise par ceux-là mêmes qui soutiennent un tel point de vue. Cette conclusion découle du statut épistémologique de la distance telle qu’elle est envisageable à partir de la subjectivité du sujet observateur : c’est que l’altérité, donnée par définition relative, ne saurait mieux que la primitivité supposée délimiter des objets concrets d’étude. Comme le rappelle C. Lévi-Strauss (1950, XXIX) : « Toute société différente de la nôtre est objet, tout groupe de notre propre société autre que celui dont nous relevons est objet, tout usage de ce groupe même, auquel nous n’adhérons pas, est objet. » Il est alors mal venu de s’inquiéter de la disparition progressive des objets ethnologiques, sauf à considérer qu’il ne sera bientôt plus, nulle part, pour un Je quelconque d’Autre véritable. Mais l’anthropologie ne serait pas, dans ce cas, seule en péril. Ou bien, peut-être, faudrait-il comprendre qu’il n’est de « bonne » altérité qu’ethnique et que l’objet de l’anthropologie serait les seules sociétés ethniquement autres. On admettra qu’il s’agit là d’une singulière réduction de la notion d’altérité.
G. Lenclud, 1986, « En être ou ne pas en être… », op. cit., p. 155.

Lenclud poursuit en légitimant les nouveaux objets de l’anthropologie au regard du projet de la discipline.
C’est par rapport à cette tradition problématique (de la diversité des sociétés) et à ce projet de savoir ultime (portant sur l’unité du genre humain dans ses déterminations sociales), qui caractérisent à notre sens l’anthropologie, que doit être posée la question de la légitimité des recherches ethnologiques sur les sociétés dites complexes.
Or, à cette condition expresse que l’expérience observée soit soumise aux mêmes problématiques, on voit mal pourquoi s’interroger sur les mécanismes de l’alliance dans les sociétés proche-orientales serait de l’anthropologie tandis que n’en serait pas l’étude du mariage dans une société balkanique ou pyrénéenne […]
De deux choses l’une, finalement : ou bien il existe une différence de nature entre des sociétés qui seraient les unes complexes (ou plus complexes), les autres élémentaires […] et dans ce cas il importe, outre de le vérifier, d’en tirer la conclusion logique, à savoir la nécessité de les étudier les unes et les autres pour constituer une science des sociétés en général ; ou bien les sociétés humaines ne se distribuent pas selon un critère de complexité univoque et il n’y a pas lieu, alors, d’exclure certaines, fût-ce provisoirement, du champ d’une anthropologie générale sous des prétextes de méthode.
Ibid., p. 157-160.

Le texte suivant a le mérite de montrer les difficultés que rencontre l’ethnologue sur le terrain. Si l’expérience de l’altérité est riche d’enseignements, elle se révèle, en effet, souvent douloureuse. Le récit de l’ethnologue américain, N. Chagnon, de son arrivée chez les populations yanomami d’Amazonie, est à cet égard un classique.
Mon premier jour sur le terrain illustre pour moi ce que mes professeurs voulaient dire lorsqu’ils parlaient de choc culturel. J’avais eu la vision d’une entrée dans un village où j’allais découvrir cent vingt-cinq faits sociaux s’agitant et s’interpellant par leurs termes généalogiques, partageant leur nourriture… Chacun attendant que je recueille sa généalogie. Je m’inquiétais de gagner leur amour ; je voulais qu’ils m’aiment et qu’ils m’adoptent dans leur système de parenté et genre de vie […] Alors que je cheminais sur la piste amenant au village, je m’excitais terriblement à l’idée de rencontrer mes premiers Indiens. Je levais les yeux et suffoquais à la vision d’une douzaine d’hommes, gros, nus, sales et hideux. Leur chique de tabac placée entre les dents et les lèvres inférieures les rendait plus affreux encore et des coulées de sécrétions verdâtres et visqueuses ruisselaient ou pendaient de leur nez. Nous arrivions au village alors que les hommes s’étaient réciproquement soufflé dans les narines des drogues hallucinogènes. L’un des effets secondaires de cette pratique est que le nez coule. Le mucus est saturé de poudre verte et les Indiens le laissent dégouliner. Ma découverte suivante fut une douzaine de chiens miteux et sous-alimentés, grognant, aboyant, menaçant mes jambes, m’entourant comme si j’allais être leur prochain repas […] Je méditais sur la sagesse d’avoir décidé de rester une année et demie avec une tribu avant même d’avoir vu à quoi ses membres ressemblaient. Je n’ai pas honte d’admettre que si j’avais eu un moyen diplomatique de repartir, j’aurais immédiatement abandonné mon travail de terrain.

Et d’ajouter :
Finalement, se pose le problème d’être seul et séparé des siens, et de sa famille. J’essayais de surmonter ceci en recherchant un peu d’amitié chez les Indiens. Ceci ne fit que compliquer les choses car tous mes amis usèrent simplement de ma confiance pour avoir accès à ma cache d’outils de métal et de biens d’échange, et me pillèrent […] La perte de mes possessions m’ennuyait moins que le choc de constater que je n’étais, pour la plupart, qu’une source de biens désirables […] La chose qui m’irritait le plus était les incessantes, passionnées et agressives demandes que m’adressaient les Indiens […] Nuit et jour durant pratiquement la totalité de mon séjour chez les Yanomamö, je fus poursuivi par des requêtes telles que « Donne-moi ton couteau, je suis pauvre ! », « Si tu ne m’emmènes pas avec toi lors de ton prochain voyage à Widokaiya-teri, je trouerai ta pirogue ! », « Prête-moi ta lampe que je puisse aller chasser cette nuit ! », « Donne-moi des médicaments, ça me gratte partout ! », « Donne-moi une hache ou je forcerai ta hutte lorsque tu seras en visite et t’en volerai une ! » Jour après jour, mois après mois, je fus bombardé par de telles demandes, jusqu’au moment où je ne pouvais plus supporter la vue d’un Indien […] Il fut difficile de s’ajuster au fait que les Yanomamö refusent d’accepter un « non » comme réponse s’il n’est pas prononcé agressivement, avec passion et intimidation […] Après six mois, le niveau de sollicitation devint tolérable dans le village où j’avais mon quartier général. Les Indiens et moi nous étions ajustés les uns aux autres, et ils savaient quoi attendre en termes d’exigence de leur part pour des biens, des faveurs et des services.
N. Chagnon, 1968, Yanomamö, the Fierce People,
New York, Holt, Rinehart and Winston, p. 4-9 (traduction de G. Gaillard).

C’est aussi sur un terrain amazonien, chez les Achuar, qu’A.-C. Taylor et P. Descola ont travaillé. Dans le long récit de cette expérience, P. Descola trace un portrait en pied de l’ethnologue qui mérite réflexion.
Le métier d’ethnologue présente un curieux paradoxe. Le public le perçoit comme un passe-temps d’explorateur érudit […] Notre univers familier, c’est moins la steppe, les jungles ou les déserts que la salle de cours et le combat nocturne avec la page blanche […] Dans une formation vouée pour l’essentiel à la pratique ludique des humanités, rien ne prépare l’ethnographe néophyte à ces épisodes de camping inconfortable en quoi certains veulent voir la marque distinctive de sa vocation. Si une telle vocation existe, elle naît plutôt d’un sentiment insidieux d’inadéquation au monde, trop puissant pour être heureusement surmonté, mais trop faible pour conduire aux grandes révoltes. Cultivée depuis l’enfance comme un refuge, cette curiosité distante n’est pas l’apanage de l’ethnologue ; d’autres observateurs de l’homme font d’elle un usage plus spectaculaire en la fécondant par des talents qui nous font défaut : mal à l’aise dans les grandes plaines de l’imaginaire, il nous faut bien passer par cette obéissance servile au réel dont sont affranchis les poètes et les romanciers. L’observation de cultures exotiques devient alors une manière de substitut : elle permet à l’ethnologue d’entrer dans le monde de l’utopie sans se soumettre aux caprices de l’inspiration. En canalisant dans les rets de l’explication rationnelle une volonté de puissance quelque peu velléitaire, nous pouvons ainsi nous approprier par la pensée ces sociétés dont nous ne saurions influencer la destinée.
P. Descola, 1993, Les Lances du crépuscule. Relations jivaros,
Haute-Amazonie, Paris, Plon, p. 34.

L’ensemble des questions morales que soulève l’exercice de l’anthropologie est un thème qui a fait couler beaucoup d’encre. Il a été traité, entre autres, par P. Menget lors de son évocation du code d’éthique de l’American Anthropological Association.
Comme le dit l’un de ses rédacteurs, le code de 1971 était « un modèle éthique exemplaire et prudent […] document éveillant la conscience plutôt que mécanisme de répression ou de dissuasion » […] Il stipulait le respect de la dignité et de l’intimité de ceux que l’on étudie, la responsabilité à leur égard et, en cas de conflit, la priorité de la protection de leurs intérêts, prohibait toute recherche clandestine ou sujette à des restrictions de publication, soumettait d’éventuelles fautes (ou manquements) à responsabilité devant les communautés étudiées – ou les collègues – au jugement de l’association, avec toutes les garanties de la bonne procédure, et enfin énonçait le devoir (« responsabilité positive ») de communiquer à l’opinion publique les résultats de la recherche, « pour contribuer à une définition adéquate de la réalité » […] Il y a quelque chose d’étonnant à ce que des recommandations en apparence aussi élémentaires puissent faire l’objet d’une codification, et de voir expliciter ainsi une morale tacite qui pourrait aller de soi : la dénonciation de ses hôtes et le dommage causé à la réputation, à la personne ou à la dignité d’autrui, la recherche du vrai, la communicabilité des travaux scientifiques n’appartiennent-ils pas à la simple moralité et à l’éthique ordinaire de la recherche ?
P. Menget, 1996, « Anthropologie », in Canto-Sperber M.
et Fagot-Largeau A., Dictionnaire de l’éthique et de la philosophie morale, Paris, PUF, p. 69.





Chapitre 2
Méthodes I
« Je hais les voyages et les explorateurs. » Avec cette célèbre entrée en matière, C. Lévi-Strauss dans Tristes tropiques (1955) dénonçait l’image d’aventurier de l’ethnologue et décourageait sans doute bien des vocations de candidats en mal d’exotisme. Les ethnologues ont parfois du mal à se départir des clichés qui les dépeignent en voyageurs infatigables ou en découvreurs de tribus perdus et il leur faut briser de nombreuses illusions pour donner l’exacte mesure de leur pratique. Il n’en reste pas moins que le travail dit de terrain, c’est-à-dire l’observation directe des populations étudiées pendant un laps de temps suffisamment long, semble caractériser la discipline, de même que l’on tend souvent à considérer que l’ethnologie se donne pour objet privilégié les sociétés primitives. Ces propositions, à la fois vraies mais imparfaites, ont le défaut de définir l’ethnologie par une méthode (le terrain) et un objet d’étude (les sociétés traditionnelles) qui lui seraient spécifiques. Or, comme le souligne G. Lenclud, « l’anthropologie ne se laisse définir ni par ses méthodes ni par ses objets si l’on entend par là des domaines de la réalité dont l’étude lui reviendrait en propre […] Chacun sait en effet que le champ des sciences humaines ne s’ordonne pas en fonction des procédures mises en œuvre pour constituer des documentations. Outre que le terme “méthodes”, corps d’opérations techniques codifiables, se révèle à la réflexion singulièrement inapproprié pour désigner le travail de terrain et tout ce qui s’y déroule, le privilège conféré par l’ethnologie à l’observation directe est logiquement subordonné aux éléments constitutifs de son projet scientifique » (Lenclud, 1986 : 152). Autrement dit, l’ethnologie ne peut se ramener au travail de terrain ni à un intérêt exclusif pour les sociétés primitives : ces caractéristiques sont en elles-mêmes les conséquences d’une entreprise intellectuelle à laquelle il nous faut revenir plus précisément, comme le suggère Lenclud, pour comprendre les « méthodes » utilisées en ethnologie.
L’observation participante
C’est à B. Malinowski, notamment dans Les Argonautes du Pacifique occidental, que l’on doit la théorisation de la pratique ethnographique qui sera désignée quelques années plus tard sous l’expression d’« observation participante » (que l’on doit au sociologue Lindeman de l’École de Chicago en 1924, cf. Olivier de Sardan, 1995). Malinowski a pu apparaître dans l’histoire de la discipline comme l’un des premiers à désirer se distinguer des chercheurs de salon qu’étaient alors en général les ethnologues. Ces derniers fondaient leur réflexion sur des matériaux ethnographiques recueillis par d’autres, voyageurs ou missionnaires. Malinowski effectua entre 1914 et 1918 plusieurs séjours, dont un de deux ans, dans plusieurs îles de Nouvelle-Guinée et notamment dans l’archipel des Trobriand qu’il relata dans Les Argonautes et Les Jardins de corail. Avant lui, d’autres ethnologues tels que F. Boas, A. Hocart ou A. Radcliffe-Brown avaient effectué des missions de terrain particulièrement remarquées : Boas vécut en 1883-1884 parmi les Eskimo du Canada sur lesquels il rassembla une somme ethnographique et linguistique qui fait encore référence. Hocart mena ses premières recherches de terrain aux îles Salomon dès 1908 tandis que les missions de Radcliffe-Brown aux îles Andaman eurent lieu entre 1906 et 1908. Mais c’est incontestablement Malinowski qui explora de façon systématique la nécessité d’observer de manière directe et durable les sociétés qui sont l’objet de l’étude ethnologique. C’est également le véritable succès de ses livres, auprès de la communauté scientifique comme du grand public, qui a popularisé l’ethnologue comme homme de terrain.
L’intention de Malinowski était avant tout de prôner la nécessité d’une méthode qui, seule, répondait au scrupule scientifique. Il caractérise cette approche des sociétés indigènes dans l’introduction des Argonautes. Tout d’abord, explique-t-il, l’ethnologue doit « se couper de la société des Blancs et rester le plus possible en contact étroit avec les indigènes, ce qui ne peut se faire que si l’on parvient à camper dans leurs villages » (Malinowski, 1989 : 63), et cela dans le but de créer des relations plus naturelles avec les indigènes, se familiariser avec eux, et surtout apprendre leur langue, conditions essentielles de l’enquête ethnographique. Autre souci de l’ethnologue, « donner un plan clair et cohérent de la structure sociale et de dégager du fatras des faits les lois et les normes de tous les phénomènes culturels […] Cet idéal exige avant tout qu’on se livre à une étude complète des phénomènes, et non pas à une recherche du sensationnel, de l’original, encore moins de l’amusant et du bizarre » (ibid. : 67). Autrement dit, l’ethnologue doit faire, contre les préjugés de son temps, le pari de l’intelligibilité du fait culturel y compris en ce qu’il peut avoir d’extravagant pour des Occidentaux, tout en se gardant d’un intérêt pour la simple bizarrerie exotique. Et Malinowski d’insister sur une des dimensions essentielles des phénomènes observés : totalité et système. « L’ethnographe travaillant sur place se doit de dominer, avec patience et sérieux, l’ensemble des phénomènes dans chacun des domaines de la culture tribale étudiée, en ne faisant aucune différence entre ce qui est banal, terne ou normal, et ce qui étonne et frappe outre mesure. Par la même occasion, au cours de la recherche, la culture tribale dans son intégralité et sous tous ses aspects doit être passée au crible. La structure, la loi et le principe relevés dans chacun de ces aspects doivent alors être rapportés à un seul grand ensemble cohérent » (ibid. : 67).
Malinowski voit également la nécessité d’une observation directe en ce que les règles de la vie sociale ne sont « nulle part formulées » et qu’il « est vain de vouloir interroger un indigène en termes sociologiques abstraits » (ibid. : 68). Seule l’observation de situations concrètes permet de comprendre les principes implicites qui organisent l’expérience des indigènes. Il ne faut donc pas craindre d’accumuler les exemples concrets, les diverses versions d’un même événement, pour en saisir les normes sous-jacentes. L’imprégnation progressive à laquelle se livre l’ethnologue sur le terrain permet également de saisir ce que Malinowski intitule « les impondérables de la vie authentique », ces menus faits, ces émotions, qui échappent à une stricte description des institutions. Pour Malinowski, ce vécu quotidien des événements sociaux constitue un élément essentiel de la compréhension des sociétés. L’approche ethnographique qu’il propose mène au but « qu’un ethnologue ne devrait jamais perdre de vue. Ce but est en bref de saisir le point de vue de l’indigène, ses rapports avec la vie, de comprendre sa vision de son monde » (ibid. : 81-82).

L’approche ethnographique
Comme on peut le constater, les premières expériences ethnographiques sont loin d’être de simples voyages à la recherche d’exotisme. Le travail de terrain, tel que le prescrit Malinowski, obéit à l’évidence à la nature même des phénomènes étudiés. Les faits de culture sont implicites ou inconscients aux acteurs indigènes : il devient indispensable d’observer ce qui peut ne pas être dit, non pas par méfiance envers l’ethnologue mais tout simplement parce cela ne peut être explicité. La culture ne s’exprime pas tant dans des institutions ou des règles, que dans des manières d’agir ou de penser vécues de façon inconsciente : rien dès lors ne saurait se substituer à l’observation directe. Mais pour que cette observation soit fructueuse, elle doit s’inscrire dans une familiarisation progressive avec les personnes, leurs statuts, les relations qui les unissent, les enjeux sociaux dans lesquels elles sont impliquées. Seule cette imprégnation, acquise au prix d’un séjour durable et d’une réelle implication au sein de la communauté, permet de comprendre les interactions quotidiennes qui forment la matière de l’observation ethnographique, d’en dénouer les structurations implicites, et de faire sens avec des situations singulières et concrètes. Car, comme le note Malinowski, les règles sociales peuvent être énoncées de manière générale, mais le vécu individuel de ces normes, leur transgression éventuelle, leur application pratique, font partie intégrante de l’étude des sociétés.
Les phénomènes sociaux et culturels sont cohérents et structurés : l’ethnologue doit se pencher sur l’ensemble des aspects d’une société, sans écarter a priori certains domaines de la vie sociale, ni certains types de phénomènes : ils ne s’agit pas de préférer les événements publics aux événements privés, ni les actes sociaux d’importance aux menus gestes du quotidien, ni les manifestations rituelles à la vie matérielle. L’ensemble des observations doit s’intégrer pour donner sens à une totalité sociale. Ce projet de totalité est perceptible dans les monographies, ces ouvrages par lesquels les ethnologues classiques ont restitué à la communauté savante leur analyse des sociétés étudiées. Parmi les monographies les plus célèbres, citons, outre Malinowski, Nous, les Tikopia de R. Firth, lequel se rend aux îles Salomon en 1928, ou encore Les Nuer d’E. Evans-Pritchard qui a travaillé sur le territoire de l’actuel Soudan dès les années 1930. La monographie, caractérisée par son souci du détail et de l’exhaustivité dans la description de la vie sociale, va tenter de tout dire sur un groupe donné, sur un village, sur une communauté restreinte. Elle nous renseigne sur des données proprement écologiques ou démographiques en nous exposant le cadre de vie des populations concernées, elle rend compte de la langue indigène, des activités matérielles et économiques, des relations de parenté, des échanges matrimoniaux ou guerriers, de la vie religieuse, mythique et rituelle, des productions esthétiques, bref tout ce que M. Mauss rangeait dans son concept de « fait social total ».

Les monographies
Ce découpage et ce catalogage minutieux des systèmes sociaux nourrissent les manuels ethnographiques au rang desquels le Manuel d’ethnographie de Mauss ou le Notes and Queries on Anthropology du Royal Anthropological Institute. Ces ouvrages fonctionnent comme des aide-mémoire, récapitulant thème par thème les questions susceptibles d’être posées sur le terrain. Et si l’aspect technique et énumératif de ces guides d’enquête en rend la lecture monotone, les ethnologues reconnaissent l’aide précieuse que ces manuels leur ont fournie sur le terrain. L’étude monographique trouve sa justification dans un projet intellectuel à vocation générale : même si l’accent est mis sur un groupe particulièrement circonscrit, la recherche ne porte pas tant sur des objets empiriques particuliers que sur des problématiques anthropologiques. Les Nuer nous parle d’une société précise, mais surtout analyse les processus de stratification sociale et les appartenances dans les sociétés lignagères.
On a parfois souligné certains défauts attachés à la monographie : la société étudiée tend à s’y présenter comme un isolat culturel qui évoluerait de manière stable. Il y est fait souvent peu de cas de l’insertion du groupe dans la société globale ou de la prise en compte de la dimension diachronique (ou historique) des sociétés. De même, ce groupe est généralement présenté comme homogène et vivant dans un système harmonieux, les conflits et les dysfonctionnements étant peu évoqués ou traités comme des pathologies sociales. Mais nombre de monographies échappent à ces critiques qui, par ailleurs, entrent davantage dans une réflexion plus large sur la manière dont l’ethnologie a construit l’objet « société traditionnelle » (notamment dans le cadre des théories fonctionnalistes), qu’elles ne doivent remettre en cause le genre monographique en lui-même.
Notons également que le travail monographique est parfois donné comme un garant d’objectivité parce que neutre et exhaustif : la description détaillée serait un gage de scientificité. L’ethnographie serait ainsi première, description de la réalité sociale, dont l’analyse serait ethnologie (et l’apport comparatif entre plusieurs sociétés anthropologie). À ces principes positivistes, observer, décrire, expliquer, opposerons-nous quelques considérations simples d’épistémologie. Du document ethnographique, G. Lenclud écrit : « Son contenu existe indépendamment de l’observation qui le constitue en témoignage mais il n’accède à la dignité de document ethnographique que pour autant que l’ethnologue est capable de l’utiliser comme indice, c’est-à-dire de le rendre à la fois intelligible et significatif au moyen de la question qui lui est posée […] Le document ethnographique est une réalité transformée en signe par l’heuristique ethnologique » (Lenclud, 1991 : 475-476). Les ethnologues ne se rendent pas sur le terrain sans être armés d’une solide réflexion théorique : c’est ce questionnement anthropologique qui guide bien sûr leur observation. La monographie elle-même obéit à des principes théoriques qui ne sont en rien donnés par l’expérience. L’ethnographie ne procède pas d’un spontanéisme naïf, mais d’une entreprise scientifique, qui fait certes la part belle à la description. Mais elle est orientée en cela par le souci de comprendre des phénomènes culturels dont la nature même nécessite que l’on en donne une représentation minutieuse et que l’on entre dans le détail de la vie quotidienne.
La monographie est donc bel et bien un texte ethnographique, dont les protocoles obéissent à la représentation que l’ethnologue se donne de sa position sur le terrain et de son autorité scientifique. Il n’est par conséquent pas anodin de s’interroger sur la forme même du document ethnographique. Dans la monographie, le ton est volontiers impersonnel, et l’auteur ne se donne guère à voir dans son expérience propre sur le terrain. À ce titre, G. Condominas a inauguré un genre différent avec Nous avons mangé la forêt sur les montagnards Mnong Gar du Vietnam. L’ouvrage possède incontestablement la densité des monographies classiques mais Condominas se place et nous place dans un tout autre rapport au terrain. Conçu sous la forme d’une chronique, le livre relate des expériences singulières, nous fait vivre au rythme de ses personnages indigènes ainsi que de cet autre personnage, le narrateur, pleinement intégré au récit. La force du texte s’impose et, de manière significative, le style de la chronique a été réutilisé par d’autres ethnologues, notamment P. Clastres (Chronique des Indiens Guayaki). Signalons que d’autres types de documents peuvent être pris en compte, histoire de vie par exemple, récit d’un informateur privilégié (Dieu d’eau. Entretiens avec Ogotemmêli de M. Griaule), dialogues et entretiens, sans oublier l’utilisation de supports moins classiques, comme la photographie et le cinéma.

L’objectivité ethnographique
Il va de soi que l’ethnologue n’atteint de rigueur scientifique que s’il se débarrasse auparavant de ses préjugés culturels et se présente sur son terrain avec l’ouverture d’esprit nécessaire. Ces dispositions préalables semblent indissociables de la vocation de l’ethnologue. Mais il lui reste à accomplir un travail d’objectivation de ses propres catégories d’entendement ainsi que de la situation créée par sa présence sur le terrain. Il doit donc, dans un premier temps, relativiser les valeurs culturelles de la société dont il est issu et en saisir mieux l’arbitraire pour être à même de comprendre la culture des autres et la constituer en objet de recherche. Cette recherche d’un « regard éloigné », pour reprendre le mot de C. Lévi-Strauss, explique que les ethnologues aient privilégié l’étude des sociétés exotiques, particulièrement différentes des nôtres, qui se révélaient dans cet écart culturel. En cela l’altérité reste une des conditions essentielles du regard anthropologique. Pour autant, l’ethnologue n’a pas à s’interdire l’étude des sociétés occidentales. Mais il doit impérativement les soumettre à un processus de mise à distance, en d’autres termes d’objectivation. « Toute société différente de la nôtre est objet, tout groupe de notre propre société, autre que celui dont nous relevons, est objet, tout usage de ce groupe même, auquel nous n’adhérons pas est objet », précise Lévi-Strauss (1960 : XXIX).
Une telle injonction de mise à distance peut sembler contradictoire avec les méthodes de l’ethnologue : ne doit-il pas s’insérer et quasiment se fondre dans un groupe donné ? Cette objection appelle diverses précisions. Certes l’ethnologue doit s’immerger autant que possible dans la société qu’il étudie pour pouvoir en saisir la cohérence. Il ne renonce pas par là même aux valeurs de sa propre société : les relativiser ne signifie pas que l’on dénie la contrainte qu’elles exercent sur soi. L’idée d’une totale osmose avec la communauté indigène est illusoire et même absurde : c’est parce qu’il reste lui-même, doté d’une personnalité propre, que l’ethnologue peut accomplir son projet scientifique. Le décalage est indispensable (et sans doute impossible à combler), comme l’illustre l’exemple d’Elena Valero, cette jeune femme enlevée très jeune par les Indiens Yanomami au Venezuela, et qui a confié son expérience à E. Biocca (1968). E. Valero était suffisamment jeune pour s’adapter à la vie indienne et en intégrer les normes, mais elle avait eu le temps de se former à la culture occidentale et pouvait donc regarder les Yanomami d’un œil critique. Comme a pu le dire P. Clastres, elle était autant face au monde indien qu’en lui : c’est sans doute aussi l’idéal de l’ethnographe. Restons toutefois prudents : les quelques mois, les quelques années passées sur le terrain ne permettront jamais d’entrer pleinement dans une culture différente.
Cependant, pour toutes les raisons qui ont été invoquées, le travail de terrain reste irremplaçable. Les expériences de terrain sont toutes différentes et n’obéissent à aucune règle établie. Mais il est certain que l’ethnologue n’est pas une sorte d’homme invisible, un observateur neutre et inexistant pour les indigènes. Par sa présence même, par son implication dans des interactions précises, l’ethnologue va susciter des réactions, des confidences qui nourriront son analyse. Il sera observateur discret dans certains cas, enquêteur actif et pressant dans d’autres, acteur parfois. Ses « informateurs », selon le terme consacré, c’est-à-dire les personnes avec lesquelles il va entretenir une relation privilégiée, pourront être des individus en position marginale ou au contraire dotés d’un statut d’autorité. L’ethnologue sera parfois tenu à l’écart ou, inversement, sollicité pour donner un avis, trancher des litiges. Hormis quelques précautions simples de respect envers les populations indigènes, on ne peut guère donner d’indications quant à l’attitude prescrite sur le terrain. Mais, nous nous permettons d’y insister, quelle que soit la place de l’ethnologue au sein de la communauté, il doit être en mesure de l’objectiver pour contextualiser ses observations et leur donner sens. L’observateur est lui-même une partie de son observation, et seule sa capacité à objectiver sa position dans la communauté indigène garantit l’objectivité de l’approche ethnographique.

Pour une anthropologie réflexive
Il est donc indispensable pour l’ethnologue de réfléchir au contexte historique de la recherche, d’interroger son implication dans les rapports sociaux du groupe étudié, de souligner la dimension intersubjective de l’enquête, bref d’intégrer l’analyse réflexive à toute production d’un discours anthropologique. Or curieusement, la pratique anthropologique est pendant longtemps apparue comme une sorte d’évidence : la référence à la méthode de l’« observation participante » dispensait généralement de toute précision sur les conditions réelles de l’enquête empirique et les ethnologues en ont relégué le témoignage en marge du texte proprement scientifique, sous forme d’avant-propos, d’annexes ou de journaux de terrain (on pense ainsi à la collection Terre Humaine éditée chez Plon). De même, l’expérience du terrain très personnelle et somme toute assez intuitive s’est révélée particulièrement difficile à expliciter et les chercheurs se sont généralement tenus à réitérer les préceptes méthodologiques de la discipline sans véritablement chercher à réinterroger leur fondement théorique ni à renouveler leur mise en pratique.
Les années 1960 vont marquer un tournant dans l’approche de l’investigation ethnographique. Très symboliquement, la publication posthume du journal de terrain de Malinowski (1985) a mis à jour les errements de l’ethnographe le plus consacré et par là même a contribué à dévoiler l’illusion d’une observation neutre, tout en suscitant un vaste débat dans la profession. En France, de nombreux ethnologues ont posé clairement la question de l’enquête en situation coloniale : on peut citer les textes précurseurs de Michel Leiris (1934 ; 1969), comme les prises de position de Jean Copans (1974) pour mettre en lumière les liens entre anthropologie et « impérialisme colonial ». En milieu anglo-saxon où le débat était déjà très engagé sur ethnologie et colonialisme, le travail réflexif sur la discipline va prendre une orientation particulière avec le post-modernisme américain.
L’anthropologie interprétative de Clifford Geertz a été déterminante dans l’émergence de ce courant. Inspiré de la critique textuelle et de l’herméneutique, Geertz appréhende « la culture comme un assemblage de textes » (1983 : 210) pour démontrer que toute description est avant tout interprétation de celui qui décrit, ce qui le conduit à contester l’autorité narrative de l’ethnologue et à réfléchir sur la construction d’un savoir anthropologique comme production textuelle. Seront ainsi réexaminés les procédés d’écriture de l’ethnologie (style indirect, emploi du nous d’auteur plutôt que du « je », propension à l’affirmation…). Les anciens textes de la discipline sont critiqués pour avoir occulté tant les informateurs indigènes que les conditions de l’enquête. Parallèlement, les post-modernistes ont appelé à un renouvellement de l’écriture ethnographique, notamment pour réhabiliter les interlocuteurs de l’ethnologue dans un texte qui se doit de souligner la dimension intersubjective de l’enquête : on peut citer en exemple le travail de Paul Rabinow (1988) au Maroc qui restitue son expérience empirique en une succession de portraits pour rendre compte du dialogue entre l’ethnologue et ses informateurs.
Bien que salutaire, la critique post-moderniste n’a cependant pas su éviter plusieurs écueils. Tout d’abord la réflexion sur le texte ethnographique a souvent consisté à remplacer des conventions d’écriture par d’autres (Olivier de Sardan, 2000). Plus fondamentalement, les travaux postmodernes tendent à assimiler la dimension interprétative du travail de l’ethnologue à une démarche proprement subjectiviste, au point parfois de récuser la légitimité scientifique de la discipline pour la rapprocher d’une entreprise esthétique, littéraire voire poétique. Or c’est perdre de vue que l’ethnologie a pour objectif non d’exalter la subjectivité, du chercheur ou de ses informateurs, mais bien de comprendre la vie sociale en articulant référent empirique et logique interprétative. La réflexivité en anthropologie doit permettre avant tout d’analyser les conditions de production d’un savoir, interrogation indissociable d’une démarche de connaissance (Leservoisier, 2005).

En conclusion : n’y a-t-il d’ethnologie que de terrain ?
Les méthodes privilégiées de l’ethnologie obéissent à une démarche intellectuelle précise, on y a longuement insisté. Mais l’ethnologue doit faire preuve de multiples compétences pour être à même de faire un « bon terrain », tout à la fois géographe, démographe, linguiste, historien. Et si l’expérience du terrain a pu apparaître comme irremplaçable, il arrive qu’elle soit impossible, tout bonnement parce que les populations étudiées ont disparu ou que l’ethnologue se réfère à des systèmes culturels révolus. Doit-il s’interdire pour autant d’exercer un regard ethnologique ? On peut se contenter de répondre en mentionnant simplement certaines œuvres majeures dont la qualité anthropologique ne saurait être contestée, de l’analyse structurale des mythologies amérindiennes de Lévi-Strauss, aux travaux de M. Sahlins sur le contact entre Polynésiens et Européens au xixe siècle, sans omettre des recherches telles que celles de l’helléniste J.-P. Vernant dont les ouvrages nous introduisent dans l’univers de pensée des Grecs antiques. La spécificité d’une approche anthropologique se mesure dans sa capacité à pénétrer des modes de pensée autres. La présence physique auprès des populations indigènes ne garantit pas que l’on fait œuvre de science ni d’ethnologie, de même que l’absence de terrain ne saurait disqualifier des recherches dont la vocation est pleinement anthropologique.
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— Textes —
M. Mauss est l’un des rares auteurs français à avoir proposé un manuel destiné à guider l’enquête ethnographique, qui doit être aussi détaillée et exhaustive que possible comme le laisse entrevoir l’extrait suivant.
L’ethnographie intensive consiste dans l’observation approfondie d’une tribu, observation aussi complète, aussi poussée que possible, sans rien omettre. Un ethnographe professionnel, travaillant très bien, peut à lui seul, en l’espace de trois ou quatre années, procéder à l’étude presque exhaustive d’une tribu. L’étude des seuls Zuni, qui a coûté la vie à Cushing ainsi qu’aux Stevenson, comporte sept volumes in 4° du Bureau of American Ethnology. Ce travail, extraordinairement condensé, reste insuffisant […]
Les travaux ethnographiques offrent trop souvent l’aspect d’une caricature ; tel qui s’intéresse à la muséographie négligera, en effet, tout ce qui n’est pas culture matérielle ; tel autre, spécialisé dans l’étude des religions, ne verra que cultes, sanctuaires et magie ; un autre observera l’organisation sociale et ne parlera que clans et totems ; un autre encore ne cherchera que les phénomènes économiques.
L’observateur doit avant tout respecter les proportions des différents phénomènes sociaux.
Plan d’étude d’une société :

	I. Morphologie sociale
	Démographie

		Géographie humaine

		Technomorphologie

	II. Physiologie
	Techniques

		Esthétique

		Économique

		Droit

		Religion

		Sciences

	III. Phénomènes généraux
	Langue

		Phénomènes nationaux

		Phénomènes internationaux

		Éthologie collective



M. Mauss, [1947] 1989, Manuel d’ethnographie, Paris, Payot, p. 13-14.

G. Condominas – qui a d’ailleurs à maintes reprises évoqué l’influence qu’exercèrent sur son travail d’ethnologue les écrits et l’enseignement de Mauss – fait figure d’ethnologue de terrain accompli. La richesse de son travail ethnographique, mais également l’effort d’écriture, de restitution de l’expérience de terrain lui assurent une place privilégiée dans la discipline. Dans l’introduction de Nous avons mangé la forêt…, il s’explique sur sa conception du terrain, tant sur la place de l’ethnologue au sein de la société étudiée, que sur celle des groupes en question et de leur insertion dans des ensembles plus vastes.
Lorsqu’on étudie un groupe humain et que, à partir de la masse des observations faites sur lui, on en tire le schéma et le mouvement de sa structure sociale, on a tracé de cette société un portrait en profondeur, mais théorique, une radiographie pour ainsi dire. L’abondance des notations sur les mêmes catégories de faits et sur l’ensemble qu’elles composent permet d’établir le système cohérent, représentatif de la culture étudiée, son « patron » en quelque sorte. Mais à côté de ce travail absolument essentiel et sans lequel il n’y a pas d’ethnologie véritable, il nous semble d’un grand intérêt de fournir des documents purement ethnographiques reproduisant, par des exemples précis, le jeu de ces institutions dans leur contexte épisodique. De mettre ainsi en évidence l’écart qui existe entre la théorie de l’institution étudiée et son existence réelle : montrer en somme comment joue la chair – et les vêtements – qui couvre ce squelette. Car on ne peut oublier que si on a affaire à des institutions, à des ensembles structurés, ceux-ci sont sentis, vécus par des êtres humains, par des individus aux facultés et aux comportements divergents ; et que dans le cadre imposé par leur culture, ils agissent en partie sous l’influence de mobiles personnels ou de circonstances extérieures […] On pourra d’ailleurs remarquer déjà dans le courant de ce livre, purement documentaire, un certain nombre de contradictions entre certaines explications fournies par divers informateurs ou entre celles-ci et les réalisations. Quant aux formules ou aux prières, non seulement elles présentent des variantes internes mais offrent des utilisations souvent très variées […]
Bien que j’aie rejeté le comportement habituel, « normal », de mes compatriotes et que j’aie tenté de me fondre dans le milieu mnong, les Hommes de la Forêt ne pouvaient pas voir en moi autre chose qu’un membre – tout à fait particulier bien entendu – d’une catégorie sociale relevant d’une structure globale dans laquelle eux-mêmes ont été projetés par le fait colonial. Certes, jamais un Phii Brêe n’a eu l’idée de faire à un Européen les confidences que j’ai pu recueillir, jamais jusque-là on n’a demandé à un Blanc de venir lors des rites agraires planter le chalumeau et invoquer les ancêtres avec les « hommes sacrés dans la forêt et le village ». Mais si j’avais été un simple Homme de la Forêt comme les autres, on ne m’aurait pas demandé de le faire ; on me demandait de prier parce que mes paroles apportaient une chance supplémentaire de réussite et si on m’attribuait une « âme-éléphant » au lieu d’une « âme-buffle », cela était dû, si l’on veut interpréter scientifiquement cette observation d’ethnographie religieuse, à ma position socio-économique et au fait que les Mnong Gar sont maintenant intégrés dans un espace considérablement plus vaste qui a absorbé l’espace sociologique restreint qui était le leur lors de la conquête de leur pays. Leurs coutumes ont beau paraître au premier abord pittoresques, exotiques, comme reproduisant de façon quasi immuable une tradition qui s’enfonce dans la nuit des temps – croit-on –, les Hommes de la Forêt n’en sont pas moins des hommes du xxe siècle, absorbés par un système socio-économique qui couvre la planète. Cela se traduit pour eux par le paiement de l’impôt, le travail sur les plantations ou les routes, la surimposition d’un système monétaire à leur économie de troc, une vie ordonnée dans un cadre administratif hiérarchisé, l’introduction de l’écriture et des soins médicaux, l’enrôlement dans l’Armée ou la Garde indochinoise…
G. Condominas, [1957] 1982,
Nous avons mangé la forêt de la Pierre-Génie Gôo.
Chronique de Sar Luk, village mnong gar, Paris, Flammarion, p. 8-11.

L’expérience de terrain si souvent célébrée par les ethnologues peut se révéler cruelle. P. Clastres rapporte avec humour les déboires qu’il a connus lors de son arrivée chez les Guayaki, qui ne sont pas sans rappeler le récit de N. Chagnon (cf. Ethnologie).
Les premières semaines, je les passai surtout en compagnie des enfants et particulièrement avec une bande d’une dizaine de gamins à qui leur âge, échelonné de sept à douze ans (les kybuchu), autorisait une relative autonomie par rapport à leurs parents et au groupe des adultes. Ceux-ci ne manifestaient pas une très grande méfiance sauf, dans une certaine mesure, les Iröiangi. Mais ma conversation les lassait assez vite, d’autant qu’elle portait le plus souvent sur des sujets complètement dépourvus d’intérêt : qui est ton père, qui est la sœur de ta mère, qui est le frère de ta mère ?, etc. Parfois, les personnages dont je voulais connaître le nom étaient morts, et les Indiens répugnaient à en parler : « Qui est ta mère ? – Elle est morte. » Les réponses à d’autres questions me déconcertaient davantage : « Comment appelle-t-on le frère de la mère ? – Ma mère n’a pas de frère. » Il n’ignorait pourtant pas le terme tuty, oncle maternel. En général, la capacité d’attention des Indiens ne dépassait pas un quart d’heure. Ce laps de temps écoulé, d’énormes bâillements ou des kwa ïa (je ne sais pas) répétés m’indiquaient qu’il était inutile de prolonger l’entretien. J’avais beau multiplier les cadeaux en bonbons, très appréciés parce qu’ils ressemblent au miel, rien n’y faisait. Plusieurs fois même, je n’ai pu empêcher mon informateur du moment, accablé d’un ennui formidable, de s’endormir sur le sol à mes pieds […]
Au début donc, les Indiens perdaient leur temps avec moi et moi avec eux lorsqu’ils ne voulaient plus me répondre. Les hommes songeaient à leurs flèches, à la chasse, au miel, les femmes à leur tapy, aux enfants : bref, à la vie de tous les jours. (Quelques mois après mon ami Jakugi m’avoua : « Quand je te voyais arriver, cho myryrö jwe, j’avais envie de m’échapper en courant. »)
P. Clastres, 1972, Chronique des Indiens Guayaki.
Ce que savent les Aché, chasseurs nomades du Paraguay,
Paris, Plon, p. 118-120.

Paul Rabinow conclut son ouvrage Un ethnologue au Maroc sur les paradoxes de la situation de terrain, notamment en analysant la relation très particulière de l’ethnologue et de son informateur.
Que les faits culturels soient des interprétations, et des interprétations non univoques, est vrai également de l’ethnologue et de son informateur, cet Autre avec qui il travaille. Son informateur – le terme dit bien la chose – doit interpréter et sa propre culture et celle de l’ethnologue. Et la même chose est vraie de l’ethnologue lui-même. Tous deux vivent dans des univers de sens, dotés d’une certaine cohérence interne, des univers en mouvement. Mais ce ne sont pas les mêmes. Et les moyens n’existent pas qui permettraient de traduire facilement, mécaniquement, une série d’expériences en termes d’une autre. Ce problème et le processus même de traduction en viennent dès lors à constituer un des arts majeurs de l’ethnographe, l’une des tâches primordiales de tout travail de terrain. Une chose est claire et mérite d’être soulignée : une conception qui fait du « primitif » un être vivant conformément à des règles rigides, en totale harmonie avec son environnement et échappant, pour l’essentiel, à la malédiction d’une conscience-de-soi, libre de la moindre lueur de la dite conscience, une telle conception est en elle-même une série complexe de projections culturelles. Il n’y a pas de « primitif ». Il y a d’autres hommes vivant d’autres vies.
L’anthropologie est une science de l’interprétation. Son objet d’étude, l’humanité appréhendée sous les traits de l’Autre, se situe au même niveau qu’elle-même. L’ethnologue et ses informateurs vivent tous deux dans un univers culturellement médiatisé, pris tous deux dans des « réseaux de significations » qu’ils ont eux-mêmes tissés. Tels sont les fondements de l’anthropologie […]
Les faits anthropologiques sont transculturels, précisément parce qu’ils sont faits par transgression des frontières culturelles. Ils existent en tant que réalité vécue, mais ils sont fabriqués au cours de processus d’interrogation, d’observation et d’expérience – processus communs à l’ethnologue et aux gens parmi lesquels il vit. Ce qui veut dire que l’informateur doit d’abord apprendre à expliciter sa propre culture, à prendre conscience d’elle et à objectiver son propre univers du vécu. Il doit alors le « présenter » à l’ethnologue qui, par définition, ne comprend pas les choses les plus évidentes. Cette présentation par l’informateur se définit dès lors comme mode d’extériorité. On demande à l’informateur de penser certains aspects de son propre monde sous des angles multiples, et il doit ensuite apprendre à élaborer différentes représentations de cet objet nouvellement mis en lumière à l’intention de quelqu’un qui se trouve en dehors de sa culture, qui ne partage presque aucun de ses présupposés, et dont les intentions et démarches sont obscures.
P. Rabinow, 1988, Un ethnologue au Maroc,
trad. fr., Paris, Hachette, p. 136-137 (1re éd. en langue anglaise : 1977).

L’écriture ethnographique suscite des débats qui interrogent la position de l’ethnologue sur le terrain ainsi que son autorité narrative. Le texte suivant donne un aperçu de ces réflexions.
Cette traduction de l’expérience de recherche en corpus contextuel, distincts des moments de production discursifs, entraîne d’importantes conséquences pour la production de l’autorité ethnographique. Il ne sera plus nécessaire que les données significatives ainsi reformulées soient comprises en tant que communication de personnes particulières. L’explication ou la description d’une coutume par un informateur n’est pas obligatoirement à incorporer à une forme contenant le message : « Un tel ou un tel a dit ceci. » Un rite ou un événement textualisé n’est plus étroitement lié à la production de cet événement par des acteurs en particulier. Au lieu de cela, ces textes deviennent les preuves d’un contexte englobant, d’une réalité « culturelle ». De plus, les auteurs et les acteurs spécifiques étant dissociés de leurs productions, il va falloir inventer un « auteur » qui les subsumerait et qui rendrait compte du monde ou du contexte où les textes seront fictivement re-localisés. Cet « auteur » collectif défile sous les noms les plus variés : « le point de vue indigène », « les Trobriandais », « les Nuer », « les Dogon », ou des propositions semblables se rencontrent dans les diverses ethnographies […]
En représentant les Nuer, les Trobriandais ou les Balinais en tant que sujets globaux – sources d’une intention significative –, l’ethnographe transforme les ambiguïtés de la situation de recherche et les diversités de sens en un portrait intégral. Mais il convient de noter ce que ce faisant il a perdu de vue. Le processus de recherche est séparé des textes qu’il génère ainsi que du monde fictif qu’ils sont censés évoquer. Ces textes sont épurés de la présence des situations discursives des interlocuteurs individuels. Pourtant les informateurs – avec les notes de terrain – sont des intermédiaires décisifs : il est typique de les voir exclus des ethnographies faisant autorité.
J. Clifford, 1983, « De l’autorité en ethnographie »,
L’Ethnographie, t. 79, no 90-91, p. 104-105.





Chapitre 3
Méthodes II
Si les observations réalisées sur le terrain demeurent une des conditions essentielles de la démarche ethnologique, l’ethnologue se doit néanmoins de les compléter en donnant la parole aux individus. La méthode biographique s’avère sur ce point fort précieuse pour recueillir des informations nouvelles et favoriser l’appréhension de modes de pensée autres. Elle reste une des méthodes les plus efficaces, privilégiées en ethnologie, pour comprendre comment les individus intériorisent et mettent en pratique les normes officielles.
Récits de vie : aperçu historique
Les récits de vie, life stories, s’affirment comme mode d’investigation en sociologie et en anthropologie, au lendemain de la Première Guerre mondiale, avec la publication, aux États-Unis, des travaux de W.I. Thomas et F. Znaniecki (1918-1920) et de P. Radin (1926). La valeur de ces travaux réside dans le traitement sociologique des documents biographiques. Il s’agit, en effet, moins d’obtenir des informations précises sur la personnalité des individus que de comprendre, à partir de leurs témoignages, les processus de socialisation et d’insertion au sein de la société américaine. Ainsi, l’approche biographique apparaît-elle comme un moyen d’accéder à la connaissance du social. D’autres avantages ne tardent pas à lui être reconnus. Par le recueil de témoignages oraux, elle permet de compléter utilement les sources écrites (lorsque celles-ci sont disponibles) et présente le mérite de donner la parole à des populations déshéritées et marginales (Indiens, immigrants polonais, etc.). Ces divers apports lui assureront un large succès qui ne sera pas démenti jusqu’à la publication de l’autobiographie de Don Talayesva (Soleil Hopi, 1942), unanimement saluée pour la richesse des informations recueillies et pour sa capacité à restituer la culture hopi « par l’intérieur » (Lévi-Strauss, 1940-1948 : 330).
Curieusement, c’est après la parution de l’ouvrage de Talayesva que les critiques se sont faites de plus en plus virulentes pour dénoncer l’absence de rigueur scientifique dans l’utilisation des premières biographies (Morin, 1980). Il a été ainsi reproché à leurs auteurs de passer sous silence les conditions d’enquêtes (notamment les relations enquêteurs/enquêtés) et de privilégier l’événementiel au détriment de l’élaboration théorique. Mais ces critiques s’expliquent surtout par la suprématie, dans les années 1950, de la méthode quantitative en sociologie, qui a jeté le discrédit sur une approche jugée non scientifique, et par l’audience du structuralisme dont l’objet d’étude ne conduisait pas à préconiser l’emploi d’une technique « qui fait revivre plus qu’elle n’apprend » (Lévi-Strauss, 1940-1948 : 331).
Il faudra attendre le début des années 1970 pour que les récits de vie suscitent de nouveau un intérêt significatif, notamment en France. Trois raisons principales peuvent expliquer cette récente évolution. La première est liée à l’émergence de nouveaux courants en sociologie, inscrits dans le cadre du paradigme interactionniste (Queloz, 1987). En mettant l’accent sur l’individu, ces courants ne pouvaient être que favorables à l’approche biographique. La seconde renvoie au style littéraire des biographies qui a remporté un succès auprès du grand public. Ce style a cependant contribué, dans le même temps, à rendre moins crédible la technique biographique chez ceux qui considéraient la littérature comme incompatible avec la science. Enfin, ce regain d’intérêt apparaît comme une réponse aux bouleversements socio-économiques et culturels qu’a connus la société au cours du xxe siècle. Selon J. Poirier, la rupture dans la transmission orale des savoirs, consécutive à ces changements, a provoqué une perte de repères qui explique la demande croissante du public pour les documents personnels (Poirier et alii, 1983 : 19). Cet engouement participe au même phénomène que celui de revendication pour l’authenticité et de retour aux traditions que l’on peut observer aujourd’hui.

Autobiographie et biographie : caractéristiques et usages
Si les deux formes autobiographique et biographique sous lesquelles apparaissent les récits de vie ont connu un large succès ces dernières années, elles doivent cependant être distinguées sur un plan méthodologique. Dans l’autobiographie, le narrateur est livré à lui-même et doit assurer seul la production de son récit. Toutefois, il arrive que ce récit soit suscité par un enquêteur qui soumet un questionnaire à la réflexion de l’auteur, comme dans le cas de l’autobiographie de Don Talayesva, commanditée par L. Simmons (Talayesva, 1959). Les biographies se distinguent, quant à elles, par la présence de l’enquêteur au cours d’entretiens avec le sujet. D’aucuns pensent que cette présence risque de fausser une certaine spontanéité, mais la plupart des chercheurs la considèrent comme nécessaire pour diminuer les risques d’idéalisation de certains moments d’une vie et pour faciliter le travail de mémorisation. Il est en effet fréquent que l’interlocuteur cherche plus ou moins consciemment à occulter certains moments de sa vie qu’il considère gênants ou, au contraire, à en valoriser d’autres. C’est ce qui explique, selon D. Bertaux, que l’attitude en situation d’entretien doit correspondre à une « écoute attentive et non passive », une partie de l’analyse du discours devant se faire au moment du recueil du récit (Bertaux, 1980 : 210). D’où l’utilisation d’entretiens de préférence semi-directifs qui permettent une libre expression tout en exerçant un contrôle minimal. Ainsi, par ses interventions au cours de l’interview, mais aussi par ses travaux ultérieurs de recoupement, d’analyse et de publication, l’enquêteur participe-t-il directement à la création du récit.
Les entretiens en sciences sociales
Entretien directif
Il s’agit d’un entretien au cours duquel l’enquêteur ne préconise pas une adaptation à la parole du sujet interrogé mais cherche, au contraire, à le soumettre à des questions directes préétablies et utilisées à des fins statistiques. Le contrôle, l’instrumentalisation et la neutralité sont les maîtres mots des défenseurs de cet entretien.
Entretien non directif
Cet entretien est associé au nom de C.R. Rogers (1945) qui l’a utilisé dans le cadre de l’entretien d’aide en psychothérapie. L’approche se veut ici indirecte et ouverte à l’interlocuteur dont on recherche le discours spontané. Elle suppose de la part de l’enquêteur une attitude empathique indispensable pour créer une relation de confiance et favoriser la parole.
Comme dans le précédent entretien, cette approche se veut neutre. Mais, alors que, dans un cas, la neutralité est justifiée par l’utilisation d’un questionnaire précis, préparé à l’avance, dans l’autre elle est revendiquée au nom de la non-intervention du chercheur et de la liberté de parole laissée au sujet. Il reste que la non-directivité n’existe pas en soi car la situation d’enquête, ne serait-ce que par la seule présence de l’enquêteur (son comportement, ses silences…), peut avoir une incidence sur les réponses de l’informateur. L’entretien non directif est donc toujours, à des degrés divers, un entretien semi-directif (Blanchet, 1985).


Dans un article consacré à l’usage de la biographie en sociologie, Y. Chevalier préfère s’attarder sur une autre distinction : celle entre le récit de vie (sous ses deux formes) et le simple témoignage d’informateur (Chevalier, 1979: 89). Dans ce dernier cas, le sujet est choisi parce que « de par sa position sociale ou sa fonction il dispose précisément des informations recherchées ». Celles-ci visent à compléter une observation. En revanche, dans le récit de vie, le champ étudié reste plus large. Il s’agit de comprendre, à partir de l’expérience d’une vie, comment les individus traduisent et mettent en pratique les normes institutionnelles. Dès lors, on ne parlera plus d’informateurs, au sens classique du terme, mais d’enquêtés, c’est-à-dire que « l’informateur est objet d’enquête », il est « enquêté » (ibid. : 90).
Si les récits de vie révèlent maints aspects de la culture, il ne faut pas oublier pour autant leur caractère singulier et subjectif, car la relation individu-société ne relève pas d’un déterminisme mécanique. Comme le souligne F. Ferrarotti, « loin de refléter le social, l’individu se l’approprie, le médiatise, le filtre et le retraduit en le projetant dans une autre dimension, celle en définitive, de sa subjectivité. Il ne peut en faire abstraction, mais il ne le subit pas passivement, au contraire, il le réinvente à chaque instant » (Ferrarotti, 1983 : 52). L’enquêteur doit donc être attentif aux interprétations individuelles des traits culturels et demeurer prudent face aux autres difficultés que pose la technique des récits de vie ou, plus généralement, l’entretien en sciences sociales.

Les conditions de production du récit
En entretien, la réciprocité de l’observation pouvant transformer radicalement la situation d’enquête, les premières difficultés à prendre en compte sont celles posées par la relation enquêteurs/enquêtés. Comment le chercheur est-il perçu par le narrateur ? Dans le cas où il a reçu une autorisation administrative pour enquêter, ne risque-t-il pas d’être assimilé à un représentant des autorités politiques et d’inspirer la méfiance ? Comment gérer les problèmes d’approche lorsque la distance sociale entre l’enquêteur et l’enquêté est trop petite ou trop grande ? Face à ces difficultés, l’instauration d’une relation de confiance apparaît comme une des conditions préliminaires à la bonne tenue de l’entretien. Pour ce faire, le chercheur doit s’armer de patience et se familiariser avec le sujet étudié car il ne peut lui demander de raconter spontanément des éléments privés de sa vie. Il doit également, en règle générale, fournir un certain nombre d’informations sur sa personne : Qui est-il ? Que recherche-t-il ? À quelles fins ? Enfin, il veillera à revoir régulièrement l’enquêté, ce qui lui permettra, éventuellement, d’obtenir des informations qui lui avaient été cachées lors des premières rencontres. De cette mise en confiance dépendent la manière dont le narrateur va se livrer ainsi que la qualité de ses informations.
D’autres variables entrent en jeu dans la relation enquêteurs/enquêtés. Il est ainsi fréquent que pour des raisons sociales, culturelles et/ou générationnelles, ces deux personnes ne parlent pas le même langage. Des problèmes d’interprétation se posent alors, car l’usage et la signification des mots ne sont pas les mêmes. C’est en partie contre ces risques de malentendus que l’enregistrement intégral du discours est recommandé afin de vérifier le sens des mots. Si cet enregistrement peut créer une gêne chez l’interlocuteur, il ne doit cependant pas être perçu comme une difficulté insurmontable, le magnétophone étant le plus souvent rapidement oublié au cours de l’entretien.
Il arrive aussi que l’enquêteur entretienne une relation monétarisée avec le sujet, comme dans le cas de Simmons qui a sollicité le récit de Don Talayesva moyennant rétribution. Ce type de relation est peu recommandable car le narrateur risque de répondre selon ce qu’il pense être les attentes de l’enquêteur ou bien peut être amené à ajouter certains épisodes de sa vie pour prolonger l’entretien, gage de rémunération.
On le voit, l’analyse des conditions de production du récit (relation enquêteur/enquêté, situation de l’entretien, conditions de réalisation) apparaît comme une des étapes essentielles de la recherche. La biographie étant une production commune, il est en effet impératif de mener une réflexion ethnographique sur son travail d’enquête, au même titre que sur l’objet étudié. Loin de prétendre à une neutralité parfaite, il s’agit de relever toute forme de subjectivité induite par la présence de l’enquêteur afin de l’intégrer à part entière dans l’analyse et de la signaler au moment de la publication, comme l’a fait O. Lewis dans son célèbre ouvrage (Les Enfants de Sanchez, 1961).

Le traitement des données biographiques
Si l’interprétation du récit doit passer par une analyse des conditions de production, elle suppose également de considérer les trois niveaux de la réalité auxquels se rattache le discours : la réalité formalisée, la réalité représentée et la réalité vécue (Poirier et alii, 1983 : 52). La première couvre le domaine du droit et des normes. La seconde concerne les représentations, la morale et les idéologies. Enfin, la dernière renvoie à la pratique sociale, aux comportements et aux actions des individus. L’une des tâches principales du chercheur sera, dès lors, de relever les contradictions entre le domaine du droit et celui de la pratique afin de constater comment les normes sont intériorisées.
Dans le cas des sociétés à tradition orale, où les individus sont pris dans des entités collectives à plus ou moins grande échelle et où le passé conserve de fortes implications politiques dans le présent, la tendance à livrer un discours officiel et normatif sera particulièrement forte. L’enquêteur devra donc considérer le statut de l’oral et le rapport à l’histoire dans la société étudiée, avant d’interpréter les sources recueillies (Perrot, 1993). Il aura, par ailleurs, à se méfier des phénomènes de réinterprétation de la tradition qu’ont étudiés les historiens de l’oralité (Henige, 1982 ; Vansina, 1985).
Une bonne analyse des documents biographiques implique donc une connaissance et une familiarisation avec le groupe étudié ainsi qu’une observation sur le terrain. Ces enseignements de base se retrouvent dans la méthode ethnobiographique, préconisée par Poirier. Celle-ci repose sur le principe que le récit n’est pas un produit fini mais une matière brute sur laquelle tout un travail de recoupement doit se faire (Poirier et alii, 1983 : 60). Il s’agira, dans un premier temps, de contextualiser le récit en s’intéressant notamment à l’environnement de la personne interrogée. Le texte recueilli sera, ensuite, soumis au narrateur lui-même afin qu’il apporte les correctifs et les compléments d’informations qu’il juge opportuns. Le même travail pourra être effectué auprès des autres membres du groupe cités par l’auteur. Enfin, l’enquête ethnobiographique conduira au recueil de nouveaux récits de sorte que l’on puisse procéder à une analyse croisée, « un seul récit ne pouvant donner la clef de la représentation sociale » (ibid. : 69). L’enquêteur aura, bien sûr, parallèlement recours aux modes de recoupement classiques à partir des sources et des archives historiques. Cependant, malgré ces précautions, le récit biographique peut mal se prêter à recoupement car il arrive parfois que le témoignage recueilli soit unique.

La publication du récit
Une fois les recoupements effectués, le chercheur peut envisager la publication du récit qui pose le difficile problème du passage de l’oral à l’écrit. Cette opération débute, dès les premières phases du travail biographique, par la retranscription intégrale de l’entretien, pour se poursuivre par un toilettage du texte (suppression des redites si elles n’apparaissent pas significatives, correction de la ponctuation, de la grammaire…), afin de le rendre plus lisible. C’est une tâche longue et fastidieuse car on n’écrit pas de la même manière que l’on parle. Par ailleurs, dans la communication, il n’y a pas que des paroles mais aussi des gestes, des postures, des comportements qui peuvent être tout autant significatifs, sinon plus, que des mots. Aussi le chercheur devra-t-il, dans la mesure du possible, se remémorer ces éléments de la communication lorsqu’il aura recours à l’analyse de contenu, ce qui lui permettra de déceler les variantes significatives du discours, lesquelles serviront à l’agencement chronologique et thématique du récit.
Il reste que ces étapes conduisant à la publication posent un problème délicat. Jusqu’où, en effet, la retranscription d’un récit oral selon des critères de publication bien spécifiques (littéraire, universitaire…) ne trahit-elle pas la signification et le contenu même du discours ? La question se pose d’autant plus lorsque l’on assiste à un remaniement complet du texte comme chez L. Simmons (Talayesva, 1959) ou O. Lewis (1961).
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► Méthodes I. Sociétés traditionnelles. Structuralisme.




— Textes —
Le premier extrait situe le récit de vie dans le débat épistémologique des sciences sociales, plus précisément dans les deux paradigmes fondamentaux qui ont marqué l’histoire de la sociologie. Cette présentation permet de mieux comprendre les réserves ou les intérêts des représentants de certains courants envers l’utilisation de la méthode biographique.
De nouveaux courants tels que l’interactionnisme symbolique dès les années cinquante, l’ethnométhodologie dès les années soixante, puis la sociologie de la vie quotidienne comme prolongement des deux courants précédents dès la fin des années septante, se sont attaqués à la citadelle sociologique classique, remettant notamment en question la méthodologie positiviste.
Ces nouveaux courants revendiquent un changement de perspective, soit le passage d’une sociologie à dominante holistique (totalisante) à une sociologie à dominante atomistique. La perspective de la première est macrosociologique, puisque son centre d’intérêt est constitué par les structures sociales, les appareils organisés ou les institutions ; sa vision de l’homme est très déterministe, puisqu’elle le considère comme presque totalement « agi » par ce macrosystème ; sa méthodologie est calquée sur celle des sciences de la nature puisqu’elle veut étudier les phénomènes sociaux comme des choses que le sociologue, à l’aide du modèle analytique classique hypothèse-vérification, pourra observer de façon neutre, objective et scientifique. La seconde s’inscrit dans la perspective individualiste moderne et occidentale ; son angle de visée est microsociologique puisqu’elle privilégie l’étude de l’individu et des groupes primaires, les considérant comme les atomes ou éléments de base de toute construction sociale, comme acteurs et moteurs de l’organisation sociale, par le biais de leurs interactions et de leur praxis quotidienne. Elle rejette ainsi tout déterminisme mécaniste et préconise une méthodologie engagée et participative, dans laquelle le sociologue, comme individu social, ne se retire pas derrière le paravent fictif de la neutralité et de l’objectivité.
L’approche biographique entre tout à fait dans cette seconde perspective et par conséquent s’inscrit entièrement dans une conception individualiste, typiquement occidentale, des rapports entre l’individu et le social.
N. Queloz, 1987,
« L’approche biographique en sociologie : essai d’illustration et de synthèse »,
in Histoires de vie. Approche pluridisciplinaire,
Paris, Institut d’ethnologie de l’université de Neuchâtel et Maison des Sciences de l’Homme, p. 47-48.

C. Lévi-Strauss a eu l’occasion de donner son jugement sur le document biographique dans deux comptes rendus d’ouvrages : Soleil Hopi de Don Talayesva et The Personnal Document in Anthropological Science de C. Kluckhohn. Le premier demeure très élogieux à l’égard du récit de vie, malgré quelques critiques signalées à propos de son utilisation, critiques qui seront plus nettement marquées dans la seconde recension, révélant ainsi les réserves du représentant du courant structuraliste en France sur une technique qui ne permet pas l’accès aux structures.
Considéré d’un point de vue psychologique et romanesque, le document est unique. Et sa valeur n’est pas moins grande pour l’ethnologue. D’abord, par la richesse du détail et la masse d’informations nouvelles qu’il apporte sur une société, pourtant aussi bien connue que celle des Hopi. Mais surtout, parce qu’il réussit du premier coup l’entreprise sur laquelle s’acharne, le plus souvent vainement, le travailleur sur le terrain : celle qui consiste à restituer une culture indigène, si l’on peut dire, « par l’intérieur », comme un ensemble vivant et gouverné par une harmonie interne, et non comme un empilage arbitraire de coutumes et d’institutions dont la présence est simplement constatée. Ainsi, nous comprenons comment les situations objectives dans lesquelles l’enfant se trouve placé dès sa naissance peuvent prêter au monde surnaturel une réalité plus grande que les apparences quotidiennes ; ou encore, que les subtilités du système de parenté ne sont pas moins difficiles à maîtriser pour l’indigène que pour le théoricien […]
C’est, à notre sens, cette fonction « cathartique » qui constitue le principal mérite des travaux basés sur les autobiographies indigènes. L’auteur de Sun Chief leur attribue sans doute une plus haute importance ; il en attend la solution de problèmes restés jusqu’alors inaperçus. Mais cela est vrai dans un sens négatif seulement. La coutume, l’institution qui, envisagées du dehors, apparaissaient comme de redoutables énigmes s’éclairent à la lumière de l’expérience psychologique, immédiatement universalisable parce que psychologique, et le mystère se dissout devant l’intuition d’une situation où la même conduite nous apparaîtrait, à nous aussi, raisonnable. Ainsi, on ne découvre pas de nouveaux problèmes, mais on gagne d’en éliminer beaucoup d’anciens, qui recevaient, de l’artificialité de l’observation externe, une apparence de réalité.
C. Lévi-Strauss, 1940-1948, « Compte rendu des ouvrages de Simmons L. (éd.), Sun Chief. The Autobiography of a Hopi Indian,
et de Kluckhohn C., The Personnal Document in Anthropological Science »,
L’Année sociologique, 3e série (1), p. 330.

Et de préciser, à propos de C. Kluckhohn :
On sera facilement d’accord avec sa pénétrante analyse des ressources offertes par ce type de documents : moyen de contrôler et de dépasser l’enquête ethnographique ; accès plus direct et plus intuitif au « style » propre à chaque culture ; mise en place des statuts individuels et tableau plus concret de la hiérarchie sociale ; présentation de la vie d’une communauté indigène ; étude des procédés et des mécanismes par lesquels l’individu acquiert la culture de son groupe ; substitution, à l’histoire schématique des ethnologues, de l’événement vécu ; perfectionnement de la technique d’étude d’une personnalité par une autre personnalité ; rôle de l’orthodoxie et de l’hétérodoxie dans le groupe social, etc. Par contre, on se sent un peu inquiet quand on voit préconiser, en conclusion, l’étude systématique et comparative des documents individuels comme pouvant ouvrir une ère nouvelle dans les recherches ethnologiques. Car c’est l’unicité de tels documents qui leur donne leur valeur exceptionnelle : ils font revivre plus qu’ils n’apprennent. Mais les éléments d’une systématisation théorique, quelle qu’elle soit, n’apparaissent pas davantage au sujet qui s’observe qu’à l’enquêteur qui l’observe. Tout ce qu’un étranger peut nous dire de son expérience de sujet parlant ne nous apprendra que peu de chose sur la structure phonologique de sa langue, qui seule constitue une vérité scientifique. Nous restons, pour notre part, convaincu que les faits sociaux doivent être étudiés comme des choses. En réduisant certaines de ces « choses » à des expériences, les documents individuels ne peuvent nous convaincre que l’étude scientifique doit s’établir au niveau de l’expérience, mais seulement que les prétendues « choses » auxquelles on s’était imprudemment arrêté participent toujours du phénomène et que l’objet véritable se trouve encore au-delà. Ils permettent une critique de l’objet, ils ne l’atteignent pas.
Ibid., p. 331.

Le scepticisme de Lévi-Strauss est partagé par J. Copans dans sa critique des propos de Langness, selon lesquels « toute l’anthropologie est de nature biographique ». Pour Copans, le récit de vie ne peut être utilisé qu’en phase finale d’une recherche et servira, le cas échéant, comme vérification d’un travail préalable sur la société.

        Affirmer, comme il le fait, que l’anthropologie est fondamentalement biographique est à la fois un truisme et une grave erreur théorique. Toutes les sciences humaines recourent à l’interview, interrogent des individus ; il n’y a donc pas d’équivoque : les données sont bien individuelles en leur source. Mais ce qui justement doit faire l’objet de la démarche anthropologique, c’est d’en montrer le sens et d’indiquer les limites de leur signification objective. « Données biographiques » ne veut pas dire « données psychologiques », et c’est là que réside à notre avis l’erreur de Langness qui présente le thème de l’histoire de vie comme une méthode d’approche se suffisant à elle-même, puisqu’il va jusqu’à proposer des archives interdisciplinaires et internationales d’histoires de vie à l’exemple des Human Relations Area Files.
L’histoire de vie ne peut être qu’une illustration du fonctionnement d’une société et, comme telle, elle renvoie préalablement à l’analyse la plus rigoureuse des structures, des productions matérielles et mentales de cette société. Elle peut aussi, à notre avis, avoir un deuxième objectif : rendre sensible aux non-spécialistes et même au grand public la nature des sociétés en question. L’histoire de vie peut servir à vulgariser les données anthropologiques, et c’est pourquoi on ne peut condamner a priori les tentatives littéraires dont elle est l’objet. Vouloir en faire autre chose et inviter étudiants et chercheurs à en faire leur préoccupation centrale nous paraît par contre dangereusement illusoire.
J. Copans, 1974, Critiques et politiques de l’anthropologie,
Paris, Maspéro-La Découverte, p. 53.

La position de D. Bertaux est tout autre que celles de C. Lévi-Strauss et de J. Copans. Elle repose sur la dénonciation de l’impérialisme des enquêtes par questionnaire et du structuro-fonctionnalisme pour souligner la nécessité de prendre en compte l’expérience humaine dans les recherches en sociologie. La décision de « reconnaître aux savoirs indigènes une valeur sociologique » implique, selon Bertaux, un bouleversement fondamental.
Traiter l’homme ordinaire non plus comme un objet à observer, à mesurer, mais comme un informateur, et par définition comme un informateur mieux informé que le sociologue qui l’interroge, c’est remettre en question notre monopole institutionnel sur le savoir sociologique, et c’est abandonner la prétention de la sociologie à devenir une science exacte, monopole et prétention sur lesquels repose la légitimité de la sociologie comme institution.
D’où les réactions spontanées de la cité savante des sociologues, dans sa grande époque scientiste, aux récits de vie et plus généralement à toute approche qui risquerait de révéler la qualité sociologique de l’expérience humaine, et finalement la qualité humaine de l’expérience sociohistorique […]
Et pourtant si la sociologie, à l’exemple de l’anthropologie, reconnaissait enfin à l’expérience humaine – dont les récits de vie ne sont que l’une des formes possibles d’expression – une valeur cognitive, elle y gagnerait beaucoup […]
S’il est vrai que l’expérience humaine est porteuse de savoir sociologique […], alors nous vivons au milieu d’un océan de savoirs indigènes dont cependant nous ne voulons rien savoir. Je ne prétends pas qu’il s’agisse de connaissance pure et parfaite ; ni qu’elle soit également répartie, car elle est précisément, fonction de l’expérience. Mais sans doute sommes-nous assis sur d’immenses gisements sociologiques d’une richesse inouïe, que des forages multiples suffiraient à faire remonter à la surface. Non qu’ils puissent être utilisés tels quels, sauf exception : le pétrole brut demande aussi à être raffiné […]
Parce que l’expérience humaine est concrète, parce qu’elle est expérience des contradictions, des incertitudes de la lutte, de la praxis, de l’Histoire, la prendre au sérieux c’est se mettre en position de saisir non seulement les rapports sociaux (sociostructurels et sociosymboliques) mais également leur dynamique ou mieux leur dialectique.
D. Bertaux, 1980,
« L’approche biographique. Sa validité méthodologique, ses potentialités », Cahiers internationaux de sociologie, 69, © PUF, p. 219-221.

Le dernier extrait permet de récapituler avec F. Morin, auteur d’une étude sur l’histoire des récits de vie, les principales difficultés et les avantages de la méthode biographique.
– Loin d’être un monologue qui mettrait entre parenthèses l’observateur, l’histoire de vie reste un dialogue où l’ethnologue est l’un des facteurs de la situation globale ; il retrouve ici les difficultés inhérentes à toute recherche sur le terrain.
– L’autojustification comme la valorisation du sujet par lui-même peuvent amener le chercheur à découvrir un type idéal plutôt qu’un type réel.
– Bien que la comparaison entre plusieurs cas individuels soit souhaitable, elle est en réalité utopique car nous avons affaire à un « univers pluraliste de variables », c’est-à-dire que, tout en étant identiques, elles ont un poids et une signification différents dans chaque cas.
Mais ces difficultés une fois circonscrites, l’ethnologue peut trouver dans l’histoire de vie de nombreux avantages :
– en découvrant les aspects subjectifs de l’organisation sociale, il en comprend mieux le fonctionnement ;
– en saisissant comment l’économique, le politique, le religieux et le social se vivent ensemble dans un même individu, l’ethnologue peut éviter le découpage du réel, inhérent à sa démarche sur le terrain, et comprendre comment tous ces pans de la réalité agissent pour former une seule Gestalt au niveau du comportement verbal de celui qui se raconte ;
– en accédant aux signifiants du sujet, le chercheur évite les écueils de sa propre subjectivité.
F. Morin, 1980, « Pratiques anthropologiques et histoires de récits de vie », Cahiers internationaux de sociologie, 69, © PUF, p. 328-329.





Chapitre 4
Sociétés traditionnelles
La tradition peut se définir comme l’ensemble des messages (historiques, religieux, politiques, techniques, etc.) reçus du passé et se perpétuant dans le temps, en se transmettant de génération en génération. Elle peut aussi être appréhendée comme un système, c’est-à-dire comme « l’ensemble des valeurs, des symboles, des idées et des contraintes qui détermine l’adhésion à un ordre social et culturel justifié par référence au passé, et qui assure la défense de cet ordre contre l’œuvre des forces de contestation radicale et de changement » (Balandier, 1986 : 105). Mais la notion de tradition peut encore servir à déterminer un type de société, la société traditionnelle, laquelle a été, pendant longtemps, considérée par les anthropologues comme leur objet d’étude privilégié.
Ce qualificatif de « traditionnel » fait suite à une succession d’appellations qui, si l’on remonte au xviiie siècle, ont servi à distinguer les « sauvages » des « civilisés ». Au xixe siècle, les termes de « primitifs », d’« archaïques », de « sociétés sans écriture » l’emporteront, avant de céder progressivement la place, au cours du xxe siècle, aux appellations de « sociétés traditionnelles », « non industrielles » ou « sous-développées ». Quel que soit le terme utilisé pour qualifier la société traditionnelle, celle-ci a toujours été définie en opposition aux sociétés occidentales ou modernes. L’examen de la notion de sociétés traditionnelles pose donc la question de l’altérité. Comment penser l’Autre et comment se penser ?
En 1961, à la question que lui posait G. Charbonnier sur les différences fondamentales que l’on pouvait relever entre les sociétés traditionnelles et la société occidentale, C. Lévi-Strauss considérait qu’il s’agissait là d’une des questions les plus difficiles auxquelles l’ethnologue pouvait être amené à répondre. La raison principale en était la difficulté de manipuler des expressions aussi englobantes que celles de sociétés traditionnelles, laquelle recouvre sous une même appellation des sociétés diverses, pouvant en outre « différer autant entre elles, que chacune d’elles diffère de la nôtre » (Charbonnier, 1961 : 39). En cela, « il faut être prudent et opposer, non pas tous les types, mais seulement les formes extrêmes » (ibid.). Une telle entreprise de classification, aussi générale, ne peut donc s’appuyer que sur un regard extérieur qui montre rapidement ses limites dès que l’on observe une société du dedans, observation qui permet de déceler les nuances et de relativiser les situations. C’est ce regard de l’extérieur, globalisant et dualiste, qui explique qu’un grand nombre de préjugés aient été portés sur les sociétés traditionnelles.
Quelques préjugés sur les sociétés traditionnelles
Le simplisme
Ce simplisme est souvent expliqué à partir de critères techniques. Les premiers anthropologues eux-mêmes ont entretenu cette idée, qui n’était pas neutre de la part d’hommes issus de la société industrielle. Ils ont ainsi cherché à appliquer à tous les domaines de la vie sociale ce jugement de simplisme porté au départ, de façon plus ou moins fondée, sur les techniques. Or, c’est oublier de prendre en compte ce qui est fortement valorisé dans ces sociétés, et ignorer le degré de complexité de certains de leurs domaines, comme celui des systèmes de parenté ou des croyances religieuses, autrement plus élaborés que dans nos systèmes de référence.

Le conformisme
On s’est également longtemps représenté les sociétés traditionnelles comme des sociétés de conformité au point que leurs membres se ressembleraient. Cette vision reste attachée à la thèse de Durkheim (De la division du travail social, 1893), dans laquelle le fondateur de la sociologie française oppose deux types de solidarité : mécanique et organique, attribuées respectivement aux sociétés traditionnelles et aux sociétés modernes. C’est ainsi que dans les sociétés à solidarité mécanique, les individus partagent les mêmes valeurs et sont fidèles aux mêmes principes, alors que les sociétés à solidarité organique se fondent, au contraire, sur la différenciation des individus, liée à la division du travail. Si l’héritage de Durkheim a pesé sur les représentations que certains anthropologues ont pu avoir des sociétés de la tradition (absence d’initiative individuelle, conviction d’avoir affaire à des sociétés peu différenciées socialement), il n’en est pas moins vrai que sa conception de la solidarité mécanique a été très tôt remise en cause par les recherches empiriques. Les travaux de F. Boas sur la cérémonie du potlatch des Indiens Kwakiutl de la côte nord-ouest des États-Unis ont ainsi démontré, dès la fin du xixe siècle, toute l’importance des enjeux de prestige et de pouvoir au sein de ces sociétés.

L’absence de l’écriture
Les sociétés étudiées par les ethnologues étant, dans l’immense majorité, des sociétés à tradition orale, le critère de l’oralité a été très tôt retenu pour dresser une typologie entre sociétés avec et sans écriture. Mais cette distinction n’a fait qu’entretenir un certain nombre de préjugés dont celui du simplisme. Les évolutionnistes ont, ainsi, considéré l’oralité comme un stade archaïque, l’écriture étant, quant à elle, la marque d’une société civilisée. Par ailleurs, l’absence de l’écriture a eu des incidences sur la manière dont l’ethnologie classique a perçu ces sociétés dans leur relation avec le temps. Le manque de trace écrite de leur passé a renforcé l’idée que l’on avait affaire à des sociétés a-historiques. Cette difficulté d’accès au passé, ainsi que la représentation de conformité que l’on se faisait des sociétés, ont pu conduire à une autre méprise : celle de considérer que les traditions orales étaient immuables. Cette méprise a pu perdurer jusqu’à ce que des recherches sérieuses révèlent que ces traditions sont, au contraire, malléables et soumises à transformation (Goody, 1977).

Le caractère a-historique
S’il est un préjugé qui a fortement servi à distinguer les sociétés traditionnelles des modernes, c’est bien celui de l’absence d’histoire, les premières étant considérées comme a-historiques ou statiques, les secondes soumises aux transformations. Cette conception a rejailli sur la manière dont les premiers anthropologues ont étudié les sociétés de la tradition, en les présentant dans un « perpétuel présent ethnographique », comme en témoignent les grandes monographies du début du xxe siècle. Cette négation de l’historicité a été favorisée, selon Balandier, par deux idées préconçues. La première, que l’on vient d’évoquer, consiste à établir une équivalence entre « l’absence d’histoire totalement connaissable (car les événements sont mémorisés plus que matériellement fixés) » et « l’absence d’histoire vécue ». La seconde est liée à « l’attachement à une conception des sociétés « primitives » qui conduisait à saisir en elles un état premier des sociétés humaines, une forme très antérieure et plus simple de l’existence sociale » (Balandier, 1985 : 213). Ce postulat évolutionniste n’a fait que renforcer l’idée que ces sociétés n’avaient pas subi de changements puisqu’elles demeuraient à un stade antérieur et se présentaient comme un témoignage du passé.
Aujourd’hui, cette question de l’historicité des sociétés est dépassée. Comme le souligne C. Lévi-Strauss, il est en effet « aussi fastidieux qu’inutile d’entasser les arguments pour prouver que toute société est dans l’histoire et qu’elle change » (Lévi-Strauss, 1962 : 280). Cependant, un débat persiste, celui du rapport des sociétés à l’histoire, débat qui a donné lieu à une divergence d’analyse entre les deux grandes personnalités de l’anthropologie française que sont C. Lévi-Strauss et G. Balandier.


Le rapport à l’histoire
Malgré ses réserves sur la difficulté de relever les différences fondamentales entre deux types de sociétés, Lévi-Strauss considère qu’on ne peut s’abstenir de comprendre des différences aussi profondes qui existent entre certaines sociétés, comme par exemple celles qui séparent les chasseurs-cueilleurs nomades aborigènes de la société française. Il en arrive ainsi à distinguer les sociétés froides des sociétés chaudes. Les premières, celles de la tradition, recherchent perpétuellement un équilibre qui les préserve des changements, ce qui implique que ces sociétés vivent une histoire lente, stationnaire, proche du « zéro de température historique ». En revanche, les secondes, que l’on qualifie de modernes, recherchent résolument les changements, elles les provoquent, au point d’en faire le moteur d’un développement. Ces sociétés sont chaudes car elles vivent une histoire rapide, cumulative. Utilisant la métaphore des horloges et des machines à vapeur, Lévi-Strauss précise que les sociétés froides ont un mode de fonctionnement mécanique. Elles produisent peu de désordre car elles « s’efforcent, de façon consciente ou inconsciente, d’éviter que se produise ce clivage entre leurs membres » (Charbonnier, 1961 : 39), lequel est particulièrement présent chez les secondes et source de changement.
Cette typologie n’a pas laissé indifférent G. Balandier. En effet, au moment où Lévi-Strauss parle de sociétés froides, le chef de file de l’anthropologie dynamique en France insiste sur les transformations et les conflits auxquels sont soumises les sociétés africaines dans le contexte de la décolonisation. Ses observations ne peuvent donc que l’amener à réfuter la formule de sociétés froides qui, contrairement aux interprétations de Lévi-Strauss, sont en pleine mutation et mériteraient, pour le moins, l’appellation de sociétés chaudes.
Balandier s’élève également contre l’argument selon lequel les sociétés de la tradition seraient peu inégalitaires dans leurs principes, contrairement aux sociétés chaudes. Il en veut pour preuve les travaux en anthropologie politique (notamment britanniques), qu’il cherche à promouvoir en France, et qui, en démontrant l’importance des inégalités et des rapports hiérarchiques dans les sociétés dites traditionnelles, sont un démenti à la thèse de Lévi-Strauss. Ainsi, ces sociétés que l’on qualifie de froides « ne peuvent plus être vues comme des sociétés unanimistes – à consensus obtenu mécaniquement – ni comme des systèmes équilibrés, peu affectés par les effets de l’entropie » (Balandier, 1985 : 256).
Cependant, Balandier s’accorde avec Lévi-Strauss pour reconnaître que, dans les sociétés de la tradition, des mécanismes sont mis en place pour que les changements aient le moins d’effet déstabilisant possible. Les exemples qu’il relève en Afrique comme le culte des ancêtres (source de conformité et « instrument principal de la tradition »), les rituels de rébellion, ou encore l’accusation de sorcellerie, sont là pour le confirmer. En ce sens, Balandier reconnaît, d’une certaine façon, que la différence fondamentale entre ces deux types de sociétés globales réside dans la manière dont les sociétés vivent le changement, leur rapport à l’histoire. Ainsi, dans les sociétés traditionnelles, « la place prépondérante accordée à la mémorisation et à la transmission orale fait que le passé est constamment actualisé, et le présent interprété dans le langage de la “tradition” » (ibid. : 240). On assiste à des réinterprétations et à des « inventions de la tradition » pour insérer et justifier les changements. La tradition intervient pour donner du « sens à la nouveauté ». En comparaison, les sociétés qualifiées de modernes recherchent le changement pour le changement, synonyme de progrès et fortement valorisé dans le système de représentation de ces sociétés. Mais cela ne signifie évidemment pas que la tradition en soit absente, car celle-ci est inhérente à toute société, ne serait-ce que par ce qui est transmis entre deux générations. De même, si les sociétés de la tradition cherchent à maintenir une continuité, cela n’exclut pas que se produisent des désordres.
Il y a donc lieu de ne pas tomber dans l’illusion d’une reproduction sociale à l’identique. Or, Balandier estime que les anthropologues, dont Lévi-Strauss, ont été victimes de cette illusion car « ils ont identifié ces procédés à la réalité » (ibid. : 242). Lévi-Strauss considère, pour sa part, que la critique n’est pas fondée car c’est la façon dont les sociétés se représentent le changement qui compte : « La vraie question n’est pas de savoir quels résultats réels elles obtiennent, mais quelle intention durable les guide, car l’image qu’elles se font d’elles-mêmes est une partie essentielle de leur réalité » (Lévi-Strauss, 1962 : 280). Le débat reste ouvert. Mais il est un autre grief, et non des moindres, que Balandier fait à Lévi-Strauss, c’est sa vision dualiste des sociétés telle qu’elle apparaît dans sa typologie, vision que Balandier appelle à dépasser au nom d’un rapport dialectique entre tradition et modernité.

Dialectique tradition/modernité
C’est par des recherches empiriques que Balandier et les autres représentants du courant dynamique ont contribué à remettre en cause une vision dualiste tradition/modernité, réductrice de la réalité. Au moment où le thème de la mondialisation est de plus en plus d’actualité, leurs travaux apparaissent salutaires pour mieux comprendre les enjeux et les mutations culturelles auxquelles les sociétés traditionnelles sont confrontées. En effet, loin d’être uniquement synonyme de déstructuration, cette mondialisation permet d’observer comment certaines traditions se réactualisent, voire se revitalisent. C’est ce qui faisait dire à Balandier que « l’étude des processus de modernisation opérant en Afrique depuis la décolonisation révèle – après une courte période d’importation des modèles d’organisation – une reprise d’initiative et le recours à des modèles “autochtones”. La tradition intervient dans le façonnage du présent, elle contribue à la réalisation des nouvelles combinatoires sociales et culturelles » (Balandier, 1985 : 243). La relation entre tradition et modernité n’est donc pas dichotomique mais dialectique. C’est dans cette perspective que s’inscrivent les travaux récents en sciences politiques sur l’État en Afrique, comme ceux de J.-F. Bayart (Bayart, 1989). Ils soulignent la redynamisation des trajectoires locales du politique en montrant comment on assiste à une réappropriation par les sociétés autochtones de l’État qu’on ne peut réduire à une simple structure exogène. De même, les recherches en anthropologie sur les acteurs économiques, comme celles de J.-P. Warnier sur les modalités d’accumulation au Cameroun, illustrent la revitalisation de structures traditionnelles dans l’économie de marché (Warnier, 1993). Toutes ces études ont contribué à remettre en cause la théorie de la modernisation et les théories de la dépendance qui nient, chacune à leur manière, ce dynamisme des sociétés de la tradition.
Théorie de la modernisation et théories de la dépendance
Théorie de la modernisation
Cette théorie s’est développée au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et a été décrite et défendue notamment par l’Américain S. Eisenstadt. Elle postule, selon un schéma néo-évolutionniste et diffusionniste, que la modernisation est un processus qui doit se répandre sur l’ensemble de la planète. Partant du principe que le modèle de la modernité ne peut être que celui des sociétés européenne et américaine, elle considère que le processus de modernisation doit aboutir à une mondialisation de l’économie et du mode de vie occidental (Eisenstadt, 1970). L’ouvrage célèbre de l’économiste W.W. Rostow, (Les Étapes de la croissance économique, 1962) s’inscrit dans cette logique. Les sociétés sous-développées ne peuvent trouver leur salut qu’en suivant le modèle de développement des économies libérales. Ainsi, cette théorie de la modernisation nie les possibilités que les sociétés en voie de développement ont de se prendre en charge ou/et de se réapproprier des modèles importés. Or, si la modernisation se diffuse, celle-ci n’est pas acceptée intégralement, mais réinterprétée, ce qui produit de la diversité et non fatalement la convergence des civilisations.
Théories de la dépendance
Apparues à la fin des années 1960, les théories de la dépendance, inspirées du marxisme, ont cherché à analyser les problèmes du sous-développement en condamnant la domination des États du Nord sur ceux du Sud. Des auteurs, tels que A.G. Frank et S. Amin, se sont ainsi efforcés de montrer comment la dépendance des sociétés du Sud est le résultat de rapports de force entre nations, rapports qui remontent aux siècles de la domination impérialiste et qui se poursuivent aujourd’hui avec la mondialisation de l’économie libérale (Frank, 1970 ; Amin, 1970). Dans ces conditions, le développement des uns repose sur le sous-développement des autres. Si ces théories de la dépendance ont eu le mérite d’attirer l’attention sur des rapports de domination réels, elles ont néanmoins l’inconvénient de se cantonner à une conception manichéenne (Nord contre Sud) et d’exagérer la soumission des sociétés sous-développées (Guichaoua et Goussault, 1993). En ce sens, ces théories, à l’instar de la théorie de la modernisation, nient les initiatives locales et les stratégies de résistance des acteurs de ces sociétés, à l’image, notamment, de ceux qui tirent profit de ces échanges internationaux pour se constituer en bourgeoisie locale.


La relation dialectique entre tradition et modernité permet donc d’étudier le changement social en termes de rupture et de continuité. Elle fait également davantage ressortir le dynamisme de sociétés qu’on a eu tendance à décrire comme répétitive et stationnaire. Sur ce point, la dynamique sociale ne doit pas être assimilée au seul changement, mais être aussi associée à la recherche de stabilité et de conformité. Les nombreux moyens que ces sociétés mettent en œuvre pour assurer une continuité, ainsi que les phénomènes de réinvention des traditions, sont à interpréter comme autant de signes de leur vitalité.
On le voit, la notion de société traditionnelle nécessite la plus grande prudence quant à son utilisation. Elle doit être comprise comme un idéal type qui, par définition, reste à nuancer et à discuter car, comme le remarque judicieusement C. Lévi-Strauss, « nous ne pouvons peut-être pas, à la fois, chercher à connaître une société de l’intérieur et la classer de l’extérieur par rapport à d’autres sociétés. Voilà la difficulté » (Charbonnier, 1961 : 27).

Références bibliographiques
Amin S., 1970, L’Accumulation à l’échelle mondiale, Paris, Anthropos.
Balandier G., 1985, Anthropo-logiques, Paris, Le Livre de poche (1re éd. 1974).
– 1986, Sens et puissance. Les Dynamiques sociales, Paris, PUF (1re éd. 1971).
Bayart J.-F., 1989, L’État en Afrique, Paris, Fayard.
Charbonnier G., 1961, Entretiens avec Claude Lévi-Strauss, Paris, Plon-Julliard.
Coll., 1995, Enquête, 2.
Copans J. et Jamin J., 1993, Aux origines de l’anthropologie française, Paris, Jean-Michel Place (1re éd. 1978).
Durkheim É., 1960, De la division du travail social, Paris, PUF (1re éd. 1893).
Eisenstadt S., 1970, Readings in Social Evolution and Development, Oxford, Pergamon.
Frank A.G., 1970, Le Développement du sous-développement, Paris, Maspéro.
Gérando J.-M., 1993 (texte original paru en 1799), « Considérations sur les diverses méthodes à suivre dans l’observation des peuples sauvages », in Copans J. et Jamin J., Aux origines…, op. cit, p. 73-109.
Goody J., 1977, « Mémoire et apprentissage dans les sociétés avec et sans écriture : la transmission du Bagre », L’Homme, 17 (1), p. 29-52.
Guichaoua A. et Goussault Y., 1993, Sciences sociales et développement, Paris, Armand Colin.
Hobsbawm E. et Ranger T. (dir.), 1983, The Invention of Tradition, Cambridge, Cambridge University Press (trad. fr. : L’Invention de la tradition, 2006, Paris, Amsterdam).
Lévi-Strauss C., 1962, La Pensée sauvage, Paris, Plon.
Rostow W.W., 1962, Les Étapes de la croissance économique, trad. fr., Paris, Seuil (1re éd. en langue anglaise : 1960).
Sahlins M., 1989, Des îles dans l’histoire, trad. fr., Paris, Gallimard (1re éd. en langue anglaise : 1985).
Warnier J.-P., 1993, L’Esprit d’entreprise au Cameroun, Paris, Karthala.
► Acculturation. Anthropologie dynamique. Ethnie. Ethnocentrisme. Ethnologie. Évolutionnisme. Fait social total.




— Textes —
On est redevable à J. Copans et J. Jamin d’avoir récemment attiré l’attention sur les mémoires de Joseph-Marie de Gérando, membre de la société des observateurs de l’homme (1799-1805), qui avaient été, jusqu’ici, curieusement ignorées par les praticiens de l’anthropologie. Si l’intérêt principal des Considérations sur les diverses méthodes à suivre dans l’observation des peuples sauvages est de défendre, avant l’heure, la méthode de l’observation participante, l’extrait choisi illustre la manière dont sont représentés les Autres, et en particulier l’idée – qui sera dominante au xixe siècle – que ces « sociétés exotiques » constituent « un état premier des sociétés civilisées ».
Ici, nous pourrons trouver les matériaux nécessaires pour composer une échelle exacte des divers degrés de civilisation, et pour assigner à chacun les propriétés qui le caractérisent ; nous pourrons reconnaître quels sont les besoins, les idées, les habitudes qui se produisent à chaque âge de la société humaine. Ici, le développement des passions et des facultés de l’esprit se trouvant beaucoup plus limité, il nous deviendra bien plus facile d’en pénétrer la nature, d’en assigner les lois essentielles. Ici, les générations n’ayant exercé les unes sur les autres qu’une très légère influence, nous nous trouverons en quelque sorte reportés aux premières époques de notre propre histoire ; nous pourrons établir de sûres expériences sur l’origine et la génération des idées, sur la formation et les progrès du langage, sur l’enchaînement qui existe entre ces deux ordres d’opérations. Le voyageur philosophe qui navigue vers les extrémités de la terre, traverse en effet la suite des âges, il voyage dans le passé ; chaque pas qu’il fait est un siècle qu’il franchit. Ces îles inconnues qu’il atteint sont pour lui le berceau de la société humaine. Ces peuples que méprise notre ignorante vanité, se découvrent à lui comme d’antiques et majestueux monuments de l’origine des temps : monuments bien plus dignes mille fois de notre admiration et de notre respect que ces pyramides célèbres dont les bords du Nil s’enorgueillissent. Celles-ci n’attestent que la frivole ambition et le pouvoir passager de quelques individus dont le nom même nous est à peine parvenu ; ceux-là nous retracent l’état de nos propres ancêtres, et la première histoire du monde.
J.-M. de Gérando, [1799], 1993, « Considérations… »,
op. cit. in Copans J. et Jamin J., Aux origines de l’anthropologie française, Paris, Jean-Michel Place (1re éd. 1978), p. 76.

Le texte suivant est extrait de la thèse de doctorat d’Émile Durkheim, dans laquelle le fondateur de l’Année Sociologique oppose les sociétés à solidarité mécanique aux sociétés à solidarité organique. On notera, dans les définitions ainsi données de ces solidarités, l’une des idées forces de la sociologie durkheimienne : la société comme totalité supérieure aux individus.
La première ne peut être forte que dans la mesure où les idées et les tendances communes à tous les membres de la société dépassent en nombre et en intensité celles qui appartiennent personnellement à chacun d’eux. Elle est d’autant plus énergique que cet excédent est plus considérable. Or, ce qui fait notre personnalité, c’est ce que chacun de nous a de propre et de caractéristique, ce qui le distingue des autres. Cette solidarité ne peut donc s’accroître qu’en raison inverse de la personnalité. Il y a dans chacune de nos consciences, avons-nous dit, deux consciences : l’une, qui nous est commune avec notre groupe tout entier, qui, par conséquent, n’est pas nous-même, mais la société vivant et agissant en nous ; l’autre qui ne représente au contraire que nous dans ce que nous avons de personnel et de distinct, dans ce qui fait de nous un individu. La solidarité qui dérive des ressemblances est à son maximum quand la conscience collective recouvre exactement notre conscience totale et coïncide de tous points avec elle : mais, à ce moment, notre individualité est nulle. Elle ne peut naître que si la communauté prend moins de place en nous […] C’est pourquoi nous proposons d’appeler mécanique cette espèce de solidarité […] Le lien qui unit ainsi l’individu à la société est tout à fait analogue à celui qui rattache la chose à la personne. La conscience individuelle, considérée sous cet aspect, est une simple dépendance du type collectif et en suit tous les mouvements, comme l’objet possédé suit ceux que lui imprime son propriétaire. Dans les sociétés où cette solidarité est très développée, l’individu ne s’appartient pas, nous le verrons plus loin ; c’est littéralement une chose dont dispose la société. Aussi, dans ces mêmes types sociaux, les droits personnels ne sont-ils pas encore distingués des droits réels. Il en est tout autrement de la solidarité que produit la division du travail. Tandis que la précédente implique que les individus se ressemblent, celle-ci suppose qu’ils diffèrent les uns des autres. La première n’est possible que dans la mesure où la personnalité individuelle est absorbée dans la personnalité collective ; la seconde n’est possible que si chacun a une sphère d’action qui lui est propre, par conséquent une personnalité. Il faut donc que la conscience collective laisse découverte une partie de la conscience individuelle, pour que s’y établissent ces fonctions spéciales qu’elle ne peut pas réglementer ; et plus cette région est étendue, plus est forte la cohésion qui résulte de cette solidarité. En effet, d’une part, chacun dépend d’autant plus étroitement de la société que le travail est plus divisé, et, d’autre part, l’activité de chacun est d’autant plus personnelle qu’elle est plus spécialisée. Sans doute, si circonscrite qu’elle soit, elle n’est jamais complètement originale ; même dans l’exercice de notre profession, nous nous conformons à des usages, à des pratiques qui nous sont communes avec toute notre corporation. Mais, même dans ce cas, le joug que nous subissons est autrement moins lourd que quand la société tout entière pèse sur nous, et il laisse bien plus de place au libre jeu de notre initiative. Ici donc, l’individualité du tout s’accroît en même temps que celle des parties ; la société devient plus capable de se mouvoir avec ensemble, en même temps que chacun de ses éléments a plus de mouvements propres. Cette solidarité ressemble à celle que l’on observe chez les animaux supérieurs. Chaque organe, en effet, y a sa physionomie spéciale, son autonomie, et pourtant l’unité de l’organisme est d’autant plus grande que cette individuation des parties est plus marquée. En raison de cette analogie, nous proposons d’appeler organique la solidarité qui est due à la division du travail.
É. Durkheim, 1893, De la division du travail social,
Paris, Alcan, p. 138-141.

C’est au cours de ses entretiens avec G. Charbonnier que C. Lévi-Strauss énonce les différences fondamentales entre ce qu’il appelle les sociétés froides et les sociétés chaudes. Il y propose une analogie avec les horloges et les machines à vapeur et avance sa thèse des différenciations sociales et du rapport à l’histoire.
En somme, les sociétés ressemblent un petit peu à des machines, et nous savons qu’il en existe deux grands types : les machines mécaniques et les machines thermodynamiques […] Je dirais que les sociétés qu’étudie l’ethnologue, comparées à notre grande, à nos grandes sociétés modernes, sont un peu comme des sociétés « froides » par rapport à des sociétés « chaudes », comme des horloges par rapport à des machines à vapeur […]
Les sociétés que nous appelons primitives, jusqu’à un certain point, peuvent être considérées comme des systèmes sans entropie ou à entropie extrêmement faible, fonctionnant à une espèce de zéro absolu de température – non pas la température du physicien, mais la température « historique » ; c’est d’ailleurs ce que nous exprimons en disant que ces sociétés n’ont pas d’histoire – et par conséquent, elles manifestent au plus haut point des phénomènes d’ordre mécanique qui l’emportent, chez elles, sur les phénomènes statistiques […] Les sociétés à histoire comme la nôtre, ont, je dirais, une température plus haute, ou plus exactement il existe de plus grands écarts entre les températures internes du système, écarts qui sont dus aux différenciations sociales. Il ne faudrait donc pas distinguer des sociétés « sans histoire » et des sociétés « à histoire ». En fait, toutes les sociétés humaines ont une histoire, également longue pour chacune puisque cette histoire remonte aux origines de l’espèce. Mais tandis que les sociétés dites primitives baignent dans un fluide historique auquel elles s’efforcent de demeurer imperméables, nos sociétés intériorisent, si l’on peut dire, l’histoire pour en faire le moteur de leur développement.
C. Lévi-Strauss, in G. Charbonnier, 1961,
Entretiens avec Claude Lévi-Strauss, Paris, Plon-Julliard, p. 38-44.

Dans La Pensée sauvage, Lévi-Strauss reprend la distinction précédente pour la préciser et couper court aux critiques, dont celles de G. Balandier. Il rappelle avec force que toute société est dans l’histoire, mais qu’il convient cependant de réfléchir sur le rapport au temps, et plus précisément sur la manière dont ces sociétés se représentent le changement. Il est donc utile, selon lui, de commencer par distinguer plusieurs types d’enchaînements historiques.
Tout en étant dans la durée, certains offrent un caractère récurrent : ainsi le cycle annuel des saisons, celui de la vie individuelle ou celui des échanges de biens et de services au sein du groupe social. Ces enchaînements ne posent pas de problème, parce qu’ils se répètent périodiquement dans la durée sans que leur structure soit nécessairement altérée ; le but des sociétés « froides » est de faire en sorte que l’ordre de succession temporelle influe aussi peu que possible sur le contenu de chacun. Sans doute n’y parviennent-elles qu’imparfaitement ; mais c’est la norme qu’elles se fixent. Outre que les procédés qu’elles mettent en œuvre sont plus efficaces que ne veulent l’admettre certains ethnologues contemporains (Vogt), la vraie question n’est pas de savoir quels résultats réels elles obtiennent, mais quelle intention durable les guide, car l’image qu’elles se font d’elles-mêmes est une partie essentielle de leur réalité. À cet égard, il est aussi fastidieux qu’inutile d’entasser les arguments pour prouver que toute société est dans l’histoire et qu’elle change : c’est l’évidence même. Mais en s’acharnant sur une démonstration superflue, on risque de méconnaître que les sociétés humaines réagissent de façons très différentes à cette commune condition : certaines l’acceptent de bon ou de mauvais gré et, par la conscience qu’elles en prennent, amplifient ses conséquences (pour elles-mêmes et pour les autres sociétés) dans d’énormes proportions ; d’autres (que pour cette raison nous appelons primitives) veulent l’ignorer et tentent, avec une adresse que nous mésestimons, de rendre aussi permanents que possible des états, qu’elles considèrent « premiers », de leur développement.
C. Lévi-Strauss, 1962, La Pensée sauvage, Paris, Plon, p. 280.

Dans son œuvre, Balandier n’a eu de cesse de souligner l’importance de l’histoire et du dynamisme dans l’étude des sociétés. Rompant ainsi avec une ethnologie classique davantage préoccupée par la cohérence et la stabilité des systèmes sociaux, Balandier a mis l’accent sur les ruptures et les continuités inhérentes à toute société. C’est ce qui l’a conduit à remettre en cause une conception dualiste tradition/modernité au profit d’une approche dialectique.
Toute société peut être vue sous deux aspects en apparence opposés. Selon que l’on considère ses « invariants », ses facteurs de maintien, sa continuité ou, à l’inverse, ses forces de transformation, ses changements structurels, il est possible d’en construire des images fort différentes et, pour une part, les unes et les autres infidèles. Ces manières d’envisager la réalité sociale conduisent, dans leurs expressions extrêmes, à rapporter toute société à sa tradition ou, au contraire, à considérer principalement les processus qui déterminent sa modification et provoquent, à terme, une révolution ou une mutation. L’histoire de la pensée sociale révèle le long affrontement de ces deux interprétations, le débat inachevé des « conservateurs » et des « radicaux ». En fait, les deux démarches sont justifiables, mais à des degrés inégaux ; la plus conservatrice se fonde, en dernier recours, sur l’observation que toutes les sociétés – même les plus ouvertes aux changements rapides et cumulés – manifestent une certaine continuité ; tout ne change pas, et ce qui change ne se modifie pas « en bloc ». C’est à un dépassement dialectique de ces modes de lecture de la société qu’il importe de parvenir ; dépassement homologue, dans l’ordre de la théorie, de celui qui opère au sein des systèmes sociaux et que G. Gurvitch considérait sous la forme extrême d’une dialectique permanente entre tradition et révolution.
G. Balandier, 1971, Sens et puissance.
Les dynamiques sociales, Paris, PUF, p. 99.

Et Balandier de poursuivre et de conclure :
Une simple constatation de bon sens s’impose : si l’on ne retient pas cette manière de voir, comment résoudre le problème du « passage », du changement structurel qui a fait surgir les premières sociétés modernes ? Certaines sociétés « traditionnelles » ont dû porter en elles suffisamment de forces transformatrices pour produire, au moins, les différentes formes de la société dite occidentale. Même si l’on postule que celle-ci constitue un cas unique, la question reste posée à son propos.
En ce débat, il importe de tenir grand compte des illusions de l’optique sociale. Lorsqu’il s’agit des sociétés « traditionnelles » (et de surcroît exotiques), l’impression de continuité paraît fort accentuée ; les anthropologues commencent seulement à reconnaître leurs dynamismes et à leur restituer une histoire. À l’inverse, lorsqu’il s’agit des sociétés industrielles développées, l’impression de changement est si forte qu’elle impose la certitude de véritables mutations ; alors que survivent des domaines traditionnels, comme le montrent notamment les villes – foyers de transformation les plus actifs – qui présentent des secteurs de vie urbaine traditionnelle et des fronts pionniers urbains. La tradition n’est pas radicalement incompatible avec le changement, pas plus que la modernité avec une certaine continuité.
Ibid., p. 106-107.





Chapitre 5
Ethnie
Étymologiquement, l’ethnologie serait la science des ethnies. Mais au plan épistémologique, la discipline ne saurait en aucun cas se définir par l’inventaire ni la description d’entités « ethniques ». Curieux paradoxe d’un terme consacré par l’étymologie et l’usage, et pourtant contesté et mal défini. Ethnie est en effet l’un des concepts les moins bien théorisés de la discipline, et l’un des plus difficiles à manipuler. J.-P. Chrétien ne parle-t-il pas de l’ethnie comme « fantôme de référence de l’ethnologie » (Chrétien, 1989) ? Si l’« ethnie » est restée au cœur du discours ethnologique, c’est avant tout dans le sens d’une réflexion sur l’histoire de ce concept, et surtout sur sa déconstruction. Ce travail s’avère d’autant plus nécessaire que par ailleurs, nombre de revendications politiques s’articulent autour d’enjeux proclamés comme ethniques. Le renouveau du terme dans le discours scientifique n’est du reste pas sans rapport avec l’abondante production anglo-saxonne sur l’ethnicité, déployée depuis les années 1970, qui envisage notamment le rôle de l’appartenance ethnique dans les processus d’identification sociale. Mais il reste pour les ethnologues à replacer l’ethnie dans un débat sur l’ethnicité, tant le lien entre les deux, en apparence simple, révèle d’ambiguïtés elles-mêmes significatives de la difficulté à parler précisément d’ethnie.
Ethnie, race et nation
Le terme ethnie est dérivé du grec ethnos par lequel les Grecs anciens désignaient l’ensemble des peuples qui n’étaient pas organisés en cités (polis) ainsi que, plus largement, les groupes d’êtres vivants, humains ou animaux, qui vivaient ensemble. Ethnie est d’un usage relativement récent dans la langue française puisque c’est à la fin du xixe siècle que G. Vacher de Lapouge introduisit ce vocable dans les sciences sociales pour affiner ses conceptions racialistes. En effet, il distinguait la race, c’est-à-dire – selon les conceptions en vigueur à l’époque – un ensemble d’êtres humains réunis par des caractéristiques physiologiques communes, de la nation, entité politique et sociohistorique, et de l’ethnie qui aurait été le groupe défini par une langue et une culture commune, donc par une tradition intellectuelle et non par une hérédité physiologique ou une solidarité historique (Vacher de Lapouge, 1896).
La question de l’ethnie est dès cette époque liée au nationalisme et à la légitimité de l’État national. Les définitions du peuple ou de la nation (entendue au sens de groupe lié par une culture et une langue communes) ont ainsi fait l’objet de maintes spéculations, parfois contradictoires. Il est certain en tout cas que l’ethnie apparaît dans ce débat comme un double de la nation, mais applicable de manière spécifique aux sociétés exotiques. Jusqu’alors les termes de tribu ou de nation étaient utilisés indifféremment. À partir du xixe siècle, nation sera réservée aux peuples occidentaux dotés d’un grand projet historique, tandis que l’on utilisera ethnie (ou encore tribu) pour désigner les populations jugées inférieures. On peut le constater, d’emblée le terme ethnie procède d’un regard ethnocentriste à double titre : il conceptualise les sociétés exotiques sur le modèle – national – des sociétés occidentales, et réitère le grand partage qui hiérarchise les deux types de sociétés.
Au sens anthropologique courant, l’ethnie désigne un groupe humain caractérisé par une culture et une langue communes, formant un ensemble relativement homogène se référant à une histoire et un territoire partagés. On trouvera une présentation critique des définitions du terme ethnie dans l’introduction de J.-L. Amselle à l’ouvrage Au cœur de l’ethnie (Amselle et M’Bokolo, 1999), ou encore dans le deuxième chapitre des Théories de l’ethnicité (Poutignat et Streiff-Fenart, 1995). On peut citer celle que rappelle G. Nicolas : « Une ethnie, à l’origine, c’est avant tout un ensemble social relativement clos et durable, enraciné dans un passé, de caractère plus ou moins mythique. Ce groupe a un nom, des coutumes, des valeurs et généralement une langue propres. Il s’affirme comme différent de ses voisins » (Nicolas, 1973 : 103). L’ethnie apparaît comme une entité stable, dotée de caractéristiques propres et objectivables. La tradition ethnologique a ainsi figé les sociétés dans des désignations ethniques souvent rigides et réifiantes qui tendaient à naturaliser les groupes dits ethniques comme données empiriques.

Les points de vue subjectiviste et interactionniste
Cette dérive, qui n’était pas sans associer à nouveau les concepts d’ethnie et de race, a suscité de nombreuses critiques ; nous reviendrons plus tard sur cette entreprise de déconstruction de l’ethnie. Mais notons déjà que certains auteurs s’étaient attachés à montrer le fondement « subjectif » du groupe ethnique : une ethnie n’est pas tant le produit de critères objectifs que la conscience partagée d’une appartenance, basée certes sur des caractéristiques communes, mais dont l’importance est attestée en tant que le groupe les désigne comme symboles de la communauté. Pour M. Weber par exemple, la communauté ethnique est un groupe humain lié par la croyance subjective en l’existence réelle de ce groupe. Cette croyance peut s’ancrer dans des traits culturels (langue et religion par exemple) ou physiologiques (raciaux) communs, mais qui ne prennent sens sociologiquement que pour autant qu’ils soient subjectivement perçus par les acteurs sociaux comme fondateurs d’une cohésion sociale. Weber note que si la communauté ethnique se réfère le plus souvent à un habitus partagé, elle peut également transcender des différences culturelles notables : la conscience d’appartenance des acteurs n’est pas nécessairement fonction d’une plus ou moins grande homogénéité culturelle. Le sentiment ethnique favorise la cohérence de la communauté au plan politique, qui va ainsi s’engager dans des actions collectives réaffirmant à leur tour la croyance dans l’existence du groupe ethnique (Weber, 1995).
Ce point de vue subjectiviste est également celui de S. Nadel qui en 1947, dans son ouvrage consacré aux Nuba du Nigeria, proposait de définir ainsi la tribu : « La tribu existe, non en vertu d’une quelconque unité ou identité, mais en vertu d’une unité idéologique et d’une identité acceptée comme un dogme » (Nadel, 1947 : 13, cité par Amselle et M’Bokolo, 1999 : 16). E. Leach de son côté avait récusé une tradition substantiviste en insistant sur la dimension relationnelle de l’identité ethnique : le sentiment d’appartenance des Kachin de Birmanie ne peut se comprendre, a-t-il montré, que dans une perspective englobante intégrant leurs rapports avec les Shan (Leach, 1972). Avec les travaux de Weber mais surtout de F. Barth dans les années 1960, la communauté scientifique fut amenée à réviser de manière systématique ce que, faute d’un effort rigoureux de définition, l’anthropologie avait laissé s’établir sur le sens du terme ethnie. Pour Barth, dont le texte célèbre « Les groupes ethniques et leurs frontières » vient d’être traduit et publié dans les Théories de l’ethnicité (op. cit.), la catégorie d’ethnie n’a pas de contenu intrinsèque. Elle établit uniquement la frontière qu’un groupe construit et revendique par rapport à d’autres : autrement dit, la référence ethnique n’a de signification que relationnelle, et par conséquent peut se trouver sans cesse remise en cause et redéfinie dans un jeu de différenciation culturelle. L’identité ethnique ne repose donc pas sur des données objectives ; elle est une production sociale qui résulte d’une distinction d’ordre symbolique. Alors que l’ethnologie classique avait laissé imaginer les ethnies comme de quasi-espèces, autonomes dans leur existence et leur reproduction, Barth met l’accent sur la nature interactionniste de la production du sentiment ethnique, au sein du groupe même (c’est en tant qu’il est reconnu comme membre de la communauté ethnique qu’un individu aura le sentiment d’y appartenir, l’ethnie étant ainsi une catégorie d’ascription), ainsi que dans les enjeux distinctifs entre groupes définis comme ethniques.

La critique du concept d’ethnie Fabrications et manipulations ethniques
Comme on peut le constater, la communauté scientifique est loin de se montrer unanime sur le terme ethnie. Son usage courant a suscité des critiques que P. Poutignat et J. Streiff-Fenart résument ainsi, au chapitre des « naïvetés de l’ethnologue » : « La première naïveté est de croire qu’on peut définir une unité ethnique (quels que soient les critères retenus pour la définir) par une liste de traits […] Deuxième naïveté : celle de croire que l’isolement géographique et social est au fondement de la diversité ethnique […] Troisième naïveté : croire qu’un label ethnique = un mode de vie = un groupe réel de personnes, alors que c’est précisément l’analyse de la relation problématique entre ces trois éléments que l’ethnologue devrait se donner comme tâche » (Poutignat et Streiff-Fenart, 1995 : 66-68). Autrement dit, l’appartenance ethnique ne peut en aucun cas être rapportée à un catalogue de critères objectifs qui permettrait de ranger à coup sûr les individus dans une catégorie ethnique : une culture n’est pas un simple inventaire de traits désignés comme significatifs, et par ailleurs un groupe peut affirmer une identité ethnique en dépit de différences notables entre ses membres tandis qu’inversement, il est fréquent que des sociétés très proches culturellement se proclament ethniquement distinctes.
La remise en cause du concept d’ethnie a pris un tour décisif avec des travaux dont la dimension historique permettait de mettre en perspective l’émergence des appellations ethniques et leur utilisation dans le discours colonial, scientifique mais également indigène. Les africanistes furent en quelque sorte pionniers en ce domaine : l’anthropologie dynamique a contribué à cette historicisation des phénomènes – entre autres ethniques – et à la déconstruction du concept d’ethnie, avec notamment P. Mercier (Mercier, 1968). Pus récemment encore, il fut démontré, dans le cas de l’Afrique précoloniale, que les divers « espaces sociaux » pour reprendre la terminologie établie par Amselle, espaces « d’échange », « étatiques politiques et guerriers », « linguistiques », « religieux et culturels », ne coïncidaient pas et ne permettaient pas de définir des entités stables (Amselle, 1999). Les classifications ethniques telles que nous les connaissons procèdent très souvent de l’administration coloniale qui, pour des raisons de domination politique et idéologique, a procédé à une typologie ethnique des populations africaines dont le colonisateur a prétendu qu’elle s’imposait d’évidence et qu’elle avait existé de toute éternité.
Par ailleurs, les africanistes ont été nombreux à réfuter la lecture ethnique ou tribale que le sens commun opère des mouvements sociaux dans l’Afrique contemporaine, ainsi réduits à la résurgence d’un tribalisme originel, source de tous les conflits, de toutes les revendications. Là où semble se révéler un archaïsme de plus, les ethnologues ont montré que les prétendus antagonismes tribaux étaient en fait souvent des constructions récentes de l’histoire coloniale, et que ce « tribalisme » était l’indicateur de problèmes davantage liés à la modernisation politique et économique que révélateurs d’une tradition inextinguible. Désigner comme ethniques des phénomènes sociaux a pu ainsi contribuer à occulter la nature réelle des problèmes traités. Un des cas les plus achevés d’ethnicisme fut celui du régime d’apartheid en Afrique du Sud où, comme le dit C. Meillassoux, « à l’appartenance de classe qui situe les individus les uns par rapport aux autres dans un cadre organique de travail, on substitue des catégorisations réputées somatiques, ethniques, linguistiques ou culturelles, qui juxtaposent et opposent les groupes métaphysiquement » (Meillassoux, 1991 : 20-21). Ainsi la domination de classe fut-elle donnée à penser par le régime blanc comme « développement séparé » respectant le génie ethnique et les traditions de chaque groupe (Européens et Africains compris), de même que la répartition des Noirs d’Afrique du Sud en autant de « minorités ethniques » contribua à diviser et neutraliser une population privée de ses droits élémentaires. Contre cette ethnicisation du social, les opposants au régime d’apartheid revendiquèrent au contraire l’application d’un modèle universaliste accordant des droits individuels en dehors de toute inscription ethnique.
Cette forme extrême de manipulation ne doit pas faire oublier que les acteurs sociaux qui se sont vus assigner une appartenance ethnique peuvent l’avoir intériorisée au point d’en faire le pivot de leur identité sociale. Les désignations ethniques peuvent se trouver parfaitement intégrées dans la représentation indigène et utilisées dans un discours anti-colonial ou anti-occidental. Plus généralement, les xixe et xxe siècles, en Europe et dans le monde, furent – et sont encore, comme le démontre l’actualité récente – le théâtre de conflits et de revendications destinés à faire reconnaître précisément des identités ethniques, ethnico-culturelles, voire nationales. Autrement dit, les anthropologues rapportent la construction des identités ethniques à des contextes historiques et socioculturels, et en déconstruisent ainsi l’essentialisme ; mais par ailleurs, ils doivent rendre compte de la manière dont les acteurs sont amenés parfois à se définir par une appartenance ethnique, ainsi que des fonctions sociales de cette identification qui précisément naturalise les ethnies. Et paradoxalement, c’est dans un monde en voie de modernisation et d’uniformisation que ces revendications particularistes se sont révélées comme une des expressions majeures de la vie sociale.

La question de l’ethnicité
L’ethnicité désigne la manière dont les acteurs sociaux pensent les divisions et les inégalités sociales en termes d’appartenance et de différenciation ethniques. Employé couramment en milieu anglo-saxon, le concept d’ethnicité connaît un regain de succès dans les années 1960 avec les études, notamment américaines, sur les groupes d’immigrants et les sociétés pluri-ethniques. Désormais, le terme tend à être utilisé régulièrement dans les écrits français. L’ethnicité comme paradigme des sciences sociales doit beaucoup aux débats sur la nation et le nationalisme, à ceci près que le programme du nationalisme est explicitement politique, (faire coïncider un groupe ethnique à une entité territoriale et étatique), à la différence de l’ethnicité (même si la référence ethniciste peut être instrumentalisée au plan politique). Signalons que l’ouvrage de Poutignat et Streiff-Fenart (op. cit.) propose une synthèse très utile des définitions et conceptions de l’ethnicité (notamment aux chapitres 4, 5 et 6). Comme dans les travaux sur le nationalisme, on peut distinguer les courants primordialistes, des théories sociales de l’ethnicité. Les primordialistes ont vu dans l’ethnicité un phénomène naturel, besoin inné de s’insérer dans un groupe ethnique ou résurgence d’une identité indélébile. Ces théories tiennent pour acquis le fait que l’ethnie est une donnée objective et concrète, qui engendre naturellement des revendications ethnicistes : or nous avons montré à quel point cette conception de l’ethnie était contestable et généralement réfutée dans le discours anthropologique actuel. Les constructivistes considèrent au contraire l’ethnicité comme une construction sociale, assise ou pas sur des critères objectifs, et se proposent d’en faire la genèse ou d’analyser les dynamiques sociales articulées autour des différenciations ethniques.
Or, comme pour le nationalisme, se pose la question du contexte d’apparition des logiques ethnicistes : les groupes se sont-ils toujours définis en termes d’appartenance ethnique ? On connaît la réponse de E. Gellner à propos du nationalisme ethno-culturel dans l’Europe du xixe siècle : la référence à l’ethnie-nation est un phénomène moderne qui prend naissance dans des sociétés bouleversées par des processus de modernisation économique et sociale sans précédent. Le nationalisme répond à une situation inédite, où les ordres et les statuts traditionnels sont mis à mal, où les identifications collectives anciennes basées sur la résidence (le village), l’inscription dans des réseaux de parenté ou la pratique religieuse sont balayées par une dépaysannisation accélérée et un exode massif, et où l’individualisation des relations sociales favorise l’identification à ce sujet collectif nouveau qu’est la nation. Mais la représentation nationaliste de l’ethnie est traditionaliste et non traditionnelle : s’il est fait abondamment référence à l’origine commune et à la tradition partagée, il s’agit non du maintien ou de la résurgence d’une identité culturelle, mais d’une reconstruction rétrospective (voire très souvent d’une réinvention, cf. Hobsbawm et Ranger, 2006) du passé et de la coutume destinée à attester l’existence de l’entité ethnique au fondement de la légitimité politique de l’État-nation (Babadzan, 2009).
Cette argumentation, transposable à l’ethnicité, permettrait d’expliquer le développement des identifications ethnicistes dans les sociétés modernes ou en voie de modernisation. Quelques nuances sont toutefois à apporter. Différents auteurs notent à juste titre que la référence à une identité ethnique a pu exister à l’époque prémoderne (Smith, 1986) ou précoloniale (Amselle et M’Bokolo, 1999), même si le projet politique nationaliste ou la rigidité des assignations ethniques sont à l’évidence modernes. Il n’en reste pas moins que l’homogénéisation contemporaine a paradoxalement favorisé l’éclosion des particularismes et que l’on doit analyser les deux phénomènes dans leur concomitance. Par ailleurs, la réfutation – déjà longuement évoquée – des théories du maintien ou de la résurgence des identités ethniques ne permet en aucun cas de penser l’ethnicité en stricte continuité avec des formes plus anciennes d’identifications.
À l’évidence, l’anthropologie a su tirer parti d’un débat centré sur le concept d’ethnie qui aura amené la discipline à réaffirmer, de manière plus claire, sa volonté de se dégager de toute forme d’essentialisme. Souvent mis en cause, les ethnologues se sont récemment attachés à préciser les significations et les limites du terme ethnie, ainsi qu’à analyser (et parfois dénoncer) leur responsabilité dans l’image que l’Occident s’est forgée des sociétés traditionnelles ou des groupes dits ethniques.
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— Textes —
M. Weber et F. Barth se sont opposés, chacun à leur manière, à toute réification dans la définition de la communauté ethnique, en insistant sur la dimension subjectiviste et interactionniste de l’ethnicité. Une ethnie n’existe que dans la croyance en l’existence de cette ethnie, nous dit Weber dans l’extrait suivant.
Nous appellerons groupes « ethniques », quand ils ne représentent pas des groupes de « parentage », ces groupes humains qui nourrissent une croyance subjective à une communauté d’origine fondée sur des similitudes de l’habitus extérieur ou des mœurs, ou des deux, ou sur des souvenirs de la colonisation ou de la migration, de sorte que cette croyance devienne importante pour la propagation de la communalisation – peu importe qu’une communauté de sang existe ou non objectivement. La vie en commun [Gemeinsamkeit] « ethnique » se distingue de la « communauté de parentage » en ce que, précisément, elle n’est en soi qu’une vie « en commun » (à laquelle on croit) et non une « communauté » comme le parentage, à l’essence duquel appartient une activité communautaire réelle. La vie en commun ethnique (au sens où nous employons ce terme) n’est même pas une communauté mais seulement un élément qui facilite la communalisation [Vergemeinschaftung]. Elle favorise les communautés les plus diverses, surtout, l’expérience l’enseigne, la communalisation politique. D’autre part, la communauté, en premier lieu la communauté politique, éveille d’habitude – même dans ses articulations les plus artificielles – la croyance à la vie commune ethnique ; cette croyance a tendance à persister après décadence de la communauté politique, à moins que ne lui fassent obstacles de vives différences de coutume, d’habitus ou, spécialement, de langue.
M. Weber, 1995, Économie et société/2, Paris, Plon, p. 130.

Barth met en avant quant à lui le fait que les acteurs sociaux construisent leur identité ethnique en opposition à d’autres groupes ethniques, en manipulant des signes et symboles d’appartenance arbitraires et socialement signifiants pour tracer la frontière entre les membres désignés du groupe et les autres.
Il est important de reconnaître que bien que les catégories ethniques tiennent compte des différences culturelles, nous ne pouvons en déduire une simple relation univoque entre les entités ethniques d’une part, et les différences et ressemblances culturelles d’autre part. Les traits dont on tient compte ne sont pas la somme de différences « objectives », mais seulement ceux que les acteurs eux-mêmes considèrent comme significatifs. Il ne suffit pas de reconnaître que les variations écologiques marquent les différences et les exagèrent ; certains traits culturels sont utilisés par les acteurs comme signaux et emblèmes de différences, alors que d’autres ne sont pas retenus, et que dans certaines relations, des différences radicales sont minimisées ou niées. Les contenus culturels des dichotomies ethniques sembleraient être analytiquement de deux ordres : 1) des signaux ou des signes manifestes – les traits diacritiques que les individus recherchent et affichent pour montrer leur identité, tels que le costume, la langue, l’habitat, ou le style de vie en général ; et 2) des orientations de valeurs fondamentales : les critères de moralité et d’excellence par lesquels les actes sont jugés. Puisque le fait d’appartenir à une catégorie ethnique implique que l’on soit un certain type de personne, ayant cette identité fondamentale, cela implique aussi que l’on se reconnaisse le droit d’être jugé et de juger les autres, selon les critères mêmes qui sont pertinents pour cette identité. Aucun de ces genres de « contenus » culturels ne peut être déduit d’une liste descriptive de traits culturels ou de différences culturelles ; on ne peut pas prédire d’après des principes premiers quels seront les traits que les acteurs souligneront ou rendront pertinents comme traits organisationnels. En d’autres termes, les catégories ethniques forment une coquille organisationnelle à l’intérieur de laquelle peuvent être mis des contenus de formes et dimensions variées dans des systèmes socioculturels différents. Ces catégories peuvent être extrêmement pertinentes au niveau des comportements, mais elles peuvent aussi ne pas l’être ; elles peuvent infiltrer toute la vie sociale, ou n’être pertinentes que dans certains secteurs d’activité très limités. Il y a donc à l’évidence toute une perspective qui s’ouvre pour des descriptions ethnographiques et comparatives de différentes formes d’organisation ethnique.
F. Barth, 1995, « Les groupes ethniques et leurs frontières »,
in P. Poutignat et J. Streiff-Fenart, Théories de l’ethnicité,
Paris, PUF, p. 211-212.

Le continent africain a fourni de nombreux exemples où les « ethnies » procédaient en fait d’un découpage de l’administration coloniale, parfois repris à leur compte par les indigènes, mais également tenus pour acquis par les ethnologues des décennies précédentes. J.-L. Amselle pose ainsi à nouveau la question de la place de l’ethnologie dans l’histoire coloniale.
À cet égard, les catégories ethniques n’apparaissent que comme un genre particulier de catégories, celles employées par des organisations qui cherchent à regrouper sous leur bannière certains effectifs humains. Plus ces organisations seront développées, plus les effectifs à incorporer seront vastes et plus l’utilisation de ces catégories sera rendue nécessaire, de sorte que les sociétés africaines ne diffèrent pas fondamentalement des autres : elles produisent des catégories sociales, c’est-à-dire des catégories servant à classer socialement des agents. Ce n’est qu’avec la colonisation que ces catégories sociales, ces « classes » sociales, vont se transformer en « fétichismes ethniques », le colonisateur comme les États postcoloniaux ayant besoin de gommer les hiérarchies précoloniales pour mieux en imposer de nouvelles.
En ce sens, la catégorie d’« ethnie », et par là même une bonne partie de l’anthropologie, serait liée au colonialisme et au néo-colonialisme, non pas tant parce que cette discipline se serait mise au « service » de l’impérialisme, mais plutôt parce qu’elle aurait fleuri en son sein et qu’elle se serait développée en se nichant dans les formes coloniales de classification.
Dans l’avenir, une des tâches de l’anthropologie secondée par la linguistique et l’histoire pourrait être précisément de cerner l’univers sémantique des catégories recueillies sur le terrain en fonction de l’époque, du lieu et de la situation sociale retenus. Au lieu de partir d’ethnonymes donnés, de notions vides qu’il s’agit ensuite de remplir avec des structures économiques, politiques et religieuses, il serait préférable de montrer comment un terme situé dans le temps et dans l’espace acquiert progressivement une multiplicité de sens, en somme d’établir la genèse idéale des symboles.
J.-L. Amselle, 1999, « Ethnies et espaces :
pour une anthropologie topologique »,
in Au cœur de l’ethnie. Ethnies, tribalisme et État en Afrique,
Paris, La Découverte, Poche, p. 43-44.

Si les ethnologues ont pu se montrer trop enclins à utiliser le concept d’ethnie dont ils ont contribué à diffuser la représentation essentialiste, ils furent également parmi les premiers à s’attacher à une critique systématique de ce terme. Ainsi Amselle propose-t-il de constituer le « travail de dévoilement de l’ethnologue » comme l’une des dimensions essentielles de son activité.
Sans dénier à un groupe quelconque le droit de s’ériger en minorité ethnique et sans tomber dans le piège de la fausse opposition entre objectivisme et subjectivisme, il faut néanmoins affirmer la légitimité du travail de dévoilement de l’ethnologue, en ce qu’il consiste à historiciser les représentations qu’un groupe se donne tout au long de son existence et par conséquent à mettre en évidence les limites et les ambiguïtés de la notion de différence. Ceux qui défendent cette idée oublient en effet que ce n’est pas l’identité qui crée la différence mais bien l’inverse : c’est parce que j’ai posé une altérité que je peux affirmer mon être individuel et collectif et ceci s’applique aussi bien à l’ethnie qu’à la nation ou à la classe sociale. Ainsi la problématique se trouve-t-elle totalement inversée : il ne s’agit plus d’analyser la façon dont un corps en soi (ethnie, nation, classe, etc) acquiert progressivement une conscience de lui-même, mais de voir comment un agglomérat d’individus ou un ensemble sériel peut s’intégrer successivement dans un groupe vertical (ethnie, nation) ou horizontal (classe).
Si l’on admet ce point de vue, on ne s’étonnera plus de la persistance ou de la résurgence de l’ethnicité sur toute l’étendue de la planète. La théorie de l’ethnicité repose en dernière analyse sur la coexistence dans un même pays de groupes dont les différences physiques sont marquées (Noirs, Blancs, Indiens aux États-Unis, Touareg, Maures, Peul, Bambara au Mali par exemple). Elle ne tient pas compte du fait que chaque groupe est lui-même hétérogène, que ses caractéristiques somatiques sont discrètes et qu’il n’existe pas de discontinuité fondamentale à l’intérieur de la population d’un même pays, surtout lorsque les différents éléments qui la composent vivent depuis longtemps ensemble.
J.-L. Amselle, 1987, « L’ethnicité comme volonté et comme représentation : à propos des Peul du Wasolon », Annales ESC, no 2, p. 485.





Chapitre 6
Ethnocentrisme
Dans son acception commune, l’ethnocentrisme désigne l’attitude qui consiste à rejeter les normes et les valeurs d’une société ou d’un groupe culturel en tant qu’elles sont différentes des siennes propres. Cette attitude se retrouve de manière constante dans l’histoire des contacts entre cultures. Dès l’Antiquité, les Grecs anciens qualifiaient de Barbares tout ce qui n’était pas de langue grecque. Les Espagnols, et avec eux la Chrétienté, se sont interrogés longuement sur le statut d’êtres humains des habitants du Nouveau Monde. L’Occident triomphant et civilisateur du xixe siècle n’a entretenu qu’incompréhension et mépris pour les sociétés qu’il jugeait inférieures. Ces exemples témoignent d’un refus, ou plutôt d’une impossibilité à admettre et à penser la relativité des valeurs culturelles. L’ethnologie va s’édifier précisément contre ce type de préjugé en conciliant une double préoccupation : se prémunir contre toute forme d’ethnocentrisme dans sa compréhension des sociétés autres et, en même temps, s’interroger sur les attitudes ethnocentristes des populations étudiées comme un des traits constitutifs de la vie sociale.
L’ethnocentrisme est une attitude universelle
L’histoire récente tend à ériger l’ethnocentrisme comme apanage des sociétés occidentales. Or cette attitude est loin de caractériser nos seules sociétés. Les comportements de méfiance, de rejet, voire d’hostilité que l’on reconnaît sous cette dénomination sont largement partagés par ces populations dites primitives qui semblent en être l’objet principal. C. Lévi-Strauss souligne à juste titre ce paradoxe dans la brochure Race et histoire où il consacre un chapitre à la question de l’ethnocentrisme. « Cette attitude de pensée », nous dit Lévi-Strauss, « au nom de laquelle on rejette les « sauvages » (ou tous ceux qu’on choisit de considérer comme tels) hors de l’humanité, est justement l’attitude la plus marquante, la plus distinctive de ces sauvages mêmes […] En refusant l’humanité à ceux qui apparaissent comme les plus « sauvages » ou « barbares » de ses représentants, on ne fait que leur emprunter une de leurs attitudes typiques. Le barbare, c’est d’abord l’homme qui croit à la barbarie » (Lévi-Strauss, 1961 : 20-22).
Ainsi, de nombreuses sociétés traditionnelles limitent-elles le statut d’être humain aux seuls membres du groupe et s’autodésignent par des termes qui signifient les « hommes », les « bons », les « excellents » ou encore les « complets ». Les tribus voisines seront désignées sous des vocables péjoratifs, voire exclues du règne humain, et leurs pratiques tournées en dérision ou résolument condamnées. Il semble bien que le refus de la diversité culturelle soit un trait universel dans l’histoire et que les sociétés se ressemblent à vouloir toutes, à leur manière, désigner l’autre comme différent ou inférieur. Cette constante tient sans doute à l’une des fonctions essentielles de la stigmatisation d’autrui, où l’on rejette pour mieux définir et identifier son propre groupe, en posant la limite entre soi et les autres. Les éléments dévalorisés dans la culture des autres sociétés peuvent alors se révéler totalement arbitraires ou insignifiants. L’important est de signifier que l’autre est réellement différent, et de donner à voir cette différence en désignant consciemment toutes sortes d’objets ou de pratiques comme autant de marques irréfutables d’une frontière. La volonté de distinction s’exprimera d’ailleurs avec d’autant plus d’acharnement que l’autre n’est pas si différent : ce n’est pas le moindre paradoxe que de voir des groupes culturellement très proches poser comme irréductible la différence – même minimale – qui les sépare.

La célébration de l’Autre comme ethnocentrisme
On associe spontanément ethnocentrisme et dévalorisation d’autrui, rejet de l’autre comme inférieur. Mais l’éloge de la différence prouve-t-elle l’absence de préjugé ethnocentrique ? Rien n’est moins sûr. Considérons par exemple le mythe du Bon Sauvage. Les Primitifs ignorent la contrainte, le travail harassant, la propriété privée, les entraves de toutes sortes : ce tableau idyllique, qui a nourri bien des fantasmes occidentaux sur les sociétés exotiques, n’en constitue pas moins une vision totalement ethnocentrique, erronée de surcroît, des Sauvages. L’Autre n’est en rien célébré pour lui-même ; il n’est que le support projectif d’un idéal forgé par les Occidentaux, une représentation en négatif des travers supposés – labeur et hiérarchie notamment – de notre propre société. On peut en conclure que l’ethnocentrisme ne consiste pas tant à rejeter les autres cultures qu’à ériger sa culture propre en valeur de référence à laquelle seront rapportées et comparées les sociétés différentes. Si l’on estime que la société à laquelle on appartient est détentrice d’une suprématie, alors les autres cultures seront nécessairement inférieures. Mais si l’on se montre critique vis-à-vis de sa propre culture, par inversion celle de l’autre sera parée de toutes les vertus. Dans les deux cas, l’autre n’est pas réellement connu ni reconnu ; il n’existe pas en lui-même, mais simplement de manière relative, appréhendé au travers des catégories et des valeurs de la société qui le prend en considération.
Cette forme plus inattendue d’ethnocentrisme nous renseigne d’avantage sur la société qui émet les jugements sur les autres qu’elle ne nous parle de ces autres mêmes. Dans son ouvrage Nous et les autres, T. Todorov (1989) recense plusieurs attitudes ethnocentristes. Les primitivistes par exemple vont privilégier dans leur appréciation d’autrui l’archaïsme, la simplicité, le goût de la nature, pour en fin de compte critiquer l’artificialité de nos sociétés. Une telle préoccupation se retrouve de Montaigne aux voyageurs du xvie siècle ou encore aux utopistes. Tout aussi ethnocentriste sera l’attitude inverse qui consistera à encenser l’hypermodernité, la technicité la plus poussée pour stigmatiser le retard et l’inertie de nos sociétés. L’attrait des États-Unis ou du Japon moderne a pu fonctionner comme un ethnocentrisme où s’exprimeraient le goût du futurisme et l’éloge d’un univers d’une grande sophistication technologique. L’orientalisme offre une autre version de l’ethnocentrisme : en valorisant à l’extrême un Orient imaginé comme raffiné et décadent, les Européens disaient avant tout le rejet de leur propre culture. Mais comme l’a montré E. Saïd (1980), la dénomination d’Orient recoupe des réalités trop différentes pour signifier autre chose qu’un non-Occident : l’Orient n’existe que dans le discours occidental qui le constitue comme son double et son contraire.

Penser la différence
Lévi-Strauss notait dans Race et histoire : « Il semble que la diversité des cultures soit rarement apparue aux hommes pour ce qu’elle est : un phénomène naturel, résultant des rapports directs ou indirects entre les sociétés ; ils y ont plutôt vu une sorte de monstruosité ou de scandale ; dans ces matières, le progrès de la connaissance n’a pas tellement consisté à dissiper cette illusion au profit d’une vue plus exacte qu’à l’accepter ou à trouver le moyen de s’y résigner » (Lévi-Strauss, 1961 : 19). Et de poursuivre en dénonçant l’incapacité des grands systèmes égalitaristes, qu’ils soient religieux ou philosophiques, à réellement penser la différence culturelle : « La simple proclamation de l’égalité naturelle entre tous les hommes et de la fraternité qui doit les unir, sans distinction de races ou de cultures, a quelque chose de décevant pour l’esprit, parce qu’elle néglige une diversité de fait, qui s’impose à l’observation et dont il ne suffit pas de dire qu’elle n’affecte pas le fond du problème pour que l’on soit théoriquement et pratiquement autorisé à faire comme si elle n’existait pas […] L’homme moderne s’est livré à cent spéculations philosophiques et sociologiques pour établir de vains compromis entre ces pôles contradictoires, et rendre compte de la diversité tout en cherchant à supprimer ce qu’elle conserve pour lui de scandaleux et de choquant » (ibid. : 22-23). C’est donc autour de ce clivage entre universalisme et relativisme que nous devons entendre la pensée de la différence.
Les êtres humains sont capables de s’affranchir de leur appartenance à un groupe social, culturel, religieux et d’accéder à des droits universels qui les placent tous sur un pied d’égalité théorique, en dépit de la diversité de leurs conditions d’existence. C’est l’un des principes essentiels de l’universalisme, que vont contester précisément les courants de pensée relativistes : il n’existe pas d’humanité abstraite, abstraite précisément au sens de soustraite aux différences culturelles, et la nature humaine ne se réalise qu’en s’inscrivant dans des cultures particulières. Le débat (qui, si l’on accepte ce raccourci quelque peu réducteur, renvoie à l’opposition entre philosophie des Lumières et Romantisme) va se structurer autour de ces principes très schématiquement esquissés. Deux conceptions de la nature humaine et donc deux visions de la différence et du rapport à l’autre. On dénonce à juste titre dans l’histoire de la modernité les excès d’un universalisme poussé à l’extrême. Les entreprises coloniales des États occidentaux au siècle dernier notamment furent menées au nom d’un grand projet civilisateur universaliste : il s’agissait aussi de faire accéder des peuples primitifs et sous-développés à des valeurs et des modes d’organisation sociale prétendus universels et que l’Occident se donnait pour mission de diffuser. Les cultures indigènes n’étaient alors qu’archaïsmes qu’il fallait rejeter pour advenir à la Civilisation.
Gardons-nous cependant de considérer qu’un relativisme absolu serait, contre l’universalisme, le parfait garant du respect d’autrui. Car si je considère l’autre comme radicalement, intrinsèquement différent, alors toute compréhension mutuelle, tout échange devient impossible. Et à déclarer la différence culturelle irréductible, on dresse une barrière insurmontable entre les sociétés : l’autre devient prisonnier de sa différence. Ainsi un relativisme acharné va-t-il justifier des prises de position tout aussi contestables que celles engendrées par les principes universalistes : ne voit-on pas certains États autoritaires refuser d’entendre les aspirations démocratiques des peuples qu’ils gouvernent au motif que cette démocratie serait typiquement occidentale et donc incompatible avec le respect de leurs traditions et de leur différence culturelle ?
La nécessité qu’ont éprouvée certains ethnologues à forger le terme nouveau d’ethnocide procède de cette opposition universalisme/relativisme. Dans l’essai intitulé « De l’ethnocide », P. Clastres s’interroge sur la définition à donner à ce concept qu’il met en parallèle avec celui de génocide. Génocide et ethnocide signifient tous deux la destruction de l’autre. Mais la différence n’y est pas pensée de la même manière. Le génocide procède d’un relativisme absolu. L’autre est différent dans son essence, il est d’une espèce radicalement étrangère. Lorsque cette différence n’est pas tolérée, le seul moyen de l’éradiquer est la destruction physique, l’élimination pure et simple des peuples en fonction de leurs spécificités ethniques. L’ethnocide est une destruction culturelle des êtres : il désigne les processus par lesquels on tente d’arracher les groupes à leur culture d’origine (déplacement de population, scolarisation forcée, prolétarisation par exemple). La logique ethnocidaire se réfère à un universalisme : l’autre est différent, inférieur, mais perfectible. Sa différence n’est pas envisagée comme une différence de nature, mais comme une forme de sous-développement culturel que l’on peut combler. Les débats théologiques lors de la découverte des Amériques sont à ce titre exemplaires : tant que l’on doutait de la nature humaine des populations indigènes, les conquérants n’avaient aucun scrupule à massacrer ou réduire en esclavage. Mais dès lors qu’on reconnut les Indiens comme des êtres humains, on se trouva en devoir de les arracher à leurs croyances païennes et de les christianiser. La destruction se poursuivit, sous forme d’ethnocide.

Les ethnologues et l’ethnocentrisme
Comme on vient de le voir, cette réflexion excède les strictes limites du champ de l’ethnologie. On peut toutefois souligner que les premiers ethnologues qui se sont penchés au xixe siècle sur les sociétés exotiques n’étaient pas dépourvus de tentations ethnocentristes. L’évolutionnisme en est le meilleur exemple. Mais on peut désormais considérer ces courants comme historiquement marqués : les anthropologues eux-mêmes ont renvoyé ces conceptions dans le passé de la discipline. Le refus de l’ethnocentrisme en ethnologie procède plutôt d’un scrupule pour traduire au plus juste des systèmes de pensée de cultures différentes et les analyser, sans les trahir, dans les termes d’un discours savant.
Le grand linguiste É. Benvéniste notait ainsi qu’il n’existait pas dans les langues indo-européennes de terme pour désigner ce que nous nommons « religion » : « S’il est vrai que la religion est une institution, cette institution n’est cependant pas nettement séparée des autres, ni posée hors d’elles. On ne saurait concevoir clairement, donc dénommer la religion, qu’à partir du moment où elle est délimitée, où elle a un domaine distinct, où l’on peut savoir ce qui lui appartient et ce qui lui est étranger. Or dans les civilisations que nous étudions, tout est imbu de religion, tout est signe ou jeu ou reflet des forces divines » (Benvéniste, 1969: 266). Utiliser le terme de religion pour désigner un ensemble particulier de représentations et de pratiques n’est ainsi pas sans conséquences : cela implique une conception bien particulière du religieux et de sa place dans la société, qui n’est pas nécessairement partagée par l’ensemble des sociétés, et c’est précisément là-dessus que doit se porter la réflexion du chercheur.
L’ethnologue doit ainsi s’engager dans un examen approfondi de ses propres catégories de pensée et d’analyse, et veiller à une prudence accrue dans le maniement des terminologies. E. Evans-Pritchard s’en ouvrait au lecteur dans son ouvrage sur la sorcellerie des Azandé de l’actuel Soudan : « Certains spécialistes pourront trouver à redire à la façon dont j’emploie les termes ethnologiques […] Ce qui me préoccupe ici, c’est de suivre la pensée des Azandé. J’ai rangé sous un seul intitulé ce qu’ils désignent d’un seul mot, et j’ai distingué les types de comportement qu’ils tiennent pour différents. Je ne m’inquiète pas de définir la sorcellerie, les oracles et la magie comme des types idéaux de comportement ; je tiens à définir ce que les Azandé entendent par mangu, soroka et ngua […] J’ai visé à faire qu’un certain nombre de mots anglais vaillent pour des notions zandé ; que le même et unique terme revienne toujours quand on retrouve la même notion » (Evans-Pritchard, 1972 : 34). C’est au prix de cet effort de compréhension, de mise à distance et de rigueur dans la description des catégories indigènes que l’ethnologue restitue – sans ethnocentrisme – la pensée des autres et accomplit un véritable projet anthropologique.
Ainsi l’une des tâches essentielles de l’ethnologue consiste-t-elle à interroger ses propres dispositions d’esprit, culturellement déterminées, pour rendre compte d’une culture différente et singulière, à objectiver son rapport aux groupes étudiés et à mettre en perspective la situation particulière de l’enquête de terrain. Ce souci de contextualisation a amené à une critique constante, y compris des catégories établies du discours anthropologique, dont la définition ne peut jamais être tenue pour acquise. Toutefois, les ethnologues ont aussi à s’interroger sur la contextualisation du discours indigène. La vision que de nombreuses populations proposent d’elles-mêmes n’est pas exempte d’ethnocentrisme. Non pas tant parce que cette affirmation identitaire est aussi en général un discours de rejet, une critique de la domination le plus souvent occidentale. Mais parce que les groupes indigènes y reprennent souvent à leur compte les stéréotypes forgés en leur temps sur eux par les Occidentaux, administrateurs coloniaux, missionnaires et parfois même ethnologues. Ce jeu de miroir où l’on intériorise la parole de l’autre sur soi au point de s’affirmer au travers de catégories étrangères constitue sans doute un des héritages majeurs de l’ethnocentrisme occidental.
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— Textes —
L’Unesco publiait en 1952 la célèbre brochure de C. Lévi-Strauss Race et histoire. Ce texte figure comme un véritable plaidoyer pour le respect de la relativité culturelle et de l’abandon de toute hiérarchisation, nécessairement ethnocentriste, entre les groupes.
Chaque fois que nous sommes portés à qualifier une culture humaine d’inerte ou de stationnaire, nous devons donc nous demander si cet immobilisme apparent ne résulte pas de l’ignorance où nous sommes de ses intérêts véritables, conscients ou inconscients, et si, ayant des critères différents des nôtres, cette culture n’est pas à cet égard, victime de la même illusion. Autrement dit, nous nous apparaîtrions l’un à l’autre comme dépourvus d’intérêt, tout simplement parce que nous ne nous ressemblons pas.
La civilisation occidentale s’est entièrement tournée, depuis deux ou trois siècles, vers la mise à disposition de l’homme de moyens mécaniques de plus en plus puissants. Si l’on adopte ce critère, on fera de la quantité d’énergie disponible par tête d’habitant l’expression du plus ou moins haut degré de développement des sociétés humaines. La civilisation occidentale, sous sa forme nord-américaine, occupera la place de tête, les sociétés européennes venant ensuite, avec, à la traîne, une masse de sociétés asiatiques et africaines qui deviendront vite indistinctes. Or ces centaines ou même ces milliers de sociétés que l’on appelle « insuffisamment développées » et « primitives », qui se fondent dans un ensemble confus quand on les envisage sous le rapport que nous venons de citer (et qui n’est guère propre à les qualifier, puisque cette ligne de développement leur manque ou occupe chez elles une place très secondaire), elles se placent aux antipodes les unes des autres ; selon le point de vue choisi, on aboutirait donc à des classements différents.
Si le critère retenu avait été le degré d’aptitude à triompher des milieux géographiques les plus hostiles, il n’y a guère de doute que les Eskimos d’une part, les Bédouins de l’autre, emporteraient la palme. L’Inde a su, mieux qu’aucune autre civilisation, élaborer un système philosophico-religieux, et la Chine, un genre de vie, capables de réduire les conséquences psychologiques d’un déséquilibre démographique. Il y a déjà treize siècles, l’Islam a formulé une théorie de la solidarité de toutes les formes de la vie humaine : technique, économique, sociale, spirituelle, que l’Occident ne devait retrouver que tout récemment, avec certains aspects de la pensée marxiste et la naissance de l’ethnologie moderne. On sait quelle place prééminente cette vision prophétique a permis aux Arabes d’occuper dans la vie intellectuelle du Moyen Âge. L’Occident, maître des machines, témoigne de connaissances très élémentaires sur l’utilisation et les ressources de cette suprême machine qu’est le corps humain. Dans ce domaine au contraire, comme dans celui, connexe, des rapports entre le physique et le moral, l’Orient et l’Extrême-Orient possèdent sur lui une avance de plusieurs millénaires ; ils ont produit ces vastes sommes théoriques et pratiques que sont le yoga de l’Inde, les techniques du souffle chinoises ou la gymnastique viscérale des anciens Maoris. L’agriculture sans terre, depuis peu à l’ordre du jour, a été pratiquée pendant plusieurs siècles par certains peuples polynésiens qui eussent pu enseigner au monde l’art de la navigation, et qui l’ont profondément bouleversé, au xviiie siècle, en lui révélant une vie sociale et morale plus libre et plus généreuse que tout ce que l’on soupçonnait […]

Lévi-Strauss poursuit son inventaire en signalant la complexité des systèmes de parenté australiens, l’extraordinaire sens esthétique des peuples mélanésiens, ou encore la contribution du continent africain à la civilisation mondiale, avant de conclure :
D’ailleurs, ce ne sont pas tellement ces apports morcelés qui doivent retenir l’attention, car ils risqueraient de nous donner l’idée, doublement fausse, d’une civilisation mondiale composée comme un habit d’Arlequin. On a trop fait état de toutes les propriétés : phénicienne pour l’écriture ; chinoise pour le papier, la poudre à canon, la boussole ; indienne pour le verre et l’acier… Ces éléments sont moins importants que la façon dont chaque culture les groupe, les retient ou les exclut. Et ce qui fait l’originalité de chacune d’elles réside plutôt dans sa façon particulière de résoudre les problèmes, de mettre en perspective des valeurs, qui sont approximativement les mêmes pour tous les hommes : car tous les hommes sans exception possèdent un langage, des techniques, un art, des connaissances de type scientifique, des croyances religieuses, une organisation sociale, économique et politique. Or ce dosage n’est jamais le même pour chaque culture, et de plus en plus l’ethnologie moderne s’attache à déceler les origines secrètes de ces options plutôt qu’à dresser un inventaire de traits séparés.
C. Lévi-Strauss, 1961, Race et histoire, Gonthier-Unesco, p. 45-50.

Lévi-Strauss est revenu par la suite dans son ouvrage Anthropologie structurale deux sur l’idée de progrès et de développement, notamment pour souligner que le sous-développement – en l’occurrence technologique – des sociétés dites primitives n’était souvent que la contrepartie du développement occidental, acquis aux dépens des pays « sous-développés » par le pillage et l’exploitation effrénée.
En premier lieu, les sociétés que nous appelons aujourd’hui « sous-développées » ne sont pas telles de leur propre fait, et on aurait tort de les concevoir comme extérieures au développement occidental ou restées indifférentes devant lui. En vérité, ce sont ces sociétés qui, par leur destruction directe ou indirecte entre le xvie et le xixe siècle, ont rendu possible le développement du monde occidental […] Il ne s’agit donc pas d’une prise de contact entre deux procès qui se seraient poursuivis chacun dans l’isolement. Le rapport d’étrangeté entre les sociétés dites sous-développées, et la civilisation mécanique, consiste surtout dans le fait qu’en elles, cette civilisation mécanique retrouve son propre produit, ou, plus précisément, la contrepartie des destructions qu’elle a commises dans leur sein pour instaurer sa propre réalité […]
Jamais, par conséquent, le développement ne peut être considéré comme le faisait Malinowski : « résultat d’un impact d’une culture plus haute et plus active sur une culture plus simple et plus passive » (B. Malinowski, The Dynamic of Culture Change). La « simplicité » et la « passivité » ne sont pas des propriétés intrinsèques des cultures en question, mais le résultat de l’action du développement, à ses débuts, sur elles : une situation créée par la brutalité, la rapine et la violence sans lesquelles les conditions historiques de ce même développement n’eussent pas été réunies […] Il n’y a pas, il ne peut pas y avoir de « point zéro du changement » (L. Mair), à moins qu’on accepte de fixer celui-ci au seul moment où il a réellement existé, c’est-à-dire en 1492, à la veille de la découverte du Nouveau Monde qui, par la destruction, d’abord de ce Nouveau Monde même et ensuite de plusieurs autres, allait réunir les conditions du développement au bénéfice de l’Occident, puis permettre à ce développement de se produire, avant qu’il ne revienne s’imposer du dehors à des sociétés préalablement saccagées pour que le développement lui-même puisse naître et croître sur leurs débris.
C. Lévi-Strauss, 1973, Anthropologie structurale, (2),
Paris, Plon, p. 368-369.

Toute réflexion sur l’ethnocentrisme appelle à dénoncer de nombreux faux-semblants. L’extrait de texte précédent nous rappelle que la colonisation n’est pas le résultat naturel d’une mise en relation entre une société supérieure avec d’autres jugées inférieures, mais que cette infériorité même, au plan économique et technique, en constitue en fait la conséquence. Dans un autre registre, T. Todorov nous incite à traquer les manifestations ethnocentristes y compris dans les discours en apparence apologétiques de la différence et de l’exotisme.
Idéalement, l’exotisme est un relativisme au même titre que le nationalisme, mais de façon symétriquement opposée : dans les deux cas, ce qu’on valorise n’est pas un contenu stable, mais un pays et une culture définie exclusivement par leur rapport avec l’observateur. C’est le pays auquel j’appartiens qui détient les valeurs les plus hautes, quelles qu’elles soient, affirme le nationaliste ; non, c’est un pays dont la seule caractéristique pertinente est qu’il ne soit pas le mien, dit celui qui professe l’exotisme […]
Les attitudes relevant de l’exotisme seraient donc le premier exemple où l’autre est systématiquement préféré au même. Mais la manière dont on se trouve amené, dans l’abstrait, à définir l’exotisme, indique qu’il s’agit moins d’une valorisation de l’autre que d’une critique de soi, et moins de la description d’un réel que de la formulation d’un idéal. Personne n’est intrinsèquement autre ; il ne l’est que parce qu’il n’est pas moi ; en disant de lui qu’il est autre, je n’ai encore rien dit vraiment ; pis, je n’en sais rien et n’en veux rien savoir, puisque toute caractérisation positive m’empêcherait de le maintenir dans cette rubrique purement relative, l’altérité […] Les meilleurs candidats au rôle d’idéal exotique sont les peuples et les cultures les plus éloignés et les plus reculés. Or la méconnaissance des autres, le refus de les voir tels qu’ils sont peuvent difficilement être associés à une valorisation. C’est un compliment bien ambigu que de louer l’autre simplement parce qu’il est différent de moi. La connaissance est incompatible avec l’exotisme, mais la méconnaissance est à son tour inconciliable avec l’éloge des autres ; or, c’est précisément ce que l’exotisme voudrait être, un éloge dans la méconnaissance.
T. Todorov, 1989,
Nous et les autres. La réflexion française sur la diversité humaine,
Paris, Seuil/Points Essais, © Seuil, p. 355-356.

L’ethnocentrisme revêt un double aspect, dévalorisant ou élogieux. L’attitude de rejet de l’autre elle-même appelle des distinctions, notamment celles que va établir P. Clastres en définissant les termes de génocide et d’ethnocide.
Si le terme de génocide renvoie à l’idée de « race » et à la volonté d’extermination d’une minorité raciale, celui d’ethnocide fait signe non pas vers la destruction physique des hommes (auquel cas on demeurerait dans la situation génocidaire), mais vers la destruction de leur culture. L’ethnocide, c’est donc la destruction systématique des modes de vie et de pensée de gens différents de ceux qui mènent cette entreprise de destruction. En somme, le génocide assassine les peuples dans leur corps, l’ethnocide les tue dans leur esprit. Dans l’un et l’autre cas, il s’agit bien toujours de la mort, mais d’une mort différente : la suppression physique et immédiate, ce n’est pas l’oppression culturelle aux effets longtemps différés, selon la capacité de résistance de la minorité opprimée […]
[L’ethnocide] partage avec le génocide une vision identique de l’Autre : l’Autre, c’est la différence certes, mais c’est surtout la mauvaise différence. Ces deux attitudes se séparent sur la nature du traitement qu’il faut réserver à la différence. L’esprit, si l’on peut dire, génocidaire veut purement et simplement la nier. On extermine les autres parce qu’ils sont absolument mauvais. L’ethnocide, en revanche, admet la relativité du mal dans la différence : les autres sont mauvais, mais on peut les améliorer, en les obligeant à se transformer jusqu’à se rendre, si possible, identiques au modèle qu’on leur propose, qu’on leur impose. La négation de l’Autre conduit à une identification à soi. On pourrait opposer le génocide et l’ethnocide comme deux formes perverses du pessimisme et de l’optimisme. En Amérique du Sud, les tueurs d’Indiens poussent à son comble la position de l’Autre comme différence : l’Indien sauvage n’est pas un être humain mais un simple animal. Le meurtre d’un Indien n’est pas un acte criminel, le racisme en est même totalement évacué, puisqu’il implique en effet, pour s’exercer, la reconnaissance d’un minimum d’humanité en l’Autre.
P. Clastres, 1980, « De l’ethnocide »,
in Recherches d’anthropologie politique, Paris, © Seuil, p. 48-49.

L’histoire coloniale en Afrique a permis d’illustrer abondamment la mise en place des représentations occidentales ethnocentristes sur « l’Afrique » ou encore « les Africains », leurs coutumes, leur système politique prétendument traditionnel mais également la manière dont paradoxalement, ces catégories préétablies avaient pu faire l’objet d’une réappropriation dans le discours indigène et l’autodéfinition de soi. J.-F. Bayart s’attache ainsi à analyser ces jeux de miroirs.
À traditionnel, traditionnel et demi […] Dans l’Afrique ancienne, les traditions étaient des processus assurant une « continuité en mouvement ». Le travail idéologique et juridique de la colonisation les a figées en coutume et en folklore. Simultanément, l’administration européenne s’est efforcée de fixer dans l’espace les populations assujetties ou de canaliser leurs migrations au mieux de ses intérêts. Le résultat de ces politiques publiques et des stratégies par lesquelles les Africains y ont répondu n’est autre que l’ethnicité. Une pléthore d’ouvrages anthropologiques ou historiques ont démontré que les sociétés précoloniales étaient presque toujours pluri-ethniques et abritaient une grande diversité de répertoires culturels, que les principales formes de mobilisation sociale ou religieuse étaient trans-ethniques et que, décidément, l’Afrique ancienne n’était pas constituée en une mosaïque d’ethnies. Cela ne veut pas dire que l’ethnicité soit une pure « construction » du colonisateur soucieux de diviser pour mieux régner, comme le soutiennent volontiers les nationalistes (ou, paradoxalement, certains ethnonationalistes) africains. En réalité, les colonisés ont participé à sa « formation » en s’appropriant les nouvelles ressources politiques, culturelles et économiques de l’État bureaucratique. Malentendu opératoire parmi beaucoup d’autres, « les Européens croyaient que les Africains appartenaient à des tribus, les Africains édifièrent les tribus auxquelles appartenir », écrit John Iliffe, en un brillant raccourci. L’importance politique de l’ethnicité provient justement de ce qu’elle est un phénomène éminemment moderne, lié à l’« État importé », et non un résidu ou une résurgence de la « culture traditionnelle ».
J.-F. Bayart, 1996, L’Illusion identitaire,
Paris, Librairie Arthème, © Fayard, p. 43-44.





Chapitre 7
Culture
Le terme « culture » n’est pas d’un usage propre à l’ethnologie même s’il en constitue un concept essentiel. Au sens premier, il se réfère à la mise en valeur agricole et, par métaphore, à celle de la nature humaine, individuelle ou collective. Pour leur part, les ethnologues entendent culture au sens que l’un des fondateurs de l’anthropologie, le Britannique E. Tylor, accordait à ce concept dès 1871. La culture est « cet ensemble complexe incluant les savoirs, les croyances, l’art, les mœurs, le droit, les coutumes, ainsi que toute disposition ou usage acquis par l’homme en société » (Tylor, 1871). Cette définition constitue pour la discipline un préambule obligé. Elle ne répond certes pas à l’ensemble des interrogations que pose la caractérisation du fait culturel. Toutefois, deux des dimensions essentielles de la culture s’y trouvent déjà soulignées : le fait culturel est universel et caractérise tout groupe social ; la culture est acquise et sa transmission fait partie intégrante du phénomène culturel.
L’universalité de la culture
L’idée semble évidente ; elle est toutefois récente et se heurte à de nombreux préjugés. Si l’anthropologie considère que tous les groupes humains sont dotés d’une culture propre, le sens commun n’exclut pas l’existence d’une nature humaine indépendante du contexte social, voire lui préexistant. Lorsqu’on dissertait sur les « Naturels » au xviiie siècle, ne s’attachait-on pas à désigner des êtres certes proches de la nature, mais surtout dépourvus de culture, vivant selon un état de nature premier, antérieur à la civilisation ? Les travaux désormais classiques de L. Malson sur les enfants sauvages démontrent, à partir d’études cliniques, que l’homme ne doit pas à l’hérédité de l’espèce ce qu’un animal lui devrait, contrairement à ce que prétend le mythe de Robinson, où l’homme livré à lui-même réinvente les formes d’organisation sociale et de division du travail en vigueur dans l’Angleterre victorienne dont les usages sont ainsi présentés comme nécessaires et donc naturels. Un enfant, un être humain privé d’environnement culturel ne retrouvera en aucun cas des comportements instinctifs lui permettant par exemple de se nourrir, et régressera au plan psychologique en deçà de l’animalité.
La spécificité de la nature humaine est donc précisément de s’inscrire dans une culture particulière, qui ne doit rien à l’hérédité et ne fait en aucun cas l’objet d’un patrimoine génétique. Les êtres humains se caractérisent bien sûr par des constantes biologiques, mais qui ne se révèlent que sous des formes culturelles particulières : la faim par exemple est une manifestation physiologique. Toutefois, la manière dont on l’éprouve, dont on la satisfait et la capacité même à lui résister sont éminemment culturelles. On pourrait ainsi dresser l’inventaire de ce que B. Malinowski désignait comme « besoins primaires » pour s’apercevoir que ces fonctions dites biologiques sont pensées et vécues différemment dans chaque culture (Malinowski, 1968).

Culture et déterminisme
Le fait culturel est universel et acquis. Avec une conséquence simple : nous aurions tous pu être des Bororo. Rien dans la physiologie, ne nous prédispose à telle forme culturelle plutôt qu’une autre. Ce constat aurait vraisemblablement heurté les tenants des théories racialistes que les anthropologues, tant physiques que sociaux, ont vivement combattues. Le racialisme d’un Gobineau par exemple, auteur au milieu du xixe siècle d’un Essai sur l’inégalité des races humaines, postule l’existence de groupes humains distincts selon des critères biologiques et qui s’apparentent à l’idée de race. Les racialistes prétendent qu’à ces différences physiques correspondent des aptitudes morales et culturelles particulières : les manières d’être ne seraient que l’émanation d’une génétique singulière qui va déterminer les individus en dehors de tout contexte social. La critique du racialisme a porté sur deux points, dont l’anthropologie a démontré l’absence de pertinence scientifique : l’existence même de races – ni les anthropologues physiques ni la biologie n’utilisent plus cette notion pour le moins contestée – et la division des cultures comme distinction de races.
À l’instar de ce déterminisme racial ou génétique, d’autres principes d’explication des formes culturelles, notamment de type écologique, ont pu être réfutés. Si la culture constitue à l’évidence une forme d’adaptation au milieu naturel, on ne peut en aucun cas considérer qu’elle est strictement préfigurée par l’environnement. La coïncidence entre le milieu et certaines formes culturelles ne peut certes être mise en doute. Déjà M. Mauss, dans son essai « Les variations saisonnières des sociétés eskimos », mettait en lumière l’incidence du cycle annuel sur la « morphologie sociale » de la société eskimo et la structuration du lien social : l’hiver, durant la période des grands froids, les Eskimos vivent en habitat collectif ; lors de ces regroupements, la vie sociale connaît un regain d’intensité et s’organise autour de grandes manifestations rituelles. L’été est la saison où les chasseurs partent en expéditions, simplement accompagnés de leur famille. Le groupe se disperse, chacun parcourt de grandes distances et se recentre sur le noyau familial : le lien social est beaucoup plus distendu.
Cet exemple célèbre qui établit la congruence entre des données géographiques et des manifestations culturelles laisse toutefois entière la question du déterminisme, que d’autres ethnologues trancheront en désignant la culture comme satisfaction des besoins physiologiques (Malinowski, 1968) ou émanation d’un milieu naturel. Mais ces conceptions déterministes de la culture ne sauraient rendre compte de l’infinie variété des cultures si ces dernières ne devaient se ramener qu’à un si petit nombre de principes explicatifs. On trouvera notamment dans l’ouvrage Au cœur des sociétés de M. Sahlins une synthèse des réfutations de ces théories déterministes. Sahlins insiste au contraire sur l’aspect proprement arbitraire des faits de culture qui ne sont en aucun cas une réponse à des phénomènes naturels mais une appréhension symbolique du monde, y compris de la nature : « Parce que la nature est à la culture ce que le constitué est au constituant. La culture n’est pas simplement la nature exprimée sous une autre forme. C’est plutôt l’inverse : l’action de la nature se développe dans les termes de la culture, c’est-à-dire sous une forme qui n’est plus la sienne propre, mais réalisée comme signification » (Sahlins, 1980 : 260).

La reconnaissance de la diversité culturelle
C’est seulement en se prémunissant contre tout déterminisme que les ethnologues peuvent rendre pleinement compte d’un phénomène qui n’aura pas manqué de troubler et d’inquiéter : la grande variété des modes d’être et d’agir. La diversité culturelle a toujours été une source permanente d’interrogations, mais elle a été le plus souvent réduite parce que ramenée à quelques lois générales. C’est après avoir rompu avec un principe de légitimité d’ordre transcendant que les sociétés purent avec l’ère moderne apparaître comme autonomes (fondatrices de leur propre Loi), obéissant à des règles qui, si elles n’étaient plus l’émanation d’une parole divine, se révélaient d’origine humaine et par conséquent arbitraires. Avec le développement de l’ethnologie, on put encore s’affranchir d’un certain nombre de logiques déterministes pour reconnaître enfin les cultures comme autant de manières singulières de donner sens au monde.
L’évolutionnisme en sciences sociales est l’une des tentatives de l’ethnologie à ses débuts pour concilier unité de l’homme et diversité culturelle. Les sociétés étaient censées se développer selon un modèle universel, se distinguant ainsi entre sociétés simples (les plus attardées) et sociétés complexes. On compara ainsi à tort le cycle de vie individuel et celui supposé de l’humanité : les sociétés primitives étaient des sociétés-enfants. Or contrairement à ces présupposés évolutionnistes, réfutés en ethnologie, mais encore présents de manière latente dans le sens commun, toutes les cultures sont adultes et les sociétés traditionnelles ne sauraient représenter l’enfance de l’humanité. Elles forment en elles-mêmes des ensembles cohérents, saturés, et non des formes culturelles embryonnaires. Par un renversement paradoxal, C. Lévi-Strauss a dénoncé l’absence de pertinence de telles conceptions évolutionnistes : la pensée d’un adulte est déjà déterminée par les catégories de pensée de sa propre culture, qui sont exclusives, tandis qu’un enfant à sa naissance dispose potentiellement de « la somme totale des possibilités dont chaque culture et chaque période de l’histoire, ne font que choisir quelques-unes pour les retenir et les développer. Chaque enfant apporte en naissant, et sous forme des structures mentales ébauchées, l’intégralité des moyens dont l’humanité dispose de toute éternité pour définir ses relations au Monde et ses relations à Autrui ». Et Lévi-Strauss de conclure : « La culture la plus primitive est toujours une culture adulte, et par cela même incompatible avec les manifestations infantiles qu’on peut observer dans la civilisation la plus élevée » (Lévi-Strauss, 1967 : 107-108).
Cette diversité, dont l’ethnologie contribue à imposer l’idée, amène Lévi-Strauss à proposer une définition de la culture qui va se démarquer considérablement de celles, très énumératives et descriptives, énoncées auparavant. Il s’agit de mettre en avant non pas tant la culture, mais ce qui différencie les cultures entre elles. Car dit-il, ce qui est commun à tous les hommes ne peut qu’obéir à des déterminations naturelles. C’est donc dans la différence, nécessairement arbitraire, que se trouve le culturel et l’objet de la discipline. « Nous appelons culture tout ensemble ethnographique qui, du point de vue de l’enquête, présente, par rapport à d’autres, des écarts significatifs » ou encore « Le terme culture est employé pour regrouper un ensemble d’écarts significatifs dont les limites coïncident approximativement » (Lévi-Strauss, 1958: 351). Dans cette perspective relativiste, la culture apparaît davantage comme un objet construit que comme une réalité empirique. Un groupe culturel n’est pas véritablement un ensemble donné, strictement identifiable, mais une construction de l’analyse qui va discerner ainsi, de manière différentielle, des entités culturelles. « Si l’on cherche à déterminer des écarts significatifs entre l’Amérique du Nord et l’Europe, on les traitera comme des cultures différentes ; mais, à supposer que l’intérêt se porte sur des écarts significatifs entre Paris et Marseille, ces deux ensembles urbains pourront être provisoirement constitués comme deux unités culturelles », ajoute Lévi-Strauss pour exemplifier son propos (ibid. : 352).
Ce point de vue profondément relativiste doit inciter l’ethnologie à certaines prudences. En effet, on aurait tort de considérer les cultures comme des entités stables, des données immuables et irréductibles, bref de définir les cultures comme des natures singulières. De nombreux auteurs se sont élevés contre des conceptions fixistes, essentialistes de la culture qui tendraient à traiter les groupes culturels comme des substances. Tout d’abord en insistant sur l’historicité de la culture : même si la culture représente une forme de permanence dans la durée, elle est soumise à des changements et sa reproduction n’est jamais assurée à l’identique. Plus récemment encore, les ethnologues ont été amenés à prendre en compte l’histoire non pas tant des groupes culturels, mais celle de la construction et de la réification de certaines cultures, en réalité beaucoup moins identifiables et moins homogènes que ne le laissent entendre ceux qui utilisent ou ont utilisé ces catégories : ce fut par exemple le projet de l’ouvrage Au cœur de l’ethnie dirigé par J.-L. Amselle et E. M’Bokolo dont la publication en 1985 reçut un large écho dans la communauté anthropologique.

Caractérisation du fait culturel
Les cultures ne doivent pas être traitées comme des natures, et pourtant apparaissent comme telles aux individus. Alors, comment peut-on définir la culture ? Même si la réponse tend à être trop normative au regard de la réflexion actuelle, on se permettra de souligner certaines propriétés attribuées à ce concept de « culture », qui reste toutefois très débattu – pour avoir une idée des diverses définitions du terme, on se reportera bien sûr à l’inventaire critique publié par A. Kroeber et C. Kluckhohn en 1952 et que J. Lombard cite en partie dans son Initiation à l’ethnologie (1994 : 75-76).
Une culture peut être présentée comme un ensemble de représentations et de pratiques agencées en ordre symbolique (un ensemble de systèmes symboliques, dit Lévi-Strauss) qui organise et donne sens au monde dans une configuration singulière, propre à un groupe social et une époque déterminée. La question reste entière de l’homogénéité de cette société, comme en témoignent les abondants débats, notamment en milieu anglo-saxon, qui tentent de rapporter la culture à une diversité liée à des contraintes d’âge, de classe et de sexe (l’anthropologie féministe en est une illustration). Les catégories culturelles ne sont pas simple dénomination des choses, mais informent la vision même que l’on peut en avoir et déterminent l’action des membres du groupe. Contrairement à ce que sous-entendent nos sociétés qui privilégient les productions intellectuelles, la culture va s’incarner dans l’ensemble des activités humaines, collectives ou individuelles. Un objet technique, une forme particulière de tenure foncière sont des expressions culturelles au même titre que des corpus mythiques ou des pratiques matrimoniales. De meme, seront culturellement signifiantes des activités qui engagent l’ensemble de la société comme des attitudes en apparence individuelles, intimes ou qui relèvent d’une histoire personnelle, notamment les sentiments, les émotions ou les attitudes corporelles.
Une culture est transmise, et cet apprentissage est indissociable d’un processus de naturalisation de la culture : on désigne comme allant de soi, comme naturels, des modes de pensée et d’agir qui sont arbitraires. C’est sans doute pour cette raison que la différence culturelle est aussi difficile à concevoir : il est nécessaire pour cela de parvenir à considérer sa propre culture non plus comme expression de la nature humaine, mais comme un choix possible parmi d’autres. Si la culture préexiste aux individus, leur est transmise et s’impose à eux de telle sorte qu’on ne pense ni n’agit en dehors d’une culture donnée, la contrainte qu’elle exerce n’apparaît pas nécessairement comme telle. Certaines règles sont explicitement énoncées comme normatives, prescriptives, mais la culture est aussi ce que l’on fait sans y penser, naturellement. Le fait culturel est en grande partie inconscient aux acteurs, parce que totalement intériorisé, incorporé, et ne peut donc être désigné précisément comme culture. Notons qu’est également le plus souvent inconsciente aux acteurs l’architecture générale des catégories culturelles pensées et agies au quotidien.
Gardons-nous toutefois d’en conclure que la culture fonctionnerait comme un programme sur des êtres passifs. Les individus ne sont pas des « idiots culturels » pour reprendre le mot de H. Garfinkel ; ils sont dotés de catégories culturelles qui peuvent servir, comme les catégories de langue, à formuler dans des situations données des « énoncés » en quelque sorte singuliers et originaux, et à donner sens à des expériences particulières. De même, les ethnologues doivent éviter l’écueil mentaliste qui consisterait à définir la culture comme un modèle abstrait (qu’il s’agirait pour eux de reconstruire), dont les effectuations quotidiennes et observables ne seraient que l’application. La métaphore du jeu de cartes ou d’échecs a souvent été employée pour signifier ce double moment de la culture, à la fois extérieure aux individus et directement vécue, normative et en même temps ouverte à la création. E. Leach a défini ainsi le projet qu’il assignait à l’anthropologie : « Ces positions [des pièces d’un échiquier] représentent les conséquences dérivant logiquement d’une histoire passée qui s’est jouée sous la contrainte d’un ensemble particulier de règles culturelles. Le jeu, dans son état présent, exclut la possibilité de la plupart des prochains coups concevables, mais un grand nombre de possibilités restent ouvertes. Il est probable que certaines d’entre elles se révéleront plus payantes que d’autres, mais il n’existe pas de sens où l’on puisse dire que l’avenir est déterminé, soit par ce qui est advenu dans le passé, soit par les motifs qui sont actuellement observables. D’un autre côté, si nous parvenons à comprendre comment il est possible que l’état présent de la partie paraisse faire sens pour les acteurs, nous aurons quelque peu pénétré les règles du jeu » (Leach, 1980 : 9-10).
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— Textes —
Nombreuses sont les définitions du terme « culture ». A. Radcliffe-Brown, dans ce court extrait, en reprend les traits essentiels.
Les anthropologues emploient le mot de « culture » dans beaucoup de sens différents. Certains d’entre eux l’utilisent comme équivalent de ce que j’appelle une forme de vie sociale. Dans son emploi habituel, en anglais, « culture » […] désigne le processus par lequel une personne acquiert savoir, habileté, idées, croyances, goûts, sentiments, au contact d’autres personnes ou d’objets comme les livres ou les œuvres d’art. Dans une société particulière, on peut découvrir certains processus de tradition culturelle, en donnant au mot « tradition » son sens littéral de transmission […]
Si l’on considère la réalité sociale non comme une entité, mais comme un processus, culture et tradition culturelle en désignent certains aspects repérables, non sa totalité. C’est par l’existence de la culture et de traditions culturelles que la vie sociale humaine diffère fondamentalement de la vie sociale des autres espèces animales. La transmission de manières acquises de penser, de sentir et d’agir qui constitue le processus culturel, trait spécifique de la vie sociale de l’homme, n’est sans doute qu’une partie de ce processus total d’interaction entre les personnes, ou processus social qui constitue la réalité sociale elle-même. La permanence et le changement des formes de vie sociale définissant l’objet de recherche de la sociologie comparative, la permanence et le changement des traditions culturelles sont parmi les faits qui doivent être pris en compte.
A.R. Radcliffe-Brown, 1968,
Structure et fonction dans la société primitive,
tr. fr., Paris, Minuit, p. 70-71 (1re éd. en langue anglaise : 1952).

L’insistance est mise sur la transmission de la culture. On a précédemment signalé que l’existence des « enfants sauvages » avait pu être interprétée comme la survivance d’un état de nature de l’être humain. J.-M. de Gérando relate une de ces expériences, au xixe siècle : son récit témoigne des contradictions qui pèsent sur les « Naturels ».
Lorsque le jeune enfant, appelé le sauvage de l’Aveyron, fut découvert dans les forêts de La Caune, et amené à Paris par le professeur Bonnaterre, cette nouvelle, pendant quelque temps, retentit dans tous les papiers publics, occupa les oisifs, attira près de lui les curieux, et fournit le sujet d’une foule de discussions, au moins prématurées, puisqu’elles ne pouvaient se fonder encore que sur des conjectures.
Cependant, le public, qui accourait en foule auprès de cet enfant, fut fort surpris de ne voir en lui qu’un être à peu près hébété, qui semblait ne rien voir et ne rien entendre, qui ne donnait aucun signe d’attention, qui ne paraissait avoir aucune espèce d’industrie, et l’intérêt fut refroidi aussi promptement qu’il s’était manifesté.
L’esprit de système vint bientôt le frapper d’un nouvel arrêt. Quelques personnes qui veulent voir dans l’homme solitaire l’homme de la nature, selon lesquelles l’état sauvage est non seulement l’état primitif de l’homme, mais encore son état le plus parfait pendant que la civilisation et l’état de société n’en sont au contraire que la dégénération s’indignèrent que l’homme de la nature répondît si peu à leurs espérances, ou redoutèrent qu’une expérience sans réplique vînt démentir leur hypothèse. Ils se hâtèrent donc d’affirmer que cet enfant était né imbécile, et qu’une lésion naturelle de ses organes physiques ou de ses facultés morales pouvait seule avoir produit des résultats si contraires à leur attente.
J.-M. de Gérando, 1848, « Présentation du rapport de J.M.G. Itard sur l’enfant sauvage de l’Aveyron », in J. Copans et J. Jamin, 1994,
Aux origines de l’anthropologie française,
Paris, Jean-Michel Place, p. 147-148.

Autre préjugé en matière de culture : celui du déterminisme. B. Malinowski pose les phénomènes culturels comme réponses pour satisfaire des besoins vitaux, biologiques, qu’il appelle les besoins élémentaires. La culture peut s’élaborer encore davantage dans la satisfaction de besoins dérivés ou secondaires.
Au départ, il sera bon d’envisager la culture de très haut, afin d’embrasser ses manifestations les plus diverses. Il s’agit évidemment de cette totalité où entrent les ustensiles et les biens de consommation, les chartes organiques réglant les divers groupements sociaux, les idées et les arts, les croyances et les coutumes. Que l’on envisage une culture très simple ou très primitive, ou bien au contraire une culture complexe très évoluée, on a affaire à un vaste appareil, pour une part matériel, pour une part humain, et pour une autre encore spirituel, qui permet à l’homme d’affronter les problèmes concrets et précis qui se posent à lui. Les problèmes sont dus au fait que le corps humain est l’esclave de divers besoins organiques et qu’il vit dans un milieu qui est à la fois son meilleur allié, puisqu’il fournit les matières premières de son travail manuel, et son pire ennemi, puisqu’il fourmille de forces hostiles.
Par cette affirmation quelque peu banale, et à coup sûr fort modeste, qui sera d’ailleurs construite pièce à pièce, nous entendons d’abord que la théorie de la culture doit s’appuyer sur la biologie. Les êtres humains constituent une espèce animale. Ils sont soumis à des conditions élémentaires qui doivent être remplies si les individus doivent survivre, la race se perpétuer, et les organismes demeurer en état de fonctionner. Armé de son attirail d’objets manufacturés, doué du pouvoir de les façonner et de les apprécier, l’homme se crée un second milieu […]
En premier lieu il est clair que la satisfaction des besoins élémentaires, ou organiques, de l’homme et de la race, constitue le jeu minimum des conditions auxquelles chaque culture est soumise. Les problèmes posés par le besoin nutritif, par le besoin reproductif et par le besoin sanitaire doivent être résolus. Ils le sont par la création d’un milieu nouveau, secondaire ou artificiel. Ce milieu, qui n’est autre que la culture même, doit être perpétuellement reproduit, entretenu et gouverné.
B. Malinowski, 1968, Une théorie scientifique de la culture,
trad. fr., Paris, Maspéro-La Découverte, p. 35-36.

Ces conceptions déterministes ont fait l’objet de nombreuses critiques, dont celle de M. Sahlins qui s’élève contre l’utilitarisme en sciences sociales.
Ce livre est une critique anthropologique de l’idée selon laquelle les cultures humaines sont élaborées sur la base de l’activité pratique et de l’intérêt utilitaire. Cette idée, je l’appelle généralement « théorie de la praxis », lorsque l’attention est portée sur les formes de l’activité économique, ou « théorie de l’utilité », lorsqu’elle concerne la logique de l’avantage matériel censée régir la production […] Pour certaines [théories], cependant, il est clair que la culture est un précipité de l’activité rationnelle des individus agissant en fonction de leurs intérêts. Ceci est de l’« utilitarisme » dans toute l’acception du mot ; sa logique est la maximisation des rapports entre moyens et fins. Les théories de l’utilité objective sont naturalistes ou écologiques. Pour elles, la sagesse matérielle substantialisée en forme culturelle est la survie de la population humaine ou d’un ordre donné. La logique précise est celle de l’avantage adaptatif, ou du maintien du système dans des limites naturelles de viabilité. Par opposition à tous ces genres et espèces de raison pratique, ce livre énonce une raison d’une autre nature, la raison symbolique ou signifiante. Il pose comme qualité distinctive de l’homme non pas le fait qu’il doit vivre dans un monde matériel, condition qu’il partage avec tous les organismes, mais le fait qu’il vit conformément à un schème signifiant qu’il a lui-même forgé, ce en quoi il est unique. Par conséquent, il pose comme qualité décisive de la culture – laquelle confère à chaque mode de vie les propriétés qui le caractérisent – non pas le fait que cette culture doit se conformer à des contraintes matérielles, mais que ceci se produit suivant un schème symbolique déterminé qui n’est jamais le seul possible. Partant, l’on peut dire que c’est la culture qui constitue l’utilité.
M. Sahlins, 1980, Au cœur des sociétés. Raison utilitaire et raison culturelle, trad. fr. Sylvie Fainzang, Paris, Gallimard, p. 7-8.

La culture n’obéit pas à des déterminations biologiques, écologiques ni économiques. Sur son caractère arbitraire et relatif, laissons la parole à C. Lévi-Strauss, dont l’œuvre est parcourue par cette réflexion sur le passage de la nature à la culture.
Aucune analyse réelle ne permet donc de saisir le point de passage entre les faits de nature et les faits de culture, et le mécanisme de leur articulation. Mais la discussion précédente ne nous a pas seulement apporté ce résultat négatif ; elle nous a fourni, avec la présence ou l’absence de la règle dans les comportements soustraits aux déterminations instinctives, le critère le plus valable des attitudes sociales. Partout où la règle se manifeste, nous savons avec certitude être à l’étage de la culture. Symétriquement, il est aisé de reconnaître dans l’universel le critère de la nature. Car ce qui est constant chez tous les hommes échappe nécessairement au domaine des coutumes, des techniques et des institutions par lesquelles leurs groupes se différencient et s’opposent. À défaut d’analyse réelle, le double critère de la norme et de l’universalité apporte le principe d’une analyse idéale, qui peut permettre – au moins dans certains cas et dans certaines limites – d’isoler les éléments naturels des éléments culturels qui interviennent dans les synthèses de l’ordre plus complexe. Posons donc que tout ce qui est universel, chez l’homme, relève de l’ordre de la nature et se caractérise par la spontanéité, que tout ce qui est astreint à une norme appartient à la culture et présente les attributs du relatif et du particulier.
C. Lévi-Strauss, 1967, Les Structures élémentaires de la parenté,
Paris/La Haye-Berlin, Mouton-De Gruyter, p. 10.

La culture est double, extérieure aux individus mais totalement intériorisée. En découlent ses capacités inventives, et son inscription dans l’histoire, qu’elle soit collective ou individuelle. P. Bourdieu a forgé le concept d’habitus pour rendre compte de ce double moment à la fois objectif et subjectif, et redéfinir la notion de contrainte sociale. Par bien des aspects, cette réflexion souligne à sa manière les ambiguïtés de ce que l’on entend par détermination culturelle.
Les conditionnements associés à une classe particulière de conditions d’existence produisent des habitus, systèmes de dispositions durables et transposables, structures structurées prédisposées à fonctionner comme structures structurantes, c’est-à-dire en tant que principes générateurs et organisateurs de pratiques et de représentations qui peuvent être objectivement adaptées à leur but sans supposer la visée consciente de fins et la maîtrise expresse des opérations nécessaires pour les atteindre, objectivement « réglées » et « régulières » sans être en rien le produit de l’obéissance à des règles, et, étant tout cela, collectivement orchestrées sans être le produit de l’action organisatrice d’un chef d’orchestre […]
Produit de l’histoire, l’habitus produit des pratiques, individuelles et collectives, donc de l’histoire, conformément aux schèmes engendrés par l’histoire ; il assure la présence active des expériences passées qui, déposées en chaque organisme sous la forme de schèmes de perception, de pensée et d’action, tendent, plus sûrement que toutes les règles formelles et toutes les normes explicites, à garantir la conformité des pratiques et leur constance à travers le temps. Passé qui survit dans l’actuel et qui tend à se perpétuer dans l’avenir en s’actualisant dans des pratiques structurées selon ses principes, loi intérieure à travers laquelle s’exerce continûment la loi de nécessités externes irréductibles aux contraintes immédiates de la conjoncture, le système des dispositions est au principe de la continuité et de la régularité que l’objectivisme accorde aux pratiques sociales sans pouvoir en rendre raison et aussi des transformations réglées dont ne peuvent rendre compte ni les déterminismes extrinsèques et instantanés d’un sociologisme mécaniste ni la détermination purement intérieure mais également ponctuelle du subjectivisme spontanéiste. Échappant à l’alternative des forces inscrites dans l’état antérieur du système, à l’extérieur des corps, et des forces intérieures, motivations surgies, dans l’instant, de la décision libre, les dispositions intérieures, intériorisation de l’extériorité, permettent aux forces extérieures de s’exercer, mais selon la logique spécifique des organismes dans lesquels elles sont incorporées, c’est-à-dire de manière durable, systématique et non mécanique : système acquis de schèmes générateurs, l’habitus rend possible la production libre de toutes les pensées, toutes les perceptions et toutes les actions inscrites dans les limites inhérentes aux conditions particulières de sa production, et de celles-là seulement. À travers lui, la structure dont il est le produit gouverne la pratique, non selon les voies d’un déterminisme mécanique, mais au contraire au travers des contraintes et des limites originairement assignées à ses inventions. Capacité de génération infinie et pourtant strictement limitée, l’habitus n’est difficile à penser qu’aussi longtemps qu’on reste enfermé dans les alternatives ordinaires, qu’il vise à dépasser, du déterminisme et de la liberté, du conditionnement et de la créativité, de la conscience et de l’inconscient ou de l’individu et de la société. Parce que l’habitus est une capacité infinie d’engendrer en toute liberté (contrôlée) des produits – pensées, perceptions, expressions, actions – qui ont toujours pour limites les conditions historiquement et socialement situées de sa production, la liberté conditionnée et conditionnelle qu’il assure est aussi éloignée d’une création d’imprévisible nouveauté que d’une simple reproduction mécanique des conditionnements initiaux.
P. Bourdieu, 1980, Le Sens pratique, Paris, Minuit, p. 88-89 et 91-92.

Contrainte sociale et naturalisation vont de pair : c’est ce que notait déjà A. Hocart dans son célèbre texte – inspiré de son travail à Fidji – « Les Primitifs sont-ils esclaves de la coutume ? ». Et Hocart de remarquer également que nos sociétés ne sont pas les plus affranchies des conventions.
Mais justement, chez les primitifs, l’habitude n’est pas une seconde nature. Le code du savoir-vivre est certes une création des élites, mais il n’a pas la subtilité du nôtre ; les Fidjiens le conçoivent comme une convention sociale et l’acceptent comme tel. Le nôtre est tellement impalpable que les Asiatiques, par exemple, n’ont jamais pu le saisir complètement, et le plus souvent ils n’en font qu’une caricature […]
Si on leur demande pourquoi ils [les Fidjiens] observent telle ou telle coutume, ils répondent très simplement : « Parce que nos pères nous ont appris à le faire », ou : « Parce que c’est la coutume chez nous ! » On veut voir dans ces réponses la preuve irréfutable que les primitifs sont soumis à la coutume, et non à la raison. Mais en réalité, je crois qu’ils voient les choses beaucoup plus lucidement que nous car, depuis notre enfance, nous avons oublié avoir appris et nous croyons que la raison est le seul moteur de nos actions. D’autre part, si notre esprit est plus curieux de connaître le pourquoi des choses, nous n’avons que rarement le temps ou la patience de chercher les réponses aux questions posées. Si l’on demande à un Anglais : « Pourquoi votre parlement est-il divisé en deux chambres ? », il ne répondra pas : « Car dans le parlement de nos pères, le Tiers État siégeait à part », mais il vous dira que cet « organe est un contrepoids nécessaire face à une assemblée élue au suffrage populaire ». Un primitif dira probablement qu’il lave le corps de ses morts parce que « c’est la coutume », mais un Européen lui répondra que « c’est une simple question de bienséance », et une Européenne ne cacherait pas son indignation devant le Dr Blackman lorsque celle-ci suppose que cette habitude nous vient des Anciens qui versaient sur le défunt des eaux vivifiantes afin de favoriser sa résurrection.
L’homme se distingue de l’animal en ce qu’il peut transmettre ce qu’il a acquis à sa descendance ; parmi tous les hommes, l’homme blanc se caractérise par un plus grand développement de cette faculté, qui lui permet de supporter une quantité impressionnante de règles et de coutumes presque sans s’en rendre compte. Mais dans son aveuglement il prétend imposer les mêmes contraintes à d’autres races, provoquant ainsi une révolte générale contre l’homme blanc et ses procédés.
A.M. Hocart, 1973, Le Mythe sorcier, tr. fr., Paris, Payot, p. 218-219 (1re éd. en langue anglaise : 1952).





Chapitre 8
Acculturation
L’acculturation, définie au sens large comme l’étude de l’« inter-pénétration des civilisations » selon la formule de R. Bastide, est le concept de base de l’anthropologie des contacts culturels. D’origine américaine, ce concept s’est développé dans la première moitié du xxe siècle, en réaction au courant diffusionniste, et dans le contexte de l’expansion de la culture occidentale, qui a conduit un certain nombre d’anthropologues à analyser les contacts plus ou moins forcés entre les peuples (rapports entre colonisateurs et colonisés, situation des minorités indiennes aux États-Unis, migrations, etc.).
Si les diffusionnistes ont eu le mérite d’être les premiers à s’intéresser aux emprunts culturels, les théoriciens de l’acculturation leur ont reproché d’étudier les phénomènes d’interpénétration une fois accomplis et non en train de se faire. C’est ainsi que pour les diffusionnistes, si deux traits culturels sont similaires dans deux groupes différents, l’explication repose sur les emprunts. Il s’agira, dès lors, de repérer les aires culturelles de diffusion et de retracer un parcours hypothétique de ces traits, mais non d’analyser ce qui se produit lors de l’interpénétration. En bref, « la diffusion est l’étude de la transmission culturelle accomplie, tandis que l’acculturation est l’étude de la transmission culturelle en cours » (Herskovits, 1967 : 218).
Les implications de la définition de l’acculturation
Selon la définition classique donnée par R. Redfield, R. Linton et M. J. Herskovits (Memorandum for the study of acculturation, 1936), « l’acculturation comprend les phénomènes qui résultent du contact direct et continu entre des groupes d’individus de culture différente, avec des changements subséquents dans les types culturels originaux de l’un ou des deux groupes ». Il est précisé que l’acculturation, répondant à des causes externes (l’emprunt), doit être distinguée du changement culturel, pouvant résulter de facteurs à la fois internes et externes. De même, il ne faut pas confondre acculturation et assimilation. Celle-ci n’est qu’une des phases possibles de l’acculturation et, si elle se réalise, elle n’en sera que la phase terminale.
Herskovits a apporté un correctif à la définition du Memorandum en indiquant que les phénomènes résultant du contact direct et continu ne sont pas les seuls à entrer en jeu dans les processus d’acculturation. Il faut également prendre en considération les contacts discontinus, comme le suggère l’exemple des liaisons maritimes pour le commerce entre îles, qui sont à l’origine de transformations culturelles (Herskovits, 1967 : 217).
En affirmant que lorsqu’il y a contact (qu’il soit direct ou indirect), il s’ensuit nécessairement des transformations, Herskovits a souligné l’aspect dynamique de la culture. Il est aussi un des anthropologues qui a le plus insisté, avec M. Fortes, sur la réciprocité des contacts culturels, ce dernier considérant qu’un tel contact « ne doit pas être regardé comme le transfert d’éléments d’une culture à une autre, mais comme un processus continu d’interactions entre groupes culturellement différents » (Fortes, cité par Bastide, 1971 : 45). Cependant, cette réciprocité doit être appréciée selon l’existence ou non de rapports de domination entre les groupes ou les individus concernés. La même précaution doit être prise pour comprendre le principe de sélection.

Le principe de sélection
L’anthropologie culturelle a, très tôt, constaté que lorsque deux groupes sont en contact, l’ensemble des traits culturels nouveaux ne sont pas empruntés d’un seul bloc, mais sont sélectionnés par le groupe emprunteur. Cette sélection est plus limitée lorsque ces traits sont imposés. Néanmoins, même en situation de forte domination, on peut l’observer. Les travaux en Afrique centrale de G. Balandier ont ainsi montré comment, sous la colonisation, la modernité (au sens de ce qui est imposé par le colonisateur) n’est pas acceptée entièrement (Balandier, 1982).
L’acceptation ou le rejet sont déterminés, selon Herskovits, par « la culture préexistante et les circonstances du contact », ce qui explique la variété des réponses apportées aux situations d’interpénétration culturelle (Herskovits, 1967 : 233). Mais pour qu’un emprunt se réalise de manière durable, il faut avant tout que l’élément emprunté soit compatible avec les principes de base de l’organisation sociale, ou avec ce que Herskovits appelle le « foyer culturel », c’est-à-dire « l’intérêt dominant d’un peuple » ou « le domaine d’activité ou de croyance dont on a le plus conscience » (ibid. : 238). Si le degré de compatibilité est faible, on aura le plus souvent affaire à une sélection « additive » (cohabitation entre l’élément emprunté et l’élément traditionnel qui existe déjà), le trait culturel nouveau étant accepté mais non réinterprété selon les valeurs du groupe receveur. Ce trait n’aura pas, selon Bastide, « valeur dynamique de transformation profonde des mentalités et des sensibilités » (Bastide, 1971 : 51). Dans le cas contraire, il s’agira plutôt d’une sélection « substitutive » (un trait culturel emprunté entraîne la disparition de son homologue existant), laquelle peut faire l’objet d’une réinterprétation.

Le principe de réinterprétation
Ce principe est fondamental dans la théorie de l’acculturation. Il désigne le « processus par lequel d’anciennes significations sont attribuées à des éléments nouveaux ou par lequel de nouvelles valeurs changent la signification culturelle des formes anciennes » (Herskovits, 1967 : 248). Déjà, F. Boas avait signalé ces phénomènes de réinterprétation en indiquant que lorsqu’un trait culturel se diffuse, il est remodelé selon le milieu d’accueil, ce qui – pour le fondateur de l’anthropologie américaine – contribuait à la diversité culturelle (Boas, 1927).
La réinterprétation n’est donc ni la reproduction à l’identique d’un modèle nouveau proposé, ni celle de valeurs traditionnelles. Si l’on prend l’exemple de la diffusion des modèles occidentaux dans le monde, ceux-ci ne sont pas acceptés tels quels, mais « digérés » et réinterprétés. L’imbrication d’éléments nouveaux avec des formes culturelles traditionnelles produit de nouvelles significations, comme dans le cas des syncrétismes religieux. Les travaux de R. Bastide ont ainsi montré comment certaines croyances africaines apportées par les esclaves noirs, au Brésil, étaient recomposées avec les cultes catholiques introduits par les missionnaires portugais (Bastide, 1958 et 1960). En Haïti, le célèbre culte vaudou identifie des divinités africaines à des saints catholiques. En Afrique, G. Balandier a analysé des phénomènes comparables chez les Fang du Gabon, à propos du culte bwiti (Balandier, 1982). Les Fang ont conçu une religion composite, revitalisant ainsi certaines traditions menacées de disparaître sous l’effet de la domination coloniale. On a là un exemple montrant comment la réinterprétation peut apparaître comme un acte de résistance face à un pouvoir dominant. Il en est de même des mouvements messianiques, tels les cultes du cargo en Mélanésie, qui se sont développés en réaction à l’oppression du colonisateur.
Les cultes du cargo
Les cultes du cargo occupent une place de choix dans la littérature anthropologique consacrée à l’étude des syncrétismes et des mouvements messianiques. Apparus à la fin du xixe siècle, en Mélanésie, à la suite des contacts avec les Européens, ces cultes ont pris un contenu de plus en plus politique au fil de l’occupation coloniale. Ils sont à l’origine de mouvements politico-religieux, dont la finalité était de dénoncer les inégalités produites par l’ordre colonial, tout en annonçant, à terme, un monde meilleur.
Les cultes se fondent sur la croyance que la venue des navires de marchandises des Européens, près des îles mélanésiennes, avait une origine divine. Les Mélanésiens interprétèrent l’arrivée de ces navires, à partir de leurs mythes sur la création du monde. Les cargos étaient, ainsi, censés représenter le retour de divinités, comme le prophétisait la mythologie locale, retour qui devait annoncer l’avènement d’une ère de prospérité.
Mais les cargos furent, très vite, perçus comme l’instrument de domination des colonisateurs. Diverses croyances tentèrent de donner un sens à ce cours de l’histoire. Selon certaines versions, les ancêtres avaient pris le parti des Blancs et leur garantissaient leur suprématie. Pour d’autres, les colons avaient détourné à leur profit les cargos que les divinités destinaient aux Mélanésiens. Les cultes eurent donc pour objet de modifier le cours des choses. Il fallait s’attirer les bonnes grâces des ancêtres pour qu’ils leur envoient des cargos ou pour qu’ils déjouent la trahison des Européens. L’envoi de bateaux chargés de biens matériels (surtout en armes) devait les aider à mettre fin à la domination coloniale et leur assurer un salut.
L’originalité de ces cultes est d’avoir réinterprété la mythologie locale (sur le retour des divinités) avec les récits bibliques (en particulier la venue du messie), transmis par les missionnaires. Les populations mélanésiennes se sont ainsi réappropriées les enseignements chrétiens pour les utiliser contre ceux qui les avaient introduits et pour annoncer une nouvelle ère.
Il ressort que ces cultes syncrétiques apparaissent à la fois conservateurs, car basés sur des croyances traditionnelles, et révolutionnaires (ou progressistes), dans la mesure où ils visent l’instauration d’un nouveau monde et cherchent moins à rejeter les biens occidentaux qu’à en bénéficier.
L’exemple des mouvements cargoïstes rappelle la nécessité de prendre en compte la situation sociale dans l’analyse des contacts culturels, car de tels cultes résultent non seulement de l’univers religieux et culturel des Mélanésiens mais aussi de la situation coloniale et de l’impact des valeurs européennes.


On le voit, le contact culturel ne conduit pas fatalement à l’uniformisation, mais favorise la création d’une culture originale et diversifiée. Cette assertion a été défendue, à la fin de sa vie, par B. Malinowski, dans ses études sur la dynamique culturelle en Afrique du Sud (Malinowski, 1970). Elle lui a servi à fustiger les théories diffusionnistes qui considéraient le produit de l’acculturation comme un ensemble hétérogène dont il fallait trier les éléments selon leur provenance. Loin de partager l’idée de M. Hunter, selon laquelle la culture est « un mélange d’éléments partiellement fondus qui ne peuvent être compris qu’en termes de cultures-mères » (ibid. : 44), Malinowski a préconisé l’étude du produit de l’interpénétration comme une culture à part entière. Cette démarche l’a conduit à considérer la réalité africaine à travers trois catégories culturelles : « l’africaine », « l’occidentale » et « celle de la transition » (ibid. : 103). Cette classification a été sévèrement critiquée par les représentants de l’anthropologie dynamique en raison de ses vues simplistes et mécanistes.

L’apport du courant dynamique
Les représentants du courant dynamique, attachés à l’histoire et au changement social, se sont logiquement intéressés à l’étude des contacts culturels, facteurs de dynamisme par excellence. Ils ont ainsi apporté un certain nombre de remarques utiles et complémentaires à la problématique de l’acculturation.
Leur premier mérite est d’avoir dénoncé les erreurs d’une conception unitaire de la culture, telle qu’on la retrouve chez Malinowski dans sa répartition tripartite de la réalité africaine. En effet, bien que ce dernier reconnaisse une interdépendance entre les trois cultures identifiées, il estime qu’elles peuvent s’étudier séparément, chacune d’elles étant « soumise à un déterminisme qui lui est propre » (ibid. : 103). Pour M. Gluckman et G. Balandier, cette manière de procéder ne permet pas d’apprécier à sa juste valeur la dynamique culturelle car elle ne tient pas suffisamment compte de la réciprocité des échanges dans la définition de ces catégories. Or, chacune d’elles n’a de sens que dans la relation qu’elle entretient avec les autres et ne peut donc pas être analysée comme un tout unitaire. C’est ainsi que la « culture » des colonisateurs européens n’est compréhensible qu’en relation avec la réalité locale africaine avec laquelle elle entre en contact. De même, R. Bastide a montré comment les Portugais, qui se sont installés au xvie siècle au Brésil, ont rapidement présenté des différences culturelles avec ceux qui étaient restés au pays, en raison de leur adaptation au Nouveau Monde et de leur interaction avec les populations locales (Bastide, 1960).
Leach partage la critique de Gluckman et de Balandier en dénonçant « l’élaboration d’une typologie de systèmes immobiles » (Leach, 1972 : 325). Il s’appuie sur son analyse des systèmes politiques des Kachin de Birmanie, démontrant que si les types idéaux des organisations politiques peuvent être distingués, il n’en est pas de même pour les types réels qui se chevauchent et se confondent (ibid. : 327). Sa thèse sur l’« intervariabilité » de la culture et de la structure, reprise plus récemment par M. Sahlins (1989), est le meilleur démenti aux propos de Malinowski.
D’autres arguments ont été défendus contre les risques d’analyser les échanges en termes de culture globale et homogène. L’anthropologie dynamique, en attirant l’attention sur les clivages internes aux sociétés, a ainsi montré l’existence de processus d’acculturation entre sous-cultures au sein d’une même société. R. Bastide a, quant à lui, rappelé que ce sont toujours des individus qui sont en relation et non des cultures, ce qui implique de considérer l’identité statutaire des échangistes (Bastide, 1971). Selon leur statut (militaire, noble, missionnaire), les individus ne réagiront pas identiquement à la situation de contact. Mais, plus généralement, il convient, selon le plus célèbre représentant français de l’anthropologie des contacts culturels, de prendre en compte les cadres sociaux de l’acculturation.
C’est ce que Gluckman s’est employé à faire en préconisant une analyse de la situation sociale dans laquelle intervient le contact (Gluckman, 1947). G. Balandier en a tiré les leçons dans son étude sur les transformations engendrées par la colonisation en Afrique noire, qu’il a fait précéder d’une analyse de la « situation coloniale ». Il y dénonce l’absence de « référence globale qu’est la colonie » dans les recherches anthropologiques consacrées aux changements sociaux, alors qu’elle est la condition préliminaire de l’interprétation des contacts culturels (Balandier, 1982 : 24). Elle seule permet, en effet, de saisir le contexte général dans lequel se réalisent les phénomènes d’acculturation. Elle révèle notamment l’importance des rapports de domination qui expliquent que la part empruntée à l’Afrique par l’Occident a été moins grande que celle que les Africains ont prise aux Occidentaux : certains éléments culturels valorisés chez les colonisateurs ont conduit les colonisés à les valoriser. R. Bastide parle à ce sujet de contacts forcés qu’il distingue des contacts libres (relations amicales) et des contacts planifiés (programmes de développement), l’acculturation forcée se manifestant « par la multiplication des conflits et par l’intensification des phénomènes de désagrégation, alors que l’acculturation libre, plus lente, permet aux phénomènes de restructuration d’opérer parallèlement » (Bastide, 1971 : 62).
Toutes ces recherches des représentants du courant dynamique ont pour ultime intérêt de mettre en garde contre les risques d’une approche culturaliste qui considère les phénomènes culturels en les extrayant de leur contexte sociohistorique, oubliant ainsi que le culturel appartient aux structures sociales et politiques.
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— Textes —
Le premier texte résume la critique de Malinowski contre l’approche diffusionniste dans l’analyse des contacts culturels. Il y souligne l’interpénétration des civilisations qui le conduira à proposer sa fameuse typologie tripartite de la réalité africaine, dont l’utilisation dans l’analyse de l’évolution culturelle s’avérera peu efficace.
La nature de l’évolution culturelle est déterminée par des facteurs et des circonstances qui ne peuvent être évalués par l’étude d’une seule culture ou par l’étude des deux cultures en tant qu’assemblage d’éléments. Le choc et les effets combinés des deux cultures produisent de nouvelles réalités […]
Considérer le processus comme un mélange mécanique dans lequel la question principale consiste à trier et à étiqueter rétrospectivement les éléments, est […] improductif. Les phénomènes de l’évolution sont des réalités culturelles nouvelles que l’on doit examiner directement en étant pleinement conscient que l’on a affaire à trois phases au moins ; que ces trois phases agissent les unes sur les autres, mais que leurs actions réciproques ne peuvent être prévues par une répartition des ingrédients originaux.
L’étude de l’évolution culturelle doit tenir compte d’une réalité de trois ordres : l’impact de la culture la plus élevée ; l’essentiel de la vie indigène sur laquelle est dirigé l’impact ; et le phénomène d’évolution autonome résultant de la réaction entre les deux cultures. Ce n’est qu’en analysant chaque problème sous ces trois aspects, puis en confrontant la masse des influences européennes avec celle des réactions indigènes et de l’évolution résultante, que nous parvenons aux instruments de recherche les plus utiles. Loin d’être un assemblage mécanique des deux influences originales, européenne et africaine, elles empiètent l’une sur l’autre. L’impact produit le conflit, la coopération, ou permet un compromis.
B. Malinowski, 1970, Les Dynamiques de l’évolution culturelle,
Paris, Payot, p. 51-52.

En posant comme axiome que « lorsque des communautés voisines entretiennent manifestement des relations économiques, politiques et militaires, l’analyse sociologique, si elle se veut utile, doit déborder les frontières culturelles » (Leach, 1972 : 333), l’auteur des Systèmes politiques des hautes terres de Birmanie ne pouvait que s’opposer à toute conception unitaire de la culture, comme le confirme le passage suivant.
Dans l’ensemble de la région des collines kachin, on trouve en nombre considérable des groupes qui ont un nom dans la terminologie indigène, et qui sont partiellement ou totalement distincts sur le plan culturel. Par endroits, ces groupes vivent dans des zones différentes et relativement délimitées, en d’autres endroits ils sont tous mêlés. L’étude de l’organisation sociale chez les Kachin ne peut donc procéder selon la méthode classique qui consiste à traiter les groupes culturels comme des isolats sociaux.
Cette méthode, classique en ethnographie, se résume comme suit : l’on suppose qu’un système social existe à l’intérieur d’une aire géographique plus ou moins arbitrairement définie ; que la population comprise dans ce système social à une seule culture ; que le système social est uniforme […]
La méthode d’exposition que je me propose d’employer est donc la suivante : je supposerai qu’un système social existe à l’intérieur d’une région plus ou moins arbitrairement définie, la région des collines kachin. Les vallées entre les collines étant comprises dans cette région, les Shan et les Kachin font, à ce niveau de l’analyse, partie d’un même système social. Au sein de ce système on trouve, à n’importe quel moment, un certain nombre de sous-systèmes interdépendants, mais qui diffèrent entre eux de manière significative. Ce sont, entre autres, les Shan, les Kachin gumsa et les Kachin gumlao. Considérés simplement comme des modes d’organisation, ces sous-systèmes constituent à certains égards des variations sur un même thème. Modifiée dans une direction donnée, l’organisation kachin gumsa serait impossible à distinguer de celle des Shan ; modifiée dans une autre direction, elle serait impossible à distinguer de celle des Kachin gumlao. De telles modifications se sont réellement produites au cours de l’histoire ; c’est pourquoi on peut légitimement parler de Kachin qui deviennent Shan et de Shan qui deviennent Kachin […] Il me faut toujours garder présent à l’esprit l’interdépendance des sous-systèmes sociaux. Si j’étudie une communauté kachin gumsa, notamment, je dois m’attendre à y trouver bien des phénomènes qui me seront inintelligibles si je ne me réfère pas à d’autres modes, voisins, d’organisation, par exemple le mode shan ou le mode kachin gumlao.
E. Leach, 1972, Les Systèmes politiques des hautes terres de Birmanie,
Paris, Maspéro-La Découverte, p. 87-88.

Les nombreuses recherches de R. Bastide sur « l’interpénétration des civilisations » ont conduit à enrichir la réflexion sur l’anthropologie des contacts culturels. Dans l’extrait proposé, Bastide souligne le rôle des acteurs dans les processus d’acculturation et met en garde contre une vision globalisante des cultures.
La première constatation que nous devons faire […] c’est que ce ne sont jamais des cultures qui sont en contact, mais des individus. Si nous prenons les individus « donneurs », il est évident que, quels qu’ils soient, colons, missionnaires, aventuriers, ils ne présentent jamais la totalité de leurs cultures, mais seulement la part que Linton appellerait « statutaire », c’est-à-dire le secteur de leurs cultures qui touche à leurs statuts et leurs rôles distinctifs dans la société globale. Ce qui fait que, de la part des « récepteurs », des éléments entiers de la culture native ne sont pas touchés […] Cependant ici aussi, la culture receveuse n’est qu’une abstraction de l’Anthropologie ; ce qui existe en fait, ce sont des individus qui ont des statuts et des rôles différents, donc des attitudes, des normes de comportement et des intérêts spécifiques : hommes et femmes, aînés et cadets, chefs politiques et sorciers, hommes libres et gens de caste… Certains de ces individus pourront trouver intérêt à accepter des traits de la culture donneuse, d’autres au contraire y verront un grave danger pour leur prestige ou leur autorité. Ce qui fait que certains traits empruntés pourront ne pas dépasser un secteur de la culture receveuse (par exemple les femmes ou les gens de caste) et rester enkystés dans ce secteur, sans s’étendre à la masse, tandis que d’autres, parce que empruntés par les chefs politiques, pourront rayonner […] Mais il faut ajouter que ce n’est peut-être pas tant le prestige de certains individus qui joue que la place de ces individus dans la structure sociale, c’est-à-dire que les réseaux sociologiques sont plus importants à considérer que les éléments proprement psychologiques (prestige personnel, dons charismatiques).
R. Bastide, 1971, Anthropologie appliquée, Paris, Payot, p. 49-50.

L’ouvrage de M. J. Herskovits (Les Bases de l’anthropologie culturelle, 1952) reste une référence incontournable de l’anthropologie culturelle. C’est, en effet, dans ce livre qu’Herskovits traite de l’essentiel des thèmes ayant trait aux études d’acculturation. Dans le passage suivant, il aborde le principe de sélection qu’il considère comme primordial, tout en expliquant son caractère relatif.
Une des raisons les plus importantes de la difficulté de l’étude de l’acculturation en fonction de la totalité des cultures est que l’emprunt, même dans les contacts les plus étroits, est sélectif. Ce principe de sélectivité est très important ; il fonde non seulement tout examen de l’acculturation, mais encore l’analyse de tout aspect du changement culturel […]
Le principe de sélectivité est aussi important pour comprendre pourquoi les innovations venant de l’intérieur d’une société deviennent une partie de sa culture ou sont éliminées, que pour nous aider à saisir pourquoi les éléments d’une culture présentés à une autre sont acceptés ou refusés, ou même donnent naissance à des mouvements contre-acculturatifs visant à restaurer les sanctions des modes de vie antérieurs au contact.
Le contact peut […] entraîner un emprunt minimum, avec ou sans pression extérieure, ou il peut provoquer une acceptation presque totale des modes de vie d’un autre peuple […] Peu importe que certains emprunts, considérés objectivement, soient avantageux ou non pour un peuple. De nombreux Européens vivant sous les tropiques conservent des habitudes de nourriture et d’habillement qui ont pour eux une importance traditionnelle, mais sont difficiles à supporter, sinon dangereuses, dans des climats chauds. Dans ces mêmes régions les peuples indigènes attribuent souvent une valeur de prestige aux toits de tôle qui conduisent la chaleur, et éliminent leurs toits tressés et frais. Loeb a cité le cas des habitants de l’île Mentawai près de Sumatra, qui ont refusé d’emprunter la culture du riz aux Malais voisins, en dépit du fait que cela élèverait leur niveau de vie. Mais la culture du riz exige un travail continuel, et la religion Mentawai demande l’arrêt du travail pendant des mois. Les Mentawai continuent donc à cultiver leur taro, qui peut croître avec des soins intermittents […] Notre point essentiel est que, tandis que tous les peuples sont exposés à des éléments de cultures étrangères, ce qu’ils accepteront dans un cas donné et ce qu’ils rejetteront est déterminé par leur culture préexistante et les circonstances du contact.
M. J. Herskovits, 1967, Les Bases de l’anthropologie culturelle,
Paris, Payot, p. 231-233.

Le dernier extrait est tiré du livre de P. Lawrence sur le culte du cargo. Il s’agit de la retranscription d’une version du culte de Letub, culte syncrétique du cargo, que l’on observait dans la région du Madang en Nouvelle-Guinée, au sein de la population Sek. Cette version illustre parfaitement la réinterprétation d’éléments du christianisme avec les mythes d’origine des Sek pour dénoncer le mensonge et la domination des Européens.
La doctrine Letub est probablement née dans le village catholique de Sek. Le culte du cargo auquel elle était d’abord associée parvint pour la première fois à la connaissance des Européens après le début de 1937. C’est juste avant et pendant l’occupation japonaise qu’elle fut la plus active.
Selon la doctrine Letub originale, le secret du cargo que cachaient les missionnaires était la véritable identité de Dieu et de Jésus-Christ. Car en réalité Dieu n’était autre que Dodo […] et Jésus-Christ, Manup. Ceci pouvait être aisément démontré. Dieu et Dodo étaient les premières divinités mentionnées dans l’Écriture Sainte chrétienne et dans la mythologie Sek et, sous réserve de quelques différences mineures, ils pouvaient être considérés comme ayant rempli à peu près les mêmes fonctions créatrices. De plus, […] les missionnaires faisaient habituellement référence à Dieu en utilisant le nom indigène de Dodo […] Donc, il était évident que Dieu et Dodo étaient une seule et même personne et que leurs deux fils importants, Jésus-Christ et Manup, étaient aussi une même personne.
Cela s’expliquait par un mythe syncrétique : au commencement, Dieu-Dodo a mis au monde, à Sek, deux fils-dieux : Kilibob et Manup. Ceux-ci se querellèrent […] et Dieu-Dodo leur ordonna de partir. Kilibob fabriqua un canoë indigène et fit voile vers le nord. Mais Dieu-Dodo montra à Manup comment construire un vrai navire avec moteur et coque d’acier et comment faire tout le reste du cargo. Entre-temps, il avait accompli un autre acte distinct de création en mettant au monde Adam et Ève, à Sydney (ou dans les environs), en Australie, mais il ne leur avait pas procuré de bateau ou de cargo, ou ne les avait pas rendus capables de faire ces choses eux-mêmes. Ils vivaient de la même façon que les indigènes de la Nouvelle-Guinée – c’est-à-dire sans aucun confort matériel européen. Ainsi Manup, avec le pouvoir que lui avait donné son père, devint la divinité du cargo et le héros culturel du peuple de Madang, tandis qu’Adam et Ève étaient les héros culturels des hommes blancs.
Manup conduisit son bateau de Sek à Madang, puis longea la côte de Rai, offrant à chaque indigène qu’il déposait sur le rivage le choix entre un fusil ou un arc muni d’une flèche et entre un youyou ou une pirogue […] Dans chaque cas, l’indigène choisit l’arc et la flèche ainsi que la pirogue. Les gens de Sek adoptèrent aussi la danse que Manup avait inventée, le Letub. C’est à cause de ce choix maladroit que les indigènes de Nouvelle-Guinée perdirent leurs droits au cargo qui fut alors dirigé sur l’Australie. Quand Manup atteignit le port de Sydney, il trouva les kanakas blancs à qui il donna son bateau et tout ce qu’il y avait laissé. Il leur fabriqua également d’autres bateaux, leur construisit la ville de Sydney, le pont sur la baie et toutes les installations du quai et des docks ; il construisit également des magasins et des dépôts qu’il remplit de tous les biens qu’ils désiraient.
Quand il eut fini, Manup contempla son travail et pensa une fois de plus à ses vrais disciples, le peuple de Nouvelle-Guinée. Il regretta de n’avoir pu faire pour eux ce qu’il avait fait pour les Européens et il décida de retourner à Madang pour réparer le tort qu’il leur avait fait. C’est alors qu’il prit la forme du Saint-Esprit, et entra dans le sein de la Vierge Marie pour renaître en tant que Jésus-Christ. Il avait l’intention de retourner avec les missionnaires, mais les juifs conspirèrent contre lui, car ils ne voulaient pas que les indigènes de la Nouvelle-Guinée profitassent des richesses dont ils jouissaient maintenant. Ils crucifièrent Jésus-Manup et l’emmenèrent en captivité au Ciel (à – ou au-dessus de – Sydney). Les juifs convainquirent les missionnaires de cacher cette crucifixion aux indigènes. Les missionnaires qui, eux non plus, ne voulaient pas se séparer de leurs nouvelles richesses, acceptèrent de garder ce secret.
Les rites du culte, associés à la doctrine, avaient pour objet de libérer Jésus-Manup de sa servitude. Leur but était d’obtenir que Dieu-Dodo le ramène en Nouvelle-Guinée avec des navires et des marchandises (cargos), notamment les fusils qu’il avait emportés. Les esprits des morts en prendraient alors livraison pour les distribuer au peuple, neutralisant ainsi la tricherie des Européens qui ne cessaient de voler les indigènes pendant que Manup était en mer. Comme la doctrine elle-même, les nouveaux rites étaient au début essentiellement syncrétiques, les principaux traits de la liturgie chrétienne étaient retenus mais combinés avec des cérémonies païennes.
P. Lawrence, 1974, Le Culte du cargo, tous droits réservés, p. 109-111.





Deuxième Partie
Les principaux courants


Chapitre 9
Évolutionnisme
Contrairement à ce qu’on affirme parfois, l’idée d’une évolution nécessaire des sociétés humaines précède largement l’évolutionnisme en biologie. Dès le xviiie siècle, à une époque marquée par l’accélération du progrès scientifique, les philosophes des Lumières profèrent leur foi en un progrès indéfini du « genre humain », guidé par les « lumières » de la raison.
Les origines de l’évolutionnisme
En 1749, Turgot soutient une thèse sur Les Progrès de l’esprit humain dont les idées principales seront reprises et développées par son ami Condorcet qui, une année avant sa mort, écrit, en 1793, sa célèbre Esquisse d’un tableau historique des progrès de l’esprit humain.
À la même époque, la découverte des fossiles suggère à Buffon l’hypothèse que de grandes catastrophes périodiques auraient été à l’origine d’un progrès discontinu (« par bonds ») des espèces vivantes. Buffon a donc l’intuition de la notion d’évolution, mais ses idées restent très minoritaires face aux thèses fixistes et créationnistes, défendues notamment par Cuvier. C’est seulement au xixe siècle que l’évolutionnisme s’impose en biologie, à travers les théories de Lamarck, puis de Darwin. Encore faut-il souligner que l’idée d’une « lutte pour la vie » (à travers la notion d’une compétition entre groupes et sociétés pour s’approprier des ressources rares) a été empruntée par Darwin à la philosophie sociale.
Lorsque l’anthropologie est apparue au milieu du xixe siècle, elle s’est immédiatement située dans une perspective évolutionniste par suite de la conjonction de plusieurs facteurs :
– La nouvelle discipline est « inventée » par des Occidentaux qui vivent à une époque où l’avènement de la société industrielle donne aux nations auxquelles ils appartiennent une supériorité technologique écrasante sur le reste du monde. Plus encore que les philosophes du siècle précédent, ils sont persuadés que le développement de la civilisation et la croissance économique sont les effets indissociables du progrès scientifique et technique, et que, par conséquent, la civilisation occidentale est supérieure à toutes les autres.

– Les données ethnographiques désormais disponibles sont si abondantes qu’il n’est plus possible de croire, comme on le faisait au xvie ou au xviie siècle, en l’existence de peuples « sauvages » qui vivraient à l’état de nature, de sorte que les idées universalistes issues de la philosophie des Lumières ont fini par s’imposer : on admet qu’il y a unicité du « genre humain », l’esprit humain étant partout le même, et restant, depuis toujours, soumis aux mêmes lois ; et l’on admet aussi qu’il y a unicité de l’histoire humaine, la diversité des sociétés n’étant attribuable qu’à des retards relatifs dans une évolution qui a pour toutes le même sens.

– Enfin, l’anthropologie se constitue dans le contexte d’une expansion coloniale de l’Occident dont, bien souvent, elle n’est que l’épiphénomène : les premiers ethnologues américains travailleront dans les « réserves » attribuées aux peuples amérindiens, comme les premiers ethnologues européens iront étudier les peuples colonisés par leurs pays respectifs. Or, très vite, l’évolutionnisme va apparaître comme l’idéologie justificatrice de la colonisation. Puisqu’on ne peut plus prétendre que les peuples colonisés (ou colonisables) se situent hors de l’histoire, ou avant l’histoire, on va les décrire comme historiquement en retard : certes, ils ne sont pas « sauvages », mais ils sont « primitifs » ou « archaïques », leur colonisation n’étant rien d’autre que l’accomplissement d’une « mission civilisatrice » de l’Occident.



L’Âge d’or de l’évolutionnisme
Paradigme quasi exclusif de la discipline pendant toute la seconde moitié du xixe siècle, l’évolutionnisme trouve son expression la plus achevée dans l’œuvre des deux principaux fondateurs de l’anthropologie : l’Américain L.H. Morgan et l’Anglais E.B. Tylor.
Morgan, qui fut l’un des premiers ethnologues à se rendre sur le terrain, s’est d’abord rendu célèbre par une monographie sur les Iroquois (1851) qui fait de lui le grand précurseur de l’ethnographie moderne. Il se tourna ensuite vers l’étude des faits de parenté (1871). Son apport en ce domaine est également considérable : il fut le premier à comprendre que toute étude de la parenté doit commencer par un recueil exhaustif de la terminologie utilisée ; il fut également le premier à concevoir que cette terminologie constitue un système ; enfin, il introduisit la distinction, devenue classique par la suite, entre systèmes descriptifs et systèmes classificatoires.
Ce qui fait de Morgan un évolutionniste, c’est sa conviction que seule une vision globale du devenir des sociétés humaines est susceptible de livrer la signification des faits observés dans les sociétés actuelles. Adepte, comme tous les évolutionnistes, d’un comparatisme qui ignore les discontinuités historiques ou sociologiques, il reprit, en les critiquant, ou en les complétant, les thèses de l’Écossais MacLennan sur l’évolution des diverses formes de mariage. Il chercha, notamment, à établir que les terminologies classificatoires portent la trace « fossile » d’une pratique du mariage en groupe, qui aurait succédé à la « promiscuité primitive », avant d’être elle-même remplacée par le mariage monogamique. Si, par exemple, le frère du père est appelé « père » dans ce type de système, ce serait parce qu’à l’époque où un groupe de frères épousait un groupe de sœurs, il était impossible de déterminer lequel, parmi ces frères, était le père biologique.
C’est dans son œuvre majeure, Ancient society (1877), que Morgan développa son célèbre schéma des trois stades par lesquels sont censées passer toutes les sociétés humaines : la « sauvagerie », la « barbarie » et la « civilisation ». La nouveauté principale de l’ouvrage résidait dans la mise en corrélation des différents niveaux de la réalité sociale : faits techno-économiques, faits d’organisation et faits culturels. C’est, sans nul doute, ce qui motiva l’enthousiasme de Engels qui, en 1884, réinterpréta les thèses de Morgan dans le sens du matérialisme historique. Ce livre joua également un rôle important dans la genèse d’une identité disciplinaire de l’anthropologie. En postulant, en effet, que l’organisation des sociétés « primitives » est essentiellement fondée sur la parenté, alors que celle des sociétés « civilisées » serait basée sur des institutions politiques, Morgan établissait implicitement la spécificité de l’objet des études ethnographiques.
Contrairement à Morgan, Tylor, qui fut le premier à utiliser le terme anthropology pour désigner la discipline qu’on appelle en français l’ethnologie, ne fut pas un véritable ethnographe de terrain, et il s’intéressa bien davantage aux faits culturels (en particulier, à la religion) qu’aux faits d’organisation sociale. Il est resté, dans l’histoire des idées, comme celui qui a imaginé la notion d’« animisme », sa thèse (typiquement ethnocentrique) étant que le monothéisme a succédé au polythéisme qui, lui-même, aurait succédé au stade « animiste » de la religion, caractérisé par la croyance selon laquelle tous les phénomènes naturels ont une « âme ».
Tylor a admis sans réserve le paradigme évolutionniste, mais sans jamais le considérer comme un principe exclusif d’explication. Il reconnaissait l’importance des emprunts culturels, ce qui fait également de lui l’un des précurseurs du diffusionnisme. On lui doit d’avoir introduit en ethnologie le concept (emprunté à la biologie) de « survivance » pour rendre compte de la coexistence, dans la plupart des sociétés, de traits culturels qui paraissent se rattacher à des stades différents d’évolution. La même idée, exprimée à travers d’autres mots, se retrouve, en fait, sous la plume de nombre de ses contemporains ou prédécesseurs, et elle a été fréquemment reprise depuis lors. Il est manifeste, par exemple, que l’hypothèse, formulée par Morgan, de l’existence de termes de parenté « fossiles » relève de la même inspiration.
C’est la lecture de l’œuvre de Tylor qui détermina la vocation d’anthropologue de J.G. Frazer. Évolutionniste de stricte obédience, convaincu de la supériorité de la civilisation « moderne », et persuadé que la science succède nécessairement à la religion, comme celle-ci aurait succédé à la magie, Frazer s’est rendu célèbre par la publication, entre 1898 et 1935, d’une œuvre monumentale, intitulée The Golden Bough (Le Rameau d’or) qui compte, dans sa version anglaise, pas moins de treize volumes. Dans sa conception, la description par l’ethnologie des peuples « primitifs », comme le développement des études folkloriques sur les coutumes paysannes dans les campagnes européennes, a une importance historique comparable à la redécouverte, à l’époque de la Renaissance, des littératures gréco-latines, car elle doit nous permettre de « suivre l’homme dans sa longue marche, sa lente et pénible ascension, de la sauvagerie à la civilisation » (Frazer, 1981 : 13). « Les superstitions et les coutumes populaires des paysans, constituent », explique-t-il, « le témoignage le plus complet et le plus sûr que nous possédions sur la religion primitive des Aryens » (ibid. : 5), et, réciproquement, les données ethnographiques éclairent (entre autres) « les coutumes de la moisson de nos paysans d’Europe », car des peuples comme les Malais « ont conservé le sentiment très vif de la signification des rites qui, en Europe, sont tombés au niveau de survivances plus ou moins incompréhensibles » (ibid. : 9). Bien que la plupart des interprétations avancées par Frazer soient aujourd’hui rejetées, son œuvre occupe une place essentielle dans l’histoire de l’anthropologie, car les problèmes qu’il y aborde (le totémisme et l’exogamie, la théorie de la magie, la question du Roi divin, la notion de tabou) ont alimenté le débat entre les chercheurs pendant plusieurs décennies.

Le néo-évolutionnisme
Après la Première Guerre mondiale, la critique fonctionnaliste de l’historicisme a fortement contribué à discréditer l’évolutionnisme sur le plan théorique, alors qu’après la Seconde Guerre mondiale, dans le contexte de la décolonisation, les critiques ont davantage porté sur sa dimension idéologique. Un courant de pensée, qu’on appelle souvent « néo-évolutionniste », s’est néanmoins maintenu au sein de l’anthropologie américaine jusqu’à nos jours. Ses deux principaux représentants ont été J.H. Steward et L. White.
Disciple de Kroeber, Steward est le fondateur de l’écologie culturelle. Dans sa conception, toute culture inclut un « noyau culturel », dont les éléments constitutifs (savoirs techniques, division du travail et dispositifs socioculturels) sont en interaction constante avec l’environnement, et des « traits secondaires » qui sont relativement indépendants des conditions écologiques. La logique de l’évolution reposant, pour lui, sur une complexification croissante des modes d’adaptation écologiques, il estime qu’il y a autant de lignes évolutives possibles que de types écologiques. Steward soutient donc la thèse d’un « évolutionnisme multilinéaire ». Ce qu’il s’efforce de démontrer, c’est l’existence de récurrences systématiques dans l’évolution de sociétés qui sont placées dans des conditions écologiques similaires. Le déterminisme écologique qu’il défend n’a, cependant, rien d’absolu. Il reconnaît qu’à un même « noyau culturel » peuvent correspondre des cultures très différentes du fait de la singularité de l’histoire de chaque société, les traits culturels « secondaires » résultant soit de phénomènes de diffusion, soit d’innovations locales qu’il faut considérer, sinon comme aléatoires, du moins comme imprévisibles.
Hormis l’adhésion au paradigme évolutionniste, la pensée de L. White, qui occupe une position très atypique dans l’histoire de l’anthropologie américaine, ne présente guère de points communs avec celle de Steward. Toute sa vie, il resta fidèle à l’évolutionnisme des pères fondateurs du xixe siècle, cherchant son inspiration non seulement chez des anthropologues comme Morgan ou Tylor, mais aussi chez des philosophes de la société comme Marx, Engels ou même Spencer. Convaincu de l’existence de lois universelles de l’évolution, il s’opposa ouvertement, pour cette raison, au relativisme culturel de Boas. Son nom reste attaché à l’énoncé d’une « loi de White », selon laquelle le degré d’évolution culturelle d’une société dépendrait de la quantité d’énergie disponible par personne. Bien que partisan du matérialisme historique et de la thèse du primat des infrastructures, il finit par se rallier à la thèse en principe opposée (et précédemment esquissée, puis abandonnée, par Kroeber) de l’autonomie des faits culturels. Adversaire déclaré de toute forme de psychologisme, il concevait la culture comme une réalité de nature symbolique se développant selon ses propres lois, que l’anthropologie (rebaptisée « culturologie ») aurait pour vocation d’analyser.

Bilan de l’évolutionnisme
Sous sa forme la plus extrême, l’évolutionnisme repose sur un double postulat : d’une part, il y aurait un progrès des civilisations humaines ; d’autre part, ce progrès serait historiquement nécessaire (à la limite, il y aurait des lois de l’évolution applicables à l’ensemble des sociétés humaines).
Il est facile d’objecter contre le premier postulat que l’évolutionnisme étend indûment la notion de progrès à des domaines de la vie sociale pour lesquels elle est dépourvue de sens. Si l’on peut légitimement parler d’un progrès du savoir scientifique, c’est parce que, comme le suggère Popper, la science se distingue précisément des autres formes de savoir par son caractère cumulatif. De même, la notion de progrès technique a un sens parce que l’efficacité croissante des outils et des machines créés par les hommes est objectivement constatable. Dans le domaine culturel, comme en matière d’organisation sociale, en revanche, du fait de l’absence de tout critère objectif, la croyance au progrès renvoie inéluctablement à des préjugés d’ordre subjectif, ethnocentrique ou idéologique.
Le deuxième postulat de l’évolutionnisme est partiellement fondé sur des observations empiriques, mais il n’en reste pas moins problématique. Il est vrai que, depuis l’apparition des premiers hominiens sur la Terre, les techniques humaines n’ont cessé de progresser, et il est également vrai que les faits culturels, les types d’organisation sociale et les modes de production sont en rapport avec les techniques disponibles. D’innombrables études démontrent que l’introduction d’une nouvelle technologie (par exemple une nouvelle technique agricole, telle que la rizière irriguée en différentes régions du monde, ou bien un nouveau moyen de locomotion, tel que le cheval en Amérique du Nord) entraîne des conséquences dans tous les domaines de la vie sociale. On peut cependant objecter que le progrès technique se poursuit à des rythmes très différents selon les sociétés, au point de devenir imperceptible dans les sociétés de chasseurs-collecteurs tant qu’elles restent isolées. Il faut, en outre, souligner que les interrelations complexes qui déterminent la reproduction ou la transformation des systèmes sociaux ne relèvent pas d’un déterminisme strict, si bien que le devenir d’une société n’est jamais prédictible. Une comparaison entre les grandes civilisations de l’Amérique précolombienne et celles de l’Ancien Monde permet d’illustrer commodément ce point : les peuples andins et méso-américains avaient créé des agricultures complexes (le quart environ de nos plantes alimentaires vient d’Amérique) ; ils avaient établi des États centralisés et inventé (en Méso-Amérique) des écritures pictographiques ; ils avaient construit des villes très peuplées et tracé des réseaux routiers efficaces. Pourtant, ils ne connaissaient ni la roue, ni les outils en métal, et ils n’avaient développé que des formes rudimentaires d’élevage. On voit que, contrairement à ce que supposent les évolutionnistes, l’ordre d’apparition des phénomènes est variable selon les sociétés, et que les logiques historiques sont irréductibles à toute notion de nécessité.
Quand bien même on en éliminerait toute connotation idéologique, la notion d’une évolution des sociétés et des cultures reste donc foncièrement non scientifique. Simplificateur, et incapable de rendre compte de la complexité du réel, le paradigme évolutionniste a une faible valeur opératoire. On peut cependant reconnaître qu’il a eu une grande valeur heuristique : en attirant l’attention des chercheurs sur la possibilité de mettre en relation les différentes dimensions de la réalité sociale, il a joué un rôle clé dans la formation d’une anthropologie scientifique, et il s’est trouvé, directement ou indirectement, à l’origine de la plupart des problématiques qui sont propres à cette discipline.
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— Textes —
Dans ce court extrait des premières pages de La Société archaïque, Morgan expose clairement les principes fondateurs de l’évolutionnisme : 1/ Contrairement à ce qu’avaient soutenu au xviiie siècle les partisans du polygénisme, l’humanité est une ; ses besoins et ses capacités intellectuelles sont partout les mêmes. 2/ La thèse « dégénérationniste », soutenue par certains partisans du monogénisme, doit, cependant, être également rejetée, car elle est purement spéculative. 3/ Il faut donc admettre que le rythme de l’évolution a été variable selon les sociétés, certaines d’entre elles n’ayant pas atteint le stade de la « civilisation », et se situant encore aux stades « primitif » ou « barbare » de l’évolution. Le postulat sous-jacent à cette argumentation est naturellement qu’il y a des inégalités entre les sociétés, non seulement sur le plan technologique, mais également sur le plan culturel.
On trouve encore dans certaines parties de la famille humaine, des exemples si parfaits des institutions domestiques en usage aux périodes barbares et sauvages de l’humanité, que les différentes étapes de ce progrès, sauf pour la période strictement primitive, sont relativement bien conservées […] Mais on ne peut plus invoquer la théorie de la dégradation humaine pour expliquer l’existence de sauvages et de barbares […] Non seulement en tant que théorie, elle est incapable d’expliquer l’existence des sauvages, mais de plus elle ne s’appuie sur aucun fait connu de l’histoire humaine […] On peut remarquer enfin que l’expérience de l’humanité a été acquise par des voies presque uniformes, que les besoins des êtres humains, placés dans des conditions identiques, ont été fondamentalement les mêmes, et que les opérations de l’intellect ont été uniformes en raison de l’identité spécifique du cerveau de toutes les races humaines. Les germes des principales institutions et des techniques nécessaires à la conservation de la vie se développèrent alors que l’homme était encore un sauvage. Dans une large mesure, les réalisations des périodes postérieures, celles de la barbarie et de la civilisation, n’ont fait que poursuivre le développement de ces conceptions originelles.
L.H. Morgan, 1971, La Société archaïque, trad. fr., Paris, Anthropos, p. 6-7.

Le deuxième texte est extrait du dernier chapitre du volume IV du Rameau d’or. Frazer y tire la conclusion générale d’un livre dans lequel il a, selon ses propres termes, « déroulé » « la désolante histoire de la sottise et de l’erreur humaines ». En évolutionniste intransigeant, il réduit la magie et la religion à des formes de pensée inférieures, caractéristiques d’une humanité encore dans l’enfance, seule la science lui paraissant capable d’accéder à la vérité.
La marche de la pensée sous sa forme la plus haute, autant qu’il nous soit possible d’en suivre la trace, s’est dirigée en général de la magie à la science à travers la religion. Dans la magie, l’homme dépend de ses propres forces, pour faire face aux difficultés et aux dangers qui le guettent de tous côtés. Il compte sur l’existence, dans la nature, d’un certain ordre établi sur lequel il peut se reposer avec certitude, et qu’il peut faire servir à ses fins. Quand son erreur se dissipe ; quand il reconnaît avec chagrin que l’ordre qu’il avait supposé dans la nature, ainsi que la maîtrise qu’il avait cru pouvoir exercer sur cette nature, étaient purement imaginaires, il cesse de s’en remettre à sa propre intelligence, à ses seuls efforts, et il s’abandonne fort humblement à la merci de certains êtres suprêmes, mais invisibles, cachés derrière le voile de la nature, à qui il attribue maintenant tous les vastes pouvoirs qu’autrefois il s’arrogeait. C’est ainsi que chez les esprits les plus perspicaces, la magie cède graduellement le pas à la religion, qui explique la série des phénomènes naturels comme étant réglés par la volonté, la passion, ou le caprice d’êtres spirituels semblables à l’homme en espèce, quoique infiniment supérieurs à lui en puissance.
À la longue, cette explication, à son tour, devient inadmissible ; car elle présuppose que la succession des phénomènes naturels n’est pas déterminée par des lois immuables, mais qu’elle laisse place à une certaine variabilité et irrégularité ; une observation plus attentive ne confirme point ce postulat. Au contraire, plus nous approfondissons notre examen de cette succession, plus la rigidité uniforme, la précision ponctuelle des opérations de la nature nous frappent, partout où nous sommes en mesure de les suivre. Chaque grand progrès du savoir élargit le domaine de l’ordre véritable dans le monde, et restreint d’autant celui du désordre apparent ; nous pouvons donc maintenant affirmer, par anticipation, que, même dans les régions où semblent encore régner le hasard et la confusion, une connaissance plus intime et complète réduirait ce chaos apparent en cosmos. C’est ainsi que les esprits les plus avisés, à la recherche perpétuelle d’une solution plus profonde des mystères de l’univers, en arrivent à rejeter la théorie religieuse de la nature comme inadéquate, et qu’ils reviennent à l’ancien point de vue de la magie, en présupposant explicitement ce que la magie n’avait admis qu’implicitement, à savoir une régularité inflexible dans l’ordre des phénomènes naturels, ordre, qui, si l’on s’applique à l’observer, nous permet de prévoir leur cours avec certitude et d’agir en conséquence. Bref, la religion, en tant qu’explication de la nature, est détrônée par la science.
J.G. Frazer, 1984, Le Rameau d’Or, trad. fr., vol. 4,
Paris, Librairie Orientaliste Paul Geuthner, p. 365.

Dans cet extrait d’un article qui est paru en 1949 sous le titre « Histoire et ethnologie », et qui est devenu, par la suite, l’introduction d’Anthropologie structurale, Lévi-Strauss souligne le caractère schématique de toute interprétation évolutionniste de l’histoire. L’évolutionnisme suppose que toutes les sociétés passent nécessairement par les mêmes stades, et qu’il y a concordance entre les différents critères d’évolution susceptibles d’être retenus. Or, il n’en est rien, car l’histoire de chaque société est singulière. Contrairement à ce qu’affirme L. White, il est donc impossible de formuler une loi universelle de l’évolution.
L’interprétation évolutionniste est, en ethnologie, la répercussion directe de l’évolutionnisme biologique. La civilisation occidentale apparaît comme l’expression la plus avancée de l’évolution des sociétés humaines, et les groupes primitifs comme des « survivances » d’étapes antérieures, dont la classification logique fournira, du même coup, l’ordre d’apparition dans le temps. Mais la tâche n’est pas si simple : les Eskimo, grands techniciens, sont de pauvres sociologues ; en Australie, c’est l’inverse. On pourrait multiplier les exemples. Un choix illimité de critères permettrait de construire un nombre illimité de séries, toutes différentes. Le néo-évolutionnisme de M. Leslie White ne semble pas davantage capable de surmonter cette difficulté : car si le critère qu’il propose – quantité moyenne d’énergie disponible, dans chaque société, par tête d’habitant – répond à un idéal accepté à certaines périodes et dans certains aspects de la civilisation occidentale, on voit mal comment procéder à cette détermination pour l’immense majorité des sociétés humaines, où la catégorie proposée paraît, au surplus, dénuée de signification.
C. Lévi-Strauss, 1958, Anthropologie structurale, Paris, Plon, p. 5-6.





Chapitre 10
Diffusionnisme
Dans le contexte où il est apparu, à la fin du xixe siècle, le diffusionnisme a d’abord procédé d’une critique de la théorie évolutionniste, qui était alors prédominante. Les représentants de ces deux courants de pensée partageaient le projet de reconstituer l’histoire des sociétés sans écriture. Les évolutionnistes étaient persuadés que l’universalité des lois de l’évolution explique l’existence de traits communs entre des sociétés parvenues au même stade d’évolution. Les diffusionnistes interprétaient, au contraire, ces traits communs comme le résultat de processus de « diffusion » à partir d’un nombre limité de « foyers culturels ».
Il ne faut pas, cependant, exagérer l’opposition entre ces deux courants de pensée. L’existence de faits de diffusion a été précocement reconnue par les historiens et les archéologues, ainsi qu’en linguistique, par les spécialistes de la grammaire historique et comparée. En anthropologie, le Britannique E.B. Tylor, qui est considéré comme l’un des deux fondateurs, avec l’Américain L.H. Morgan, de la discipline, a sans doute été le premier à formuler des hypothèses de type diffusionniste, bien que sa pensée théorique se rattache très clairement à l’évolutionnisme. Même lorsque, par la suite, le diffusionnisme s’est constitué comme un courant de pensée autonome, des préjugés évolutionnistes ont continué à imprégner la pensée de nombre de ses représentants malgré leur volonté de se démarquer de la théorie concurrente.
Les écoles diffusionnistes
La problématique du diffusionnisme a été très tôt adoptée par les anthropologues de langue allemande, avec les travaux précurseurs de F. Ratzel sur la distribution géographique de certains éléments culturels, tels que la forme ou le mode de fabrication des arcs et des flèches sur le continent africain (Ratzel, 1882-1891). Ratzel, qui emprunta le concept de diffusion à G. Gerland, s’inspira lui-même des recherches de M.F. Wagner sur les migrations (Gerland, 1875 ; Wagner, 1889). L. Frobenius développa ensuite la théorie des « cercles culturels » (Kulturkreisen), et formula l’hypothèse d’influences méditerranéennes sur les civilisations africaines (Frobenius, 1933). L’océaniste F. Graebner et l’africaniste B. Ankermann (1905) reprirent la même démarche, qui trouve son aboutissement dans les travaux de l’École historico-culturelle (Kulturhistorische Schule), encore appelée « École de Vienne », dont les deux principaux représentants furent son fondateur, le Père W. Schmidt (Schmidt, 1937), et W. Koppers (Schmidt et Koppers, 1924). Spécialiste de l’histoire des religions dites « primitives », le Père Schmidt s’intéressa plus particulièrement à la genèse de l’idée de Dieu.
Malgré le caractère souvent hasardeux de ses hypothèses, l’École de Vienne a apporté une contribution importante au savoir anthropologique. Les travaux issus de l’« hyperdiffusionnisme » britannique sont, en revanche, unanimement rejetés aujourd’hui. C’est le cas, en particulier de ceux de G. Elliot-Smith, qui élabora une théorie « pan égyptienne », selon laquelle l’Égypte ancienne serait le berceau de toutes les civilisations. Selon lui, « la Haute-Égypte fournit les éléments essentiels de l’ancienne civilisation de l’Inde, de l’Asie, de l’archipel Malais, de l’Océanie et de l’Amérique » (Elliot-Smith, 1931 : 393-394), car un phénomène aussi exceptionnel que l’invention de la civilisation n’a pu se produire qu’une seule fois dans l’histoire de l’humanité, en l’occurrence il y a 4 000 ans à la faveur des conditions éminemment favorables créées par la périodicité des crues du Nil. Des idées semblables ont été défendues par W.J. Perry à travers sa théorie « héliolithique » (Perry, 1923 et 1924). De manière moins caricaturale, le diffusionnisme a également exercé une influence sur les conceptions théoriques de W.H. Rivers durant la seconde moitié de sa carrière. Après avoir été un remarquable chercheur sur le terrain (en Inde du sud et en Mélanésie), Rivers, principalement connu comme le promoteur de la méthode généalogique pour l’étude des faits de parenté, « se convertit » (selon ses propres termes) au diffusionnisme à partir de 1911, cherchant à interpréter des faits sociaux comme le dualisme en termes de migrations de population (Rivers, 1914).
On peut hésiter à parler d’une école diffusionniste américaine, tant l’étude des phénomènes de diffusion s’accompagne, chez des auteurs comme F. Boas, R.H. Lowie, C. Wissler, A.C. Kroeber, E. Sapir ou M.J. Herskovits, de précautions sur le plan méthodologique, et de prudence sur le plan théorique. Boas s’opposa ouvertement tant à l’évolutionnisme qu’au diffusionnisme, en raison du caractère purement spéculatif de leurs reconstructions historiques (Boas, 1927 et 1940). C’est à lui qu’on doit l’idée que les phénomènes d’emprunt sont soumis à des conditions liées aux caractères de la société réceptrice. Cette idée sera à la base de l’élaboration que fera Herskovits du concept d’« acculturation ». Élève de Boas, et hostile comme lui aux outrances du diffusionnisme, Lowie fut, quant à lui, le premier à tenter de définir les notions d’« ethnie » et de « trait culturel ». Sa définition de la culture comme « un manteau d’Arlequin fait de pièces rapportées » (a planless hodge-podge, that thing of shreds and patches) est restée fameuse (Lowie, 1920 : 441). Wissler, qui introduisit le concept d’« aire chronologique » (age area), et Kroeber, qui procéda au découpage de l’Amérique du Nord en aires culturelles hiérarchisées, sont également des disciples de Boas (Kroeber, 1939 ; Wissler, 1948). Sapir, enfin, quoiqu’il ait inventé la notion de « sériation culturelle », s’est assez peu intéressé à l’histoire des sociétés, s’efforçant surtout, dans sa démarche, de combiner les apports de la linguistique, de l’ethnologie et de la psychanalyse (Sapir, 1916).

Le bilan du diffusionnisme
Il faut reconnaître aux diffusionnistes le double mérite d’avoir dénoncé le « mythe » selon lequel, il y aurait des sociétés sans histoire, et d’avoir établi l’importance et la signification anthropologique des contacts entre les sociétés. Deux grandes raisons ont cependant contribué, après la Seconde Guerre mondiale, à déconsidérer leurs recherches : d’une part, l’historicisme de certains d’entre eux, leur prétention à tout expliquer par l’histoire ; d’autre part, et corrélativement, le caractère hautement aventureux de nombre de leurs hypothèses. Bien souvent, les interprétations diffusionnistes reposaient sur la constatation d’analogies superficielles, dont la pertinence n’a pas résisté à l’analyse dès que les observations sont devenues plus précises.
Il n’en reste pas moins que les contacts, directs ou indirects, entre les sociétés entraînent effectivement des phénomènes de diffusion, dont l’étude est parfaitement légitime, à la condition de se rappeler que l’emprunt d’un trait culturel, ou son imposition par une société dominante, s’accompagne toujours d’une réinterprétation par la société réceptrice. Bien que les thèses diffusionnistes n’aient guère rencontré d’écho parmi les anthropologues français, certains d’entre eux inscrivent une partie de leurs recherches dans une telle perspective. C’est le cas, notamment, de R. Bastide dans son étude des religions afro-américaines (Bastide, 1958, 1960 et 1967) ; de A.-G. Haudricourt, qui s’est intéressé à la diffusion des techniques et des plantes cultivées, ainsi qu’aux contacts entre les langues (Haudricourt, 1943, 1955 et 1987), ou, plus récemment, de D. Gazagnadou, dans son étude de la diffusion de la poste à relais (Gazagnadou, 1995). Les recherches, relevant de l’anthropologie du développement, qui portent sur les transferts de technologie entre les pays industrialisés et ceux dits « de la périphérie », se rattachent également à cette ligne de pensée.
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— Textes —
Dans l’article dont ce texte est extrait, Tylor pose le problème de la présence, au Mexique comme dans toute l’Asie, de jeux qui ressemblent fortement au backgammon européen. Postulant implicitement l’identité de tous ces jeux, il formule, pour répondre à cette question, l’hypothèse de la diffusion d’un jeu « original » à partir d’un foyer unique qui se situerait quelque part en Asie. L’argumentation qu’il utilise représente probablement le premier exemple connu, dans la littérature anthropologique, d’une interprétation de type diffusionniste.
Le groupe de jeux auquel appartient notre backgammon est ancien et largement répandu à travers le monde. Un certain nombre de pièces se déplacent à travers un tablier, mais non pas selon le choix du joueur ainsi qu’il y va pour les échecs, mais selon ce qu’en ont décidé les dés. On peut difficilement douter que la combinaison particulière de chance et d’habileté qui est le propre de ces jeux ne nous indique qu’ils descendent d’une source unique, bien que ceci ne puisse présentement être clairement établi, et que ce jeu puisse sans doute avoir disparu depuis très longtemps […] Pour résumer les données concernant la présence de ces jeux en Amérique : le backgammon à jetons tel que le pachitis se rencontre dans le vieux monde depuis l’Égypte jusqu’en Asie du Sud-Est et en Birmanie. Puisque le patolli des Mexicains est la variété de backgammon à jetons qui s’approche le plus du pachisi hindou, et qu’il est probablement passé, comme lui, par l’étape du backgammon à dés, sa présence semble prouver que le backgammon est venu d’Asie. Comment il arriva est incertain, quoique la traversée de vaisseaux asiatiques jusqu’en Californie offre une solution. Quoi qu’il en soit, on peut reconnaître, parmi les éléments de la vieille civilisation mexicaine qui sont rattachables à la culture asiatique, le haut développement du travail du métal, l’architecture, l’astronomie, les institutions politiques et sociales […] Au Mexique, il apparaît que le jeu utilisant des jetons, répandu parmi les rudes tribus du nord-ouest, et désigné du nom aztèque patolli, est en fait le lot-casting part de ce jeu mais sans le tablier et avec des jetons de pierre. Ajoutons qu’un jeu similaire par lot-casting fut anciennement découvert dans les tribus des Grands lacs américains. Cette méthode de lot-casting, qui correspond à celle du lot-backgammon, ne fut sans doute pas introduite en Amérique par les Européens, qui ne la possédaient pas. Nous devons ainsi considérer que les Amérindiens du Nord l’ont probablement reçue du Mexique et, d’une manière ou d’une autre, d’Asie. Or, s’il peut être établi qu’un élément culturel, aussi trivial et frivole qu’un jeu, a pu venir d’Asie et s’implanter dans les rudes tribus nord-amérindiennes, nous établissons la possibilité que divers autres traits de leur culture puissent également être dus à une influence asiatique.
E.B. Tylor, 1878, « On the game of patolli in ancient Mexico, and its probable asiatic origin », in The collected Works of Edward Burnett Tylor,
Journal Articles 1863-1900, London Routledge (traduction de G. Gaillard).

Les diffusionnistes allemands étaient parfaitement conscients que deux éléments culturels analogues ne sont pas nécessairement identiques. Pour résoudre ce problème, Graebner propose, dans le passage suivant, une méthode précise qui repose sur une double précaution méthodologique : il faut comparer, non pas des traits isolés, mais « un ensemble de traits organiquement liés » (Eine Gruppe von Dingen ales zusammengehörig), c’est-à-dire un « complexe culturel » et, de plus, il convient de situer celui-ci dans une région d’étendue limitée, qui définit ce qu’il appelle un « cercle culturel » (Kulturkreise).
Relever et comparer des traits similaires rencontrés dans divers ensembles culturels répartis à travers le monde est une opération méritant toujours d’être effectuée. Cependant, et bien que des intuitions soient ici et là justifiées, les conclusions expliquant la présence d’un trait à l’aide d’analogies sont toujours insuffisamment fondées, et les tentatives de rapprochement de ces traits, ou même de complexes culturels, restent parfaitement spéculatives aussi longtemps qu’un travail préalable n’a pas été accompli. En effet nous ne connaissons actuellement la plupart des peuples que de manière très superficielle, et les similitudes doivent aller jusqu’à une parfaite identité pour que nous ayons l’assurance qu’il ne s’agit pas d’éléments hétérogènes. Même en comparant des ensembles de traits (ce qui amoindrit les risques d’erreur), la question fondamentale reste de savoir si différents traits, quoique liés les uns aux autres de manière étroite, n’appartiennent finalement pas à des cercles culturels ou à des couches culturelles différentes. Nous devons enfin toujours faire l’hypothèse que pratiquement aucune des actuelles configurations culturelles n’est d’origine unique, et ajouter que, plus une culture est évoluée et moins cela sera le cas.
Notre compréhension de l’histoire du développement de l’humanité dépendra de notre capacité à explorer l’histoire culturelle de régions singulières sans témoignages et sans vestiges préhistoriques. Or, lorsqu’on discerne dans le cercle plus étroit d’une région donnée un ensemble de traits organiquement liés, la diversité des représentations permet de parvenir à une conclusion sur la forme originelle commune. C’est ainsi que nous pouvons essayer de relever, non pas les relations de traits à traits, mais des relations de culture à culture qu’il nous faut alors interpréter.
F. Graebner, 1905, « Kulturkreise und… », op. cit, p. 28 (traduction de G. Gaillard).

L’extrait suivant d’un ouvrage de C. Wissler illustre parfaitement la manière dont l’anthropologie américaine analyse les faits de diffusion : 1) Les données étudiées (il s’agit du thème de la réintroduction du cheval sur le continent américain par les Espagnols, qui a fait l’objet d’une littérature très abondante) sont historiquement dûment établies. 2) Ce qui intéresse Wissler, ce n’est pas le fait lui-même, mais ses conséquences sociologiques (son appartenance à un « complexe culturel »). On voit qu’une analyse de ce type s’éloigne résolument des outrances qui caractérisent la perspective strictement diffusionniste : il s’agit non pas de formuler une hypothèse, généralement invérifiable en l’absence de documents écrits ou de preuves archéologiques, en vue de rendre compte de similarités supposées entre des sociétés distinctes, mais, au contraire, de relier un certain nombre de traits sociologiques, observables dans des sociétés qui sont de même type et directement ou indirectement en contact, à un fait historiquement démontré.
Les paléontologues nous disent que le cheval anciennement rencontré en Amérique du Nord et du Sud, était éteint depuis longtemps à l’époque de la venue de C. Colomb et probablement bien avant que les Amérindiens n’arrivent sur le continent. En conséquence de quoi les Amérindiens sont restés vierges de toute culture équestre jusqu’en 1492. Aucun cheval n’accompagnait Colomb lors de son premier voyage, mais les Espagnols venus s’installer dans le Nouveau Monde en apportèrent, car ils se considéraient encore comme les descendants des chevaliers. Écoliers, nous apprenons comment Cortés terrifia les Aztèques lorsqu’il traversa leur pays sur le dos d’un étrange monstre à deux têtes. De Soto importa aussi un groupe de chevaux jusqu’au Mississippi en 1541, et partout où les Espagnols s’installèrent en force, les chevaux se répandirent. Les Anglais arrivèrent un peu plus tard sur la côte Atlantique et apportèrent des chevaux, ceci tout particulièrement parmi les aristocrates virginiens […] Il se trouve que nous avons peu de données concernant les Amérindiens de 1700, mais La Salle rapporte l’usage de chevaux par ceux-ci en 1682. Il indique ainsi que toutes les tribus amérindiennes du sud du Missouri utilisaient des chevaux avant cette date […]. Il semble d’ailleurs qu’en général les Amérindiens des plaines du sud ont eu des chevaux avant 1680. De combien antérieurement, nous l’ignorons ; mais plus d’un siècle avait passé depuis que De Soto avait atteint le Mississippi et que les Espagnols s’étaient installés au Nouveau-Mexique. Il est donc probable que les Amérindiens des Plaines possédaient des chevaux avant 1650. Ce n’est pas sans conséquence, puisque toutes les tribus amérindiennes ont eu la possibilité d’adopter une culture équestre avant d’entrer en contact avec les Européens, ce qui soulève la question de savoir comment les Amérindiens traitaient leurs chevaux. Inaugurèrent-ils une nouvelle culture, différente de celle du Vieux Monde où répétèrent-ils plutôt un développement similaire ? Il ne faut néanmoins pas oublier que le cheval n’est pas arrivé chez les Amérindiens comme un nouvel animal sauvage, mais associé à des cavaliers espagnols. Aussi, les Amérindiens avaient-ils peu de chance d’inventer une nouvelle culture. Ceux qui furent au contact immédiat des envahisseurs apprirent à utiliser le cheval et, à leur tour, transmirent ce savoir à leurs voisins et la culture équestre bien avant les explorations et la colonisation […] Les anthropologues parlent habituellement de la culture équestre comme d’un complexe culturel. Ils insistent ainsi sur le fait que cette culture n’est pas seulement marquée par la présence du cheval, mais que de son usage naissent des habitudes, des techniques, des outils, des distinctions sociales, des idées littéraires et même des pratiques religieuses. Puisque tous ces éléments concernent l’équitation et s’entremêlent, ils constituent un complexe culturel. Afin de comprendre la pleine signification du cheval chez les Amérindiens, nous devons en identifier la nature. Ainsi les Amérindiens utilisaient des selles, bien qu’occasionnellement ils montaient sans. Les femmes en particulier, utilisaient des selles et des étriers…
C. Wissler, 1923, Man and Culture, tous droits réservés, p. 115-118 (traduction de G. Gaillard).





Chapitre 11
Fonctionnalisme
Il faut sans doute chercher l’origine du fonctionnalisme en anthropologie dans les conceptions de certains théoriciens du xixe siècle, comme H. Spencer ou A. Comte, qui, prenant au pied de la lettre la métaphore organiciste (déjà utilisée par Platon, dans La République au vie siècle av. J.-C.), posèrent le principe d’une identité de nature entre les systèmes sociaux et les systèmes organiques.
Les origines du fonctionnalisme
Ce n’est pas tant, toutefois, cette idée que la manière dont ils l’interprétèrent qui fait de ces deux auteurs des précurseurs du fonctionnalisme. Pour eux, non seulement les faits sociaux sont en interrelation (ce qui se vérifie empiriquement), mais, de plus, leur existence même s’explique par le rôle fonctionnel qu’ils jouent dans « l’organisme social », ce qui, épistémologiquement, implique une double hypothèse. D’une part, la société est assimilée à une totalité, à un système dont tous les éléments seraient interdépendants ; d’autre part, on suppose qu’une mystérieuse finalité interne assure la reproduction de ce système.
Le fonctionnalisme repose donc à la fois sur un « holisme méthodo-logique », et sur une conception finaliste de la causalité sociale. Or, il faut le souligner, ces idées (purement spéculatives) sont entièrement étrangères à la pensée biologique. Tout organisme, constitué d’organes qui assurent sa survie et sa reproduction, se trouve adapté à son environnement, mais le paradigme darwinien (ou néo-darwinien) de la sélection naturelle permet de faire l’économie de toute interprétation de type fonctionnaliste. Pour la biologie moderne, les organismes constituent nécessairement des systèmes fonctionnels capables de se reproduire (grâce au code génétique), car sinon, ils disparaissent, mais l’on sait qu’ils peuvent inclure des éléments dysfonctionnels tout en restant viables, et surtout, à l’échelle de l’histoire de la vie, ils se transforment, car des mutations aléatoires se produisent en permanence. Seules celles qui sont compatibles avec la survie et la reproduction des êtres vivants, et qui sont favorables (ou non défavorables) à leur adaptation à l’environnement, sont sélectionnées par l’évolution, mais celle-ci est dépourvue, en soi, de toute finalité. En fait, la notion de finalité ne s’applique qu’aux produits de l’intelligence humaine : si l’on peut légitimement expliquer l’existence de chacun des éléments d’une horloge par la fonction qu’il remplit, c’est parce qu’il fait partie d’un système qui a été conçu pour fonctionner. Il va de soi, en revanche, que les sociétés et les organismes ne sont pas davantage faits pour « fonctionner » que les montagnes ou les fleuves ne sont destinés à servir de frontières aux nations. Comme l’avait déjà établi É. Durkheim, il y a près d’un siècle, « faire voir à quoi un fait est utile n’est pas expliquer comment il est né, ni comment il est ce qu’il est, car les emplois auxquels il sert supposent les propriétés spécifiques qui le caractérisent, mais ne le créent pas. Le besoin que nous avons des choses ne peut faire qu’elles soient telles ou telles et, par conséquent, ce n’est pas ce besoin qui peut les tirer du néant et leur conférer l’être » (Durkheim, 1977 : 90). Comme l’explique, par ailleurs, E. Morin, si les logiques sociales (ou celles du vivant) sont, jusqu’à certain point, de caractère systémique, c’est parce que l’existence même des systèmes sociaux ou vivants, implique leur « fonctionnement », mais, à la différence des systèmes mécaniques, les sociétés et les organismes sont des « systèmes complexes » (et « auto-organisateurs ») qui, dans les termes de la théorie de l’information, tolèrent un certain niveau de « bruit », c’est-à-dire des dysfonctionnements et des contradictions, de sorte qu’ils ne reproduisent jamais à l’identique leurs propres structures, et qu’ils ne cessent de se transformer (Morin, 1973).

La critique de l’historicisme
L’absurdité épistémologique du fonctionnalisme est telle que, dans le champ des sciences sociales, aucun auteur du xxe siècle n’en a soutenu le principe jusqu’au bout. Il apparaît, cependant, que ce mode de raisonnement est tendanciellement présent chez la plupart des auteurs qui s’opposent aux explications de type historiciste. Par « historicisme », il faut entendre, en anthropologie, la croyance en l’existence de lois générales de l’histoire, qui seraient susceptibles d’éclairer la nature des faits sociaux, et non pas la reconnaissance de leur historicité essentielle, dont les conséquences épistémologiques ont été longuement analysées par J.-C. Passeron dans son beau livre sur Le Raisonnement sociologique (1991). Pour cet auteur, les faits sociaux ne deviennent intelligibles que lorsqu’on les replace dans le contexte des configurations historiques auxquelles ils appartiennent, et celles-ci sont irréductiblement singulières. Le caractère événementiel de l’histoire fixe donc les limites de toute tentative de généralisation dans les sciences sociales. Celles-ci interprètent des corrélations historiques, mais elles ne sauraient énoncer, comme le font les sciences expérimentales, des lois universelles désindexées de tout contexte spatio-temporel. À l’opposé, dans le mode de raisonnement historiciste, « expliquer » devient synonyme de « généraliser ». L’évolutionnisme, en particulier, repose sur une dénégation du caractère singulier des faits sociaux et historiques, puisque ceux-ci s’y trouvent ramenés à des schémas généraux dont on postule l’universalité, si bien qu’au lieu d’être considérée selon ses logiques propres, et dans sa spécificité, chaque société devient un simple cas de figure, l’illustration d’une étape particulière de l’évolution générale des sociétés humaines.

Le fonctionnalisme de Malinowski
C’est contre ce type d’approche qu’a réagi vigoureusement B. Malinowski. Ce qui fonde, à ses yeux, l’identité disciplinaire de l’ethnologie, c’est l’enquête de terrain de style monographique (Kilani, 1990). Pour lui, la démarche ethnographique trouve son accomplissement dans une enquête exhaustive sur une société singulière, qui, par nécessité de méthode, ne peut être que de petite dimension. Le véritable ethnologue n’hésite pas à s’isoler de sa propre société pour s’« immerger » dans celle qu’il étudie ; il s’efforce de vivre exactement comme les indigènes ; il apprend leur langue ; il participe à toutes leurs activités, et il s’efforce d’acquérir le « sens » de ce qu’ils définissent comme « les bonnes manières » (Malinowski, 1963 : 62-65), avec pour ambition ultime de décrire « la culture tribale dans son intégralité et sous tous ses aspects », en rapportant « la structure, la loi et le principe relevés dans chacun de ces aspects […] à un seul grand ensemble cohérent » (ibid. : 67). On voit que la méthode même que préconise Malinowski sur le terrain implique de concevoir chaque société, et chaque culture, comme un tout fonctionnel. En assignant pour but à l’ethnologie « de saisir le point de vue indigène, ses rapports avec la vie, de comprendre sa vision de son monde » (ibid. : 81-82), Malinowski s’aligne nécessairement sur les positions du holisme méthodologique, ce dont on trouve la confirmation dans la théorie explicitement fonctionnaliste de la culture qu’il expose une dizaine d’années plus tard dans un article de l’Encyclopaedia of the Social Sciences (1931). Un trait culturel, explique-t-il, ne saurait être étudié isolément, car c’est la relation qu’il entretient avec les autres éléments constitutifs de l’ensemble culturel auquel il appartient qui lui donne un sens. Cet « holisme » s’accompagne, en outre, d’une conception, sinon finaliste, du moins « utilitariste » de la culture. Selon Malinowski, celle-ci a d’abord pour fonction de répondre aux besoins primaires de l’être humain (l’alimentation, la reproduction, la sécurité…), mais elle est à l’origine de besoins dérivés que des institutions spécifiques permettent de satisfaire. À titre d’illustration, l’institution du mariage (Malinowski, 1930 : 81) satisfait à la fois des besoins primaires, tels que le désir de sécurité affective ou celui d’avoir une descendance, et des besoins dérivés, dans les domaines religieux et juridiques, qui renvoient à la nécessité d’organiser la vie sociale. De même, toutes les techniques visent à satisfaire des besoins primaires, mais leur imperfection est génératrice d’une anxiété à laquelle la magie fournit une réponse. C’est ce qui permet de comprendre que celle-ci intervienne dans « toute activité ou entreprise, importante dont l’homme ne tient pas fermement l’issue en son pouvoir » (ibid. : 40), telle que, par exemple la navigation en haute mer, par opposition à la navigation intérieure, réputée moins périlleuse.
Paradoxalement, alors même que son projet initial était de saisir chaque société dans sa singularité, le mode d’explication utilitariste auquel il a recours entraîne Malinowski dans des généralisations, et des simplifications, tout aussi arbitraires que celles qu’il reproche aux évolutionnistes, puisque, du fait même de l’universalité des besoins « primaires » ou « dérivés » qu’il énumère, les mêmes interprétations s’appliquent aux techniques et aux coutumes les plus diverses, ou aux sociétés les plus différentes. Lévi-Strauss a, dès lors, beau jeu de dénoncer le « péril de truisme qui guette l’interprétation fonctionnaliste » (Lévi-Strauss, 1958 : 18). Après avoir noté l’absence de corrélation entre l’usage de la magie et l’incertitude qui résulte des limites du savoir technique, il objecte, notamment, que « ce qui intéresse l’ethnologue n’est pas l’universalité de la fonction, qui est loin d’être certaine […] mais bien que les coutumes soient variables ». « Une discipline », conclut-il, « dont le but premier, sinon le seul, est d’analyser et d’interpréter les différences, s’épargne tous les problèmes en ne tenant compte que des ressemblances. Mais du même coup, elle perd tout moyen de distinguer le général auquel elle prétend, du banal dont elle se contente » (ibid. : 19-22).

Le structuro-fonctionnalisme
On considère souvent A.R. Radcliffe-Brown comme un autre représentant du courant de pensée fonctionnaliste (ou « structuro-fonctionnaliste »). Son approche, fortement influencée par les conceptions durkheimiennes, se démarque, toutefois, sur plusieurs points importants, de celle de Malinowski. Tout d’abord, il récuse absolument l’utilitarisme et le psychologisme de l’auteur des Argonautes. Il montre que ce type d’interprétation repose sur un cercle vicieux, car, si les institutions sociales constituent des réponses à des besoins psychologiques, réciproquement, ceux-ci sont créés, ou « filtrés », par l’éducation et par la vie sociale, de sorte que les arguments mis en avant par Malinowski se laissent aisément renverser : on peut, par exemple, parfaitement soutenir que la magie n’est pas en soi une réponse à l’anxiété, mais qu’au contraire, ce sont les croyances associées à la pratique magique qui rendent angoissante la navigation en haute mer. En outre, bien que sa conception reste foncièrement holiste, Radcliffe-Brown est beaucoup moins hostile que Malinowski à l’histoire. Pour lui, la fonction d’une activité sociale est de contribuer « au maintien de la permanence structurale », c’est-à-dire à la reproduction de la structure sociale comprise comme le système des relations qui s’établissent entre les membres d’une société, mais cette reproduction ne revêt pas un caractère de nécessité absolue, car « une société, au cours de son histoire, peut modifier son type structural sans rompre sa permanence » (Radcliffe-Brown, 1968 : 279-280).

L’analyse fonctionnelle
Ajoutons, pour être complet, que le sociologue américain R. Merton, qui fut l’un des promoteurs de l’analyse fonctionnelle dans les sciences sociales, se trouve aussi parfois rattaché, de manière discutable, au courant de pensée fonctionnaliste. En réalité, ses conceptions reposent sur une critique très serrée des positions de Malinowski et de Radcliffe-Brown, qui porte sur trois points : 1) Merton refuse l’assimilation de la société à un tout homogène et cohérent. 2) Il rejette l’idée que tous les faits sociaux sont fonctionnels. Certains, admet-il, constituent de simples « survivances » du passé, et d’autres présentent même un caractère dysfonctionnel. 3) Il observe que les contradictions d’un système social n’entraînent pas nécessairement sa disparition (Merton, 1965).

Bilan du fonctionnalisme
En conclusion, il est permis d’affirmer que l’interprétation fonctionnaliste de la vie sociale a probablement été une étape nécessaire dans la genèse d’une anthropologie scientifique, mais qu’elle est épistémologiquement inconsistante pour deux raisons principales.
En premier lieu, elle donne pour une explication ce qu’il s’agit justement de comprendre, à savoir l’existence de processus auto-organisateurs qui assurent la reproduction (toujours imparfaite) des systèmes sociaux, et qui constituent la condition même de leur existence.
En second lieu, elle rend incompréhensible l’historicité des sociétés humaines. En accentuant jusqu’à la caricature le caractère fonctionnel des faits sociaux, elle néglige le rôle des conflits, des contradictions et des effets dysfonctionnels dans le changement social, et elle sous-estime la dimension événementielle des processus historiques.
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— Textes —
Contrairement au fonctionnalisme de Malinowski, l’organicisme professé par H. Spencer, ou par A. Comte, n’était nullement incompatible avec l’évolutionnisme. Dans cet extrait, Spencer compare l’évolution des sociétés à celle des organismes, l’une et l’autre se caractérisant, selon lui, par un processus de complexification et de différenciation des fonctions.
C’est un des caractères du corps social, comme des organismes vivants, que tandis qu’il croît en taille, il croît en structure […] Ce rapprochement peut être pleinement apprécié en observant que la progressive différenciation des éléments d’une structure est accompagnée d’une progressive différenciation des fonctions […]
Assumant la complète fonction d’absorption de la nourriture alors que conjointement se mettent en place ses caractères structurels, le système alimentaire se développe en étant progressivement marqué par le contraste de ses parties : chacune d’entre elles remplit une fonction spécifique constituant une part de la fonction générale. Les membres, instruments de locomotion et de préhension, sont divisés puis subdivisés en éléments remplissant chacun un office et il en va de même avec ceux constituant le monde social. Une classe dominante émergente ne devient pas simplement différente du reste des membres de la société et, lorsque cette classe se dédouble entre plus et moins dominants, ici encore, elle se subdivise en créant des parties distinctes […]
Les éléments d’un agrégat inorganique sont reliés de telle manière, qu’un d’entre eux peut changer sans affecter le reste, alors qu’il en va autrement avec ceux d’un agrégat organique ou social. Dans les deux cas cependant, les transformations des parties sont mutuellement déterminées et leurs changements d’activité sont mutuellement dépendants. Dans les deux cas aussi, la dépendance réciproque croît avec l’avancée de l’évolution. Le plus humble des animaux n’est qu’estomac, surface respiratoire, et membres. Il en va de même dans le cas d’une société. Ce que nous appelons son organisation, implique nécessairement des traits de ce type. Lorsqu’une société est rudimentaire, elle est entièrement guerrière et tout chasseur est conjointement un bâtisseur : chacune de ces parties remplit pour elle-même tous les besoins. L’évolution vers une étape caractérisée par une armée permanente n’est atteinte que si les besoins en vêtements, nourriture, sont fournis par le reste de la société […] La division du travail, d’abord décrite par l’économie politique comme un phénomène social, est ainsi reconnue par les biologistes comme un phénomène touchant les organismes vivants, qu’ils appellent la division du travail physiologique. On ne peut trop souligner que quant à ces traits, un organisme social et un organisme biologique sont absolument identiques. Chez un mammifère, l’arrêt de la respiration provoque assez vite celle du cœur […] comme dans une société, on voit la métallurgie s’arrêter si les mineurs ne fournissent plus les matériaux nécessaires.
H. Spencer, 1876, The Principles of Sociology, New York, Appleton,
p. 450-458 (traduction de G. Gaillard).

Dans cet extrait d’un article célèbre, Malinowski expose sa théorie fonctionnaliste de la culture. Les faits culturels, explique-t-il, ont pour fonction de satisfaire, non pas directement les besoins primaires de l’être humain, mais des besoins dérivés qui sont liés à la nécessité d’organiser la vie en société. Il n’en reste pas moins que ces derniers restent subordonnés aux précédents, chaque culture pouvant être conçue comme une manière particulière de satisfaire socialement des besoins biopsychiques dont Malinowski postule l’universalité. D’où les deux « axiomes » qu’il énonce ici :
Le premier est que toute culture doit satisfaire le système des besoins biologiques : métabolisme, reproduction, conditions de température, protection contre l’humidité, le vent et toutes les attaques climatiques ou atmosphériques, protection contre les animaux et contre les hommes, détente, exercice musculaire et nerveux, régulation de la croissance. Second axiome : toute réalisation culturelle, qui réclame l’emploi des objets travaillés et du symbolisme est un prolongement instrumental de l’anatomie humaine, et satisfait directement ou indirectement un besoin somatique […] On pourrait démontrer que dès l’instant où la pierre, le bâton, la flamme ou les vêtements viennent compléter l’anatomie humaine, l’emploi de ces objets, de ces outils, de ces articles, s’il satisfait des besoins somatiques, crée du même coup des besoins dérivés […] Un nouveau type de besoin lié au besoin biologique et tributaire de lui, mais générateur de nouveaux déterminismes, accompagne toute ébauche d’activité culturelle […] En prenant n’importe quelle communauté, primitive ou civilisée, on verrait qu’il existe partout un service de subsistance propre à la tribu, voulu d’abord par les besoins alimentaires du métabolisme humain, mais créateur de nouveaux besoins, technologiques, économiques, juridiques, voire magiques, éthiques, religieux. De même, puisque la reproduction humaine, qui exige l’entretien, l’éducation et la formation civique des enfants ne se confond pas avec le simple fait de l’accouplement, elle impose tout un jeu de déterminants supplémentaires, c’est-à-dire de besoins, qui trouvent à se satisfaire par des assiduités réglées, par le tabou de l’inceste et de l’exogamie, par les dispositions matrimoniales préférentielles, et, dans l’ordre de la parenté et du parental, par le système des apparentements généalogiques, et tout ce qu’ils entraînent de rapports éthiques, juridiques et coopératifs […]
B. Malinowski, 1968, Une théorie scientifique de la culture et autres essais, trad. fr., Paris, Maspéro-La Découverte, p. 140-142.

Dans cet extrait d’un article publié d’abord en 1949, puis repris dans Anthropologie structurale, Lévi-Strauss objecte, contre le fonctionnalisme, qu’il est impossible, lorsqu’on cherche à rendre compte de l’existence d’un fait social, de faire abstraction de sa dimension historique. Certes, explique-t-il, on peut toujours dire qu’« une société fonctionne », mais c’est un pur truisme, car, dans le cas contraire, elle n’existerait pas (le seul problème à résoudre étant de comprendre comment elle « fonctionne »). Surtout, « dire que tout, dans une société, fonctionne est une absurdité », car, du fait de l’histoire, toute société inclut des éléments non fonctionnels ou dysfonctionnels.
Quand on se borne à l’étude d’une seule société, on peut faire une œuvre précieuse ; l’expérience prouve que les meilleures monographies sont généralement dues à des enquêteurs qui ont vécu et travaillé dans une seule région. Mais on s’interdit toute conclusion pour les autres. Quand, au surplus, on se limite à l’instant présent de la vie d’une société, on est d’abord victime d’une illusion : car tout est histoire ; ce qui a été dit hier est histoire, ce qui a été dit il y a une minute est histoire. Mais surtout, on se condamne à ne pas connaître ce présent, car seul le développement historique permet de soupeser, et d’évaluer dans leurs rapports respectifs, les éléments du présent. Et très peu d’histoire (puisque tel est, malheureusement, le lot de l’ethnologue) vaut mieux que pas d’histoire du tout. Comment apprécier justement le rôle – si surprenant pour les étrangers – de l’apéritif dans la vie sociale française, si l’on ignore la valeur traditionnelle de prestige prêtée, dès le Moyen Âge, aux vins cuits et épicés ? Comment analyser le costume moderne sans y reconnaître des vestiges de formes antérieures ? Raisonner autrement, c’est s’interdire tout moyen d’opérer une distinction pourtant essentielle : celle entre fonction primaire, répondant à un besoin actuel de l’organisme social, et fonction secondaire, qui se maintient seulement en raison de la résistance du groupe à renoncer à une habitude. Car dire qu’une société fonctionne est un truisme ; mais dire que tout, dans une société, fonctionne est une absurdité.
C. Lévi-Strauss, 1958, Anthropologie structurale, Paris, Plon, p. 17.





Chapitre 12
Culturalisme
Au sens large, le terme « culturalisme » désigne une tendance à hypostasier la notion de culture qui est récurrente dans l’histoire de l’anthropologie culturelle. Par « anthropologie culturelle », il faut entendre non pas une subdivision de l’anthropologie qu’on pourrait opposer à ce que, dans la tradition britannique, on appelle l’« anthropologie sociale », mais plutôt une orientation théorique de l’anthropologie américaine qui est apparue au début du siècle, et qui est restée dominante aux États-Unis jusque vers la fin des années 1940.
Les fondements du culturalisme
Une telle orientation fait partie de l’héritage légué par F. Boas à ses successeurs. Comme le souligne C. Lévi-Strauss, Boas a, en effet, été le premier à affirmer que « chaque culture a un style », et à s’intéresser aux « processus psychiques qui ont permis à chaque peuple de réaliser une synthèse originale » (Lévi-Strauss, 1991). Il faut cependant préciser que l’œuvre fondatrice, et foisonnante, de cet auteur ne se trouve pas, uniquement, à l’origine du culturalisme mais de toutes les tendances actuelles de l’anthropologie américaine.
De l’enseignement de Boas, A.L. Kroeber retiendra l’idée que chaque culture est singulière, mais, soucieux d’éviter tout psychologisme, il s’efforcera de démontrer que la culture relève d’une réalité supra-organique (en anglais : superorganic), irréductible à toute autre, et trouvant en elle-même ses propres principes d’intelligibilité (Kroeber, 1917). Tout en rejetant cette thèse au nom de « la réalité psychologique de la culture », M.J. Herskovits, également disciple de Boas, soutiendra de même que « la culture peut être étudiée abstraction faite des êtres humains » (Herskovits, 1967 : 14-10).
Il est manifeste qu’une approche de ce type est partiellement en rupture avec la manière dont Boas lui-même concevait l’anthropologie, car, comme l’explique encore Lévi-Strauss, pour celui-ci, « le génie propre d’un peuple repose, en dernière analyse, sur des expériences individuelles », le « but ultime » de l’enquête ethnographique étant « de connaître et de comprendre la vie de l’individu telle que la vie sociale la modèle, et la façon dont la société elle-même se modifie sous l’action des individus qui la composent » (Lévi-Strauss, 1991 : 118).
Il est donc permis d’affirmer qu’en centrant leur réflexion théorique sur la question des rapports entre la culture et la personnalité, R.F. Benedict (qui fut l’assistante de Boas) et M. Mead (qui fut leur élève à tous les deux) développèrent des aspects de la pensée de Boas négligés par certains de leurs contemporains. Elles peuvent, l’une et l’autre, être considérées comme les premières inspiratrices de ce qu’on appela, à partir des années cinquante, la « théorie culturaliste de la personnalité » (ou, en abrégé, l’école « culture et personnalité »), et, au sens strict, c’est à cette théorie que s’applique la notion de « culturalisme ».

La théorie culturaliste de la personnalité
C’est à la fin des années vingt, et au début des années trente, que M. Mead publia, coup sur coup, deux ouvrages qui firent date dans l’histoire de l’ethnologie : Coming of Age in Samoa (1927), et Growing up in New Guinea (1930). Sur la base d’études de terrain réalisées à Samoa et dans les îles de l’Amirauté, elle y remettait notamment en cause la prétendue universalité de la crise de l’adolescence. Elle mettait ainsi d’emblée l’accent sur l’importance déterminante, dans la formation de la personnalité, de l’éducation (en particulier familiale) comprise comme le processus de transmission d’une culture singulière, et c’est cette idée qui ne cessera ensuite de la guider durant toute sa carrière. Son ouvrage le plus célèbre reste Sex and Temperament in Three Primitive Societies (1935), dans lequel, à partir d’une comparaison entre trois sociétés de Nouvelle-Guinée, elle s’efforce d’établir que les différences entre les sexes ne sont pas tant fondées biologiquement que créées par l’éducation. Les nombreuses recherches entreprises par la suite sur la notion de « sexe social » (en anglais : gender) se situent dans le prolongement de ce texte fondateur.
R.F. Benedict a peut-être été moins talentueuse que sa cadette sur le terrain, mais sa contribution théorique a été décisive dans l’histoire du culturalisme. Dans son ouvrage principal, Patterns of culture (1934), mal traduit en français sous le titre d’Échantillons de civilisation (1950), elle soutient la thèse que chaque culture repose sur « la sélection de quelques segments » d’un « grand éventail sur lequel se trouveraient rangées toutes les possibilités intéressantes que nous réservent l’époque, ou le milieu, ou les diverses activités humaines » (Benedict, 1950 : 37). Cette « sélection » (qu’elle compare à celle qu’opère un système phonétique parmi l’infinité des sons prononçables) ne suppose « ni choix, ni buts conscients » (ibid. : 69). L’affirmation, dans une culture donnée, de tel ou tel type de comportement résulte, explique-t-elle, « de faits historiques qui, en quelques régions, ont favorisé son développement et en quelques autres lui ont fait obstacle » (ibid. : 308). Tout se passe, néanmoins, comme si chaque culture avait « ses propres desseins » (ibid. : 68), comme si, en soumettant les différents domaines de la vie sociale à des modèles communs, un processus d’intégration agissait au sein de chacune d’entre elles. Certes, précise-t-elle encore, ce processus n’est pas nécessairement achevé, et « toutes les civilisations n’ont pas façonné les mille particularités de leur conduite en se réglant sur un modèle équilibré et harmonieux » (ibid. : 295).
Contrairement à ce qui est parfois affirmé, R.F. Benedict ne croyait guère possible l’élaboration d’une typologie des cultures. Les « formes » ou « modèles de civilisation » qu’elle prend en exemples ne constituent pas, à ses yeux, « des types de civilisation » représentant « une constellation définitive de caractéristiques achevées » (ibid. : 315). « Rien ne pourrait être plus malheureux », écrit-elle à ce propos « qu’un effort pour caractériser toutes les cultures comme les représentations d’un nombre limité de types fixes et sélectionnés » (ibid.). Lorsque, reprenant à son compte une distinction faite par Nietzsche dans La Naissance de la tragédie, elle qualifie la civilisation des Pueblos du Sud-Ouest des États-Unis d’« apollinienne », alors que celle des Kwakiutl, sur la côte nord-ouest de l’Amérique lui paraît « dyonisienne », elle ne prétend donc nullement définir des types éternels de civilisation. Elle s’efforce seulement de caractériser deux orientations contrastées de la vie sociale, telle qu’on l’observe dans deux sociétés dont les cultures sont, affirme-t-elle, bien « intégrées » : d’une part, celle des Pueblos, qui valorise, par-dessus tout, la mesure, la modération, la recherche de l’harmonie, et qui condamne les attitudes individualistes ou agressives susceptibles d’entraîner des conflits ; d’autre part, celle des Kwakiutl, qui exalte, au contraire, « les tendances agressives et paranoïaques » (ibid. : 315), qui envisage la vie « comme une série de rivalités où le succès ne se mesure que par l’humiliation d’autrui » (ibid. : 331), et dans laquelle le ressort de toute la vie sociale est un « désir de supériorité » (ibid. : 253) dont la manifestation la plus remarquable est sans doute la célèbre institution du potlatch.
C’est parce qu’elle est parfaitement consciente du caractère schématique de l’opposition qu’elle a ainsi établie entre cultures « apolli-niennes » et cultures « dionysiennes » que, pour réintroduire la complexité dans son analyse, R.F. Benedict prend l’exemple d’une troisième société : celle des îles Dobu, situées au sud de la Nouvelle-Guinée, non loin des îles Trobriand étudiées par Malinowski. En montrant que, chez les Dobuans, on retrouve la même valorisation que chez les Kwakiutl d’attitudes que, dans d’autres sociétés, on jugerait « mégalomanes » ou « paranoïaques », mais que celles-ci s’y trouvent associées « à des caractéristiques complètement différentes » (ibid. : 315), elle indique clairement que, dans sa conception, et conformément à l’enseignement de Boas, chaque culture est unique, et qu’il y a autant de « types » (ou de « styles ») de cultures qu’il y a de sociétés concrètes.
L’ambition de Benedict était, en fait, non pas (comme Kluckhohn en formera plus tard le projet) de ramener la diversité des civilisations à quelques universaux culturels, mais, au contraire, de tirer pleinement les conséquences d’une telle diversité. C’est pourquoi la défense du relativisme culturel a été une constante dans l’ensemble de son œuvre. Même la notion de trouble mental lui semble purement relative à la culture. Les « anormaux », affirme-t-elle, « sont ceux qui ne sont pas soutenus par les institutions de leur civilisation » (ibid. : 341). Ainsi, « l’homme d’un naturel bienveillant », qui est parfaitement « normal » chez les Pueblos, se trouve « complètement désorienté à Dobu » (ibid.), alors qu’inversement, l’individu de tendance paranoïaque, qui est inadapté chez les Pueblos, trouve son « suprême achèvement personnel » à Dobu ou dans la société Kwakiutl (ibid.). Le fondateur de l’ethnopsychiatrie, G. Devereux critiquera vigoureusement ce relativisme absolu (Devereux, 1970).
Les recherches de M. Mead, comme celles de R.F. Benedict, devaient nécessairement déboucher sur une question qui se situe à la frontière entre l’ethnologie et la psychologie : par quels processus l’éducation transmet-elle aux individus (principalement pendant l’enfance) les modèles caractéristiques d’une culture, et comment façonne-t-elle des personnalités adaptées à l’environnement social ? C’est ce problème qu’abordèrent de front R. Linton et A. Kardiner. Leur collaboration commença en 1938, dans le cadre du séminaire que donnait le second à l’université Columbia, à New York. Auparavant, Linton, qui était déjà reconnu comme l’un des principaux théoriciens de l’anthropologie culturelle, résolument opposé aux influences qu’à travers l’œuvre de Radcliffe-Brown l’anthropologie sociale britannique commençait à exercer aux États-Unis, avait publié, en 1936, The Study of Man. Quant à Kardiner, qui possédait une double formation de psychiatre et d’ethnologue, il s’intéressait plus particulièrement aux rapports entre anthropologie et psychanalyse. Trois livres majeurs sortirent de cette collaboration : The Individual and his Society, publié par Kardiner en 1939 ; The Psychological Frontiers of Society, ouvrage collectif publié en 1945 par Kardiner, Linton, C. Dubois et J. West ; et The Cultural Background of Personality publié par Linton en 1945. C’est dans le premier des trois que Kardiner introduisit pour la première fois la notion d’une « personnalité de base » qui serait commune à tous ceux qui partagent la même culture. Selon les conceptions de cet auteur, il y a lieu de distinguer, dans toute culture, des « institutions primaires » (structures familiales, modes d’éducation) qui, indépendamment des éléments idiosyncrasiques liés aux trajectoires individuelles, favorisent l’apparition, chez tous les membres du groupe, de traits psychologiques identiques (c’est-à-dire d’une « personnalité de base »), et des « institutions secondaires » (croyances religieuses, conceptions morales) qui résultent de la projection dans l’imaginaire collectif des désirs, des angoisses et des frustrations créés par le processus éducatif.

Bilan du culturalisme
Le culturalisme a joué un rôle important dans l’histoire de l’anthropologie, tant sur le plan théorique que sur le plan idéologique, notamment à travers les travaux qui relèvent de l’école « culture et personnalité ». Sur le plan idéologique, la défense du relativisme culturel a apporté une contribution décisive à la lutte contre les préjugés racistes, ethnocentristes et sexistes, le caractère d’emblée multi-ethnique de la société américaine permettant sans doute de comprendre pourquoi l’anthropologie culturelle est restée essentiellement américaine.
Sur le plan théorique, le culturalisme a permis de jeter un pont entre les sciences psychologiques et les sciences sociales. Quoique leurs principaux représentants aient généralement élaboré leurs propres conceptions sur la base d’une critique des thèses culturalistes, l’anthropologie psychanalytique, l’ethnopsychiatrie et l’anthropologie cognitive font partie, à bien des égards, de l’héritage de ce courant de pensée.
La principale objection qu’on peut élever contre le culturalisme est sa tendance à isoler les faits culturels des autres faits sociaux, comme si la culture constituait une réalité en soi. Cet essentialisme est la cause principale du fossé qui a longtemps séparé artificiellement l’anthropologie sociale de l’anthropologie culturelle, et il se trouve à l’origine de nombre d’impasses théoriques, comme le montre la critique serrée à laquelle M. Dufrenne a soumis la notion de personnalité de base. Il ressort notamment de cette analyse que la distinction entre « institutions primaires » et « institutions secondaires » acquiert difficilement une valeur opératoire du fait des interactions constantes entre les différents niveaux de la réalité sociale : par exemple, un changement dans la structure techno-économique a des répercussions sur la structure familiale et sur l’ensemble des relations sociales, et entraîne par conséquent, une transformation des processus éducatifs et des conceptions éthiques, de sorte que si l’on reste dans la logique de Kardiner, on est inévitablement conduit à estimer que toutes les institutions sont « primaires », seules les pratiques sociales, spontanées et non institutionnalisées, pouvant être considérées comme « secondaires » (Dufrenne, 1953).
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— Textes —
Dans ce passage de son livre le plus connu, R. Benedict introduit l’opposition entre civilisations « dionysiennes » et civilisations « apolli-niennes » (le terme « apollonien » auquel a recours le traducteur n’étant qu’un malencontreux barbarisme). L’utilisation de ces termes, explique-t-elle, lui permettra de faire ressortir ce qui fait la singularité de la culture des Pueblos sur le sous-continent nord-américain.
Le contraste fondamental entre les Pueblos et les autres civilisations de l’Amérique du Nord, c’est le contraste indiqué et décrit par Nietzsche dans ses études sur la tragédie grecque. Il examine les deux façons opposées d’envisager l’existence. Le Dionysien cherche à trouver les valeurs de l’existence par « l’annihilation des devoirs et ses limitations de l’existence », il s’efforce de trouver dans des meilleurs moments une diversion aux nécessités qui lui sont imposées par ses cinq sens ; et de découvrir une autre sorte d’expérience. Le désir du Dionysien, dans l’expérience personnelle comme dans l’expérience rituelle, est d’atteindre le but grâce à un certain état psychologique, en arrivant au summum de l’exagération. Il trouve l’émotion suprême dans l’ébriété, et il accorde une valeur aux illuminations du délire. Avec Blake, il croit que « les chemins de l’exagération mènent au palais de la sagesse ». L’Apollonien méprise cette manière de voir et n’a souvent qu’une faible idée de la nature de telles expériences. Il trouve moyen de les bannir de sa vie consciente. Il « ne connaît qu’une règle : la mesure au sens hellénique ». Il demeure au juste milieu de la route, se maintient sur le plan habituel, fait fi des états psychologiques explosifs. Selon la belle phrase de Nietzsche, même dans l’exaltation de la danse, « il demeure tel qu’il était, et garde sa dignité civile ».
Les Pueblos du sud-ouest appartiennent à la catégorie des Apolloniens […]. Il n’est pas possible de comprendre les attitudes du peuple pueblo envers le problème de l’existence si l’on ne possède pas quelque connaissance préalable de la civilisation avec laquelle ils ont rompu : celle des autres peuples de l’Amérique du Nord. C’est grâce à la violence du contraste que nous pouvons calculer la puissance du courant qui les entraîne vers une direction opposée, ainsi que les résistances qui ont préservé les Pueblos de prendre les traits les plus caractéristiques des aborigènes américains. Car, dans l’ensemble, les Indiens d’Amérique, y compris ceux du Mexique, étaient de passionnés Dionysiens. Ils aimaient toutes les expériences violentes, tous les moyens par lesquels des êtres humains peuvent briser la routine habituelle des sensations, et, à toutes expériences de cette espèce, ils attribuaient la plus grande valeur.
R. Benedict, 1950, Échantillons de civilisation, trad. fr. Weill Raphael, Paris, Gallimard, p. 109-112.

Dans cet extrait du livre qui résume l’ensemble de sa pensée, M.J. Herskovits s’efforce de sortir du dilemme dans lequel risque de s’enfermer toute approche culturaliste : d’une part, contrairement à ce qu’affirmait Kroeber, les faits culturels ne relèvent pas d’une réalité supra-organique, car ils sont toujours vécus par des individus ; d’autre part, le réductionnisme psychologique est inacceptable, car la culture précède les individus et leur reste extérieure, puisqu’elle « opère dans les limites de ses propres lois ». La solution que propose Herskovits a un sens épistémologique : il est méthodologiquement nécessaire de considérer la culture comme une réalité objective, mais il importe de ne jamais oublier que les phénomènes étudiés sont construits par l’anthropologue et sont dépourvus d’existence en soi.
Faut-il choisir entre la thèse de la culture comme une entité autonome, indépendante de l’homme, et celle qui soutient qu’elle n’est qu’une manifestation de l’esprit humain ? Ou est-il possible de concilier ces deux opinions ?
Le « conditionnement » de l’individu pénètre si profondément le comportement humain, ses réactions sont si automatiques, si égale est la ligne historique décelable lors de changements dans une culture donnée s’étendant sur des années, qu’il est difficile de ne pas considérer la culture comme quelque chose d’extérieur à l’homme, qui le domine et l’entraîne bon gré mal gré vers une destinée qu’il ne peut ni prévoir ni modeler. Cependant, si nous analysons la culture de près, nous ne trouvons qu’une série de réactions qui caractérisent le comportement des individus constituant un groupe donné. C’est-à-dire, nous trouvons des gens qui réagissent, des gens qui se comportent d’une certaine façon, des gens qui pensent, des gens qui raisonnent. Dans ces circonstances, il apparaît que l’objet de notre tâche est de « réifier », c’est-à-dire d’objectiver et de concrétiser les expériences séparées des individus d’un groupe à un moment donné.
Nous réunissons toutes ces expériences en un tout que nous appelons leur culture. Et, dans un but d’étude, ce point de vue se justifie tout à fait. Mais on atteint le point critique lorsque nous « réifions » des similitudes de comportement qui ne sont que le résultat du conditionnement semblable d’un groupe d’individus, en quelque chose d’extérieur à l’homme, quelque chose de superorganique.
Nous ne contestons pas l’utilité, en certains cas, d’étudier la culture comme si elle avait une existence objective. Il n’y a pas d’autre moyen de parvenir à comprendre la portée des variations manifestées par les types de comportement communs à tous les hommes. Mais, malgré cette nécessité méthodologique, nous ne devons pas oublier qu’il s’agit d’une « construction », et que, comme en toute science, nous prenons cette « construction » comme guide de notre pensée et soutien de notre analyse.
M.J. Herskovits, 1967, Les Bases de l’anthropologie culturelle,
trad. fr., Paris, Payot, p. 17-18.





Chapitre 13
Structuralisme
Le structuralisme en anthropologie ne constitue pas, à proprement parler, une école ou un courant de pensée, et se confond, pratiquement, avec l’œuvre de C. Lévi-Strauss. Malgré l’immense prestige de cet auteur, à l’étranger comme en France, et quoique ses méthodes d’analyse aient été fréquemment imitées, rares sont, en effet les ethnologues qui ont pleinement adhéré à ses positions théoriques.
Le modèle linguistique
Lévi-Strauss a emprunté la méthode structurale à la linguistique. Dès ses premiers écrits, il considère la phonologie, telle qu’elle a été développée par N. Troubetzkoy et R. Jakobson (qui s’étaient eux-mêmes inspirés des thèses de F. de Saussure), comme la seule science sociale « qui puisse revendiquer le nom de science » (Lévi-Strauss, 1958 : 37), non seulement en raison de la rigueur de ses méthodes, mais aussi parce qu’elle seule est parvenue à « formuler des relations nécessaires » (ibid. : 40).
Il va de soi que les méthodes de la linguistique ne sont immédiatement transposables à l’ethnologie que lorsque les faits étudiés sont interprétables comme des « systèmes de signes », et Lévi-Strauss admet volontiers que certains « aspects de la réalité sociale » semblent être d’une autre nature (Lévi-Strauss, 1973 : 18-19). Il souligne, cependant, que tous les phénomènes sociaux étant « imprégnés de signification », « en posant la nature symbolique de son objet », l’anthropologie structurale « ne se cantonne pas dans une partie de l’ethnologie » (ibid. : 19-20). Quoiqu’elle ne constitue pas la seule approche possible, la méthode structurale a donc pour vocation d’explorer le champ entier de cette discipline.
Une telle ambition s’appuie sur une conception particulière de la réalité sociale qui conduit Lévi-Strauss à privilégier les faits de communication : « Les hommes communiquent au moyen de symboles et de signes ; pour l’anthropologie, qui est une conversation de l’homme avec l’homme, tout est symbole et signe qui se pose comme intermédiaire entre deux sujets. » (Lévi-Strauss, 1973 : 20). Dans le prolongement des perspectives ouvertes par M. Mauss dans l’Essai sur le don, Lévi-Strauss va, dès lors, s’efforcer d’établir que toute société « est faite d’individus et de groupes qui communiquent entre eux » à trois niveaux : celui du système de parenté (« communication des femmes ») ; celui du système économique (« communication des biens et des services ») ; et celui du système linguistique (« communication des messages ») (Lévi-Strauss, 1958 : 326).

La parenté
Lévi-Strauss s’est initialement consacré à l’étude des systèmes de parenté dans lesquels il y a une règle d’alliance préférentielle. Sa thèse centrale, c’est que la prohibition de l’inceste et l’exogamie instituent, entre les lignées ou classes matrimoniales, une circulation des femmes qui obéit au « principe de réciprocité ». « De ce point de vue », explique-t-il, « exogamie et langage ont la même fonction fondamentale : la communication avec autrui et l’intégration du groupe » (Lévi-Strauss, 1967 : 565). Or, fait-il remarquer, « un système de parenté ne consiste pas dans les liens objectifs de filiation ou de consanguinité donnés entre les individus ; il n’existe que dans la conscience des hommes, il est un système arbitraire de représentations, non le développement spontané d’une situation de fait » (Lévi-Strauss, 1958 : 61). Il faut entendre par là que l’existence même d’un système de parenté est subordonnée à la connaissance qu’ont les membres d’une société des règles qui le constituent. Les systèmes de parenté sont donc assimilables à des « jeux de communication », puisque, comme l’a montré John von Neumann, tout jeu « consiste dans l’ensemble des règles qui le décrivent » (ibid. : 329). Lévi-Strauss en déduit que, comme les systèmes linguistiques, les systèmes de parenté sont des « systèmes de symboles » (ibid. : 62), les uns et les autres relevant d’une seule et même « fonction symbolique », qui n’est rien d’autre que l’aptitude, proprement humaine, à la symbolisation.

Le symbolisme et l’esprit humain
C’est la dimension symbolique de la vie sociale qui fait, selon Lévi-Strauss, la spécificité des sociétés humaines. Dans sa conception, elle est inséparable des capacités cognitives du cerveau humain, car « le triple passage (qui véritablement n’en est qu’un) de l’animalité à l’humanité, de la nature à la culture, et de l’affectivité à l’intellectualité » est fondé « sur l’émergence d’une logique opérant au moyen d’opérations binaires » (Lévi-Strauss, 1980 : 148-149). La logique des systèmes de parenté, comme celle qui est sous-jacente aux systèmes linguistiques, lui apparaît, en conséquence, comme le produit de la mise en œuvre d’opérations mentales, qui sont de caractère logique, et qu’il faut, en outre, concevoir comme inconscientes, puisqu’elles échappent normalement à la conscience des partenaires sociaux.
Ce qui justifie, pour Lévi-Strauss, l’analyse structurale des faits de parenté, c’est qu’en dévoilant les « contraintes » auxquelles n’importe quel système de parenté doit satisfaire, elle permet de « rejoindre un niveau » où, par-delà les « illusions de la liberté », « une nécessité se révèle » (Lévi-Strauss, 1964 : 18). Dans son interprétation, ces contraintes constituent des « enceintes mentales » ; elles correspondent aux limites logiques que le fonctionnement même de l’esprit humain impose à tout système symbolique. Il se pourrait cependant, concède-t-il à ses détracteurs, qu’au lieu d’être « d’origine interne », elles ne fassent que « répercuter, dans l’esprit des hommes, certaines exigences de la vie sociale objectivée dans les institutions » (ibid.). C’est pourquoi Lévi-Strauss s’est, par la suite, tourné vers l’étude des mythes. Ce qui a motivé ce choix, c’est que la mythologie « n’a pas de fonction pratique évidente ». Il s’agissait, pour lui, de montrer que « l’apparence arbitraire, le jaillissement prétendu libre, l’invention qu’on pourrait croire débridée, supposent des lois opérant à un niveau plus profond » (ibid.).

La mythologie
La conclusion essentielle qu’a tirée Lévi-Strauss de l’analyse de près de 900 mythes amérindiens, c’est que la pensée mythique procède de « l’intuition de rapports logiques entre un domaine et d’autres domaines » (ibid. : 344). D’où la « structure feuilletée du mythe » (Lévi-Strauss, 1958 : 254), « qui permet de voir en lui une matrice de significations » (Lévi-Strauss, 1964 : 346), dans laquelle chaque « plan » (c’est-à-dire chaque niveau sémantique) « renvoie toujours à un autre plan » (ibid.). Le discours mythique tout entier se développe selon les mêmes principes : « chaque matrice de significations » (chaque récit) y « renvoie à une matrice, chaque mythe à d’autres mythes », sans qu’il soit jamais possible d’isoler un « signifié ultime » (ibid.). L’étude des contenus narratifs n’offre donc, estime-t-il, qu’un intérêt très médiocre. En revanche, l’analyse des transformations mythiques, pour autant qu’elles reflètent des opérations mentales inconscientes et indépendantes de tout sujet, représente, à ses yeux, un moyen privilégié pour réaliser l’objectif ultime qu’il assigne à l’anthropologie, à savoir « contribuer à une meilleure connaissance de la pensée objectivée et de ses mécanismes » (ibid. : 21).

Bilan du structuralisme
Le structuralisme fait reposer l’anthropologie sur ce que Lévi-Strauss appelle lui-même une « psychologie intellectualiste ». Une telle approche est, sans nul doute, réductrice, ce qui a rendu difficile la « cohabitation » de l’anthropologie structurale avec les disciplines voisines, qu’il s’agisse de l’histoire (car la contingence de l’événement est incompatible avec l’ordre structural) ; de la sociologie (car, dans les sociétés complexes, les structures sociales objectivées sont irréductibles à des structures mentales), ou encore de la psychanalyse (car le « processus primaire » qui régit l’inconscient freudien est prélinguistique). Une fois admis, cependant, que l’anthropologie structurale n’est pas toute l’anthropologie, mais une anthropologie, c’est sans la moindre réticence qu’on devra reconnaître l’importance exceptionnelle du structuralisme dans l’histoire de l’ethnologie. Lévi-Strauss n’a pas seulement renouvelé l’étude de la parenté et celle de la mythologie ; son apport s’est également avéré décisif dans des domaines aussi divers que la théorie du rituel, l’ethnologie de l’art, l’étude des taxinomies « populaires » et des ethnosciences en général, ou la question (si mal posée avant lui) des classifications totémiques.

Références bibliographiques
Coll. (1999), « Claude Lévi-Strauss », Critique, vol. 620-621.
Godelier M. (2013), Lévi-Strauss, Paris, Seuil.
Keck F. (2004), Lévi-Strauss et la pensée sauvage, Paris, PUF.
Lévi-Strauss C. (1958), Anthropologie structurale, Paris, Plon.
– 1964, Le Cru et le cuit, Paris, Plon.
– 1967, Les Structures élémentaires de la parenté, Paris, Mouton (1re éd. 1949).
– 1973, Anthropologie structurale deux, Paris, Plon.
– 1980, Le Totémisme aujourd’hui, Paris, PUF.
Scubla L. (1998), Lire Lévi-Strauss : le déploiement d’une intuition, Paris, Odile Jacob.
Sperber D. (1968), « Le structuralisme en anthropologie », in Ducrot O. et alii, Qu’est-ce que le structuralisme ?, Paris, Seuil, p. 169-238.
– 1982, Le Savoir des anthropologues, Paris, Hermann.
► Anthropologie de la religion. Culturalisme. Diffusionnisme. Évolutionnisme. Fonctionnalisme. Mythe. Parenté.




— Textes —
Le premier texte présenté est extrait d’un article fameux de Lévi-Strauss dans lequel celui-ci s’efforce de distinguer les notions de « relations sociales », de « structure sociale » et de « modèle ». Les matériaux empiriques donnés à l’observation consistent, explique-t-il, en systèmes de relations dont les variations, d’une société à l’autre, ne sont pas immédiatement intelligibles. Le modèle est une construction théorique destinée à représenter la structure inconsciente qui rend compte de ces variations. Il découle de ces définitions qu’un modèle ne peut être qualifié de « structural » que s’il appartient à un groupe de transformations.
Le principe fondamental est que la notion de structure sociale ne se rapporte pas à la réalité empirique, mais aux modèles construits d’après celle-ci. Ainsi apparaît la différence entre deux notions si voisines qu’on les a souvent confondues, je veux dire celle de structure sociale et celle de relations sociales. Les relations sociales sont la matière première employée pour la construction des modèles qui rendent manifeste la structure sociale elle-même. En aucun cas celle-ci ne saurait donc être ramenée à l’ensemble des relations sociales, observables dans une société donnée. Les recherches de structure ne revendiquent pas un domaine propre, parmi les faits de société ; elles constituent plutôt une méthode susceptible d’être appliquée à divers problèmes ethnologiques, et elles s’apparentent à des formes d’analyse structurale en usage dans des domaines différents.
Il s’agit alors de savoir en quoi consistent ces modèles qui sont l’objet propre des analyses structurales. Le problème ne relève pas de l’ethnologie, mais de l’épistémologie, car les définitions suivantes n’empruntent rien à la matière première de nos travaux. Nous pensons en effet que pour mériter le nom de structure, des modèles doivent exclusivement satisfaire à quatre conditions.
En premier lieu, une structure offre un caractère de système. Elle consiste en éléments tels qu’une modification quelconque de l’un d’eux entraîne une modification de tous les autres.
En second lieu, tout modèle appartient à un groupe de transformations dont chacune correspond à un modèle de même famille, si bien que l’ensemble de ces transformations constitue un groupe de modèles.
Troisièmement, les propriétés indiquées ci-dessus permettent de prévoir de quelle façon réagira le modèle, en cas de modification d’un de ses éléments.
Enfin, le modèle doit être construit de telle façon que son fonctionnement puisse rendre compte de tous les faits observés.
C. Lévi-Strauss, 1958, Anthropologie structurale, Paris, Plon, p. 305-306.

Dans cet extrait de la conclusion des Structures élémentaires de la parenté, Lévi-Strauss suggère que la méthode combinatoire, qui a été appliquée avec succès à l’analyse des systèmes phonologiques, est utilisable dans le domaine de la parenté en raison de l’identité de nature des objets qu’étudient respectivement les linguistes et les anthropologues. Les trois structures élémentaires de la parenté qu’il mentionne correspondent aux trois formules de l’échange des sœurs qui soient a priori concevables (mariage avec la cousine croisée patrilatérale, ou bien avec la cousine croisée matrilatérale, ou encore avec une cousine croisée bilatérale). L’échange restreint résulte d’une règle d’alliance symétrique, alors que l’échange généralisé est la conséquence d’une règle d’alliance asymétrique. Enfin, Lévi-Strauss parle de « régime harmonique » lorsqu’il y a concordance entre la règle de filiation et la règle de résidence (filiation patrilinéaire + résidence patrilocale, ou filiation matrilinéaire + résidence matrilocale). Inversement, il parle de « régime dysharmonique » lorsqu’il y a discordance entre ces deux règles (ce cas de figure étant illustré par les systèmes australiens, dans lesquels la règle de filiation se caractérise par une alternance des générations).
Malgré ces pressentiments, une seule, parmi toutes les sciences sociales, est parvenue au point où l’explication synchronique et l’explication diachronique se confondent, parce que la première permet de reconstituer la genèse des systèmes et d’en opérer la synthèse, tandis que la seconde met en évidence leur logique interne et saisit l’évolution qui les dirige vers un but. Cette science sociale est la linguistique, conçue comme une étude phonologique. Or, quand nous considérons ses méthodes, et plus encore son objet, nous pouvons nous demander si la sociologie de la famille, telle que nous l’avons conçue au cours de ce travail, porte sur une réalité aussi différente qu’on pourrait croire, et si, par conséquent, elle ne dispose pas des mêmes possibilités.
Les règles de la parenté et du mariage nous sont apparues comme épuisant, dans la diversité de leurs modalités historiques et géographiques, toutes les méthodes possibles pour assurer l’intégration des familles biologiques au sein du groupe social. Nous avons ainsi constaté que des règles, en apparence compliquées et arbitraires, pouvaient être ramenées à un petit nombre : il n’y a que trois structures élémentaires de parenté possibles ; ces trois structures se construisent à l’aide de deux formes d’échange ; et ces deux formes d’échange dépendent elles-mêmes d’un seul caractère différentiel, à savoir le caractère harmonique ou dysharmonique du système considéré. Tout l’appareil imposant des prescriptions et des prohibitions pourrait être, à la limite, reconstruit a priori en fonction d’une question, et d’une seule : quel est, dans la société en cause, le rapport entre la règle de résidence et la règle de filiation ? Car tout régime dysharmonique conduit à l’échange restreint, comme tout régime harmonique annonce l’échange généralisé.
La marche de notre analyse est donc voisine de celle du linguiste phonologue. Mais il y a plus : si la prohibition de l’inceste et l’exogamie ont une fonction essentiellement positive, si leur raison d’être est d’établir, entre les hommes, un lien sans lequel ils ne pourraient s’élever au-dessus d’une organisation biologique pour atteindre une organisation sociale, alors il faut reconnaître que linguistes et sociologues n’appliquent pas seulement les mêmes méthodes, mais qu’ils s’attachent à l’étude du même objet. De ce point de vue, en effet, « exogamie et langage ont la même fonction fondamentale : la communication avec autrui, et l’intégration du groupe ».
C. Lévi-Strauss, 1967, Les Structures élémentaires de la parenté,
Paris, Mouton-De Gruyter, p. 564-565.

Le dernier texte présenté est un extrait du finale de L’Homme nu, dans lequel Lévi-Strauss rassemble de manière synthétique trois idées sur lesquelles il est constamment revenu dans les quatre volumes des Mythologiques : 1) Tout mythe est en rapport de transformation avec un autre mythe, et, au sens strict, un mythe consiste en l’ensemble de ses variantes. 2) Un mythe, en tant qu’il regroupe l’ensemble de ses variantes, ne peut être caractérisé que par la permanence de l’armature logique qui organise ses éléments constitutifs en un système de relations. Il résulte, dès lors, de la notion même de système que toute transformation mythique entraîne une réorganisation globale du récit. 3) Les transformations mythiques sont de caractère « discret » parce que « le mythe relève de l’ordre du langage » (Lévi-Strauss, 1958 : 232), et que, linguistiquement, seule est signifiante une relation entre deux unités « discrètes », c’est-à-dire perçues comme opposées.
La pensée mythique est par essence transformatrice. Chaque mythe, à peine né, se modifie en changeant de narrateur, que ce soit à l’intérieur du groupe tribal ou en se propageant de peuple à peuple ; certains éléments tombent, d’autres les remplacent, des séquences s’intervertissent, la structure distordue passe par une série d’états dont les altérations successives pourraient être en nombre illimité, bien que, nous le savons, les mythes meurent aussi […] et dans ce cas, il doit être possible, sans rien renier des principes de l’analyse structurale, de déceler parfois, au sein des mythes eux-mêmes, l’amorce de leur détérioration […] Cependant, en s’en tenant à un point de vue purement théorique, on ne saurait tirer de la notion de transformation, considérée dans l’abstrait, quelque principe d’où résulterait que les états du groupe sont nécessairement en nombre fini : une figure topologique se prête à des déformations aussi petites que l’imagination se plaît à les concevoir et, entre deux distorsions prises pour limites, une série illimitée d’états intermédiaires peuvent s’inscrire, qui font partie intégrante d’un seul et même groupe de transformations. Si, d’une variante à l’autre d’un même mythe apparaissent toujours des différences exprimables sous forme, non de menus incréments positifs ou négatifs, mais de rapports tranchés tels la contrariété, la contradiction, l’inversion ou la symétrie, c’est que l’aspect « transformationnel » n’est pas tout : un autre principe doit intervenir, pour que certains états seulement du mythe soient actualisés parmi les possibles, et que telles ou telles fenêtres, et non pas toutes, s’ouvrent dans une grille dont le nombre de cases n’admet pourtant pas de limite théorique. Cette contrainte supplémentaire résulte du fait que l’esprit, travaillant inconsciemment sur la matière mythique, ne dispose que de procédures mentales d’un certain type : sous peine de détruire l’armature logique qui supporte les mythes, et donc de les anéantir au lieu de les transformer, il ne peut leur apporter que des changements discrets, au sens mathématique qui est l’opposé du sens moral du terme : le propre d’un changement discret étant de se manifester sans discrétion. De plus, chaque changement discontinu impose la réorganisation de l’ensemble ; il ne se produit jamais seul, mais en corrélation avec d’autres changements.
C. Lévi-Strauss, 1971, L’Homme nu, Paris, Plon, p. 603-604.

 





Chapitre 14
Anthropologie dynamique
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, plusieurs recherches en anthropologie marquent une rupture avec l’ethnologie classique. Il ne s’agit plus de prétendre à la cohérence des systèmes sociaux (homogénéité), de nier l’historicité des sociétés traditionnelles ou de les appréhender comme des systèmes clos repliés sur eux-mêmes, mais, au contraire, de mettre l’accent sur les changements, les conflits, l’histoire et le dynamisme des cultures. Des auteurs, comme M. Gluckman et E. Leach pour l’anthropologie britannique, G. Balandier et P. Mercier pour l’anthropologie française, vont s’affirmer comme les principaux représentants d’un courant qui recevra l’appellation de dynamique.
Si les représentants de ce courant sont des « chercheurs de formation très différente, de traditions nationales diverses, ayant mené indépendamment leurs travaux » (Mercier, 1984 : 166), ils n’en demeurent pas moins étroitement liés par leurs problématiques, leur attachement aux enquêtes empiriques et leur réaction commune à un évolutionnisme unilinéaire et à un fonctionnalisme orthodoxe. C’est ce qui a conduit G. Balandier à considérer qu’une anthropologie différente était née, laquelle pouvait être qualifiée par deux termes : « a) dynamique, car elle tient compte du mouvement interne des sociétés, des forces qui les constituent tout autant qu’elles les modifient, des pratiques sociales concurrentes qui se réalisent « sous le couvert » des institutions et des organisations ; b) critique, car elle ne s’en tient pas à l’apparence des formes sociales et à l’affirmation des théories officielles qui les justifient » (Balandier, 1985 : 256).
L’émergence de ces nouvelles problématiques, axées sur le changement social, s’inscrit dans le contexte de la décolonisation. Les crises et les mutations caractéristiques de cette période ont, en effet, sensibilisé les anthropologues aux dynamiques sociales, à l’image de G. Balandier (Sociologie actuelle de l’Afrique noire, 1955) dont les premiers travaux ont porté sur les transformations engendrées par la colonisation dans les sociétés africaines du Gabon et du Congo. L’anthropologie dynamique s’est également développée à partir des études sur les systèmes politiques, lesquels constituent des domaines privilégiés pour analyser le dynamisme des sociétés.
Le recours à l’histoire : une nouvelle vision du changement social
L’un des premiers apports de l’anthropologie dynamique a été de souligner avec force que le changement est présent dans toute société et qu’en aucune façon il ne constitue un accident. Cette réhabilitation de l’histoire dans les études anthropologiques a été notamment défendue par E. Evans-Pritchard, dès 1950, lors de sa conférence en mémoire de l’anthropologue et recteur Marett (de l’université d’Oxford), dans laquelle il condamnait les fonctionnalistes orthodoxes qui jugeaient inutile l’approche historique. Convaincu de la nécessaire complémentarité entre les disciplines de l’histoire et de l’anthropologie, Evans-Pritchard considérait, par ailleurs, les études dynamiques et historiques comme similaires, ne voyant pas de « différence capitale entre l’histoire sociale et ce que certains anthropologues se plaisent à appeler la dynamique sociale, ou la sociologie diachronique, ou l’étude du changement social » (Evans-Pritchard, 1974 : 69).
En France, les représentants du courant dynamique ont fait de l’approche historique la condition de la réalisation d’une anthropologie critique. Elle seule permet, en effet, d’analyser efficacement les mécanismes de reproduction sociale et les formes de manipulation du passé. C’est dans ce cadre d’analyse qu’ils ont émis des réserves sur certains travaux, inscrits dans la mouvance de ceux de M. Griaule, qui ne prenaient pas suffisamment en compte l’écart séparant les normes de la pratique sociale. Malgré l’indéniable apport de Griaule pour la connaissance des systèmes de pensée et des religions africaines, leurs critiques ont eu tendance à se concentrer sur son ouvrage célèbre (Dieu d’eau, 1948), portant sur les mythes dogons. Il lui a été ainsi reproché d’accorder trop de crédit à la parole des acteurs, au détriment de l’analyse des contradictions entre les discours officiels (d’ordre mythologique) et la réalité sociale, au point que pour P. Mercier « la culture « réelle » disparaît entièrement derrière la culture « idéale » » (Mercier, 1984 : 201).

Le rôle des conflits
En accordant un intérêt à l’étude des conflits, le courant dynamique s’est démarqué d’une tradition anthropologique influencée par l’héritage d’É. Durkheim, selon laquelle « les sociétés qui présentent des symptômes de faction et de conflit interne conduisant à des changements rapides, sont soupçonnées d’« anomie » et de « décadence pathologique » » (Leach, 1972 : 29). C’est contre cette vision réductrice, que des auteurs comme Evans-Pritchard mais surtout M. Gluckman et ses disciples de l’université de Manchester ont réagi. Ils ont ainsi montré que les conflits et les dysfonctionnements sont inhérents à tout système social, et qu’ils ne doivent pas être perçus uniquement comme des phénomènes de déstructuration mais, également, comme pouvant favoriser l’intégration.
Evans-Pritchard, dans sa célèbre analyse de la segmentarité chez les Nuer, et Gluckman, dans ses travaux en Afrique du Sud, chez les Zulu, ont particulièrement insisté sur cette fonction intégratrice du conflit. Gluckman a ainsi montré que, loin de menacer la viabilité du système, le conflit peut permettre, au contraire, de consolider l’ordre social, dans le cas où il fait l’objet d’un contrôle institutionnel. L’illustration nous est donnée, en Afrique, par les rituels de rébellion, qui canalisent les conflits en permettant une sorte d’exutoire aux tensions internes de la société. Lors de ces rituels, la société est ainsi mise à l’envers et les contestations contre le souverain peuvent être exprimées publiquement. Pour Gluckman, ces rituels de rébellion sont un moyen d’assurer la pérennité du système et constituent, de ce fait, un instrument de la tradition.
L’importance qu’il accorde au rôle joué par le conflit dans la cohésion sociale (et dans l’équilibre des systèmes politiques) vaudra à Gluckman un certain nombre de critiques, dont celle de Leach qui lui reprochera de ne pas se démarquer suffisamment d’une approche prônant la cohérence fonctionnelle des systèmes sociaux.

Dynamiques internes et externes
Comme le soulignait R. Firth dans sa préface aux Systèmes politiques des hautes terres de Birmanie, Leach a donné à l’anthropologie sociale les éléments d’une théorie dynamique, à partir de l’analyse des structures politiques de la société Kachin. Résolument opposé à l’héritage de Radcliffe-Brown, il a critiqué ceux qui analysaient les systèmes sociaux comme des entités naturelles et homogènes pour insister sur les contradictions et le dynamisme des structures. Si, pour des raisons conceptuelles, les modèles construits par les anthropologues apparaissent comme des systèmes en équilibre, l’erreur, selon Leach, est de croire que ces modèles existent dans les faits alors qu’ils ne sont que des abstractions. La cohérence de ces modèles ne signifie pas que « la réalité sociale forme, elle aussi, un tout cohérent ; bien au contraire, la situation réelle est, dans la plupart des cas, pleine de contradictions ; et ce sont précisément celles-ci qui permettent de comprendre les processus du changement social » (Leach, 1972 : 30). Leach en donne une parfaite illustration avec l’analyse du système politique des Kachin, qui oscille, selon les circonstances historiques et économiques, entre un système autocratique, semblable à leurs voisins Shan, et un système démocratique, gumlao. Par cette analyse, Leach remet également en cause toute théorie unitaire de la culture, en affirmant qu’on ne peut étudier une société sans tenir compte de ses contacts extérieurs.
Cette prise en considération des contacts culturels dans l’analyse de la dynamique sociale a été l’un des thèmes dominants des recherches des représentants du courant dynamique en France, en particulier de R. Bastide dont l’œuvre a été consacrée à l’étude des phénomènes d’acculturation et des syncrétismes religieux au Brésil. De son côté, G. Balandier, à l’instar de E. Leach, a insisté sur la distinction entre les dynamiques externes et internes, toute société étant soumise à une dynamique du dedans et du dehors, comme en témoigne l’étude des rapports entre tradition et modernité de l’auteur des Anthropo-logiques. Par sa remise en cause d’une vision dualiste tradition/modernité au profit d’une approche dialectique entre forces de rupture et de continuité, par son analyse de l’action du temps sur l’hétérogénéité des systèmes et par son attention portée à la polyvalence des conduites des acteurs, Balandier s’est affirmé comme le chef de file du courant dynamique en France. Il reste l’anthropologue qui a le plus cherché à démontrer comment toute société est génératrice d’ordre et de désordre, et comment celle-ci doit se saisir « comme ordre approximatif et toujours mouvant » (Balandier, 1971 : 70). C’est sous son influence que se développera une anthropologie économique d’inspiration marxiste dont les représentants (C. Meillassoux, P.-P. Rey, J. Copans) s’emploieront à analyser les dysfonctionnements et les clivages internes des sociétés (relation aînés/cadets, rapport hommes/femmes, esclavage…).
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— Textes —
Le premier extrait présente, sous la plume de G. Balandier, un résumé des principaux axes de recherche de l’anthropologie dynamique. Ces axes sont définis à partir des enseignements qu’il tire de son étude comparative des crises traversées par les sociétés africaines durant la colonisation.
Les crises subies deviennent le révélateur de certaines des relations sociales, de certaines des configurations culturelles, et de leurs rapports respectifs. Elles conduisent à considérer la société dans son action et ses réactions, et non plus sous la forme de structures et systèmes intemporels. Elles incitent à rechercher les conditions de l’existence sociale qui sont les plus révélatrices des rapports qui la constituent, à concevoir une analyse des situations et de l’événement qui a maintenant acquis le statut scientifique. Dans ce même mouvement, l’histoire est restituée à des sociétés que l’erreur et l’indolence théoriques avaient définies comme a-historiques. La dynamique sociale, envisagée dans toute sa complexité, et l’histoire s’imposent conjointement. La première apparaît sous sa double figure : celle « du dedans » et celle « du dehors » ; il ne peut en être autrement en raison des effets internes de la dépendance coloniale – le rapport d’extériorité se saisit avec un grossissement presque caricatural. Cet accent porté sur l’histoire (et non plus sur les seules permanences formelles), cette recherche des conjonctures exprimant la vie intime des sociétés et leurs « drames », cette reconnaissance des divers dynamismes qui opèrent constamment en elles pour les faire et les défaire, ont permis de donner un premier contenu au programme de construction d’une sociologie et d’une anthropologie dynamiques. Et c’est en fonction de cet apport que l’on a évoqué la naissance d’une école « dynamiste ».
En fait, la démarche n’était qu’à son commencement. Elle n’en comportait pas moins une autre dimension que l’on peut qualifier du terme : critique – non plus par référence aux doctrines prédominantes, mais à un certain ordre de réalité. Les sociétés en situation coloniale imposaient cette manière de voir, car elles sont fortement soumises aux contraintes de l’ambiguïté et de l’ambivalence. Dans leur cas, le décalage entre les apparences de la réalité sociale et cette réalité elle-même est maximale. Au moment de mes recherches directes, la question inévitable était de savoir si cet « écart », plus facilement repérable en la circonstance, résulte du rapport de dépendance ou caractérise toute société. Mes études ultérieures – et surtout celles qui relèvent de l’anthropologie politique – m’ont démontré la généralité du phénomène. Les sociétés ne sont jamais ce qu’elles paraissent être ou ce qu’elles prétendent être. Elles s’expriment à deux niveaux au moins ; l’un, superficiel, présente les structures « officielles », si l’on peut dire ; l’autre, profond, assure l’accès aux rapports réels les plus fondamentaux et aux pratiques révélatrices de la dynamique du système social. Dès l’instant où les sciences sociales appréhendent ces deux niveaux d’organisation et d’expression, et où elles déterminent leurs rapports, elles deviennent nécessairement critiques. C’est en corrigeant les illusions de l’optique sociale commune qu’elles progressent sur le terrain de la rigueur scientifique.
G. Balandier, 1971, Sens et puissance. Les dynamiques sociales,
Paris, PUF, p. 6-7.

Le second extrait, tiré de l’ouvrage de Leach (Les Systèmes politiques des hautes terres de Birmanie, 1972), concentre les éléments d’une théorie dynamique. Il indique l’instabilité du système politique des Kachin, signale les stratégies des acteurs et relate le jeu des dynamiques interne et externe.
En matière politique, les Kachin ont devant eux deux modes de vie idéaux tout à fait contradictoires. Le premier est le système du gouvernement shan, semblable à une hiérarchie féodale ; le second est le type d’organisation gumlao […], qui est essentiellement anarchique et égalitaire. Il n’est pas rare que l’on rencontre un Kachin ambitieux qui adopte les noms et les titres d’un prince shan pour justifier sa prétention à l’aristocratie, tout en faisant appel aux principes gumlao d’égalité afin d’échapper à l’obligation de verser des redevances féodales à son propre chef traditionnel […]
Je soutiens, en un mot, qu’en termes d’organisation politique les communautés kachin oscillent entre deux pôles – d’une part le type « démocratique » gumlao, d’autre part le type « autocratique » shan. En réalité, la majorité des communautés kachin ne sont ni de type gumlao ni de type shan ; elles sont organisées selon un système que nous appellerons gumsa […] et qui se trouve être, en fait, une espèce de compromis entre les idéaux gumlao et shan. Dans l’un des chapitres suivants, je décrirai le système gumsa comme s’il s’agissait d’un troisième modèle statique, à mi-chemin entre les modèles gumlao et shan ; mais il faut dès à présent que le lecteur comprenne que les communautés gumsa réelles ne sont pas statiques. Sous l’influence de circonstances économiques favorables, certaines tendent de plus en plus vers le modèle shan […] D’autres communautés glissent dans la direction opposée et deviennent gumlao. L’organisation sociale kachin, telle qu’elle est décrite dans les comptes rendus ethnographiques existants, est toujours fondée sur le système gumsa. Mais je soutiens que, pris isolément, ce système n’a vraiment aucun sens, tant il est intrinsèquement contradictoire […] Dans le domaine de la réalité sociale, les structures politiques gumsa sont essentiellement instables et j’affirme qu’elles ne sont pleinement intelligibles que si elles sont perçues en termes de deux types d’organisation qui constituent deux pôles opposés, les types gumlao et shan.
E. Leach, 1972, Les Systèmes politiques des hautes terres de Birmanie,
trad. fr., Paris, Maspéro-La Découverte, p. 30-32.





Troisième Partie
Les grands domaines


Chapitre 15
Fait social total
La notion de fait social total apparaît dès les premières pages de l’« Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques » (publié dans l’Année sociologique 1923-1924). Ainsi, dans ce texte qu’il est convenu de considérer comme l’un des plus célèbres de M. Mauss, les phénomènes sociaux totaux se définiront comme ceux où s’expriment « à la fois et d’un coup toutes sortes d’institutions : religieuses, juridiques et morales – et celles-ci politiques et familiales en même temps ; économiques – et celles-ci supposent des formes particulières de la production et de la consommation, ou plutôt de la prestation et de la distribution ; sans compter les phénomènes esthétiques auxquels aboutissent ces faits et les phénomènes morphologiques que manifestent ces institutions » (Mauss, 1950 : 47).
Le fait social total et la théorie de l’échange-don
Dans cet essai, Mauss se propose de rendre compte de la nature de l’échange dans les sociétés primitives (mais pas seulement, il en désigne des survivances dans nos propres sociétés) en examinant les systèmes de prestations et contre-prestations où circulent des biens, matériels et immatériels, objets ou personnes. Le moteur de ces phénomènes réside dans la réciprocité : tout don appelle nécessairement un don en retour. Mais cette réciprocité n’est en rien un libre-échange, et ne peut se concevoir non plus sur le modèle d’une transaction marchande. Tout d’abord parce qu’elle engage bien plus des groupes sociaux (clans, tribus, unités de parenté) que des individus, et que les entités mises en circulation ne sont pas uniquement des biens matériels, mais des femmes, des services, des prières, etc. Enfin et surtout, Mauss démontre que tant le don initial que la contre-prestation ne procèdent pas du libre choix des acteurs mais obéissent à des contraintes particulièrement fortes, dont la transgression peut être durement sanctionnée. L’échange ne consiste pas en un « donnant donnant » qui traduirait la simple volonté des personnes de passer contrat. L’échange est au contraire la combinaison de trois obligations : obligation de donner, obligation de recevoir, obligation de rendre.
Dans un premier temps, l’idée de fait social total intervient dans la démarche de Mauss comme un quasi-outil méthodologique. Se référer à des phénomènes totaux, en tant qu’ils « mettent en branle dans certains cas la totalité de la société et de ses institutions » (ibid. : 274), permet de saisir les principes qui régissent l’échange en s’attachant à l’examen d’une totalité sociale, prise sous chacun de ses aspects, considérant l’ensemble de ses membres, envisageant toutes les valeurs mises en circulation. Les faits sociaux totaux sont alors des « systèmes de prestations totales », des moments privilégiés de la vie sociale dont l’étude servira à appréhender la nature de l’échange. Parmi toutes les études de cas dont l’analyse est présentée, deux phénomènes émergent que la tradition ethnologique a consacrés comme les archétypes du fait social total. Il s’agit de la grandiose cérémonie du potlatch qui se pratiquait sur la côte pacifique de l’Amérique du Nord et dont F. Boas notamment a laissé des descriptions détaillées, ainsi que de la kula, cycle particulièrement complexe d’échanges entre les habitants de l’archipel des Trobriand, à jamais liée aux travaux de B. Malinowski.
Potlatch et kula
Potlatch
Le terme désigne un ensemble de cérémonies pratiquées par les Indiens de la côte pacifique de l’Amérique du Nord, notamment les Indiens Kwakiutl dont parle Mauss (Mauzé, 1986). Ces manifestations peuvent être organisées à l’occasion de moments marquants de l’existence des individus, ou dans des contextes de rivalités entre tribus. Les manifestations se tiennent lors d’invitations de groupe à groupe, marquées par des fêtes et des discours, mais surtout par d’abondantes distributions de biens par la puissance invitante. On est obligé de donner des potlatch, pour sceller les étapes importantes de sa vie ou de ses proches, pour établir son rang. Mais ce don initial oblige l’autre partie. Un potlatch doit obligatoirement être rendu, de manière au moins aussi riche, et si possible plus grandiose encore. On ne peut donc refuser un potlatch, à moins de ne se voir accusé d’être incapable de le rendre et d’y perdre son honneur. On doit par conséquent rendre un potlatch, faute de quoi la guerre et la réduction à l’esclavage sanctionnent la partie qui n’a pu donner en retour. Mauss qualifie de fait social total de type agonistique ces manifestations qui sont souvent substitutives au conflit ou amenées à se résoudre par la guerre.
Kula
Les cycles d’échanges mélanésiens appelés kula lient les habitants de certains archipels, notamment les Trobriand. L’échange s’organise autour de la circulation de deux types de biens, des colliers de coquillage et des bracelets, appelés vaygu’a, terme qui évoque leur caractère sacré et par là même précieux. Ces parures apportent prestige et renommée à la personne qui les détient ; mais elle ne pourra les conserver que temporairement. Au bout d’un temps défini, la parure est donnée de manière cérémonielle à un habitant d’une île voisine qui n’en aura lui-même la jouissance que provisoirement. Les biens sont échangés ainsi d’île en île, selon une chaîne bien établie. Ils ne circulent pas toutefois dans le même sens : alors que les colliers suivent le cycle dans une direction donnée, les bracelets empruntent le sens inverse. Lors du transfert du vaygu’a en direction d’un partenaire voisin, une contrepartie est offerte à celui qui se sépare de l’objet. Mais le contre-don véritable est constitué par les biens qui circulent dans l’autre sens : celui auquel on a remis un bracelet donnera en échange plus tard un collier dont la circulation est inverse (Malinowski, 1989).
Dans ces deux exemples, le don en retour est différé dans le temps par rapport au don initial. Mauss en tire avantage pour dissocier dans son analyse les différents moments de l’échange que sont les trois obligations. Mais ce contre-don différé permet surtout d’entretenir l’illusion du don. Si l’échange est déterminé socialement, il se présente aux acteurs comme un acte libre et gratuit. Le don en retour n’intervenant pas au moment même de la prestation initiale, le caractère d’échange contraint du don/contre-don n’est pas directement perçu.



Le fait social total comme système
Le fait social total ne peut toutefois se résumer à un simple procédé de méthode. Il implique une compréhension, une représentation du social en laquelle réside véritablement l’intérêt majeur de l’Essai sur le don. Mauss en avait parfaitement conscience lorsqu’il concluait son texte sur des enseignements de « sociologie générale et de morale » : « Il y a dans cette façon de traiter un problème un principe heuristique que nous voudrions dégager. » C’est tout d’abord le concept de système social qui émerge, système que l’on ne peut comprendre que dans sa globalité : « Ce sont donc plus que des thèmes, plus que des éléments d’institutions, plus que des institutions complexes, plus même que des systèmes d’institutions divisés par exemple en religion, droit, économie, etc. Ce sont des « touts », des systèmes sociaux entiers dont nous avons essayé de décrire le fonctionnement. » (Mauss, 1950 : 275). Non seulement Mauss rompt ainsi avec certains de ses contemporains tentés de décrire une réalité sociale figée dans des institutions, mais il se propose de saisir le social dans une dynamique donnant à penser des systèmes de relations entre l’ensemble des aspects de la réalité.
C. Lévi-Strauss désignera rétrospectivement cette étape comme décisive dans la constitution d’une discipline anthropologique : « Pour la première fois dans l’histoire de la pensée ethnologique, un effort était fait pour transcender l’observation empirique et atteindre des réalités plus profondes. Pour la première fois, le social cesse de relever du domaine de la qualité pure : anecdote, curiosité, matière à description moralisante ou à comparaison érudite et devient un système, entre les parties duquel on peut donc découvrir des connexions, des équivalences et des solidarités. » (Lévi-Strauss, 1950 : XXXIII). Les phénomènes doivent se penser non plus en étant dissociés mais, au contraire, en fonction les uns des autres : un ensemble social est donc intrinsèquement cohérent. Ainsi, les sociétés primitives sont justiciables d’une étude qui rende compte de leur complexité propre. Elles ne peuvent plus être considérées comme des formes élémentaires de la vie sociale destinées à évoluer vers des types plus élaborés, dont l’intérêt résiderait précisément dans cette apparente simplicité plus facile d’accès pour le sociologue. Les sociétés primitives, comme les sociétés occidentales, forment des systèmes sociaux à part entière qui doivent être compris en eux-mêmes. Mauss en vient ainsi à récuser la distinction entre société traditionnelle et société moderne comme le simple opposé au complexe. En cela, il rompt également avec les conceptions évolutionnistes, y compris avec la vision durkheimienne des sociétés archaïques.
Le fait social total comme système sera ainsi unanimement célébré par l’ethnologie comme un concept clé de la compréhension des phénomènes sociaux. Toutefois, l’interprétation accordée à cette expression a pu varier selon les écoles. S’agit-il de retrouver la fonction d’un phénomène en s’attachant à comprendre le rôle qu’il joue au sein d’un système social ? Cette tendance a marqué la tradition anthropologique anglo-saxonne d’inspiration fonctionnaliste, notamment B. Malinowski, A. Radcliffe-Brown ou encore d’une certaine manière E. Evans-Pritchard. La notion de fonction ne doit-elle pas plutôt être entendue, comme le prônent les structuralistes, dans son sens algébrique, « c’est-à-dire impliquant que toutes les valeurs sociales sont connaissables en fonction les unes des autres » (Lévi-Strauss, 1950 : XXXVI) ? Pour Lévi-Strauss, il s’agit d’établir « un rapport constant entre des phénomènes où se trouve leur explication » plutôt que de se demander comme le fait Malinowski « à quoi ils servent, pour leur chercher une justification » (Lévi-Strauss, ibid.). En privilégiant cette lecture structuraliste d’une notion laissée à l’état implicite par Mauss, Lévi-Strauss affirme sa dette envers l’auteur de l’Essai sur le don, particulièrement évidente dans l’analyse structurale de la parenté. L’échange-don, tel que Mauss le conçoit, devient alors pour Lévi-Strauss le fait social total par excellence, non pas parce qu’il intègre les différents champs du social ni même parce qu’il associe l’ensemble des acteurs sociaux, mais plus fondamentalement en ce que les principes de l’échange-don structurent les phénomènes essentiels de la vie sociale : échange matrimonial, circulation des biens et communication des messages, auxquels on pourrait sans doute ajouter en se référant à l’œuvre de Mauss la communication avec le transcendant.

Deux caractéristiques essentielles du fait social total : généralité et réalité
Revenons à la conclusion que Mauss apporte à l’Essai sur le don. Le fait social total y relèverait d’un double intérêt épistémologique. Tout d’abord, en ce qu’il offre un critère de généralité : le fonctionnement d’un système social se prête à une généralisation à laquelle n’accèdent pas vraiment des institutions isolées et nécessairement liées à une culture particulière. Il est ainsi possible de fonder rigoureusement une démarche comparatiste qui mettrait en parallèle non des instances dénuées de significations parce qu’extraites de leur contexte général, mais des ensembles d’interrelations, des systèmes culturels.
Mais le fait social total présente pour Mauss un autre avantage, tout aussi important : l’avantage de réalité. « On arrive ainsi », écrit-il, « à voir les choses sociales elles-mêmes dans le concret, comme elles sont. Dans les sociétés, on saisit des hommes, des groupes et leur comportement » (Mauss, 1950 : 276). Le concept même de fait social total commande que l’on s’intéresse à l’ensemble des aspects de la vie concrète plutôt que de ne chercher qu’à séparer, disséquer le social. Mauss plaide bien sûr pour la nécessité de l’étude empirique, mais bien plus encore pour une compréhension des phénomènes qui ne soit pas a priori exclusive. Les individus, leurs sentiments, leur physiologie même ont leur place dans une interrogation sociologique, d’autant plus qu’ils sont la réalité offerte à l’observation. « L’étude du concret, qui est du complet, est possible et plus captivante et plus explicative encore en sociologie […] Le principe et la fin de la sociologie, c’est d’apercevoir le groupe entier, et son comportement tout entier » (Mauss, ibid.). On conçoit aisément qu’une telle assertion soit riche de perspectives nouvelles. Entrent donc dans le champ d’étude du social, les corps et les émotions (études inaugurées par Mauss d’ailleurs dans son essai sur les techniques du corps), les désirs et les peurs, les êtres pris dans des mouvances collectives tout autant que saisis dans leur complexe singularité. Autre conséquence de taille, méthodologique cette fois, du critère de réalité : la nouvelle dimension du travail empirique. L’observation des individus est nécessaire puisque le social est saisi également (et peut-être avant tout) au travers d’expériences individuelles. Mauss ne s’était jamais rendu sur un « terrain » exotique, mais il n’en était pas moins un ethnographe, certes aux capacités d’observation tournées vers son environnement immédiat, mais dont la finesse et l’acuité du regard marquèrent tous ceux qui l’approchèrent (on peut lire pour s’en convaincre les témoignages d’anciens élèves de Mauss, notamment G. Condominas et L. Dumont, publiés dans le numéro spécial de l’Arc). Ancrer le fait social dans l’analyse de la vie concrète et par là même en souligner la totalité, voilà ainsi posées d’après Lévi-Strauss les prémisses d’une véritable anthropologie, « c’est-à-dire un système d’interprétation rendant simultanément compte des aspects physique, physiologique, psychique et sociologique de toutes les conduites » (Lévi-Strauss, 1950 : XXV).

Totalité sociale et totalité individuelle
Conjoindre l’individuel et le collectif dans une même interrogation, c’est là sans doute un des enseignements les plus novateurs, les plus féconds que nous lègue Mauss. Ce souci théorique parcourt d’ailleurs l’ensemble de son analyse sur le don. Car Mauss, dès les premières pages de l’Essai, souligne l’ambivalence particulière du don, « le caractère volontaire, pour ainsi dire, apparemment libre et gratuit, et cependant contraint et intéressé de ces prestations » (Mauss, 1950 : 147). La réflexion se place sous le signe d’un paradoxe fondamental, à savoir le don comme contrainte et liberté. L’insistance sur le caractère d’obligation s’inscrit dans la logique des préceptes durkheimiens : la dimension coercitive du don permet d’en démontrer la nature sociale. Mais la contrainte n’est pas ressentie par les individus ou les groupes engagés. Au contraire, elle fait l’objet d’une dénégation qui la rend inapparente aux acteurs. À ce stade, Mauss en quelque sorte dépasse Durkheim. Pour lui, l’illusion de liberté n’est pas l’écran qui masque la vérité – contraignante – du phénomène : elle est consubstantielle à sa compréhension. Il ne s’agit pas de dénoncer un mensonge social, mais de l’élucider comme une des conditions nécessaires de l’échange-don. Cette avancée essentielle reste malheureusement à l’état d’ébauche dans l’Essai sur le don où Mauss pose sans ambiguïté comme centrale la résolution de ce paradoxe, mais oriente ensuite l’analyse du don autour de la révélation de l’obligation, ou plutôt des trois obligations. À bien des égards cependant, Mauss inaugure une approche réellement nouvelle du social. Le fait social est total également parce qu’il réintègre dans une même réalité détermination objective et vécu subjectif : « Pour comprendre convenablement un fait social, il faut l’appréhender totalement, c’est-à-dire du dehors comme une chose, mais comme une chose dont fait partie intégrante l’appréhension subjective (consciente ou inconsciente) que nous en prendrions si, inéluctablement hommes, nous vivions le fait comme indigène au lieu de l’observer comme ethnographe. » (Lévi-Strauss, 1950 : XXVIII). En cela aussi réside ce que Lévi-Strauss appelle le « modernisme de la pensée de Mauss », qui scelle l’avènement de l’ethnologie contemporaine.
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— Textes —
Le premier texte présenté est extrait de la conclusion de l’Essai sur le don et constitue vraisemblablement le passage où M. Mauss explicite de la manière la plus claire ce qu’il entend par fait social total et les caractéristiques qu’il attribue à cette notion.
Qu’on nous permette encore une remarque de méthode à propos de celle que nous avons suivie.
Non pas que nous voulions proposer ce travail pour modèle. Il est tout d’indications. Il est insuffisamment complet et l’analyse pourrait encore être poussée plus loin. Au fond, ce sont plutôt des questions que nous posons aux historiens, aux ethnographes, ce sont des objets d’enquête que nous proposons plutôt que nous ne résolvons un problème et ne rendons une réponse définitive. Il nous suffit pour le moment d’être persuadé que, dans cette direction, on trouvera de nombreux faits.
Mais, s’il en est ainsi, c’est qu’il y a dans cette façon de traiter un problème un principe heuristique que nous voudrions dégager. Les faits que nous avons étudiés sont tous, qu’on nous permette l’expression, des faits sociaux totaux ou, si l’on veut – mais nous aimons moins le mot – généraux : c’est-à-dire qu’ils mettent en branle dans certains cas la totalité de la société et de ses institutions (potlatch, clans affrontés, tribus se visitant, etc.) et dans d’autres cas, seulement un très grand nombre d’institutions, en particulier lorsque ces échanges et ces contrats concernent plutôt des individus.
Tous ces phénomènes sont à la fois juridiques, économiques, religieux, et même esthétiques, morphologiques, etc. Ils sont juridiques, de droit privé ou public, de moralité organisée ou diffuse, strictement obligatoires ou simplement loués et blâmés, politiques et domestiques en même temps, intéressant les classes sociales aussi bien que les clans et les familles. Ils sont religieux : de religion stricte et de magie et d’animisme et de mentalité religieuse diffuse. Ils sont économiques : car l’idée de la valeur, de l’utile, de l’intérêt, du luxe, de la richesse, de l’acquisition, de l’accumulation, et d’autre part, celle de la consommation, même celle de la dépense pure, purement somptuaire, y sont partout présentes, bien qu’elles y soient entendues autrement qu’aujourd’hui chez nous. D’autre part, ces institutions ont un côté esthétique important dont nous avons fait délibérément abstraction dans cette étude : mais les danses qu’on exécute alternativement, les chants et les parades de toutes sortes, les représentations dramatiques qu’on se donne de camp à camp et d’associé à associé ; les objets de toutes sortes qu’on fabrique, use, orne, polit, recueille et transmet avec amour, tout ce qu’on reçoit avec joie et présente avec succès, les festins eux-mêmes auxquels tous participent ; tout, nourriture, objets et services, même le « respect » comme disent les Tlingit, tout est cause d’émotion esthétique et non pas seulement d’émotions de l’ordre du moral ou de l’intérêt. Ceci est vrai non seulement de la Mélanésie, mais encore plus particulièrement de ce système qu’est le potlatch du Nord-Ouest américain, encore plus vrai de la fête-marché du monde indo-européen. Enfin, ce sont clairement des phénomènes morphologiques. Tout s’y passe au cours d’assemblées, de foires et de marchés, ou tout au moins de fêtes qui en tiennent lieu. Toutes celles-ci supposent des congrégations dont la permanence peut excéder une saison de concentration sociale, comme les potlatch d’hiver des Kwakiutl, ou des semaines, comme les expéditions maritimes des Mélanésiens. D’autre part, il faut qu’il y ait des routes, des pistes tout au moins, des mers ou des lacs où on puisse se transporter en paix. Il faut les alliances tribales et intertribales ou internationales, le commercium et le connubium.
Ce sont donc plus que des thèmes, plus que des éléments d’institutions, plus que des institutions complexes, plus même que des systèmes d’institutions divisés par exemple en religion, droit, économie, etc. Ce sont des « touts », des systèmes sociaux entiers dont nous avons essayé de décrire le fonctionnement. Nous avons vu des sociétés à l’état dynamique ou physiologique. Nous ne les avons pas étudiées comme si elles étaient figées, dans un état statique ou plutôt cadavérique, et encore moins les avons-nous décomposées et disséquées en règles de droit, en mythes, en valeurs et en prix. C’est en considérant le tout ensemble que nous avons pu percevoir l’essentiel, le mouvement du tout, l’aspect vivant, l’instant fugitif où la société prend, où les hommes prennent conscience sentimentale d’eux-mêmes et de leur situation vis-à-vis d’autrui. Il y a, dans cette observation concrète de la vie sociale, le moyen de trouver des faits nouveaux que nous commençons seulement à entrevoir. Rien à notre avis n’est plus urgent ni fructueux que cette étude des faits sociaux. Elle a un double avantage. D’abord un avantage de généralité, car ces faits de fonctionnement général ont des chances d’être plus universels que les diverses institutions ou que les divers thèmes de ces institutions, toujours plus ou moins accidentellement teintés d’une couleur locale. Mais surtout, elle a un avantage de réalité. On arrive à voir les choses sociales elles-mêmes, dans le concret, comme elles sont. Dans les sociétés, on saisit plus que des idées ou des règles, on saisit des hommes, des groupes et leurs comportements. On les voit se mouvoir comme en mécanique on voit des masses et des systèmes, ou comme dans la mer nous voyons des pieuvres et des anémones. Nous apercevons des nombres d’hommes, des forces mobiles, et qui flottent dans leur milieu et dans leurs sentiments.
Les historiens sentent et objectent à juste titre que les sociologues font trop d’abstractions et séparent trop les divers éléments des sociétés les uns des autres. Il faut faire comme eux : observer ce qui est donné. Or, le donné, c’est Rome, c’est Athènes, c’est le Français moyen, c’est le Mélanésien de telle ou telle île, et non pas la prière ou le droit en soi. Après avoir forcément un peu trop divisé et abstrait, il faut que les sociologues s’efforcent de recomposer le tout. Ils trouveront ainsi de fécondes données. – Ils trouveront aussi le moyen de satisfaire les psychologues. Ceux-ci sentent vivement leur privilège, et surtout les psychopathologistes ont la certitude d’étudier du concret. Tous étudient ou devraient observer le comportement d’êtres totaux et non divisés en facultés. Il faut les imiter. L’étude du concret, qui est du complet, est possible et plus captivante et plus explicative encore en sociologie. Nous, nous observons des réactions complètes et complexes de quantités numériquement définies d’hommes, d’êtres complets et complexes. Nous aussi, nous décrivons ce qu’ils sont dans leurs organismes et leurs psychai, en même temps que nous décrivons ce comportement de cette masse et les psychoses qui y correspondent : sentiments, idées, volitions de la foule ou des sociétés organisées et de leurs sous-groupes. Nous aussi, nous voyons des corps et les réactions de ces corps, dont idées et sentiments sont d’ordinaire les interprétations et, plus rarement, les motifs. Le principe et la fin de la sociologie, c’est d’apercevoir le groupe entier et son comportement tout entier.
M. Mauss, 1950,
« Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques »,
in Sociologie et anthropologie, Paris, PUF, p. 179-182.

Comme cela a été signalé, Mauss laisse à entendre dans toute son œuvre maints développements sur le thème du fait social total, sans les explorer de manière systématique. Avec le fait social total s’impose un concept particulièrement riche d’implications, théoriques et méthodologiques, et qui pour cette raison même a fait l’objet de nombreux commentaires. L’« Introduction à l’œuvre de Marcel Mauss » de C. Lévi-Strauss, publiée en préambule de Sociologie et anthropologie, est sans doute l’une des lectures les plus fouillées et les plus éclairantes des écrits de Mauss, au point d’en apparaître indissociablement liée.
C’est l’Essai sur le don qui a introduit et imposé la notion de fait social total ; mais on aperçoit sans peine comment cette notion se relie aux préoccupations, différentes en apparence seulement, que nous avons évoquées au cours des paragraphes précédents. On pourrait même dire qu’elle les commande, puisque, comme elles mais de façon plus inclusive et systématique, elle procède du même souci de définir la réalité sociale ; mieux encore : de définir le social comme la réalité. Or, le social n’est réel qu’intégré en système, et c’est là un premier aspect de la notion de fait total : « Après avoir forcément un peu trop divisé et abstrait, il faut que les sociologues s’efforcent de recomposer le tout. » Mais le fait total ne réussit pas à être tel par simple réintégration des aspects discontinus : familial, technique, économique, juridique, religieux, sous l’un quelconque desquels on pourrait être tenté de l’appréhender exclusivement. Il faut aussi qu’il s’incarne dans une expérience individuelle, et cela à deux points de vue différents : d’abord dans une histoire individuelle qui permette d’« observer le comportement d’êtres totaux, et non divisés en facultés » ; ensuite dans ce qu’on aimerait appeler (en retrouvant le sens archaïque d’un terme dont l’application au cas présent est évidente) une anthropologie, c’est-à-dire un système d’interprétation rendant simultanément compte des aspects physique, physiologique, psychique et sociologique de toutes les conduites : « La seule étude de ce fragment qui est notre vie en société ne suffit pas. »
Le fait social total se présente donc avec un caractère tridimensionnel. Il doit faire coïncider la dimension proprement sociologique avec ses multiples aspects synchroniques ; la dimension historique, ou diachronique ; et enfin la dimension physio-psychologique. Or, c’est seulement chez des individus que ce triple rapprochement peut prendre place. Si l’on s’attache à cette « étude du concret qui est du complet », on doit nécessairement s’apercevoir que « ce qui est vrai, ce n’est pas la prière et le droit, mais le Mélanésien de telle ou telle île, Rome, Athènes ».
Par conséquent, la notion de fait social total est en relation directe avec le double souci, qui nous était apparu seul jusqu’à présent, de relier le social et l’individuel d’une part, le physique (ou physiologique) et le psychique de l’autre. Mais nous en comprenons mieux la raison, qui est elle-même double : d’une part, c’est seulement au terme de toute une série de réductions qu’on sera en possession du fait total, lequel comprend : 1° différentes modalités du social (juridique, économique, esthétique, religieux, etc.) ; 2° différents moments d’une histoire individuelle (naissance, enfance, éducation, adolescence, mariage, etc.) ; 3° différentes formes d’expression, depuis des phénomènes physiologiques comme des réflexes, des sécrétions, des ralentissements et des accélérations, jusqu’à des catégories inconscientes et des représentations conscientes, individuelles ou collectives. Tout cela est bien, en un sens, social, puisque c’est seulement sous forme de fait social que ces éléments de nature si diverse peuvent acquérir une signification globale et devenir une totalité. Mais l’inverse est également vrai : car la seule garantie que nous puissions avoir qu’un fait total corresponde à la réalité, au lieu d’être l’accumulation arbitraire de détails plus ou moins véridiques, est qu’il soit saisissable dans une expérience concrète : d’abord, d’une société localisée dans l’espace et le temps, « Rome, Athènes » ; mais aussi d’un individu quelconque de l’une quelconque de ces sociétés, « le Mélanésien de telle ou telle île ». Donc, il est bien vrai qu’en un sens, tout phénomène psychologique est un phénomène sociologique, que le mental s’identifie avec le social. Mais, dans un autre sens, tout se renverse : la preuve du social, elle, ne peut être que mentale ; autrement dit, nous ne pouvons jamais être sûrs d’avoir atteint le sens et la fonction d’une institution, si nous ne sommes pas en mesure de revivre son incidence sur une conscience individuelle. Comme cette incidence est une partie intégrante de l’institution, toute interprétation doit faire coïncider l’objectivité de l’analyse historique ou comparative avec la subjectivité de l’expérience vécue. En poursuivant ce qui nous était apparu comme une des orientations de la pensée de Mauss, nous étions parvenu tout à l’heure à l’hypothèse d’une complémentarité entre le psychique et le social. Cette complémentarité n’est pas statique, comme le serait celle des deux moitiés d’un puzzle, elle est dynamique et provient de ce que le psychique est à la fois simple élément de signification pour un symbolisme qui le déborde, et seul moyen de vérification d’une réalité dont les aspects multiples ne peuvent être saisis sous forme de synthèse en dehors de lui.
C. Lévi-Strauss, 1950, « Introduction à l’œuvre de Marcel Mauss »,
Mauss M., in Sociologie et anthropologie, Paris, PUF, p. XXIV-XXVII.

B. Karsenti a récemment proposé une nouvelle lecture du texte de Mauss dont il souligne la richesse et la modernité. L’auteur insiste notamment sur la double dimension de la réalité sociale, objective et subjective, mais également sur l’aspect relationnel d’un système social global, caractéristique de la pensée symbolique.
Les faits que doit désormais étudier le sociologue sont du type de ceux que le don nous a permis d’approcher : ils construisent en eux-mêmes, par la systématique qu’ils manifestent à l’état condensé, une expression complète de la totalité sociale dans laquelle ils s’insèrent et dont ils garantissent le fonctionnement singulier. D’un tel point de vue cependant, la société ne peut plus être décomposée en institutions, en instances ou en valeurs qu’il serait possible d’envisager séparément. Car ces faits sont par leur nature propre incompatibles avec toute forme de séparation. Leur réalité, à cet égard à la fois éminemment palpable et dangereusement évanescente (ou, comme dit Mauss, fugitive), tient entièrement au fait qu’en eux la socialité est entièrement présente, et que son aspect vivant y est pour cette raison rendu sensible.
Pourtant, l’appréhension instantanée de la vie du groupe au travers du régime du don, si elle semble saisir les comportements d’hommes concrets engagés dans une vie commune, reconduit étrangement – et avec une force apparemment redoublée – l’hégémonie de la société conçue comme une entité supérieure à ses membres […]
On voit immédiatement que cette conception du primat de la société est fort éloignée de la conception durkheimienne dont elle est pourtant issue. Car, dans la perspective élaborée par Mauss, et commandée par le concept de fait social total, la vie du groupe en tant que groupe ne se laisse nullement extraire de la vie concrète des membres qui la composent. C’est en parfaite immanence aux modes d’être des sujets singuliers dans les relations qui les lient les uns aux autres, qu’il est possible de parler de l’aspect vivant d’une société donnée. « L’instant fugitif où la société prend », c’est aussi, et solidairement, l’instant « où les hommes prennent conscience sentimentale d’eux-mêmes et de leur situation vis-à-vis d’autrui ». Vie du groupe et vie des hommes expriment une seule et même chose et se déploient en totale continuité, précisément parce qu’en chaque point, c’est la totalité sociale dans sa vie propre et son mouvement caractéristique qui est intégralement présente.
B. Karsenti, 1994, Marcel Mauss. Le fait social total, Paris, PUF, p. 46-47.

Dans l’analyse qu’il propose de l’échange-don, P. Bourdieu a donné une interprétation particulière de la nécessité de conjoindre vécu subjectif et réalité objective, en insistant notamment sur la nature différée du don en retour, condition essentielle selon lui du mensonge social que constitue l’illusion de désintéressement du don.
C’est dire que si la réciprocité est la vérité « objective » des actes discrets et vécus comme tels que l’expérience commune associe à l’idée de don, on peut douter qu’elle constitue la vérité d’une pratique qui ne pourrait exister si sa vérité subjective coïncidait parfaitement avec sa vérité « objective ». On observe en effet en toute société que, sous peine de constituer une offense, le contre-don doit être différé et différent, la restitution immédiate d’un objet exactement identique équivalant de toute évidence à un refus : l’échange de dons s’oppose donc au donnant donnant qui, comme le modèle théorique de la structure du cycle de réciprocité, télescope dans le même instant le don et le contre-don ; il s’oppose aussi au prêt, dont la restitution explicitement garantie par un acte juridique est comme déjà effectuée dans l’instant même de l’établissement d’un contrat capable d’assurer la prévisibilité et la calculabilité des actes prescrits. S’il faut introduire dans le modèle la double différence, et tout particulièrement le délai, qu’abolit le modèle « monothétique », ce n’est pas, comme le suggère Lévi-Strauss, pour obéir au souci « phénoménologique » de restituer l’expérience vécue de la pratique de l’échange ; c’est que le fonctionnement de l’échange de dons suppose la méconnaissance individuelle et collective de la vérité du « mécanisme » objectif de l’échange, celle-là même que la restitution immédiate dévoile brutalement, et du travail individuel et collectif qui est nécessaire pour l’assurer : l’intervalle de temps qui sépare le don et le contre-don est ce qui permet de percevoir comme irréversible une relation d’échange toujours menacée d’apparaître et de s’apparaître comme réversible, c’est-à-dire comme à la fois obligée et intéressée.
P. Bourdieu, 1980, Le Sens pratique, Paris, Minuit, p. 179-180.





Chapitre 16
Parenté
Depuis L.H. Morgan (1871), on considère la parenté comme l’un des domaines d’investigation privilégiés de l’anthropologie. R. Fox va même jusqu’à écrire que « la parenté est à l’anthropologie ce que la logique est à la philosophie et l’étude du nu aux arts plastiques : la discipline de base » (Fox, 1972 : 11). Ce jugement un peu péremptoire reflète naturellement l’histoire d’une discipline qui a pris pour premier objet des sociétés (souvent de chasseurs-collecteurs) dont l’organisation reposait principalement sur la parenté. Du fait de la diversification de leurs objets de recherche, la plupart des anthropologues contemporains ont sans doute une position plus nuancée. Tous s’accordent, néanmoins, à reconnaître l’importance fondamentale de la parenté, et un tel accord résulte davantage de l’expérience concrète du terrain que d’un simple respect de la tradition académique : quel que soit son thème précis de recherche, tout anthropologue doit tenir compte des faits de parenté pour cette simple raison que, dans toutes les sociétés connues, la famille constitue la cellule sociale de base, ainsi que le lieu privilégié de la socialisation primaire du sujet. La parenté se présente donc comme un fait universel, comme un invariant anthropologique. Pourtant, les institutions qui lui donnent forme, et les catégories sémantiques qui permettent de la penser sont extrêmement variables d’une société à l’autre. L’objectif propre de l’anthropologie de la parenté est de rendre compte d’une telle diversité.
Généralités sur la parenté
Les titres des deux ouvrages qu’on vient de mentionner (Systems of Consanguinity and Affinity of the Human Family de Morgan et Anthropologie de la parenté. Une analyse de la consanguinité et de l’alliance de Fox) suggèrent que la parenté définit un type de groupement humain particulier, qui s’appelle la « famille », et qui repose sur deux types de liens ou de relations sociales : les liens de consanguinité et les liens d’« affinité » (on dit aussi d’« alliance »). A priori, ces deux relations paraissent « naturelles ». La notion de consanguinité recouvre, en effet, deux types de liens qui sont, l’un et l’autre, biologiquement fondés sur le partage de l’ADN : la « filiation », c’est-à-dire la relation entre ascendants et descendants, et la « germanité », c’est-à-dire la relation entre frères et sœurs. Quant à la notion d’affinité, elle renvoie à la différence des sexes et à l’« instinct » de reproduction, puisque l’existence d’« affins » (de parents par alliance) résulte de l’union d’un homme et d’une femme, qui procréent ensemble des enfants et qui ont eux-mêmes des ascendants, ainsi que des frères et sœurs.
Pourtant, l’utilisation des mêmes termes pour décrire les liens biologiques qu’on peut repérer entre les membres d’une population animale serait purement métaphorique, car on ne peut parler de « parenté », au sens humain du terme, que lorsque deux conditions sont remplies : d’une part, le lien biologique doit donner lieu à une relation sociale relativement stable ; d’autre part, il doit permettre au sujet de se situer symboliquement à l’intérieur de ses groupes d’appartenance, et relativement aux autres groupes. Or, rien de tel ne s’observe chez les animaux : les « petits » oublient leurs géniteurs dès qu’ils les ont quittés ; le lien de germanité est tout aussi provisoire, et, le plus souvent, le couple se sépare dès que la femelle est fécondée, de sorte que la parenté par alliance est inexistante. Il va en outre de soi que, du fait de l’absence de langage symbolique, le lien biologique n’est pas symbolisé par les animaux : au sens strict, ceux-ci n’ont ni père, ni mère, ni frères et sœurs, ni enfants, etc. En fait, il n’y a pas de parenté chez les animaux pour trois raisons majeures :
– La parenté s’enracine dans la dimension du symbolique. Son existence est subordonnée à la connaissance qu’ont les acteurs sociaux d’une terminologie, et à leur reconnaissance d’un certain nombre de règles et de normes (règles de filiation, d’alliance et de résidence ; attitudes prescrites et proscrites, etc.).

– Les relations de parenté mettent en rapport, non pas seulement des individus, mais aussi, et surtout, des groupes sociaux, de sorte qu’elles ont des implications quant à l’organisation de la société. Par exemple, la règle de filiation n’établit pas seulement qu’un individu est le fils de tel homme ou de telle femme ; elle détermine son appartenance soit au « groupe de filiation » de son père, soit à celui de sa mère, soit aux deux groupes à la fois, soit encore à un autre groupe.

– Les relations de parenté sont institutionnalisées. Le mariage est une institution sociale dont la signification n’est pas réductible à des impératifs biologiques. Il n’est pas nécessaire de se marier pour avoir des rapports sexuels ou pour procréer des enfants, les nourrir et les élever. En revanche, le mariage a une signification économique (le groupe domestique constituant une unité de production), une signification sociologique (puisqu’il tisse des liens entre les familles des deux partenaires), parfois aussi une signification religieuse, etc.


On voit, par conséquent, qu’en dépit de son fondement biologique, la parenté constitue un phénomène social. Tout se passe, en somme (mais il s’agit naturellement d’une simple image) comme si la société utilisait le lien biologique comme un matériau brut qu’elle remanierait et élaborerait symboliquement en vue de réaliser ses propres objectifs.

Terminologies et description des faits de parenté
Il est courant d’affirmer que la notion de « système de parenté » a été inventée par L.H. Morgan. Celui-ci lui donnait, toutefois, un sens très restrictif. Contrairement aux auteurs modernes, Morgan ne cherchait pas, en effet, à comprendre la logique qui est sous-jacente aux règles ou aux pratiques de la parenté ; il s’efforçait seulement de montrer que les termes de parenté utilisés dans chaque société forment des systèmes cohérents. Sa méthode de travail consistait donc à comparer des terminologies. Sur la base d’un échantillon de 139 cas (cf. Morgan, op. cit.), il crut pouvoir distinguer deux grands types de systèmes : ceux qu’il appelait « classificatoires », et ceux qu’il appelait « descriptifs ».
Les systèmes classificatoires répartissent, selon Morgan, l’ensemble des consanguins entre quelques grandes classes, au sein desquelles se trouvent parfois confondus des parents qui appartiennent à des générations différentes, ou bien des parents en ligne directe et des parents collatéraux, voire même des parents de sexe différent. Par exemple, dans le système iroquois, le frère du père est appelé « père », alors que le frère de la mère est appelé autrement (ce qui constitue, affirme Morgan, la trace « fossile » d’un ancien mariage en groupe ; cf. chapitre 9). De même, dans le système hawaïen, les cousins, qu’ils soient croisés ou parallèles, sont assimilés à des germains, alors que dans le système crow-omaha, seuls les cousins parallèles sont assimilés à des frères et à des sœurs, les cousins croisés étant classés dans d’autres catégories.
Les systèmes que Morgan appelle « descriptifs » sont ceux qui, comme le système eskimo ou les systèmes soudanais, disposent de termes distincts pour désigner les parents qui appartiennent à des générations différentes, ainsi que les parents en ligne directe et ceux qui sont en ligne collatérale. En général, ces systèmes comptent un nombre déterminé de termes simples (entre vingt et trente), et un nombre indéterminé de termes composés (par exemple, en français, « beau-frère », « arrière-grand-mère », etc.), qui permettent de désigner les affins ou de décrire des degrés de parenté éloignés (au 3e degré ou au-delà).
Cette opposition entre systèmes descriptifs et systèmes classificatoires n’est plus acceptée aujourd’hui, non seulement parce qu’elle repose sur une hypothèse évolutionniste qui est purement spéculative, mais aussi parce que, comme A. Kroeber l’a démontré dès 1909 (« Classificatory Systems of Relationships », Journal of the Royal Anthropological Institute, vol. 39, p. 77-81), tous les systèmes terminologiques qui appartiennent à des langues naturelles sont, à des degrés divers, classificatoires. Par exemple, en français, le terme « oncle » est classificatoire, puisque nous l’utilisons pour désigner aussi bien le frère du père que le frère de la mère, l’époux de la sœur du père ou encore l’époux de la sœur de la mère.
En fait, il existe une seule terminologie qui soit strictement descriptive, mais elle est artificielle, puisqu’elle a été créée par les anthropologues eux-mêmes. Cette terminologie comprend les huit termes suivants : Pe (père) ; Me (mère) ; Fs (fils) ; Fe (fille) ; Fr (frère) ; Sr (sœur) ; Ma (mari) et Ep (épouse). On notera que, le critère du sexe constituant le fondement biologique de la parenté, ces huit termes se répartissent entre quatre paires (parents, enfants, germains et conjoints), qui sont chacune constituées d’un terme masculin et d’un terme féminin. On notera aussi que ces huit termes suffisent pour décrire les trois relations fondamentales précédemment évoquées : la filiation qui, du fait de l’asymétrie de la relation parents-enfants, se décompose en deux paires (père vs mère et fils vs fille) ; la germanité (frère vs sœur) et l’alliance (mari vs épouse). Si l’on fait abstraction de la variabilité de leurs significations culturelles et de leurs implications sociologiques, toutes les relations de parenté, aussi complexes et éloignées soient-elles, sont formellement réductibles à ces relations fondamentales. Il est donc possible de situer, par rapport à un individu de référence qu’on désigne conventionnellement à l’aide du mot latin Ego (« je », « moi »), n’importe quel parent au moyen d’une combinaison des termes considérés. Par exemple, la formule Pe Pe désigne un grand-père en ligne paternelle ; Fe Fr Me désigne une cousine croisée matrilatérale ; Fs Sr Me désigne un cousin parallèle matrilatéral ; Ma Sr Pe désigne un oncle par alliance (le mari d’une tante patrilatérale), etc.
Bien entendu, lorsqu’on traduit ces formules en français courant, on a recours, pour alléger la description, soit à des mots de la langue naturelle qui sont partiellement classificatoires (oncle, tante, cousin, cousine, etc.), soit à des termes spécialisés qui appartiennent au vocabulaire technique de la parenté. Par exemple, nous venons d’introduire les termes « patrilatéral » et « matrilatéral » (qui s’appliquent respectivement à un parent auquel Ego est relié soit par l’intermédiaire de son père, soit par l’intermédiaire de sa mère), ainsi que les termes « parallèle » et « croisé » (qui désignent respectivement des cousins dont les parents sont, par rapport aux parents d’Ego, soit des germains de même sexe, soit des germains de sexe opposé).
L’utilisation de cette langue artificielle, pour décrire un système de parenté, est cependant souvent incommode, non seulement en raison de la complexité intrinsèque de certaines relations de parenté, mais aussi parce qu’elle nous contraint à faire des distinctions qu’il nous est difficile de saisir intuitivement lorsqu’elles sont absentes de notre propre système de parenté. C’est pourquoi on a fréquemment recours, pour visualiser le système étudié, à un schéma qu’on appelle un « diagramme généalogique ». Celui-ci permet de représenter, outre le critère du sexe, les trois relations de parenté les plus fondamentales à l’aide des symboles suivants :
[image: image]
Il est à noter que l’expression « diagramme généalogique » est directement calquée sur la notion de « méthode généalogique ». Cette « méthode » (qui est, en fait, plutôt une « technique d’enquête ») a été imaginée, au début du siècle, par Rivers, qui fut le premier à comprendre que le moyen le plus simple, pour accéder aux terminologies de parenté, était de relever des généalogies. La principale difficulté qu’on rencontre sur le terrain lorsqu’on applique cette technique, c’est que certaines relations de parenté ne peuvent être précisées qu’en faisant intervenir des parents décédés. Les questionnaires utilisés doivent donc prévoir ce cas de figure. Pour reporter sur les diagrammes ce type d’information, on peut utiliser le symbole supplémentaire suivant :
[image: image]
Bien entendu, les deux procédures qu’on vient d’exposer sont combinables, puisqu’on peut parfaitement reporter sur un diagramme généalogique des indications terminologiques, qui font alors office de commentaires (Ego ; Pe, Me = père et mère d’Ego, etc.).
Comme on a déjà eu l’occasion de le faire remarquer, ces procédures permettent de décrire avec précision les relations de parenté, mais elles laissent de côté leurs implications sociologiques et leurs significations culturelles. La description exhaustive d’un système de parenté exige donc la prise en considération de quelques autres éléments. Nous examinerons immédiatement le critère de l’âge, ainsi que l’ordre des naissances, le système des attitudes et le système des appellations. En revanche, la question de la résidence sera abordée ultérieurement.
Le critère de l’âge
Dans de nombreuses sociétés, le principe de séniorité joue un rôle important, non seulement dans l’organisation de la parenté, mais plus généralement dans la structuration de la société, les fonctions de responsabilité et d’autorité étant systématiquement confiées aux « anciens ». Certaines sociétés (en particulier, africaines) sont même subdivisées en « classes d’âge », soit sur une base générationnelle (en ce cas deux personnes qui appartiennent à la même génération, par exemple deux frères, appartiennent également à la même classe d’âge), soit sur une base initiatique, les membres d’une classe d’âge étant alors tous ceux qui ont participé au même cycle d’initiation (et, en ce cas, deux frères peuvent appartenir à des classes d’âge distinctes). À chaque classe d’âge correspondent des responsabilités précises, non seulement dans le domaine domestique, mais aussi dans les domaines économique, politique et religieux.

L’ordre des naissances
Dans de nombreuses sociétés également, la relation aînés vs cadets est hiérarchisée. Dans toutes les langues de l’Asie Orientale et de l’Asie du Sud-est, par exemple, des termes différents sont utilisés pour distinguer, parmi les germains, les « aînés » des « cadets » (le terme « aînés » désignant, ici, non pas nécessairement le premier-né, mais tout germain né avant Ego, et le terme « cadet » s’appliquant, non pas au deuxième-né, mais à n’importe quel puîné). La relation aînés vs cadets est même susceptible de s’appliquer, non plus à des individus, mais à des lignages entiers (l’ancêtre d’un lignage « cadet » étant supposé être un puîné par rapport à celui d’un lignage « aîné »).

Le système des attitudes
Un système de parenté n’est pas réductible à un ensemble de relations formelles, car les rapports de parenté ont également un contenu, une signification pour les partenaires sociaux. Radcliffe-Brown (1968) a tout particulièrement insisté sur cette dimension des systèmes de parenté. Les relations entre parents impliquent, en effet, des droits et des devoirs, des attitudes prescrites ou proscrites, qui jouent un rôle important dans l’intégration des groupes. Dans toutes les sociétés connues, les parents doivent, en fonction de leurs positions respectives dans le système de parenté, adopter un comportement plus ou moins respectueux, ou plus ou moins familiers, ces comportements étant, selon les cas, réciproques ou, au contraire asymétriques. Le respect culmine dans la relation d’évitement, qu’on observe, le plus souvent, entre affins de générations différentes (par exemple, entre gendre et belle-mère), et qui donne lieu à des interdits dans tous les domaines de la vie sociale (interdits sexuels et alimentaires, interdiction de toucher, voire même d’approcher ou de nommer la personne concernée, etc.). Inversement, la familiarité culmine dans les « relations à plaisanterie », qu’on observe le plus souvent entre affins de même génération, quel que soit leur sexe (notamment beaux-frères et belles-sœurs), et qui se traduisent par une extrême liberté de comportement, dans le langage comme dans la gestuelle. Radcliffe-Brown s’est efforcé de montrer qu’il y a une logique sous-jacente au système des attitudes. Selon lui, par exemple, les relations fils-père et neveu-oncle maternel sont complémentaires : si l’une est marquée par la déférence, l’autre sera libre et affectueuse et inversement.

Le système des appellations
Les terminologies de parenté incluent deux types de termes : d’une part, les termes de référence, qu’on utilise pour désigner les parents dont on parle (par exemple, en français, le père d’Une telle, la sœur d’Un tel, etc.) ; d’autre part, les termes d’adresse, qu’on utilise pour désigner ses propres parents lorsqu’on s’adresse à eux (par exemple, en français, papa, maman, tonton, mémé, etc.). Ces deux terminologies forment l’une et l’autre système, mais elles ne véhiculent pas le même type d’information. Le système des termes de référence qui, comme on l’a vu, présente toujours à la fois une dimension descriptive et une dimension classificatrice, comprend généralement un nombre élevé de termes, et il reflète, en gros, le « fonctionnement » du système de parenté, c’est-à-dire la manière dont il structure la société en groupes complémentaires. En revanche, le système des termes d’adresse (que Lévi-Strauss appelle aussi « système des appellations ») comprend un nombre réduit de termes, et présente une dimension classificatrice plus marquée, parce qu’il reflète principalement le système des attitudes, l’existence d’un terme d’adresse particulier indiquant généralement que la relation entre parents est sociologiquement significative.


Règles et systèmes de parenté
Après Morgan, les travaux visant à élaborer une typologie aussi complète que possible des systèmes de parenté se sont poursuivis, en particulier aux États-Unis, pendant toute la première moitié du vingtième siècle. Bien qu’elle laisse de côté certains systèmes de parenté qui ont été décrits par la suite, la typologie élaborée par G.P. Murdoch (1972) fait encore aujourd’hui largement autorité. Ce chercheur distinguait six grands types de systèmes de parenté, caractérisés dans le tableau ci-dessous :
	• Système Hawaïen :
 – Germains = Parallèles = Croisés
 – Oncle paternel = Oncle maternel = Père
 • Système Iroquois :
 – Germains = Parallèles ≠ Croisés
 – Oncle paternel = Père ≠ Oncle maternel
 • Systèmes Crow-Omaha (« semi-complexes ») :
 – Germains = Parallèles ≠ Croisés matrilatéraux ≠ Croisés patrilatéraux
 • Système Soudanais (« descriptif ») :
 – Oncle paternel ≠ Oncle maternel ≠ Père
 • Système Eskimo (« descriptif ») :
 – Oncle paternel = Oncle maternel ≠ Père




À la différence des théories modernes de la parenté, cette typologie prend pour point de départ l’analyse des terminologies. Il s’agit donc d’une typologie formelle, qui ne permet pas de distinguer des systèmes dont les terminologies se ressemblent, mais dont le fonctionnement est différent. Ce qui caractérise toutefois une telle approche, et constitue une innovation par rapport aux travaux de Morgan, c’est que désormais la cohérence des terminologies de parenté est conçue comme la conséquence de la logique (purement idéale) qui se déduit d’une application stricte des règles de la parenté : si, par exemple, dans un système donné, les cousines parallèles sont classées comme des « sœurs », alors que le même terme est utilisé pour désigner l’épouse et la cousine croisée matrilatérale, c’est parce qu’en fonction des règles d’alliance et de filiation, cette dernière est l’épouse prescrite, alors que les premières sont prohibées.
La plupart des travaux d’inspiration fonctionnaliste ou structuraliste sur la parenté se situent dans une perspective semblable : les systèmes de parenté n’y sont plus pensés seulement comme des systèmes terminologiques ; ils sont avant tout considérés comme des systèmes de règles. Il faut reconnaître que l’accent mis sur la notion de règle permet d’aborder commodément le problème de la variabilité des systèmes de parenté. Claude Lévi-Strauss a, en effet, montré (cf. Les Structures élémentaires de la parenté, 1967 : 9-10) que seuls des comportements qui échappent au déterminisme de la « nature » sont susceptibles d’être soumis à des normes : « tout ce qui est universel, chez l’homme, relève de la nature », explique-t-il, tandis que « tout ce qui est astreint à une norme appartient à la culture et présente les attributs du relatif et du particulier » (ibid. : 10). Si donc il y a une multiplicité de systèmes de parenté, c’est parce que ceux-ci consistent, au moins partiellement, en des systèmes de règles, qui sont elles-mêmes variables d’une société à l’autre. Or, dans le domaine de la parenté, deux faits seulement sont susceptibles d’être soumis à des règles de caractère formel : la filiation et l’alliance. En conséquence, les principaux théoriciens de la parenté se répartissent entre ceux qui privilégient l’approche dite « de la filiation », et ceux qui privilégient celle dite « de l’alliance ».
Au sens large du terme, la notion de filiation se rapporte à tout ce qui est transmis par les parents à leurs enfants : des noms, des titres, l’appartenance à un groupe social (famille, clan, lignée, lignage, caste, ordre, etc.), des propriétés, des droits et des devoirs. Dans un sens plus restreint, la règle de filiation détermine l’appartenance d’Ego à un « groupe de filiation », c’est-à-dire à un groupe de parents supposés consanguins qui se réclament d’un ancêtre commun, que celui-ci soit réel ou mythique. Lorsque la filiation est unilinéaire, Ego hérite de ce qui est transmis par un seul de ses parents : soit son père (la transmission se fait alors en ligne agnatique, et la filiation est dite patrilinéaire) ; soit sa mère (la transmission se fait alors en ligne utérine, et la filiation est dite matrilinéaire) ; soit encore, dans certains systèmes australiens à alternance des générations, un de ses quatre grands-parents. Lorsque la filiation est bilinéaire, « les deux filiations unilatérales se juxtaposent, chacune régissant, à l’exclusion de l’autre, la transmission de certains droits » (D. Paulme, 1953). En revanche, lorsque la filiation est cognatique (on dit aussi « indifférenciée »), Ego hérite de tous les droits, titres ou propriétés de ses deux parents sans distinction (sous réserve de l’existence d’une règle de partage entre les germains). En réalité, toutefois, la filiation cognatique n’est jamais absolue. Dans le système de parenté français, par exemple, la filiation est, en gros, cognatique, mais le nom du père est presque toujours transmis à ses descendants, alors que la transmission du nom maternel, quoiqu’autorisée depuis quelques années, reste minoritaire. Mentionnons enfin deux règles de filiation qui sont très peu fréquentes : la filiation parallèle, qui se caractérise par la transmission de père à fils et de mère à fille ; et le système « à cordes » des Mundugumor de Nouvelle-Guinée, qui se caractérise par une transmission alternée de père à fille et de mère à fils.
La notion d’alliance est, quant à elle, étroitement en rapport avec celle de mariage, mais cette dernière a un sens beaucoup plus large. Le mariage est, en effet, une institution sociale qui a des implications à la fois rituelles, juridiques et économiques. Cette institution est souvent consacrée à travers une cérémonie religieuse ; elle implique des droits et des devoirs, tant entre les époux, qu’entre les parents et les enfants, et elle donne lieu à des échanges de services, ainsi qu’à des transferts de biens, soit de la famille du fiancé vers celle de la promise (« prix de la fiancée » et pratique du douaire), soit de la famille de la promise vers celle du fiancé (dot, au sens de l’anglais dowry). Le mariage est monogame, lorsqu’un seul homme épouse une seule femme, et il est polygame lorsqu’une personne a plusieurs conjoints (ou parle de « polygamie » lorsqu’un homme a plusieurs épouses, et de « polyandrie » lorsqu’une femme a plusieurs maris). On appelle, par ailleurs, « lévirat » la coutume qui veut que le frère célibataire d’un homme décédé épouse sa veuve, et « sororat » la coutume réciproque qui donne l’obligation à un veuf d’épouser une sœur célibataire de son épouse défunte.
La règle d’alliance proprement dite détermine à quelle(s) classe(s) matrimoniale(s) appartiennent les personnes qu’on peut ou qu’on doit épouser. Elle est complétée, dans la plupart des systèmes de parenté, par la règle de résidence (dont on a déjà évoqué l’importance), qui stipule où les nouveaux époux devront s’installer après leur mariage. Quand ils s’établissent chez le père du mari, la résidence est patrilocale ; elle est matrilocale lorsqu’ils vont vivre auprès des parents de l’épouse, et avunculocale si c’est le frère d’une des deux mères qui les héberge. La résidence peut également être virilocale si le mari décide qu’ils vivront ailleurs que chez ses propres parents ou que chez ceux de sa femme, ou bien uxorilocale lorsque le couple s’installe là où l’épouse vivait déjà avant son mariage, ou encore néolocale lorsque la résidence du nouveau couple ne correspond à aucune des définitions qu’on vient d’énumérer.
Par ailleurs, la règle d’alliance peut avoir un contenu positif ou négatif. Dans le premier cas, qui relève de ce que Lévi-Strauss appelle « les structures élémentaires de la parenté », certaines formes d’alliance sont prescrites ou préférentielles, les autres formes étant de facto interdites ou seulement tolérées. Dans le second cas, qui relève des structures « complexes » ou « semi-complexes » de la parenté, certaines formes d’alliance sont proscrites, les autres étant autorisées, mais non prescrites. Détaillons rapidement ces différents cas de figure.
Structures élémentaires
Dans un système de ce type, la règle d’alliance (qui est toujours énoncée du point de vue d’un sujet masculin) précise non seulement à quelle classe matrimoniale doit appartenir la conjointe, mais aussi quel doit être son degré de parenté avec Ego. Nous verrons qu’il s’agit presque toujours d’une cousine croisée au premier degré. Il en résulte que la règle d’alliance implique (au sens logique du terme) deux règles réciproques : d’une part, la règle d’exogamie qui interdit à Ego de prendre une épouse dans une autre classe matrimoniale que celle qui lui est prescrite ; d’autre part, la prohibition de l’inceste qui lui interdit d’épouser une parente qui n’est pas du type prescrit. On notera que, dans un tel système, les classes matrimoniales coïncident normalement avec les groupes de filiation, et qu’elles constituent, par définition, des groupes exogames, puisque l’exogamie (dont le concept a été introduit en 1865 par J.F. McLennan) n’est rien d’autre que l’interdiction faite à Ego de choisir une épouse qui appartienne à la même classe matrimoniale que lui. En revanche, du fait qu’Ego doit épouser une parente, ou en tout cas une femme qui appartienne à l’une des classes matrimoniales constitutives de la société globale, cette dernière représente un groupe endogame.

Structures complexes
Dans un système de ce type, le mariage est interdit avec certaines catégories de parentes et, très souvent, il est également interdit de prendre son épouse dans certaines catégories sociales définies par leur statut. Les castes de la société indienne, par exemple, représentent des groupes endogames, strictement hiérarchisés, des interdits religieux très nombreux limitant fortement les contacts entre membres de castes différentes. Dans un système complexe, la notion de classe matrimoniale perd, sinon toute pertinence, du moins toute valeur opératoire. Quant à la règle d’exogamie, elle ne s’y distingue de la prohibition de l’inceste que si la société est subdivisée en groupes sociaux endogames. Lorsque ce n’est pas le cas, la notion d’endogamie perd également de sa pertinence, puisque rien n’interdit, en principe, à un homme d’épouser une étrangère. Si l’on se situe, cependant, non plus au niveau des règles, mais au niveau des pratiques de mariage, il reste possible de calculer un « taux d’endogamie », car il y a une tendance statistique à se marier au sein de ses groupes d’appartenance, que ceux-ci soient définis sur une base territoriale, professionnelle, statutaire ou confessionnelle, ou bien sur la base de n’importe quel autre critère. Par exemple, au Laos, dans les années 1970, les taux d’endogamie villageoise variaient entre 95 et 99 % !

Structures semi-complexes
Dans un tel système, la règle d’alliance a, en principe, un contenu strictement négatif, mais les types de mariage prohibés sont si nombreux que tout se passe comme si ceux qui sont autorisés étaient prescriptifs. C’est le cas, par exemple, des systèmes Crow-Omaha (cf. Héritier, 1981).


L’approche de la filiation
La logique sous-jacente à un système de parenté ne pouvant résulter que de l’action conjointe des règles d’alliance et de filiation, il va de soi que les auteurs qui mettent l’accent sur la filiation n’ignorent pas davantage l’importance de l’alliance que ceux qui privilégient cette dernière ne négligent la filiation. Il est néanmoins utile de maintenir une distinction entre ces deux types d’approche, car elles procèdent de problématiques différentes.
Il est d’usage d’associer l’approche dite « de la filiation » au fonctionnalisme britannique, représenté par des auteurs comme Radcliffe-Brown, Fortes ou Evans-Pritchard. Ce jugement est, cependant, très contestable, en particulier dans le cas d’Evans-Pritchard, qui, dès ses premiers travaux sur les Azandé et sur les Nuer, et bien avant de prendre officiellement position contre ce courant de pensée dans les années soixante, a toujours évité soigneusement les raisonnements de type finaliste qui définissent le fonctionnalisme au sens strict (sur ce point, voir Dumont, 1997). Il vaut mieux dire que ces auteurs ont en commun de s’intéresser aux effets fonctionnels des systèmes de parenté, et, plus précisément, à leur impact sur l’organisation de la société globale.
Il est indubitable que l’importance qu’ils accordent à la filiation est liée à leur qualité d’africanistes. La plupart des sociétés africaines sont, en effet, des sociétés lignagères, dans lesquelles l’unilinéarité de la règle de filiation détermine l’existence de « groupes de filiation » qui sont mutuellement exclusifs, et qu’on peut donc considérer comme des « entités discrètes » (au sens linguistique du terme), puisqu’il est impossible pour un individu d’appartenir à deux d’entre elles à la fois. Les groupes de filiation fondamentaux sont des lignages dont tous les membres peuvent (par définition) décrire la relation généalogique qui les relie à un personnage réel que tous reconnaissent comme leur ancêtre commun. La règle de filiation unilinéaire peut également déterminer l’existence d’unités plus vastes, regroupant plusieurs lignages, qu’on appelle des « clans ». Les membres d’un clan partagent, tout comme ceux d’un lignage, un ancêtre commun, mais, dans le cas du clan, celui-ci peut être entièrement imaginaire (d’autant plus qu’il n’est pas nécessairement humain). Certaines sociétés africaines sont de ce type (par exemple, la société dogon du Mali), mais ce cas de figure a surtout été observé en Amérique du Nord et en Asie orientale ou sud orientale. Cette notion de « clan » doit cependant être utilisée avec précaution, car elle est très imprécise. Dans son usage actuel, elle s’applique, en effet, à des groupes qui ne se caractérisent nécessairement ni par l’exogamie, ni par l’unité territoriale, ni par l’unité politique, ni par une fonction religieuse, les seuls critères requis étant, d’une part le regroupement de plusieurs lignages (ou « lignées » lorsque la filiation n’est pas unilinéaire) qui se réclament du même ancêtre mythique, d’autre part l’existence de formes minimales de solidarité et d’échange. Le clan représente donc essentiellement une « personne morale », ou ce que Radcliffe-Brown appelle en anglais corporation, c’est-à-dire une sorte d’individu collectif associé à des droits et à des devoirs, à des statuts et à des normes, mais il est à noter que cet auteur qualifie de cette manière aussi bien des lignages que les clans proprement dits.
La principale objection qu’on a soulevée contre une telle approche, c’est qu’elle semble inapplicable aux sociétés dans lesquelles la règle de filiation est bilinéaire ou cognatique, puisqu’un individu pouvant alors appartenir à plusieurs groupes de filiation à la fois, ces derniers cessent d’être mutuellement exclusifs. Les travaux de chercheurs américains, comme H.-W. Scheffler (1965), ou R.M. Keesing (1975), qui ont principalement recueilli leurs données en Mélanésie et en Nouvelle-Guinée, semblent, en fait, indiquer que l’unilinéarité de la règle de filiation ne constitue, pour la structuration de la société en groupes qui se distinguent selon des critères empruntés au vocabulaire de la parenté, ni une condition nécessaire, ni une condition suffisante. Ce n’est pas une condition suffisante, car la filiation unilinéaire ne remplit cette fonction que si elle est invoquée idéologiquement pour justifier a posteriori l’existence de groupes dont la relative pérennité repose, selon ces auteurs, sur le partage des mêmes activités, ou sur la poursuite d’objectifs communs, et, inversement, ce n’est pas une condition nécessaire car un mode de filiation cognatique n’est pas toujours incompatible avec l’invocation des liens généalogiques pour justifier les frontières que les membres des groupes constitutifs d’une société établissent entre eux.
D’autres travaux suggèrent, en outre, que la filiation n’est pas la seule représentation qui permette de formuler l’organisation sociale dans le langage de la parenté. Lévi-Strauss, en particulier, s’est efforcé d’introduire en anthropologie le concept de « maison », déjà utilisé depuis longtemps par les médiévistes. En bref, la « maison » est une institution sociale relativement répandue, puisqu’on l’observe, non seulement en Europe et en Extrême-Orient, mais également en Amérique du Nord (chez les Kwakiutl), en Afrique (Golfe de Guinée, Madagascar) et en Océanie (Maori de Nouvelle-Zélande). Elle est fondée, non pas comme le groupe de filiation sur un principe généalogique, mais sur un nom, qui se trouve lui-même, associé à un « patrimoine » (un domaine, des titres, des biens, des possessions, etc.), et les individus peuvent s’y rattacher sur la base de n’importe quel critère lié à la parenté (filiation directe ou collatérale, transmission en ligne agnatique ou utérine, relations consanguines ou d’affinité, etc.).
Tous ces travaux présentent l’intérêt de démontrer que la pérennité des groupes sociaux ne repose jamais sur un critère biologique (c’est-à-dire, en fin de compte, le partage de l’ADN), mais se fonde nécessairement à la fois sur des intérêts « réels » (économiques, politiques, religieux…) et sur des références de nature symbolique (à la limite, un simple nom ou un mythe généalogique). Certes, ce qu’on peut appeler « l’idéologie de la consanguinité » symbolise fréquemment cette pérennité, mais d’autres représentations peuvent jouer le même rôle (par exemple, dans le cas de la « maison », la « terre », un titre nobiliaire ou l’emblème qui lui correspond, etc.). Autrement dit, du fait même qu’elle se situe dans la dimension du symbolique, la généalogie fournit aux membres d’une société un langage commode pour penser (et aussi « investir », au sens psychanalytique du terme) leurs modes d’organisation, mais elle ne constitue jamais qu’un « code », et elle n’intervient qu’indirectement dans la structuration des groupes sociaux.

L’approche de l’alliance
C’est Claude Lévi-Strauss qui, le premier, a proposé de recentrer la théorie de la parenté sur la notion d’alliance. Au point de départ de la démarche qu’il met en œuvre dans Les structures élémentaires de la parenté (1967) se situe une réflexion sur la prohibition de l’inceste. Selon lui, le caractère universel de cette institution ne saurait s’expliquer par la constatation des conséquences néfastes des unions consanguines, car s’il en était ainsi, le mariage avec une cousine croisée serait tout aussi fermement interdit que le mariage avec une cousine parallèle, puisque le degré de consanguinité est exactement le même dans les deux cas. Or, bien au contraire, les cousines croisées sont dans de nombreuses sociétés, des épouses préférentielles. Lévi-Strauss réfute de même la thèse selon laquelle l’inceste serait l’objet d’un sentiment inné de répulsion, car, objecte-il, (et il reprend, ici, sans citer Freud, un argument que celui-ci avait déjà utilisé dans Totem et Tabou), si l’inceste était spontanément abhorré, il ne serait pas nécessaire de l’interdire. Il s’efforce, dès lors, de démontrer que la prohibition de l’inceste constitue, avant tout, une règle d’échange : « Le contenu de la prohibition », affirme-t-il, « n’est pas épuisé dans le fait de la prohibition ; celle-ci n’est instaurée que pour garantir et fonder […] un échange » (ibid. : 60), car, explique-t-il, « je ne renonce à ma fille ou à ma sœur qu’à la condition que mon voisin y renonce aussi […] le fait que je peux obtenir une femme est, en dernière analyse, la conséquence du fait qu’un frère ou un père y a renoncé » (ibid. : 72-73). Dans l’interprétation de Lévi-Strauss, par conséquent, le contenu négatif de la règle (l’interdit) n’épuise pas sa nature, car toute règle comporte une contrepartie positive, à savoir la possibilité d’obtenir autre chose en échange de ce à quoi l’on a renoncé. En l’occurrence, la prohibition de l’inceste est « moins une règle qui interdit d’épouser mère, sœur ou fille, qu’une règle qui oblige à donner mère, sœur ou fille à autrui. C’est la règle du Don par excellence » (ibid. : 552). D’où son universalité, puisque, comme Mauss l’a montré dans l’Essai sur le don, l’échange est l’essence même de la vie sociale, l’échange des femmes représentant de plus, aux yeux de Lévi-Strauss, « l’archétype de l’échange » (ibid. : 554), dans la mesure où, explique-t-il encore, la prohibition de l’inceste « fournit le seul moyen de maintenir le groupe comme groupe, d’éviter le fractionnement qu’apporterait la pratique des mariages consanguins » (ibid. : 549).
On voit que, pour Lévi-Strauss, « l’aspect positif » de la prohibition de l’inceste est inséparable de ses effets fonctionnels en ce sens qu’elle permet « d’amorcer un début d’organisation » (ibid. : 50). Il serait, cependant, complètement erroné d’interpréter cette thèse en termes fonctionnalistes. La prohibition de l’inceste, ou, plus exactement, la règle d’exogamie a sans doute pour fonction d’instituer l’échange des femmes, mais cette fonction n’explique pas son existence. Dans la conception de Lévi-Strauss, les hommes n’ont pas institué l’échange des femmes pour rendre possible « l’état de société ». C’est, au contraire, l’accès à la notion de règle (lui-même lié à l’émergence du langage symbolique et au développement corrélatif des aptitudes cognitives) qui, en autorisant un remaniement des « relations biologiques » et des « sentiments naturels » a rendu possible la vie sociale dans sa dimension proprement humaine, celle-ci se caractérisant par l’institutionnalisation des relations sociales, c’est-à-dire, par leur inscription dans « l’ordre symbolique » (ibid. : 562). Lévi-Strauss en déduit que « les règles de la parenté et du mariage » sont l’expression de structures mentales universelles qu’il assimile à des aptitudes cognitives de caractère inconscient. Ce qu’il soutient, par conséquent, c’est que si les systèmes de parenté sont « fonctionnels » (et logiquement cohérents), c’est parce qu’ils consistent en règles d’échange qui sont elles-mêmes déductibles de quelques opérations logiques fondamentales (« la dualité, l’alternance, l’opposition et la symétrie », ibid. : 158) assimilables aux structures mêmes de l’esprit humain.
En définitive, pour Lévi-Strauss, les règles de la parenté ne sont pas élaborées consciemment par les hommes, mais elles mettent en œuvre une logique de l’échange qui renvoie à une exigence de réciprocité inhérente à la vie sociale en général, et qui reflète en même temps les aptitudes cognitives inconscientes de l’esprit humain. Notre auteur admet, cependant, que cette « logique » n’opère pleinement que dans les systèmes qui relèvent des « structures élémentaires de la parenté », car dans ceux qui relèvent des structures complexes, de nombreux facteurs extérieurs à la parenté (politiques, économiques, religieux, etc.) interviennent dans la détermination des stratégies matrimoniales. C’est pourquoi il concentre son analyse sur les systèmes où la règle d’alliance est prescriptive. Selon lui, il faut distinguer deux cas de figure, qui correspondent, en fait, aux deux formules qui soient logiquement concevables de l’échange réciproque, selon que la relation qui s’établit entre les partenaires de l’échange est de caractère bi-univoque, ou univoque.
Le premier cas définit ce qu’il appelle « l’échange restreint ». Il correspond à une règle d’alliance symétrique, telle que si un homme A épouse une femme b, alors, réciproquement un homme B épouse une femme A. Le diagramme généalogique suivant permet de l’illustrer :
[image: image]
La lecture de ce diagramme permet de faire les constatations suivantes :
On a décidé arbitrairement que la règle de filiation était patrilinéaire.
À chaque génération, un homme A « donne » sa sœur a à un homme B, qui lui « donne » sa sœur B en échange
Les partenaires de l’échange (A et B) sont des cousins croisés bilatéraux.
L’épouse d’Ego (a2 par rapport à B2, ou b2 par rapport à A2) est une cousine croisée bilatérale.
Les cousines parallèles (a’2 par rapport à A2) sont des conjointes prohibées, car elles appartiennent à la même classe matrimoniale qu’Ego, et sont, en conséquence, assimilable à des « sœurs ».
Le deuxième cas de figure définit ce que Lévi-Strauss appelle « l’échange généralisé », et correspond à une règle d’alliance asymétrique telle que, par exemple, si un homme B épouse une femme a, un homme A épouse une femme c, et un homme C épouse une femme b.
Le diagramme ci-dessous permet de l’illustrer :
[image: image]
La lecture du diagramme permet, cette fois, de faire les constatations suivantes :
On a, encore une fois, décidé arbitrairement que la filiation était patrilinéaire.
À chaque génération, un homme A donne sa sœur a à un homme B, qui donne lui-même sa sœur à un homme C, celui-ci donnant, à son tour, sa sœur à A afin que le cycle se referme.
Les partenaires de l’échange épousent la sœur d’un cousin croisé matrilatéral (par exemple, A2 épouse la sœur de C2).
L’épouse d’Ego (par exemple, c2 par rapport à A2) est une cousine croisée matrilatérale, et non plus bilatérale. La cousine croisée patrilatérale (b2) devient, ici, une conjointe prohibée, car elle n’appartient pas à la classe prescrite.
Les cousines parallèles appartiennent, comme dans la formule précédente, à la même classe matrimoniale qu’Ego, et restent, par conséquent, des conjointes prohibées.
Ce qui paraît ressortir de cette analyse, c’est que les deux formules envisagées mettent pareillement en œuvre une logique de l’échange. Seule une telle logique permet, en particulier, de rendre compte de la dichotomie entre cousines croisées et cousines parallèles qui, on l’a déjà fait remarquer, présentent le même degré de parenté par rapport à Ego. Il convient d’ajouter que cette dichotomie est caractéristique des systèmes qui relèvent des structures élémentaires de la parenté, et dans lesquels la règle de filiation est unilinéaire. Il faut enfin préciser que, dans les systèmes de ce type, la règle de filiation n’est pas fonctionnellement pertinente : en d’autres termes, que la filiation soit patrilinéaire ou matrilinéaire, l’épouse prescriptive ou préférentielle présente toujours le même degré de parenté par rapport à Ego. Ce point ressort immédiatement d’une comparaison entre, d’une part les figures 1 et 2, qui reposent sur le postulat d’une filiation patrilinéaire ; d’autre part les figures 3 et 4, ci-après qui reposent sur le postulat d’une filiation matrilinéaire.
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En résumé, dans les systèmes qui relèvent des structures élémentaires de la parenté, l’épouse prescriptive ou préférentielle est, quelle que soit la règle de filiation, une cousine croisée matrilatérale, à cette réserve près que, dans l’échange restreint (c’est-à-dire, lorsque la règle d’alliance est symétrique), elle est souvent, en fait, une cousine croisée bilatérale. Il en résulte, selon Lévi-Strauss, que l’oncle maternel d’Ego occupe lui-même, en sa qualité de beau-père au moins potentiel, une position privilégiée dans le cycle d’échange. Pour comprendre la portée de cette affirmation, il importe cependant de prendre en compte ce qu’on peut appeler « l’axiologie familiale », bien que Lévi-Strauss lui-même n’y fasse guère allusion. Dans nos commentaires des deux diagrammes ci-dessus, nous avons raisonné comme si les sujets de l’échange étaient des frères échangeant leurs sœurs. En réalité, en fonction du double principe qui structure l’axiologie familiale des sociétés dans lesquelles s’observe ce type de système (d’une part, la primauté des hommes sur les femmes, d’autre part, l’autorité des parents sur les enfants), les véritables sujets de l’échange sont les pères et non pas les frères. Il en résulte que, si l’on se reporte par exemple au deuxième diagramme, Ego (A2) reçoit son épouse (c2), non pas de C2 (le frère de c2), mais de C1 (le père de c2). Or, C1 est l’oncle maternel d’Ego (le frère de sa mère, c1). Lévi-Strauss en déduit que l’élément de parenté le plus simple qu’on puisse imaginer (ce qu’il appelle « l’atome de parenté ») inclut nécessairement, outre les deux parents d’Ego, le frère de sa mère.
Les thèses de Lévi-Strauss ont profondément renouvelé l’analyse de la parenté, et représentent un apport théorique tout à fait incontestable. Elles ont également fait, cependant, l’objet de nombreuses critiques. Nous nous contenterons ici d’évoquer trois d’entre elles, sans chercher à développer notre argumentation.
Lévi-Strauss admet lui-même que la formule de l’échange généralisé, et celle de l’échange restreint, constituent des modèles purement idéaux qui visent à dévoiler la logique sous-jacente aux règles de la parenté, mais qui ne rendent nullement compte des pratiques réelles. Il va, du reste, de soi que l’exigence de réciprocité, dont Lévi-Strauss fait le principe même de l’échange, est pratiquement irréalisable du fait que les partenaires de l’échange n’ont pas nécessairement, à chaque génération, exactement le même nombre de fils et de filles à marier ! On peut en déduire qu’aucun système ne peut être, au sens strict, prescriptif, et que la règle d’alliance n’est jamais, en réalité, que préférentielle, ce qui implique l’existence inévitable d’écarts entre les pratiques réelles et celles qui sont conçues comme conformes à la norme.
L’écart entre les règles et les pratiques devient maximal dans le cas de l’échange généralisé. Cette formule constitue une solution élégante pour résoudre le problème de l’intégration sociale dès que la société atteint un certain volume, car elle est susceptible de mettre en relation un nombre théoriquement illimité de clans, de lignées ou de lignages, mais elle est, en même temps, source de contradictions (ce dont Lévi-Strauss était d’ailleurs parfaitement conscient, cf. ibid. : 306).
En prolongeant la critique de Leach, on peut reprocher à Lévi-Strauss de raisonner sur la parenté comme si celle-ci constituait un domaine séparé du reste de la vie sociale. Une telle approche est, en fait réductrice, même dans le cas de l’échange restreint. Le formalisme des études de parenté fut longtemps considéré comme un garant de rigueur scientifique. Mais en accordant la priorité à l’analyse des systèmes de règles, l’ethnologie a parfois délaissé des interrogations essentielles qui demeurent entières. Leach fut parmi les premiers à critiquer les analyses de Lévi-Strauss, en objectant que les règles inscrites par les ethnologues dans des modèles d’analyse abstraits n’étaient pas dans la réalité aussi strictement suivies par les acteurs sociaux. Autrement dit, la réalité ethnographique diffère souvent des règles, même lorsqu’elles sont énoncées avec détermination par les acteurs. Soit la pratique sociale est considérée comme l’application – imparfaite – d’un modèle théorique qui seul intéresse l’ethnologue. Soit, comme le prône Leach, les pratiques sociales sont à interroger en tant que telles, et par conséquent en tenant compte de ce décalage entre règle et pratique. Le champ ainsi ouvert à l’analyse ethnologique doit intégrer de nouvelles interrogations. P. Bourdieu par exemple a développé à propos des règles de mariages en Kabylie l’hypothèse de véritables stratégies sociales par rapport à la prescription matrimoniale. La prescription matrimoniale kabyle, bien qu’édictée avec force, n’est en fait suivie que dans 5 % des mariages réalisés. Elle est le fait des familles les plus démunies, qui appliquent strictement la règle contrairement à l’usage et gagnent ainsi en prestige ce qu’elles ne possèdent pas en richesse matérielle. Obéir à la règle constitue en sorte un traditionalisme du pauvre, obligé de compenser au plan symbolique – par une hyperconformité – un statut matériel et social dévalorisé (cf. Bourdieu 1980 ; 1985).

Conclusion
La parenté constitue sans doute l’un des domaines de l’anthropologie qui a été le plus étudié, et qui a suscité les théories les plus élaborées. L’approche de l’alliance, comme celle de la filiation, se sont révélées fructueuses, la première permettant seule de comprendre que les structures de parenté sont des structures d’échange, alors que la seconde a permis d’élucider le rapport qu’entretiennent les systèmes de parenté avec l’organisation de la société globale. L’analyse des terminologies de parenté, comme l’étude des systèmes d’attitude et d’appellation ont également été riches d’enseignement. Mais ces deux approches – de la filiation et de l’alliance – souffrent de ne pouvoir rendre compte de certains types de société : les sociétés à filiation bilinéaire ou indifférenciée échappent en partie aux théories de la filiation, tandis que les théories de l’alliance privilégient les structures élémentaires, à prescription matrimoniale, et sont mal adaptées pour étudier les systèmes complexes ou semi-complexes. Needham dans La Parenté en question remet en cause l’existence même des concepts de filiation et d’alliance qui recouvrent pour lui des réalités trop disparates pour être vraiment analytiques. Il souligne que filiation et alliance ne permettent pas toujours de rendre compte des catégories de pensée indigène et que ces deux concepts sont au fondement d’un comparatisme ethnologique trop large au regard de la réalité des sociétés étudiées. En outre, de nombreux facteurs interviennent dans la structuration des groupes sociaux qui ne relèvent pas directement de la consanguinité ou de l’alliance. « Je ne nie donc pas l’utilité du mot « parenté ». Je souhaite encore moins réformer le vocabulaire de notre profession en restreignant la définition du terme ou en bannissant son usage. Je me borne à dire qu’il ne désigne ni une classe distincte de phénomènes ni une théorie spécifique […] Pour parler net : la « parenté », ça n’existe pas ; d’où il s’ensuit qu’il ne saurait y avoir de « théorie de la parenté » » (Needham, 1977 : 106-107).
Les approches « classiques » atteignent aujourd’hui leurs limites. Jusqu’à présent, la parenté a été principalement envisagée comme un système institutionnel et normatif. L’étude des pratiques reste largement à faire, et elle exige de nouveaux outils de recherche. Les travaux d’anthropologues contemporains, comme M. Houseman ou D.R. White, suggèrent que les pratiques de parenté (non seulement dans les systèmes qui relèvent des structures complexes et semi-complexes, mais également dans ceux qui relèvent des structures élémentaires) peuvent être commodément représentées au moyen de modèles « réticulaires » (c’est-à-dire de modèles mathématiques qui sont la formalisation de structures en réseau). Il est encore trop tôt pour faire un bilan de ces travaux, mais il importe de souligner leurs implications théoriques : dans la mesure où l’étude des pratiques semble faire ressortir l’existence de logiques auto-organisatrices qui trouvent leur origine, non pas dans l’esprit des hommes, mais dans la vie sociale elle-même, il est permis de se demander, à la suite de Lévi-Strauss, qui n’avait nullement, quant à lui, écarté une telle hypothèse, si la logique, qu’on voit à l’œuvre dans les terminologies et les règles de la parenté ne fait pas que « répercuter, dans l’esprit des hommes, certaines exigences de la vie sociale objectivée dans les institutions » (1964 : 18).
C’est sans doute en direction de l’étude des usages sociaux de la parenté et des stratégies d’acteurs qu’elle permet de définir et d’engager que de nouvelles voies de recherche se sont ouvertes, que ce soit dans les sociétés non occidentales ou en Europe (cf. Augustins, 1989 ; Zonabend, 1987), mais également dans les communautés immigrées ou les groupes ethniques en diaspora. Par un souci de rendre compte et d’interpréter avant tout les pratiques de parenté, certains auteurs en sont venus à considérer la question de la résidence comme caractéristique essentielle de la compréhension des stratégies généalogiques et matrimoniales : c’est en effet dans bien des cas à partir d’une unité de résidence que le groupe reconstruit ses affiliations et établit des logiques d’alliance, notamment pour penser sa légitimité politique et ses relations de domination éventuelle aux autres groupes, ainsi qu’établir la transmission des biens et des statuts (cf. Ottino, 1972 ; Pandolfi, 1998).
Par ailleurs, les études sur la formalisation des systèmes semi-complexes ont amené Françoise Héritier à introduire le critère de valence différentielle des sexes (en particulier dans la structuration de la paire frère/sœur) et à réfléchir sur la prohibition d’inceste entre consanguins mais également entre alliés (que F. Héritier appelle inceste du deuxième type, par exemple la relation entre un homme et deux femmes apparentées entre elles, deux sœurs ou une mère et sa fille). Au-delà du fonctionnement des règles de mariage, c’est une approche originale de la construction de la personne, de la circulation des humeurs corporelles et de la représentation du lien de parenté à laquelle s’est attachée Françoise Héritier, renouvelant par là même le domaine des études de la parenté, y compris dans les sociétés occidentales où se développent des pratiques sociales inédites (procréation médicalement assistée, adéquation stricte entre lien biologique et lien familial, familles « recomposées », homoparentalité, adoptions, etc. Sur la question de l’adoption, voir notamment Fine, 1998). Les nouvelles formes de parenté dans les sociétés contemporaines ne manquent d’ailleurs pas d’interroger les ethnologues puisque c’est en partie autour de ces considérations que Maurice Godelier, dans une voie très différente de celle de Françoise, Héritier, s’est proposé de réinterpréter les théories classiques de la parenté (cf. Godelier, 2004). Un important numéro de L’Homme (2000), « Question de parenté », témoigne de la vitalité et de l’originalité des recherches récentes sur la parenté comme du renouveau de ses problématiques.
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— Textes —
Le système lignager nuer étudié par E. Evans-Pritchard a pu apparaître comme exemplaire des groupes d’unifiliation. Pourtant, Evans-Pritchard s’attache surtout à montrer, en partant toujours de l’expérience des acteurs, à quel point la structuration sociale se révèle complexe et engage différents réseaux et degrés d’appartenance. L’auteur signale également dans ce texte que les relations sociales ont tendance à être généralement glosées en termes généalogiques.
Les parents d’un individu sont les personnes avec lesquelles il est relié généalogiquement à travers son père et sa mère. Ce qui ne signifie pas que les relations familiales ne soient qu’une extension des relations avec les parents. Le système de parenté existe de plein droit et l’enfant qui naît dans une famille naît également dans un système de parenté. Cela ne signifie pas non plus que les relations de parenté soient du même ordre que les relations familiales. Elles ne le sont point, et surtout pas chez les Nuer. Pour un Nuer, son père et sa mère, ses frères et sœurs ne sont pas mar, c’est-à-dire la parenté et il n’en parle pas comme tels. Ils sont membres de son gol, sa famille étendue qu’il considère parfois comme étant parfaitement distincte de sa parenté, de la même façon que quelqu’un est un parent éloigné et non membre de la famille, ou qu’un autre est presque membre de la famille.
J’ai déjà dit que lorsqu’un homme peut établir un lien avec un autre individu, auquel il sait qu’il est apparenté mais sans pouvoir dire à quel degré exact, cet individu est mar, au sens large du mot nuer, c’est-à-dire un parent consanguin. J’ai expliqué comment le terme s’applique en fait à pratiquement tous les habitants d’un même village ainsi qu’aux individus avec lesquels il lui arrive de traiter à l’extérieur du village, qui sont ou bien de véritables parents, ou qui seront traités comme tels […]
Ce sentiment de mar, de communion avec sa parenté, donne à un Nuer un sentiment de sécurité et l’impression d’appartenir à un monde familier et amical. Je dois rappeler que mar s’applique à la parenté cognatique, à un ensemble de relations qui existe par la mère ou par le père et, chez les Nuer, qui comprend également les parents proches par alliance et à un stade plus impersonnel des individus avec lesquels il est difficile de préciser quelle est la relation. L’oncle maternel a sur le plan de la parenté la même valeur que l’oncle paternel et le fils de la sœur de la mère que le fils de la sœur du père. Ce sont des individus auxquels on doit tous de l’aide s’ils en ont besoin et qui vous aideront en cas de nécessité. Jimarida, « ma parenté », sont ceux qui sont proches de moi, sans précision du degré de parenté ; ce sont les gens sur qui je puis compter. Fait intéressant, le mot mar comporte aussi le sens de « paix » : te mar kamdien, « ils sont en paix », ce qui réapparaît dans le mot qui s’applique à « ma mère ». Dans un certain sens, la parenté s’établit à travers la mère, même la parenté avec le père, et donc la parenté avec la branche paternelle […]
Le système de parenté a l’élasticité d’un caoutchouc qui peut englober une circonférence croissante au fur et à mesure que grandit l’enfant et qu’il accroît le champ et le nombre de ses relations sociales. Par ce système, l’individu peut donc insérer toutes ses relations personnelles à l’ensemble du réseau de parenté dont le comportement et les réactions sont régies par les sentiments de parenté.
E.E. Evans-Pritchard, 1973, Parenté et mariage chez les Nuer,  trad. fr., Paris, Payot, p. 191 et 195-196.

C. Lévi-Strauss va établir sa théorie de la parenté en posant l’alliance comme première : les groupes de parenté procèdent des systèmes d’alliance et non l’inverse. La prohibition de l’inceste, et donc l’alliance, sont l’expression même de la culture, c’est-à-dire pour Lévi-Strauss la démarche par laquelle l’homme se sépare de la nature.
Car c’est précisément l’alliance qui fournit la charnière, ou plus exactement l’entaille où la charnière peut se fixer : la nature impose l’alliance sans la déterminer ; et la culture ne la reçoit que pour en définir aussitôt les modalités. Ainsi se résout l’apparente contradiction entre le caractère de règle de la prohibition et son universalité. L’universalité exprime seulement le fait que la culture a, toujours et partout, empli cette forme vide, comme une source jaillissante comble d’abord les dépressions qui entourent son origine […]
Le fait de la règle, envisagé de façon entièrement indépendante de ses modalités, constitue, en effet, l’essence même de la prohibition de l’inceste. Car si la nature abandonne l’alliance au hasard et à l’arbitraire, il est impossible à la culture de ne pas introduire un ordre, de quelque nature qu’il soit, là où il n’existe pas. Le rôle primordial de la culture est d’assurer l’existence du groupe comme groupe ; et donc de substituer, dans ce domaine comme dans tous les autres, l’organisation au hasard. La prohibition de l’inceste constitue une certaine forme – et même des formes très diverses – d’intervention. Mais avant toute chose elle est intervention ; plus exactement encore, elle est : l’Intervention.
C. Lévi-Strauss, 1967, Les Structures élémentaires de la parenté,
Paris/Berlin, Mouton-De Gruyter, p. 37.

Sans doute, la famille biologique est présente et se prolonge dans la société humaine. Mais ce qui confère à la parenté son caractère de fait social n’est pas ce qu’elle doit conserver de la nature : c’est la démarche essentielle par laquelle elle s’en sépare. Un système de parenté ne consiste pas dans des liens objectifs de filiation ou de consanguinité donnés entre les individus ; il n’existe que dans la conscience des hommes, il est un système arbitraire de représentations, non le développement spontané d’une situation de fait. Cela ne signifie certes pas que cette situation de fait soit automatiquement contredite, ou même ignorée. Radcliffe-Brown a montré, dans des études aujourd’hui classiques, que même les systèmes d’apparence la plus rigide et la plus artificielle, comme les systèmes australiens à classes matrimoniales, tiennent soigneusement compte de la parenté biologique. Mais une observation aussi indiscutable que la sienne laisse intact le fait, à nos yeux décisif, que dans la société humaine, la parenté n’est admise à s’établir et à se perpétuer que par, et à travers, des modalités déterminées d’alliance. Autrement dit, les relations traitées par Radcliffe-Brown de « relations de premier ordre » sont fonction, et dépendent, de celles qu’il considère comme secondaires et dérivées. Le caractère primordial de la parenté est de requérir, comme condition d’existence, la mise en relation de ce que Radcliffe-Brown appelle « familles élémentaires ». Donc, ce qui est vraiment « élémentaire », ce ne sont pas les familles, termes isolés, mais la relation entre ces termes. Aucune autre interprétation ne peut rendre compte de l’universalité de la prohibition de l’inceste, dont la relation avunculaire, sous son aspect le plus général, n’est qu’un corollaire, tantôt manifeste et tantôt enveloppé.
C. Lévi-Strauss, 1958, Anthropologie structurale,
Paris, Plon, p. 67-68.

La manière dont est traité le domaine de la parenté ne fait pas l’unanimité dans la communauté scientifique. R. Needham critique le caractère normatif et abusivement comparatiste des études de parenté, qui selon lui ne permet pas de rendre compte des réalités indigènes. Comme il l’explique, « parenté » est davantage un terme consacré par l’usage ethnologique qu’un concept réellement opératoire et pertinent.
Ces systèmes juridiques et les statuts qui les composent peuvent être définis en termes de généalogie. Bien qu’il soit essentiel de savoir pourquoi, le problème n’a jamais été convenablement résolu et je ne peux le soulever ici. Il nous faut simplement l’admettre. C’est certainement très commode, mais la méthode de description n’entraîne aucune propriété particulière de l’objet décrit. Si l’on peut décrire deux sociétés par les mêmes procédés, cela n’implique aucune ressemblance significative entre elles d’ordre sociologique ou sémantique. Cela signifie encore moins que les relations décrites soient effectivement généalogiques ou conçues comme telles par les acteurs.
Qu’apprend-on sur les faits sociaux, dans ces conditions, lorsqu’on dit qu’une institution entretient un rapport avec la « parenté » ? En réalité, rien. Cette étiquette ne désigne aucun type de phénomène distinct, elle ne permet pas une meilleure compréhension et n’indique pas le type d’analyse adéquat. Le terme de « parenté » s’avérera plus utile dans les connotations multiples de l’usage courant, dans l’organisation des comptes rendus ethnographiques et dans les conventions du discours universitaire. Lorsqu’un ethnographe intitule un chapitre « La parenté » et un autre « Le sacrifice », nous avons d’emblée une vague idée de leur contenu respectif. Cependant, il peut très bien arriver qu’il y ait entre eux un lien étroit et qu’on ne puisse comprendre l’un sans l’autre. De même, si un collègue dit s’intéresser à la parenté, le choix de ce mot implique qu’il aurait aussi bien pu affirmer un penchant pour l’économie de subsistance ou le droit primitif, ce qui laisse vaguement entrevoir, ses tendances théoriques, les livres qu’il a dû lire et le type de conversation technique où il est susceptible de vous entraîner. On ne saurait en déduire que son intérêt pour la parenté sera sans rapport avec l’économie ou le droit. En fait, et c’est bien normal, il s’avérera sans doute qu’il est aussi obligé de s’occuper de ces questions, qui, à leur tour, exigent un recours à la parenté.
R. Needham (dir.), 1977,
La Parenté en question. Onze contributions à la théorie anthropologique,
trad. fr., Paris, © Seuil, p. 106.





Chapitre 17
Anthropologie politique
L’objet de l’anthropologie politique est le politique, ce terme désignant, lorsqu’il est employé au masculin, un domaine de la vie sociale, alors qu’au féminin, il réfère à la direction des affaires publiques ou d’une entreprise d’intérêt collectif en général.
La définition précise du politique, comme les questions débattues par les chercheurs, ont cependant varié en fonction des paradigmes dont ils se réclamaient, et l’anthropologie politique n’est devenue qu’assez tardivement un domaine de recherche spécialisé.
Constitution du champ de l’anthropologie politique
Il est commode de distinguer trois grandes étapes dans la constitution du champ de l’anthropologie politique. Au xixe siècle, les théoriciens du politique admettaient une définition de leur objet selon laquelle, conformément à l’étymologie, est « politique » ce qui concerne l’État et le gouvernement des hommes (l’adjectif latin politicus étant dérivé du grec politikos, lui-même tiré du substantif polis, qui signifie la « Cité-État »). Or, dès le dernier tiers du xixe siècle, L.H. Morgan (1877) établissait que les sociétés qu’on qualifiait alors de « primitives » étaient dépourvues de toute structure politique centralisée, leur organisation sociale reposant essentiellement sur la parenté. Pour les premiers anthropologues, des structures politiques de ce type se trouvaient, au mieux, au stade embryonnaire. C’est pourquoi, la réflexion sur les sociétés humaines ayant pour objectif ultime, selon la conception évolutionniste alors prédominante, de dégager les lois de leur évolution, les auteurs du xixe siècle s’intéressèrent à la question de l’origine de l’État, ou, plus généralement, cherchèrent à comprendre comment, dans l’histoire des sociétés, on était passé des formes « primitives » d’organisation sociale, qui caractérisaient à leurs yeux les sociétés « pré-étatiques », à une organisation de type étatique, conforme à l’idée qu’ils se faisaient de la « civilisation ».
Au siècle suivant, cependant, les progrès de la connaissance ethnographique conduisirent à une remise en question de la définition antérieure du politique. Dans les années trente et quarante, en particulier, les travaux d’Evans-Pritchard sur les Nuer (1940) démontrèrent que, même en l’absence de toute forme institutionnalisée de gouvernement, une société est capable de conserver sa cohésion et de reproduire ses propres structures. Dans un contexte intellectuel fortement influencé par le fonctionnalisme, on chercha alors à définir le politique comme le sous-système qui assure l’intégration globale du système social, et la recherche s’orienta vers l’élaboration de typologies des systèmes politiques. On considère généralement que c’est à cette époque-là que l’anthropologie politique est devenue un domaine pleinement différencié au sein de l’anthropologie, mais il importe de souligner que, dès les années cinquante, certains chercheurs dénoncèrent le caractère peu opératoire des typologies proposées et contestèrent le caractère excessivement réducteur de la définition fonctionnaliste du politique.
La plupart des chercheurs contemporains remettent en question une approche « classique » du politique qui privilégiait trop exclusivement les faits de structure, et préfèrent se consacrer à l’étude des pratiques. Le problème sous-jacent à l’ensemble des débats actuels est donc celui de la définition de l’action politique. Il ne suffit pas de la caractériser comme une pratique de pouvoir, car, à l’évidence, il existe dans toute société des sources de pouvoir situées en dehors de la sphère du politique. Le problème à résoudre revient donc à préciser ce qui fait la spécificité du pouvoir politique par rapport à d’autres formes de pouvoir social. Selon M. Izard (1992, p. 599), « le pouvoir politique n’est […] pas un pouvoir comme les autres, car lui est inhérente une aptitude à capter les pouvoirs en vue de la poursuite de ses fins ». Une telle définition met justement l’accent sur la pluralité des instruments du pouvoir, mais elle laisse en suspens la question de la finalité propre du politique, c’est-à-dire celle des enjeux du pouvoir. C’est donc ce point qu’il nous faut maintenant éclaircir.
A priori, les enjeux du pouvoir se caractérisent également par leur pluralité. Le pouvoir politique peut, en effet, être utilisé en vue d’acquérir ou de conserver n’importe quel type d’avantage (par exemple, d’ordre économique), ou de privilège (par exemple, en termes de statut social). Il peut aussi être recherché pour le prestige qu’il apporte à son détenteur, ou encore « pour lui-même » (lorsque le désir de commander l’emporte sur le refus des responsabilités). Toutefois, toute forme de pouvoir social, quelle que soit son origine (position dans le système de parenté, statut religieux, richesse, force militaire, etc.) est pareillement source d’avantages, de privilèges ou de prestige, et il peut arriver que l’exercice du pouvoir ne soit pas le résultat d’un choix, mais soit, au contraire, perçu comme une contrainte (par exemple, lorsqu’il est héréditaire). L’action politique doit, par conséquent être définie par sa finalité sociale, et non pas sur la base des motivations individuelles.
De ce point de vue, il faut reconnaître que, bien qu’elle fût liée à une conception erronée du social, la définition fonctionnaliste du fait politique avait le mérite de mettre en évidence sa dimension « holistique ». Certes, l’action politique n’a pas nécessairement une fonction intégrative ; il n’en reste pas moins qu’un enjeu social n’acquiert une signification « politique » qu’à partir du moment où le groupe tout entier se trouve concerné. Il en découle qu’il faut concevoir le politique comme une dimension intrinsèque de la vie sociale, présente dans toute société puisque, par définition, les membres d’un groupe ne forment une société que s’ils ont des enjeux communs. Cependant, qui dit « enjeux », dit « décisions à prendre », ce qui implique que certains décident au nom des autres. Il apparaît, par conséquent, que la dimension du politique est inséparable de l’existence d’une asymétrie entre les acteurs sociaux : dans toutes les sociétés, y compris les plus égalitaires, certains (les « gouvernants ») assument les responsabilités collectives, et les autres (les « gouvernés ») appliquent leurs décisions. L’action politique ne peut donc être définie qu’en termes relationnels ; elle suppose un lien social d’un type particulier (la « relation politique »), qui est une relation de pouvoir, de sorte que l’élucidation des processus sociaux sur lesquels repose l’exercice du pouvoir est devenue l’une des tâches essentielles de l’anthropologie politique.

La question de l’origine de l’État
À la suite de M. Abélès (1991, p. 240), on peut accepter une définition de l’État, initialement proposée par l’ethnologue d’origine autrichienne S.F. Nadel (1942), qui caractérise ce type de système politique par la conjonction de trois facteurs :
– « l’existence d’une unité politique fondée sur la souveraineté territoriale » ;

– « un appareil gouvernemental spécialisé qui détient le monopole de la violence légitime » ;

– « l’existence d’un groupe dirigeant qui se distingue par sa formation, son recrutement et son statut du reste de la population et monopolise l’appareil de contrôle politique ».


À la lumière de cette définition, on constate immédiatement que les structures politiques observables dans les sociétés de chasseurs-collecteurs ne satisfont à aucun de ces trois critères : la notion de souveraineté territoriale y est absente, car ce sont des peuples nomades, qui ignorent de plus les notions de propriété privée ou collective ; le pouvoir politique y repose sur le consentement, et non pas sur la coercition ; enfin, ce sont des sociétés égalitaires dépourvues de stratification sociale. Si l’on considère, en revanche, les sociétés d’agriculteurs sédentaires ou semi-nomades, ou les sociétés d’éleveurs nomades, on constate l’existence de nombreux cas intermédiaires entre les systèmes politiques qu’on peut qualifier d’« étatiques » et ceux qui ne le sont pas. Selon les sociétés, en effet, il existe ou non une stratification sociale ; il y a ou non une structure gouvernementale clairement identifiable ; le pouvoir politique est plus ou moins distinct des autres formes de pouvoir social et la notion de souveraineté territoriale se trouve plus ou moins précisément définie.
Il paraît donc logique de supposer que l’apparition de l’État a été, dans tous les cas, le produit d’un long développement historique, incluant de nombreuses étapes et susceptible de recouvrir des modalités très variables en fonction des sociétés et des conjonctures historiques. Aux xviie et xviiie siècles, pourtant, les philosophes du contrat social (Hobbes, Locke, Rousseau) ont conçu l’apparition de l’État comme la conséquence d’un événement singulier, à savoir la conclusion d’un contrat initial aux termes duquel les premiers hommes auraient décidé de renoncer à une part de leur liberté pour se placer sous l’autorité d’un État protecteur. On notera que cette conception, quoique purement spéculative, a le mérite de poser d’emblée un problème qui sera sous-jacent à toute la réflexion ultérieure sur l’État, ou sur le politique en général : l’État est l’instance qui monopolise l’usage de la violence, mais ce monopole n’est pas entièrement imposé ; il est toujours, au moins partiellement consenti par les dominés, qui le conçoivent comme légitime.
Au xixe siècle, on commença à envisager la question de l’État sous un angle historique. Pour les premiers anthropologues, l’existence de l’État constituait un critère « évident » d’évolution (au même titre que, par exemple, la science, le développement des techniques ou le monothéisme), mais, contrairement à ce qu’on affirme parfois, ils abordèrent rarement de front le problème de son apparition. En fait, ce fut le philosophe F. Engels, ami et disciple de Marx, qui, le premier, proposa une analyse théorique des facteurs ayant déterminé le passage des formes pré-étatiques à une forme étatique de gouvernement. Il présenta sa thèse dans un livre qui parut un an après la mort de Marx, et qu’il avait rédigé en s’aidant des notes prises par Marx lui-même sur des ouvrages historiques ou anthropologiques, en particulier celui de Morgan sur La Société archaïque (Engels, 1972).
À partir d’exemples puisés principalement dans l’histoire des sociétés grecque, romaine et germanique, Engels soutient que l’État trouve son origine dans le passage d’une organisation sociale « gentilice » (fondée sur des unités claniques ou lignagères qui, comme la gens romaine, regroupent un certain nombre de familia, c’est-à-dire de familles restreintes) à une organisation fondée sur la famille patriarcale (monogame et caractérisée par la domination masculine). L’avènement de la propriété privée et l’appropriation de la force de travail par la famille monogame auraient joué un rôle décisif en favorisant le développement des inégalités et des échanges marchands. Il en aurait résulté l’apparition d’une classe économiquement dominante qui, pour maintenir son emprise sur les classes dominées, aurait créé un appareil d’État. Dans cette interprétation, l’État est donc essentiellement, conformément à la thèse marxiste du matérialisme historique, l’instrument d’une domination économique. Il assure toutefois, en même temps, la sécurité de l’ensemble des citoyens en imposant la paix civile aux classes sociales antagonistes grâce au contrôle d’un appareil coercitif, ainsi que par des moyens idéologiques (essentiellement la religion) qui le font apparaître comme impartial et légitime dans la conscience « mystifiée » des dominés.
M. Bloch (1991) souligne à juste titre que ce livre de Engels occupe une place très importante dans l’histoire de la pensée marxiste, et qu’il devint rapidement un ouvrage de référence pour tous les marxistes « orthodoxes ». Dans la pensée anthropologique, en revanche, la question même de l’origine de l’État tomba en désuétude après la Première Guerre mondiale, du fait du déclin du paradigme évolutionniste, et c’est seulement dans les années cinquante ou soixante qu’elle réapparut, principalement aux États-Unis, soit sans le cadre des courants de pensée « néo-évolutionnistes », soit dans le cadre d’un regain d’intérêt pour certains concepts légués par Marx lui-même.
Le néo-évolutionnisme américain a été principalement représenté par L. White et par J.H. Steward. Fidèle à l’inspiration des pères fondateurs de l’anthropologie (Morgan et Tylor), et ouvertement partisan du matérialisme historique, L. White retient de Engels l’idée que l’État est essentiellement l’instrument de la domination d’une classe sur les autres. Il le définit comme l’instance représentative de la « classe des rois, nobles, prêtres et guerriers, qui règne contre celle des travailleurs ruraux et urbains, eux-mêmes susceptibles d’être libres, serfs ou esclaves » (White, 1959, p. 308). Pour lui, toutefois, le facteur décisif est l’invention de l’agriculture, car l’État est originairement « un mécanisme de coordination des éléments et des processus qui sont constitutifs des systèmes socioculturels produits par la révolution agricole » (1959, p. 322).
Cette deuxième idée a été exprimée sous une forme plus élaborée par Steward (1955) qui, sur la base d’une comparaison entre cinq grandes civilisations (Égypte, Mésopotamie, Chine, Pérou et Méso-Amérique), met l’accent sur le rôle de l’irrigation. Celle-ci, explique-t-il, entraîne une forte concentration démographique qui rend nécessaire une organisation territoriale rigoureuse, une division du travail très poussée, ainsi qu’un renforcement et une centralisation des structures de pouvoir. D’où l’apparition d’une organisation bureaucratique, qui prend généralement la forme d’un État de caractère expansionniste.
Cette thèse de Steward reprend implicitement certaines des idées formulées un siècle plus tôt par Marx à propos de la notion de « mode de production asiatique ». Selon Marx, ce mode de production, caractérisé par « l’absence de propriété privée de la terre et par la réalisation de grands travaux à l’échelle étatique » (J. Llobera, 1991, p. 197), est étroitement lié au « despotisme oriental », c’est-à-dire à un régime politique dans lequel le souverain est le seul propriétaire de la terre et détient un pouvoir absolu. L’« hypothèse hydraulique », avancée dans les années cinquante par l’historien américain K. Wittfogel (1957) relève d’une inspiration très proche de celle de Steward, mais elle vise explicitement à réhabiliter le concept de « mode de production asiatique ». Wittfogel estime que, dans des sociétés de vastes dimensions, quoiqu’organisées sur la base de petites communautés paysannes pratiquant une agriculture irriguée, les investissements et les travaux d’entretien en rapport avec le réseau hydraulique sont incompatibles avec l’existence de la propriété privée des moyens de production, et nécessitent l’existence d’un État centralisé de caractère totalitaire. Selon lui, si Marx a fini par abandonner le concept de « mode de production asiatique », c’est en raison du parallèle que ses détracteurs auraient pu être tentés d’établir entre le « despotisme oriental » et la « dictature du prolétariat ». Dans le régime socialiste comme dans le « mode de production asiatique », en effet, la bureaucratie de l’État finit par constituer une classe dirigeante qui exploite les classes dominées, non pas, comme dans un régime capitaliste, du fait de la propriété des moyens de production, mais par le moyen du contrôle qu’elle exerce sur eux.
Cette « hypothèse hydraulique » et, de même, les concepts de « mode de production asiatique » et de « despotisme oriental » sont maintenant complètement abandonnés par les anthropologues (ou par les marxistes eux-mêmes), car les recherches comparatives démontrent que la formation d’un État n’est pas nécessairement la conséquence d’un développement antérieur de l’irrigation et des grands travaux, et que, réciproquement, le partage du même réseau hydraulique par un nombre, même élevé, de communautés paysannes n’entraîne pas nécessairement l’apparition de l’État. Plus généralement, les données empiriques disponibles suggèrent qu’il est vain de chercher une explication unique de l’origine de l’État. Les recherches historiques sur la manière dont s’est constitué l’État dans telle ou telle société, à telle ou telle époque de son histoire, sont, certes, parfaitement légitimes, mais le projet de formuler une théorie générale de l’origine de l’État relève du postulat évolutionniste erroné selon lequel toutes les sociétés passeraient nécessairement par les mêmes stades en vertu des lois prétendument universelles de l’Évolution.

Typologies des systèmes politiques
Dès les débuts de l’anthropologie, on a dû créer un vocabulaire particulier pour désigner les différentes formes d’organisation politique qu’on s’efforçait de décrire. Les termes utlisés (inévitablement empruntés aux langues naturelles) étaient cependant imprécis, variables selon les auteurs, et ne constituaient pas encore une « typologie », c’est-à-dire un classement systématique des données empiriques.
Les premières typologies qui intéressent l’anthropologie politique ont sans doute été élaborées par Marx et Engels. Staline a établi par la suite une théorie marxiste « officielle » qui, en caricaturant et simplifiant à l’extrême les thèses soutenues par ces deux auteurs, prétend décrire cinq stades successifs dans l’histoire des sociétés humaines : le communisme primitif, qui correspond aux formations pré-étatiques ; l’esclavage, qui correspond à l’État antique (Cité ou Empire) ; le féodalisme, qui trouve son accomplissement dans une forme monarchique ou aristocratique de gouvernement ; le capitalisme, qui correspond à la démocratie « bourgeoise » ; et enfin le socialisme, qui correspond à la « dictature du prolétariat » (le « mode de production asiatique » et le « despotisme oriental » étant ici considérés comme constitutifs d’une variante asiatique soit de l’esclavage, soit de la féodalité). Il faut cependant souligner que cette théorie énonce, en fait, une typologie des modes de production. L’évolution de l’ensemble des formes sociales et culturelles (y compris l’organisation politique) étant déterminée, selon le matérialisme historique, par la transformation des forces productives et des rapports sociaux de production, il est certes possible d’en tirer, à titre secondaire, une typologie des systèmes politiques, mais celle-ci reste imprécise, car à chaque mode de production sont susceptibles de correspondre, selon la théorie, plusieurs types de régimes politiques. Il est à peine nécessaire d’ajouter que le caractère excessivement schématique de cette théorie la rend anthropologiquement inutilisable (les formes pré-étatiques sont aussi diverses que les formes étatiques de gouvernement ; le capitalisme n’implique pas nécessairement un régime démocratique, etc.).
Dans une perspective néo-évolutionniste, qui assimile pareillement les modes d’organisation de la société à des étapes de l’évolution de l’humanité, l’anthropologue américain E.R. Service (1962) a imaginé une typologie qui distingue quatre types de systèmes politiques : la « bande », la « tribu », « la chefferie » et l’« État ». La notion d’État ayant été précédemment définie, précisons maintenant le sens des trois autres termes mentionnés :
– La bande est, selon Service, la structure politique qui correspond aux sociétés de chasseurs-collecteurs. Elle est fondée sur la parenté (relations d’affinité et de consanguinité) et elle compte rarement plus de 300 personnes. C’est une structure égalitaire dans laquelle le pouvoir repose essentiellement sur le consentement (par exemple, chez les Inuit, les Aborigènes australiens, les Boshiman, les Nambikwara d’Amazonie, etc.).

– La tribu est une structure politique de caractère local. Elle regroupe plusieurs communautés sans qu’aucun pouvoir centralisé ne s’impose à l’ensemble d’entre elles. Des hiérarchies (liées aux rapports aînés-cadets, aux classes d’âge, à des critères religieux, etc.) sont susceptibles de s’y développer, mais les positions d’autorité n’y sont pas cumulables (cas des sociétés segmentaires et lignagères d’Afrique noire, des Tikopia de Polynésie, de certaines sociétés amérindiennes).

– La chefferie possède, contrairement à la tribu, un pouvoir centralisé, mais elle se distingue de l’État par l’absence d’un appareil de coercition censé détenir le monopole de la violence légitime. Elle correspond à des sociétés stratifiées, susceptibles de regrouper jusqu’à plusieurs dizaines de milliers de personnes. La dimension religieuse et la dimension proprement politique de l’autorité des chefs (ou « rois-prêtres ») y sont souvent indissociables (chefferies polynésiennes ; chefferies amérindiennes de la côte nord-ouest du Pacifique ; chefferies bamiléké du Cameroun, etc.).


On peut reprocher à cette typologie le caractère purement spéculatif de l’hypothèse évolutionniste selon laquelle les différents types de système politique se succèdent diachroniquement. Service reconnaît lui-même qu’aucune preuve empirique ne permet, par exemple, de démontrer que les chefferies se constituent nécessairement sur la base de tribus préexistantes. Il n’en reste pas moins qu’il est indispensable, dans n’importe quel domaine de l’anthropologie, d’assigner un sens précis et constant aux termes qu’on utilise, et que la terminologie proposée par Service (à condition de lui donner un sens purement descriptif et d’abandonner toute référence au paradigme évolutionniste) est extrêmement commode. C’est sans doute pourquoi elle est actuellement acceptée par la majorité des anthropologues.
Toutefois, ce ne sont pas les évolutionnistes, mais les anthropologues, influencés par le paradigme fonctionnaliste, qui ont mis au centre de leurs préoccupations l’élaboration de typologies des systèmes politiques. On place généralement, au point de départ de cette direction de recherche l’ouvrage majeur de E. Evans-Pritchard sur les Nuer (1940). Selon la description qu’en fait Evans-Pritchard, la société nuer comprend onze tribus, à l’intérieur desquelles les individus se répartissent entre des unités hiérarchisées fondées soit sur la territorialité (sections tribales), soit sur un mode de filiation unilinéaire (lignages principaux et secondaires), ou bien encore sur un principe générationnel (classes d’âges). C’est une société qu’Evans-Pritchard qualifie d’« acéphale », parce qu’elle est dépourvue de toute autorité centralisée, dans laquelle, en fonction du niveau auquel se situent les segments, les conflits (extrêmement fréquents) sont résolus soit pacifiquement (avec parfois l’intervention du « chef à peau de léopard », dépourvu d’autorité politique, mais qui joue un rôle de médiateur), soit par des moyens violents (guerre, vendetta). Evans-Pritchard souligne que dans cette société les groupes sociaux ont une existence quasi virtuelle puisque, en cas de conflit, ils se scindent ou, au contraire, fusionnent pour constituer un groupe de même force que le groupe adverse, ce remodelage continuel des groupes se trouvant justifié, au gré des circonstances, soit par l’invocation des solidarités territoriales, soit par l’appel aux « liens du sang ». Ce qui intéresse Evans-Pritchard, c’est que, par le jeu des oppositions complémentaires entre des groupes dont les limites sont instables, cette société que, reprenant une notion créée par Durkheim, il qualifie de « segmentaire », parvient, tout aussi bien qu’une société étatique, à maintenir sa cohésion. Or, la société nuer ne représente nullement une exception. En Afrique, en particulier, bien d’autres sociétés sont de type segmentaire ; c’est le cas, par exemple, des Tallensi du Ghana, étudiés par l’anthropologue britannique M. Fortes, qui était un ami de Evans-Pritchard. Des discussions qu’eurent ces deux auteurs naquit un ouvrage, également considéré comme un « classique », qui parut la même année que celui sur les Nuer, dans lequel ils dressent un tableau comparatif des modes d’organisation politique (Evans-Pritchard E.E. & Fortes M., 1940). La typologie proposée par Evans-Pritchard et Fortes oppose deux types de sociétés : les sociétés segmentaires (Nuer, Tallensi, Logoli, etc.) et les sociétés étatiques (Zulu, Bemba, Ngwato, etc.). Selon leur analyse, le politique se définit dans les deux cas par une fonction d’intégration de la société globale, mais celle-ci s’y réalise différemment. Dans les sociétés étatiques, en effet, la fonction intégrative est manifeste, car elle correspond à l’existence (immédiatement observable) de structures administratives, juridiques, policières et militaires, qui sont elles-mêmes contrôlées par une autorité souveraine. Dans les sociétés segmentaires, en revanche, la fonction intégrative n’est pas directement observable, car elle correspond à des mécanismes régulateurs dont l’existence ne peut être mise en évidence qu’à travers une analyse théorique du fonctionnement même du système social. La notion d’« anarchie ordonnée », utilisée par Evans-Pritchard pour caractériser le système politique propre aux sociétés segmentaires, traduit bien cette dernière idée : à première vue, ces sociétés sont « anarchiques », puisqu’aucune institution n’y assure le maintien de l’ordre social, mais l’analyse de leur « fonctionnement », c’est-à-dire des relations entre leurs unités constitutives, révèle l’existence d’un principe d’ordre sous-jacent qui autorise leur cohésion et la reproduction de leurs structures fondamentales.
Au cours des trente années suivantes, les recherches menées par les anthropologues britanniques sur les systèmes politiques africains s’inspirèrent largement des idées de Evans-Pritchard et de Fortes, tout en les nuançant sur certains points. Mentionnons, par exemple, les travaux de J. Middleton et D. Tait (1958), qui présentent une typologie plus « fine » des systèmes segmentaires en y distinguant des sous-systèmes (à communautés villageoises et à classes d’âge). Il faut également mentionner les travaux de M. Glukman (1963), qui mettent l’accent sur la dimension conflictuelle des sociétés tribales. Selon cet auteur, le caractère répétitif de la rébellion (qui est souvent ritualisée) permet à la société de mettre en scène ses tensions internes et ses contradictions structurelles. Le point de vue de Gluckman reste, cependant, foncièrement fonctionnaliste, puisque son analyse vise à démontrer que, malgré le caractère souvent éphémère du pouvoir détenu par les individus, les institutions ne sont jamais remises en question, les structures sociales finissant toujours par se reproduire.
Parallèlement, cependant, cette approche du politique s’est rapidement heurtée à un certain nombre de critiques. Certaines recherches, notamment, suggèrent le caractère inévitablement schématique de toute typologie, et conduisent à relativiser l’opposition entre sociétés segmentaires et sociétés étatiques. A. Southall (1956), par exemple, a proposé le concept d’« État segmentaire » pour caractériser un système politique qui combine des traits que la typologie de Evans-Pritchard et Fortes répartissait entre ces deux types de sociétés. Plus généralement, les recherches contemporaines ont montré que, dans les sociétés lignagères de type étatique, la centralisation du pouvoir n’entraîne nullement la disparition des relations d’opposition complémentaire entre unités lignagères qui ont été décrites, pour la première fois, par Evans-Pritchard à propos des Nuer.
D’autres recherches font ressortir les limites d’une approche fonctionnaliste du politique. C’est le cas, en particulier, de l’analyse que propose E.R. Leach de l’organisation politique des Kachin de Haute-Birmanie (1954). Selon cet auteur, le système kachin oscille entre deux modèles d’organisation politique : d’une part, le système gumlao, « qui est essentiellement anarchique et égalitaire » (op. cit., p. 30) ; d’autre part, le modèle shan, « qui est de type aristocratique » (les Shan étant un groupe thaï, voisin des Kachin, dont l’organisation sociale est fondée sur une stricte hiérarchisation des statuts). Les Kachin appellent gumsa leur propre système, mais, en réalité, celui-ci est « intrinsèquement contradictoire » (op. cit., p. 32), et « les structures gumsa sont essentiellement instables » (ibid.) : lorsque les circonstances économiques sont favorables, les communautés gumsa « tendent de plus en plus vers le modèle shan » (ibid.), alors que, dans le cas contraire, elles « glissent dans la direction opposée et deviennent gumlao » (ibid.). Leach déduit de cette étude de cas que les systèmes en équilibre décrits par les anthropologues qui se réclament du fonctionnalisme (et dont l’existence est implicitement postulée dès lors qu’on élabore une typologie) sont de pures abstractions, les systèmes sociaux réels n’étant jamais cohérents. Les perspectives de recherche ouvertes par E.R. Leach suggèrent, en définitive, que l’approche fonctionnaliste du politique a trop privilégié l’étude des faits de structure, et que seule l’analyse des pratiques politiques concrètes permet de décrire adéquatement la dynamique des systèmes réels.

Les fondements du pouvoir politique
L’action politique peut être décrite comme la relation qui s’instaure entre détenteurs et non-détenteurs du pouvoir, c’est-à-dire entre gouvernants et gouvernés. L’analyse de cette relation implique la possibilité de répondre à une question simple : quels sont les processus sociaux qui déterminent l’aptitude des gouvernants à faire appliquer leurs décisions par les gouvernés ?… A priori, deux réponses sont concevables : ou bien le pouvoir est imposé, il repose sur le recours à des moyens coercitifs, et alors la relation politique est assimilable à une relation de « subordination » au sens de C. Lévi-Strauss (1958, p. 342-343) ; ou bien le pouvoir est consenti, il repose sur l’acceptation des gouvernés, et alors la relation politique reste fondée, en dépit de son asymétrie, sur la réciprocité. P. Clastres a placé cette opposition au centre de sa réflexion dans La Société contre l’État (1974). Sa thèse se situe dans le prolongement de l’analyse du lien politique chez les Nambikwara, proposée, trente ans auparavant, par C. Lévi-Strauss (1944). Chez ces chasseurs-collecteurs d’Amazonie, qui sont organisés en « bandes » (au sens de E.R. Service), le chef n’est pas héréditaire, mais désigné par son prédécesseur, et son pouvoir est conditionnel, puisque s’il ne donne pas satisfaction, on en choisit un autre. Il a le privilège de la polygamie, et « il est entièrement responsable de la conduite de sa petite bande » (op. cit., p. 45), mais, en contrepartie, il doit se montrer généreux : c’est lui, par exemple, qui prépare et distribue les flèches empoisonnées au curare. Lévi-Strauss interprète, dès lors, la relation qu’il entretient avec les autres membres du groupe en termes d’échange : « acceptant la polygamie de son chef, le groupe échange un élément de sécurité individuelle résultant de la règle monogamique pour la sécurité collective qu’il promet. Chaque homme reçoit une femme d’un autre homme, mais le chef en reçoit plusieurs du groupe. Il offre en échange une garantie contre les besoins et dangers » (op. cit., p. 63). En somme, l’instauration du pouvoir chez les Nambikwara reposerait sur une sorte de contrat tacite librement consenti par les gouvernés.
Selon Clastres, l’importance du « consentement », dans l’instauration et l’exercice du pouvoir, s’observe également dans des formes d’organisation politique plus complexes que la « bande » nambikwara. Dans le cas des chefferies amérindiennes qu’il étudie, notamment, l’exercice du pouvoir exclurait tout recours à des moyens coercitifs, et resterait soumis à un contrôle permanent de la part des gouvernés. Clastres en déduit qu’il convient d’opposer deux types idéaux de société : d’une part, les sociétés étatiques, qui se caractérisent par la centralisation du pouvoir, l’autonomisation relative du politique, le droit des gouvernants à utiliser des moyens coercitifs, et le renoncement des gouvernés à exercer leurs propres prérogatives ; d’autre part, les sociétés « primitives », qui se caractérisent par les limites que les gouvernés imposent à l’exercice du pouvoir, et par une sorte de résistance de leur part à toute forme de contrainte ou de violence.
Le principal intérêt de cette thèse est de faire clairement ressortir le caractère exceptionnel de la forme étatique d’organisation politique. À la seule exception de l’État, tous les modes de « gouvernement » (au sens large du terme) excluent, en effet, le recours à des moyens coercitifs, et reposent principalement sur le consentement des gouvernés. M. Abélès et H.-P. Jeudy (1997) en concluent que, dans les sociétés où il n’est pas centralisé, le pouvoir politique est d’une « essentielle précarité » (op. cit., p. 13). L’institution de la « royauté divine » constitue une excellente illustration de cette « précarité ». Longuement analysée dès la fin du xixe siècle par J.-G. Frazer (1911-1915) sur la base de données ethnographiques dont la fiabilité fut fortement contestée par Evans-Pritchard, la notion de « roi divin » a été récemment reprise, et en quelque sorte « réhabilitée » à la lumière de leurs propres recherches sur le terrain, par des africanistes, comme M. Young (1966), J.-C. Muller (1980) ou A. Adler (1982). Dans le cas des royaumes africains, le roi est considéré comme divin parce qu’il est censé incarner une divinité, ce qui lui permet de contrôler les forces naturelles qui déterminent la fécondité des femmes, la fertilité des champs et, plus généralement, la prospérité du groupe. Ce pouvoir est cependant conçu comme inséparable de sa personne dans ses différentes composantes, sociales, spirituelles et corporelles, de sorte qu’il décline dès que ses forces physiques commencent à l’abandonner. On le met alors à mort afin d’éviter que l’ordre du monde ne soit compromis par sa défaillance. Selon l’interprétation qu’en propose M. Young (op. cit.), ce régicide rituel permet aux gouvernés, par l’entremise du contrôle collectif qu’ils exercent sur l’ordre social, de contrôler symboliquement l’ordre naturel. Dans les royautés africaines, par conséquent, comme dans les chefferies amérindiennes étudiées par Clastres, le pouvoir politique reste conditionnel, il est subordonné au consentement des gouvernés. Bien plus, le souverain n’est plus, ici, libre d’exercer la violence contre les gouvernés ; ce sont, au contraire, ces derniers qui l’exercent contre lui.
Il faut se garder, cependant, d’interpréter la thèse de Clastres de manière schématique. L’opposition violence vs consentement constitue une catégorie analytique d’une grande valeur heuristique, mais en l’appliquant mécaniquement à des systèmes politiques concrets, on courrait le risque de les caricaturer. En effet, il va de soi que, dans les systèmes étatiques, le pouvoir ne repose pas sur le seul recours à la violence, car, comme J.-J. Rousseau l’avait déjà compris voici deux siècles : « Le plus fort n’est jamais assez fort pour être toujours le maître, s’il ne transforme sa force en droit et l’obéissance en devoir » (1962, p. 53). La violence représente, en fait, une sorte d’au-delà de l’autorité politique, la forme paroxystique de la force sociale sur laquelle celle-ci doit nécessairement s’appuyer. Quant à la notion de consentement, elle renvoie aux différentes modalités de l’adhésion que les gouvernés sont susceptibles d’apporter au pouvoir, dès lors qu’ils le perçoivent comme légitime. Au couple violence-consentement, il paraît donc pertinent de substituer, soit le couple sousmission-adhésion (si l’on se place du point de vue des gouvernés), soit le couple domination-légitimation (si l’on se place du point de vue des gouvernants). L’analyse de l’interaction entre processus de domination et processus de légitimation, dans la genèse du pouvoir, constitue donc l’une des tâches essentielles de l’anthropologie politique. De ce point de vue, trois principes fondamentaux, qui peuvent passer pour des invariants anthropologiques, paraissent ressortir de l’analyse comparative des systèmes politiques :
1. Les processus de légitimation se situant dans le registre du symbolique, le politique a une dimension intrinsèquement symbolique. L’ordre politique est un ordre normatif qui entretient une relation étroite avec les codes sociaux et les systèmes de représentation qui régulent les relations entre les personnes et les groupes.

2. Malgré leur nature « idéelle » (selon l’expression de Godelier), les pouvoirs qu’on appelle « symboliques » sont des forces sociales agissantes ; bien que leur réalité dépende de l’idée que s’en font les acteurs sociaux, ce sont des forces « réelles », susceptibles d’entrer en interaction avec celles qui ont un fondement matériel.

3. L’autorité politique résulte du cumul de pouvoirs, matériellement ou symboliquement fondés, mutuellement convertibles, et qui légitiment, aussi bien qu’ils reflètent ou instituent, des rapports de domination.


À titre d’illustration, reprenons l’analyse, précédemment esquissée, du lien politique chez les Nambikwara, ce cas de figure présentant l’avantage d’être d’une extrême simplicité. Lévi-Strauss interprète ce lien comme une relation d’échange : le chef échangerait le privilège de la polygamie contre les services qu’il rend au groupe. En réalité, toutefois, cet échange est purement fictif, car c’est le groupe lui-même qui concède au chef les moyens de sa générosité. Dans une société de chasseurs-collecteurs, en effet, ce sont les femmes, chargées de la collecte, qui assurent la survie quotidienne du groupe, puisque les produits de la chasse sont aléatoires. La polygamie constitue donc, avant tout, un privilège économique qui fait du chef un homme plus « riche » que les autres, capable, par exemple, de consacrer une partie de son temps à la préparation des armes de chasse. Il faut ajouter que la polygamie ouvre au chef la possibilité d’avoir beaucoup d’enfants, donc beaucoup de filles à marier, donc beaucoup de gendres, qui sont eux-mêmes tenus de lui donner une partie du produit de leur chasse, et qui, probablement, rivalisent entre eux à ce sujet, car, bien que Lévi-Strauss ne le précise pas, on a de bonnes raisons de penser que le chef choisit le plus souvent son successeur parmi eux. Dans ces conditions, le chef a naturellement tout intérêt à se monter généreux. Selon la représentation que s’en font les Nambikwara, le « bon chef » est un généreux donateur, qui rend « librement » des services aux membres du groupe, et ces derniers consentent, tout aussi librement, à le suivre. En réalité, il s’agit moins, de la part du groupe, de « consentement » que de dépendance. Dans les termes de P. Bourdieu, on peut dire que la dénégation, par l’ensemble des membres du groupe, d’une part de l’intérêt qu’il y a à être chef, d’autre part de la réalité de la dépendance dans laquelle se trouvent les « gouvernés », est au principe de la conversion d’un « capital économique » (la « richesse »), qui est le support objectif du pouvoir du chef, en un « capital symbolique » de reconnaissance sociale, qui légitime son autorité. Si l’on s’interroge, enfin, sur les conditions qui déterminent la formation d’un « capital économique », il apparaît immédiatement que celle-ci repose sur la domination masculine. En effet, les sociétés de chasseurs-collecteurs ne sont égalitaires qu’en apparence, car les hommes y sont les seuls sujets de l’échange. Ce sont eux qui échangent les femmes et les biens ; seul un homme peut être polygame ; seul un homme peut s’enrichir ; seul un homme peut devenir chef. C’est donc l’existence d’une asymétrie entre les sexes qui rend possible l’apparition d’une asymétrie entre un homme et tous les autres hommes.
On vérifie, dès lors, que chez les Nambikwara, la relation politique est réciproque, non pas dans les faits, mais dans les termes d’une idéologie indigène qui vise à combler l’écart entre la réalité et les normes admises. Si le chef doit être « généreux », si son pouvoir n’est perçu comme légitime qu’à condition de reposer sur une relation de réciprocité, c’est parce que l’échange réciproque constitue le « modèle d’intégration » (au sens de Polanyi) de la société nambikwara. Or, l’échange réciproque n’est pas le « troc ». Quel que soit l’« objet » communiqué (bien, femme ou message), la réciprocité de l’échange est normalement différée dans le temps. Le comportement conforme à l’idéal social ne relève donc pas d’une logique du « donnant donnant » ; il consiste, au contraire, à être « généreux », à donner sans exiger de contrepartie immédiate, la réciprocité générale des échanges n’étant assurée in fine que si tous se conforment effectivement à cet idéal de générosité.
On vérifie, en outre, que le pouvoir politique, chez les Nambikwara, a une double dimension : une dimension « matérielle » dans la mesure où il est lié à la position singulière qu’occupe le chef dans le système général des échanges (privilège de la polygamie et avantages économiques) ; et une dimension symbolique dans la mesure où le chef incarne l’idéal social de l’homme généreux. Ces deux dimensions sont, toutefois, indissociables, car c’est leur interaction qui assure la reproduction du système : tant qu’il est généreux, le chef conserve ses privilèges, et ceux-ci lui procurent, en retour les moyens de sa générosité. En d’autres termes, le capital économique est converti en un capital symbolique, immédiatement reconverti en capital économique, de sorte que le cycle peut se perpétuer. Dans un système de ce type, l’idéologie n’est pas, comme le supposaient Marx et Engels, le simple reflet d’un rapport de force économique ; elle est constitutive de ce rapport. En fait, les processus de domination et de légitimation sont ici à mettre sur le même plan, car ils se déterminent réciproquement.
Des processus de même nature ont été observés par les ethnologues dans de nombreuses sociétés, sinon dans toutes (y compris la nôtre). L’illustration la plus fameuse en est sans doute fournie par l’institution du Big Man (en pidgin Bigpela Man), qui joue un rôle important dans la vie sociale de certaines tribus mélanésiennes de Nouvelle-Guinée. Le Big Man est un homme qui, par son travail ou grâce au commerce, a réussi à amasser des richesses importantes (cochons, parures, coquillages). Il les redistribue ensuite au cours d’échanges cérémoniels qui, un peu comme les potlatchs nord-américains, sont fondés sur le principe que, pour gagner du prestige, il faut donner plus que ce qu’on a soi-même reçu. Il réunit ainsi, autour de sa personne, des partisans qui l’assistent dans ses entreprises, ce qui fait de lui le leader de son clan ou de sa tribu. Toutefois, son pouvoir est précaire, puisqu’il disparaît dès qu’il n’a plus les moyens d’être « généreux ». M. Sahlins (1963) a fait du Big man la figure type de l’autorité politique en Mélanésie, son pouvoir « mérité » s’opposant structurellement, selon lui, au pouvoir « hérité » du chef polynésien, qui tire toujours son autorité de son appartenance à une aristocratie tribale. Cette thèse, trop schématique, n’est plus acceptée aujourd’hui, car les recherches sur le terrain ont démontré l’extrême diversité des sociétés mélanésiennes, certaines d’entre elles étant « acéphales » et égalitaires, alors que d’autres sont, au contraire, hiérarchisées et organisées en chefferies. Selon M. Godelier (1992, p. 113), « bien loin d’être la figure du pouvoir en Mélanésie, le Big Man n’apparaît que dans des contextes très particuliers, là où il faut échanger des richesses pour obtenir une épouse et où coexistent guerre et échanges compétitifs ».
En fait, l’institution du Big Man n’est même pas représentative du rôle que joue la conversion du capital économique en capital symbolique dans la légitimation de l’autorité politique. En règle générale, en effet, ce phénomène s’observe plutôt (dans l’aire océanienne comme ailleurs) dans des sociétés relativement complexes dont le « modèle d’intégration » (pour continuer à utiliser la terminologie de Polanyi) est, non pas comme dans les sociétés de chasseurs-collecteurs la réciprocité des échanges, mais la redistribution des biens. Par exemple, dans la société polynésienne de Tikopia, étudiée par R. Firth (1939) qui, dans la terminologie de E.R. Service, est de type « tribal », les chefs sont ceux qui concentrent et redistribuent la richesse, la reconnaissance sociale que leur vaut leur générosité se trouvant, comme dans le cas du chef nambikwara, au principe de leur légitimité. Toutefois, la société de Tikopia étant hiérarchisée, la réciprocité n’y est pas valorisée, de sorte que cette reconnaissance sociale y est interprétée en termes de prestige. La relation politique est donc, ici, conçue comme « par nature » asymétrique, la hiérarchie sociale étant fondée sur un principe généalogique : les « nobles » appartiennent à la branche aînée de chaque lignage, alors que les « roturiers » appartiennent aux branches cadettes, et, à l’intérieur d’un lignage, le rang est déterminé par la naissance, la prééminence appartenant au premier-né qui se rattache en ligne directe à l’ancêtre fondateur. Dans un système de ce type, par conséquent, la légitimation de l’autorité politique continue à se situer dans le registre du symbolique, mais c’est désormais la parenté qui, avec la mythologie, joue le rôle principal. La conversion du capital économique (hérité à la naissance) en capital symbolique y définit, malgré tout, un code de « bonne conduite » que le chef doit observer sous peine de se voir évincé par un homme qui, quoique de statut inférieur, paraîtrait plus « honorable », ou plus « estimable ».
Les processus de légitimation observables dans les systèmes politiques plus centralisés ne sont pas foncièrement différents. Dans les sociétés organisées en chefferies, l’autorité politique tend à devenir héréditaire, et se trouve fréquemment sacralisée, si bien que certains auteurs ont soutenu que la parenté et la religion y constituent, selon l’expression de P. Skalnik (1992, p. 584), « la matrice du pouvoir », ce qui les distinguerait des sociétés étatiques, dans lesquelles l’économie tend à jouer un rôle prépondérant. En réalité, ces trois dimensions du pouvoir sont toujours simultanément présentes. Dans les chefferies polynésiennes (Tahiti, Hawaï, etc.), par exemple, le mana détenu par les chefs est à la fois un pouvoir religieux (celui d’invoquer les dieux, de prononcer les formules efficaces, etc.), un pouvoir économique (celui de contrôler l’accès à la terre) et un capital social (le prestige étant lié à l’autorité). De même, dans nombre de sociétés étatiques, les gouvernants tirent leur autorité de leur affiliation à des ancêtres (réels ou imaginaires) dont le mythe raconte les actes fondateurs. Par exemple, dans l’ancienne société lao, le monarque était censé être le descendant du fils du roi du Ciel venu sur la terre aux premiers temps pour fonder les dynasties et apporter la civilisation aux hommes. Même dans nos sociétés contemporaines, les idéologies justificatrices de l’ordre politique renvoient, malgré leur « rationalité » apparente, aux mêmes structures de sens que les mythes de fondation : qu’on songe, par exemple, aux aspects manifestement messianiques du marxisme, ou bien au rôle qu’a joué le thème du contrat social dans notre pensée politique, comme « mythe d’origine » de l’État « moderne ».
Il faut donc se garder des généralisations hâtives. Chaque société est singulière, et les types de système politique élaborés par les anthropologues ne constituent jamais que des étiquettes commodes qu’il serait périlleux de confondre avec des réalités ontologiques.
L’anthropologie politique est l’un des domaines les plus complexes de l’anthropologie, parce que son objet se situe à la jonction de l’« idéel » et du « matériel », et au point d’articulation de l’ensemble des dimensions du social. Dans toute société, celles-ci sont en interaction, si bien qu’il existe une sorte de convertibilité de toutes les formes de pouvoir social : le capital économique, ou parfois même religieux, peut être converti en force militaire ; le « capital social » que procure l’appartenance à tel ou tel réseau de parenté ou d’alliance peut être converti en capital économique ou en force politique ; le statut religieux peut être utilisé à des fins économiques ou politiques, etc. Il en résulte que l’analyse du politique doit prendre en compte toutes les dimensions du social, quel que soit le type de société étudiée.
Ce caractère multidimensionnel du fait politique se vérifie aussi bien dans le cas des sociétés étatiques que dans celui des sociétés dites « acéphales ». L’existence, dans les sociétés contemporaines, d’institutions politiques spécialisées a longtemps entretenu l’illusion (typiquement évolutionniste) que l’« avènement » de l’État entraîne une autonomisation du politique. L’application des méthodes de l’anthropologie (M. Abélès, 1990 ; H.-P. Jeudy, 1993 ; G. Lenclud, 1988) a cependant montré que cette autonomisation n’est jamais que relative, et que, dans les sociétés industrielles comme dans les autres, les « liens du politique » ne se confondent pas nécessairement avec les instances formelles du pouvoir.
Il faut donc affirmer, contre tout relativisme, qu’aucune solution de continuité ne sépare les différents types de systèmes politiques. Tous participent d’un même « monde », d’un même univers social, qui n’est rien d’autre que la réalité humaine, sous ses multiples facettes. Cette vérité, qui est l’énoncé même de la possibilité d’une anthropologie politique, constitue sans doute, en même temps, son apport le plus significatif à la connaissance.
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— Textes —
Dans un article écrit directement en anglais, C. Lévi-Strauss analyse le lien politique qu’il a observé sur le terrain chez les chasseurs-collecteurs nambikuara (ou « nambikwara », selon l’orthographe aujourd’hui en usage). Selon son interprétation, le privilège de la polygamie est la contrepartie du service que le chef rend au groupe en maintenant son unité. Toutefois, son autorité reposant sur le seul consentement collectif, un chef impopulaire ne tarde pas à se retrouver à la tête d’un groupe trop restreint pour assurer sa subsistance.
L’intérêt particulier qu’offrent les Nambikuara est qu’ils nous confrontent avec la forme la plus simple d’organisation sociale et politique […] Leurs bandes ne bâtissent pas de hutte ou d’abri, ils sont totalement ignorants de l’art de la poterie. Ils ne tissent pas à l’exception du fil de coton qu’ils portent autour du bras et des jambes, ils ne possèdent pas d’installations, de hamacs ou de plates-formes pour dormir mais s’allongent à même le sol […] Chez les Nambikuara le commandement n’est pas héréditaire. Lorsqu’un chef devient vieux ou malade, il se retire et désigne son successeur […] Uilikande, le terme indigène pour chef, semble vouloir dire « celui qui unit » […] Durant les six ou sept mois de saison sèche, ce dernier est entièrement responsable de la conduite de sa petite bande. Il donne le départ de la période nomade, choisit les itinéraires, les lieux de halte et leur longueur […] Le premier instrument de pouvoir du chef est sa générosité […] Bien que la préparation du curare chez les Nambikuara soit une activité purement profane, il est celui qui fabrique les flèches empoisonnées. C’est encore lui qui manufacture la balle de caoutchouc utilisée dans les jeux occasionnellement pratiqués […] La polygamie, qui est pratiquement le privilège du chef, lui apporte le sentiment d’une reconnaissance de ses efforts […] Ce principe affecte fortement la vie du groupe. Le périodique retrait de jeunes femmes prises par le chef du cercle des cycles de mariage régulier crée un déséquilibre permanent entre le nombre des hommes et des femmes en âge de mariage. Les jeunes hommes sont les victimes de cette situation […] Le consentement est à la fois l’origine et la limite du commandement […].
C. Lévi-Strauss, 1944, « The Social and Psychological… », op. cit., p. 45.

Et d’ajouter :
Je suis prévenu du fait que le « contrat social » de Rousseau, qui est l’étape par laquelle les individus livrent leur propre autonomie à la Volonté Générale, est entièrement différent des relations à peine contractuelles qui existent entre le chef et ceux qui le suivent. Il reste néanmoins vrai que Rousseau et ses contemporains montrent une sensibilité sociologique pénétrante lorsqu’ils posent que les attitudes culturelles et des éléments tels que le contrat et le consentement ne sont pas le résultat de processus secondaires, comme le clament leurs opposants […] Prise dans un sens large, la règle de la prohibition de l’inceste veut dire que chaque membre du groupe est obligé de livrer sa sœur ou sa fille à un autre membre et, inversement, est en droit d’en recevoir une […] On aurait un parfait système de réciprocité chez les Nambikuara si le privilège de la polygamie du chef ne le brisait […] Concluons qu’en d’autres termes : acceptant la polygamie de son chef, le groupe échange un élément de sécurité individuelle résultant de la règle monogamique pour la sécurité collective qu’il promet. Chaque homme reçoit une femme d’un autre homme, mais le chef en reçoit plusieurs du groupe. Il offre en échange une garantie contre les besoins et les dangers.
Ibid., p. 63.

Dans Les Nuer, son plus célèbre ouvrage, E. Evans-Pritchard montre comment l’éducation nuer façonne des personnalités qui sont parfaitement « ajustées » à l’espèce d’« anarchie ordonnée » qui caractérise le système politique et social de cette population nilotique.
Remarquable est, chez les Nuer, l’absence d’organes de gouvernement, d’institutions juridiques, de commandement déclaré, et plus généralement de vie politique organisée. Leur état est une parenté acéphale ; seule une étude du système de la parenté permet de bien comprendre comment l’ordre se maintient, comment les rapports sociaux s’établissent et s’entretiennent sur toute l’étendue de vastes régions. L’anarchie ordonnée où ils vivent s’ajuste à merveille à leur caractère : à qui vit au milieu d’eux, l’idée de les voir menés par des chefs est inconcevable.
Le Nuer, c’est le produit d’une éducation rigoureuse autant qu’égalitaire ; profondément démocrate, il se monte pour peu et jusqu’à la violence. Son insubordination foncière s’impatiente de la moindre contrainte, et il ne se connaît aucun supérieur. La richesse le laisse froid. Il peut envier le possesseur d’un nombreux bétail, mais il ne le traitera pas autrement qu’un pauvre diable. La naissance lui est égale. On n’est pas toujours membre d’un clan dominant, on peut même descendre des Dinka, mais si quelqu’un s’avisait d’y faire allusion, il s’exposerait dangereusement à la massue.
Chaque geste enseigne que tout Nuer s’estime autant que son prochain. On voit ces hommes qui vont se rengorgeant comme s’ils étaient les seigneurs de la terre, et ils le sont en effet dans leur idée. Ni maître ni serviteur dans leur société, mais des égaux qui se considèrent comme la plus noble création de Dieu. Le respect qu’ils se témoignent entre eux fait contraste avec leur mépris de tous les autres peuples. Le seul soupçon d’un semblant d’ordre donné irrite l’homme qui le reçoit ; il ne s’exécute pas, ou s’il le fait, c’est d’un air de désinvolture lambine, plus insultante qu’un refus. Quand un Nuer veut qu’on fasse une chose, il la demande comme une faveur : « Fils de ma mère ! Fais ceci, fait cela ! », dit-il à l’un des siens ; ou bien il se range lui-même dans les commandés : « Partons », « que les gens rentrent au pays », etc. Dans ses rapports quotidiens avec autrui, un homme témoigne du respect à ses aînés, à ses « pères », et à certains personnages du rite quand leur statut est concerné, tant qu’ils n’empiètent pas sur son indépendance ; mais il fera fi de toute autorité qui heurtera ses intérêts propres, ne s’estimant pas tenu d’obéir à quiconque. Un jour je m’entretenais des Shilluk avec un Nuer qui avait visité leur pays : « Ils ont un grand chef, observa-t-il, et nous n’en avons pas. Ce chef peut envoyer quérir un homme et en exiger une vache, ou il peut lui couper la gorge. A-t-on jamais vu un Nuer faire une chose pareille ? Quel est le Nuer qui s’est jamais présenté quand on l’appelait, ou qui a livré une vache ? ».
E.E. Evans-Pritchard., 1994, Les Nuer, tr. fr. Louis Evrard, Paris, Gallimard, p. 210-211 (1re éd. en langue anglaise : 1937).

Dans cet extrait, G. Balandier présente les lignes directrices de ce qui devait constituer, pour au moins deux générations de chercheurs français, le programme de l’anthropologie politique.
Le pouvoir politique organise la domination légitime et la subordination et crée une hiérarchie qui lui est propre […] Le pouvoir résulte des dissymétries affectant les rapports sociaux, cependant que ces dernières créent l’écart différentiel nécessaire au fonctionnement de la société. Toutes les sociétés sont, à des degrés divers, hétérogènes ; l’histoire les charge d’apports nouveaux sans éliminer tous les anciens ; la différenciation des fonctions multiplie les groupes qui les assument ou impose à un même groupe de se présenter sous des « aspects » différents selon les situations. Ces éléments divers ne peuvent s’ajuster que s’ils sont ordonnés les uns par rapport aux autres. La politique les unifie en imposant un ordre et l’on peut dire, à juste raison, qu’elle est « la force ordonnatrice par excellence » (J. Freund). En bref, pas de société sans pouvoir politique, pas de pouvoir sans hiérarchies et sans rapports inégaux instaurés entre les individus et les groupes sociaux. L’anthropologie politique ne doit ni nier ni négliger ce fait ; sa tâche est, à l’inverse, de montrer les formes particulières que prennent le pouvoir et les inégalités sur lesquelles il s’appuie dans le cadre des sociétés « exotiques ». Celles qui disposent d’un gouvernement minimal, ou qui ne le manifestent que de manière circonstancielle, ne relèvent pas moins de cette obligation. Le pouvoir, l’influence, le prestige y résultent de conditions maintenant mieux connues, telles que le rapport aux ancêtres, la détention de la terre et des richesses matérielles, le contrôle d’hommes opposables aux ennemis du dehors, la manipulation des symboles et du rituel. Ces pratiques impliquent déjà l’antagonisme, la compétition et le conflit. Ces sociétés comportent des hiérarchies sociales élémentaires, unies entre elles par une dialectique qui annonce « les formes élémentaires de la lutte des classes » (R. Bastide) dans les sociétés plus complexes régies par l’État primitif.
G. Balandier, 1967, Anthropologie politique, Paris, PUF, p. 92.





Chapitre 18
Segmentarité
S’inspirant des travaux de V. Hanoteau et d’A. Letourneux et de ceux d’E. Masqueray sur la société kabyle (Hanoteau et Letourneux, 1876 ; Masqueray, 1886), É. Durkheim a été le premier à proposer, dans sa thèse De la division du travail social (1893), le terme de segmentaire pour qualifier les organisations tribales « formées par la répétition d’agrégats semblables entre eux, analogues aux anneaux de l’annelé ». Ce nouveau concept s’ajoutait à ceux de tribu et de cité, utilisés jusqu’alors, en référence aux institutions politiques de la Grèce et de la Rome antique, pour appréhender les organisations segmentaires, à l’image de Masqueray qui compara les cités de Kabylie au modèle de la cité antique de Fustel de Coulanges (1864). Le terme de segmentaire allait être repris avec succès, à la fin des années 1930, par E. Evans-Pritchard, dont le nom reste étroitement associé à la théorie de la segmentarité.
Les premières analyses des sociétés tribales ont été marquées par l’approche évolutionniste. Pour Durkheim, l’organisation segmentaire, prolongement de la horde, s’apparente aux sociétés à solidarité mécanique précédant celles à solidarité organique. Cette hiérarchisation des organisations tribales dans l’échelle des sociétés se retrouve de manière plus radicale chez L. Morgan qui n’hésite pas à les opposer aux sociétés politiques. Dans son esprit, l’ordre tribal, régi par la parenté, exclut l’ordre du politique, celui-ci étant défini exclusivement en référence à l’État (Morgan, 1877). C’est contre cette définition réductrice que les auteurs de Systèmes politiques africains (Fortes et Evans-Pritchard, 1964) ont réagi, en montrant les liens complexes entre ces deux ordres. Leur ouvrage, bien que reprenant une typologie entre sociétés à État et sociétés sans État (assimilées aux sociétés segmentaires), a eu le mérite d’étendre le domaine du politique aux sociétés sans pouvoir centralisé. C’est en s’interrogeant sur la manière dont l’ordre peut être assuré dans la société nuer, où il n’existe pas d’institutions politiques centralisées, qu’Evans-Pritchard (1937) a décrit les caractéristiques du modèle lignager segmentaire, qui dominera l’anthropologie politique pendant près de trente ans. Ses travaux ainsi que ceux de M. Fortes sur les Tallensi ou de P. Bohannan sur les Tiv, consacreront le continent africain comme lieu de prédilection de la réflexion sur la segmentarité (Fortes, 1964 ; Bohannan, 1953).
Le modèle segmentaire lignager
Dans l’analyse qu’il fait de la société nuer, Evans-Pritchard décrit des groupements politico-territoriaux (tribus, sections…) dont l’organisation repose sur le système lignager et généalogique, véritable armature de l’ordre social. Selon les principes de cette organisation, l’équilibre politique est assuré par le jeu oppositionnel et complémentaire qui s’instaure entre les différents segments lignagers, suivant leur distance ou leur proximité généalogiques. C’est ainsi que « la tendance à un clivage et une opposition interne est équilibrée par une tendance qui va dans le sens de la fusion des groupes. Dans le même temps que les groupes tendent à se fragmenter en parties opposées, ces parties confrontées aux autres groupes tendent à fusionner » (Evans-Pritchard, 1964 : 245).
Diagramme du système lignager nuer
[image: image]E.E. Evans-Pritchard, 1964, Les Nuer du Soudan…, op. cit., p. 246.

Soit un clan A segmenté en deux lignages principaux B et C, eux-mêmes subdivisés respectivement en lignages D et E, F et G. Le lignage D forme un groupe par rapport à E de même que F par rapport à G. Mais si D entre en conflit avec G, alors D et E vont fusionner dans le lignage supérieur B pour lutter contre G et F regroupés à leur tour dans le lignage C. C’est ce mécanisme segmentaire que tente de traduire le proverbe arabe : « Moi contre mes frères ; mes frères et moi contre mon cousin ; mes cousins, mes frères et moi contre le monde ». La structure politique nuer fait donc apparaître des groupes relatifs et dynamiques qui n’existent pas en tant que tels mais qui se définissent à partir des relations qu’ils entretiennent entre eux, nécessitant de ce fait une analyse situationnelle.
Si les mécanismes de fissions et de fusions entre les segments assurent un ordre équilibré, ils déterminent également un ordre égalitaire en empêchant l’émergence d’un pouvoir centralisé stable. La segmentation au cœur de la dynamique politique interdit ainsi toute concentration du pouvoir entre les mains d’une seule personne. Le vieil adage est ainsi retourné : « Diviser pour ne pas être gouvernés » (Favret, 1966 : 107). Evans-Pritchard emploiera la formule d’« anarchie ordonnée » pour illustrer les caractéristiques d’un tel système.

Les limites du modèle lignager segmentaire
Les propriétés du modèle lignager segmentaire ont fait l’objet d’un certain nombre de critiques pour avoir notamment négligé les faits de pouvoirs et de hiérarchies. À la fin des années 1950, Middleton et Tait, dans leur entreprise de classification des sociétés sans État (ou acéphales), soulèvent le problème d’extension et d’application de ce modèle en évoquant l’existence de « tribus à chefferies ». Déjà au xive siècle, Ibn Khaldoun avait souligné l’importance de ces chefferies dans les organisations tribales, en précisant que celles-ci pouvaient s’orienter vers un pouvoir centralisé, comme en témoigne l’exemple de la société tribale maure, au sein de laquelle se constituent, à la fin du xviie et au début du xviiie siècle, des émirats guerriers. L’émergence de telles formes de pouvoir peut résulter de la suprématie que tire le segment lignager le plus proche de l’ancêtre fondateur sur les autres groupes de la tribu, ou du factionnalisme politique (Bonte, 1982) ou encore de la légitimation religieuse (Gellner, 1969). Elle montre, dans tous les cas, les limites d’une conception acéphale de ces organisations tribales que l’on a opposée aux sociétés à État. C’est pour dépasser cette typologie que Southall en 1953 a proposé la notion d’« État segmentaire » afin de souligner la continuité qui peut exister entre ces deux systèmes, notion qui a été revue plus récemment par J.-L. Amselle (Amselle, 1990).
Les travaux du politologue britannique E. Gellner sur les tribus berbères de l’Atlas marocain ont marqué une étape importante en cherchant à concilier les propriétés du modèle lignager segmentaire avec l’existence de rapports de domination (Gellner, 2003). Fort de l’héritage de R. Montagne (1930), dont les recherches au sud du Maroc avaient signalé l’oscillation des tribus entre un pôle démocratique et un pôle tyrannique, Gellner cherche à comprendre comment les chefs de tribu, simples représentants de leur collectivité, parviennent à se maintenir en dépit de l’organisation segmentaire. Il trouve la réponse dans le domaine de la religion. C’est le pouvoir d’arbitrage des familles maraboutiques dans les conflits qui permet de contenir les risques d’anarchie et de légitimer l’ordre politique. Pour Gellner, si cette médiation permet aux saints d’acquérir une autorité, celle-ci ne remet pourtant pas en cause l’organisation segmentaire dans la mesure où elle en est directement issue. En d’autres termes, le pouvoir des familles religieuses, loin de contredire les principes de base de l’organisation sociale et politique, est contenu dans la structure segmentaire. Cet attachement à un ordre équilibré et égalitaire vaudra à Gellner un certain nombre de critiques, dont celle d’avoir minimisé une réalité hiérarchique.

Du modèle égalitaire au modèle hiérarchique
Dans son étude des systèmes politiques des Kachin de Birmanie, E. Leach a été le premier à prendre ses distances avec l’analyse des fonctionnalistes britanniques africanistes, en dénonçant les dangers d’un modèle en équilibre qui ne peut être celui de la réalité, toujours contradictoire (Leach, 1972). Dans le même sens, les recherches de J. Favret sur la Kabylie ont montré que l’histoire des organisations sociales de cette région ne se réduit pas seulement à des mécanismes de fusions et de fissions, c’est-à-dire à une opposition équilibrée des segments, mais aussi à « des scissions, des conquêtes et des disparitions » (Favret, 1968 : 25). De son côté, E. Peters a décrit, dans ses travaux sur les Bédouins de Cyrénaïque (Lybie), des rapports sociaux de domination qui ne s’inscrivaient pas dans la logique du système segmentaire (Peters, 1967).
Constatant, à son tour, dans son étude de l’organisation sociale des Iqar’iyen du Rif oriental, l’importance des rapports de pouvoir, R. Jamous propose de compléter le modèle égalitaire par un modèle hiérarchique. Mais, selon lui, ces modèles contradictoires, loin de s’exclure, s’articulent pour ne former qu’un seul système. Il le démontre à propos de ceux qu’il appelle les « grands », hommes d’honneur, qui peuvent asseoir, de leur vivant, leur autorité sur un groupe d’agnats, mais dont la mort laisse de nouveau les mécanismes segmentaires régir les rapports sociopolitiques. De même, le pouvoir des saints, acquis par leur baraka (bénédiction divine), reste limité car « ils ne peuvent compléter leur domination spirituelle par l’usage de la violence » sans que cela ne soit contraire à leur statut. Les modèles égalitaire et hiérarchique sont donc complémentaires, « l’un ne peut pas se substituer à l’autre » (Jamous, 1981 : 184).
Si cette analyse a le mérite de prendre en compte les faits de pouvoir, elle reste néanmoins tributaire du modèle lignager segmentaire, puisque l’autorité apparaît subordonnée à l’équilibre. C’est ce qui la distingue de l’approche de P. Bonte et E. Conte qui, dans leur étude de la société tribale arabe, réaffirment l’existence de ces deux modèles mais en indiquant qu’ils ne sont pas forcément complémentaires pour le bon fonctionnement du système (Bonte et Conte, 1991 : 43). En d’autres termes, les rapports de pouvoir ne doivent pas s’expliquer et se justifier exclusivement en référence au mécanisme segmentaire. Ces auteurs précisent, par ailleurs, que l’articulation des deux modèles ne peut se comprendre sans avoir recours à une analyse structurale des relations de parenté et d’alliance. Ainsi, au principe égalitaire « fondé sur l’ordre généalogique segmentaire », s’ajoute un modèle hiérarchique reposant essentiellement sur l’alliance. Celle-ci crée une distinction au sein de la tribu entre les individus ayant une ascendance généalogique commune et ceux qui ne s’y rattachent que par affiliation. Bien que ces derniers se revendiquent, à part entière, membres de la tribu et que certains puissent créer une fraction à la suite de leur alliance avec une femme du lignage principal, ils demeurent toujours sous la menace d’un rappel de leur origine étrangère, synonyme de déclassement. Le modèle égalitaire, présenté et défendu au plan idéologique par les représentants de la tribu, ne doit donc pas occulter le fait que l’alliance produit de la hiérarchie.

Critique de la théorie de l’unifiliation
La prise en compte de l’alliance dans l’instauration des hiérarchies a permis de réviser la théorie de la filiation unilinéaire, à laquelle étaient attachés les premiers théoriciens de la segmentarité. Selon cette théorie, seule la descendance unilinéaire permet la création de corporate groups, ou groupes sociaux unis par une ascendance commune définissant les règles, les statuts et les devoirs de chacun. M. Fortes a particulièrement défendu ce caractère exclusif de la filiation unilinéaire dans la constitution des segments lignagers. En proposant la notion de « filiation complémentaire », il a souligné le caractère substantiel des groupes unilinéaires, en montrant que les liens d’unifiliation primaient sur les autres relations sociales, considérées comme résiduelles (Fortes, 1953). Sa position apparaît ainsi plus radicale que celle d’Evans-Pritchard, attaché à démontrer la relativité structurale des groupes lignagers.
Il reste que l’erreur des filiationnistes est d’avoir exagéré l’importance du lignage dans la définition des groupes, au détriment de l’alliance (Dumont, 1971), source de concurrences et de distinctions entre les segments lignagers. Leur théorie s’est, par ailleurs, révélée particulièrement inappropriée à de nombreuses sociétés segmentaires, comme celles de Nouvelle-Guinée, qui ne sont pas organisées sur des groupes d’unifiliation mais reposent sur des groupes cognatiques (c’est-à-dire à filiation indifférenciée). Les limites de leur théorie ont également été signalées à propos des sociétés arabes. R. Murphy et L. Kasdan ont ainsi montré que, dans le cas du mariage arabe, l’alliance préférentielle avec la cousine parallèle patrilatérale a tendance à créer au sein du lignage des sous-unités qui se distinguent des hommes mariés à l’extérieur (Murphy et Kasdan, 1959). Cette forme de mariage endogamique contredit le principe d’unifiliation associé à la règle d’exogamie. Ainsi, loin d’avoir affaire à des groupes exclusifs reposant sur la descendance unilinéaire, on se trouve en face d’unités cognatiques, dont les membres peuvent se relier à l’ancêtre commun, aussi bien par les femmes que par les hommes. Si cette filiation par les femmes reste occultée dans les représentations au profit de celle des hommes, il convient, cependant, de distinguer la règle d’unifiliation de l’idéologie de l’unifiliation, qui permet de penser l’ordre social et politique sur un modèle égalitaire (Bonte, 1991 : 34). Plus largement, il importe de réévaluer les principes d’équilibre et d’égalité du modèle lignager segmentaire, en appréciant à leur juste place les rapports hiérarchiques et de pouvoirs, créés en partie par l’alliance.
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— Textes —
Dans ce premier extrait, É. Durkheim qualifie les organisations tribales de sociétés segmentaires. On retiendra que si l’auteur ne parvient pas à se défaire d’une conception évolutionniste, il reconnaît néanmoins une dimension politique à l’organisation segmentaire, se démarquant ainsi des approches de Maine et de Morgan.
Nous donnons le nom de clan à la horde qui a cessé d’être indépendante pour devenir l’élément d’un groupe plus étendu, et celui de sociétés segmentaires à base de clans aux peuples qui sont constitués par une association de clans. Nous disons de ces sociétés qu’elles sont segmentaires, pour indiquer qu’elles sont formées par la répétition d’agrégats semblables entre eux, analogues aux anneaux de l’annelé, et de cet agrégat élémentaire qu’il est un clan, parce que ce mot en exprime bien la nature mixte, à la fois familiale et politique. C’est une famille, en ce sens que tous les membres qui la composent se considèrent comme parents les uns des autres, et qu’en fait ils sont, pour la plupart, consanguins. Les affinités qu’engendre la communauté du sang sont principalement celles qui les tiennent unis […] Mais, d’un autre côté, ce n’est pas une famille au sens propre du mot ; car, pour en faire partie, il n’est pas nécessaire d’avoir avec les autres membres du clan des rapports de consanguinité définis. Il suffit de présenter un critère externe qui consiste généralement dans le fait de porter un même nom. Quoique ce signe soit censé dénoter une commune origine, un pareil état civil constitue en réalité une preuve très peu démonstrative et très facile à imiter. Aussi le clan compte-t-il beaucoup d’étrangers, c’est ce qui lui permet d’atteindre des dimensions que n’a jamais une famille proprement dite : il comprend très souvent plusieurs milliers de personnes. D’ailleurs, c’est l’unité politique fondamentale ; les chefs de clans sont les seules autorités sociales […]
Mais, de quelque manière qu’on la dénomme, cette organisation, tout comme celle de la horde, dont elle n’est qu’un prolongement, ne comporte évidemment pas d’autre solidarité que celle qui dérive des similitudes, puisque la société est formée de segments similaires et que ceux-ci, à leur tour, ne renferment que des éléments homogènes. Sans doute, chaque clan a une physionomie propre, et par conséquent se distingue des autres ; mais aussi la solidarité est d’autant plus faible qu’ils sont plus hétérogènes, et inversement. Pour que l’organisation segmentaire soit possible, il faut à la fois que les segments se ressemblent, sans quoi ils ne seraient pas unis, et qu’ils diffèrent, sans quoi ils se perdraient les uns dans les autres et s’effaceraient […]
La disposition des clans à l’intérieur de la société et, par suite, la configuration de celle-ci peuvent, il est vrai, varier. Tantôt ils sont simplement juxtaposés de manière à former comme une série linéaire : c’est le cas dans beaucoup de tribus indiennes de l’Amérique du Nord. Tantôt – et c’est la marque d’une organisation plus élevée – chacun d’eux est emboîté dans un groupe plus vaste qui, formé par la réunion de plusieurs clans, a une vie propre et un nom spécial ; chacun de ces groupes, à son tour, peut être emboîté avec plusieurs autres dans un autre agrégat encore plus étendu, et c’est de cette série d’emboîtements successifs que résulte l’unité de la société totale. Ainsi, chez les Kabyles, l’unité politique est le clan, fixé sous forme de village (djemmaa ou thaddart) ; plusieurs djemmaa forment une tribu (arch’), et plusieurs tribus forment la confédération (thak’ebilt), la plus haute société politique que connaissent les Kabyles.
É. Durkheim, 1893, De la division du travail social,
Paris, Alcan, p. 190-194.

Fortes a été l’un des plus ardents défenseurs du modèle segmentaire lignager. Dans son analyse de l’organisation politique des Tallensi, il défend la notion d’équilibre dynamique pour montrer en quoi le système n’est pas statique mais traversé par des conflits. Ceux-ci ne remettent cependant pas en cause la cohérence du système, car les mécanismes de fusion et de fission finissent par s’imposer et assurent à long terme un équilibre structurel.
Toute partie de la société tale, depuis la grande famille jusqu’à l’agrégat vaguement délimité que l’on appelle dans son ensemble les Tallensi, laisse apparaître un équilibre dynamique. Cet équilibre est fait d’unités sociales semblables se contenant mutuellement, de liens et de clivages faisant office de contrepoids, d’institutions complémentaires et de notions idéologiques. À tous les niveaux de l’organisation sociale tale – parenté, clan, relations économiques, relations de voisinage et relations globales d’interdépendance rituelle – la tendance vers un équilibre est manifeste. Les différents types de relations sociales qui se recoupent et s’articulent, arrivent à se renforcer mutuellement. Le principal mécanisme qui permet d’assurer l’équilibre tient, d’une part, à la répartition de l’autorité et des prérogatives, et d’autre part, à la répartition des obligations et responsabilités d’ordre économique, juridique, moral et rituel. C’est grâce à ce mécanisme que tout élément constitutif de n’importe quel segment de la société contrôle les autres.
Cela ne signifie pas que la société tale soit stagnante. L’équilibre suppose des tensions qui pouvaient exploser violemment lorsque les intérêts spécifiques d’une unité étaient violés. Mais les conflits ne pouvaient jamais se développer jusqu’au point d’entraîner une désintégration complète. L’homogénéité de la culture tale, le système économique indifférencié, la stabilité territoriale de la population, le réseau des liens de parenté, les ramifications des clans et particulièrement les doctrines mystiques et les pratiques rituelles déterminant la conception autochtone de l’existence d’un bien commun, constituaient un ensemble de facteurs aptes à réduire les conflits et à assurer le rétablissement de l’équilibre. En cas de violation ou de destruction des droits spécifiques des unités intégrées constituant la structure sociale tale, la guerre offrait un dernier recours. Dans le même temps, les liens de coopération rituelle constituaient une garantie de nature à éviter une désintégration complète de la structure sociale en une anarchie de fractions indépendantes. Les relations sociales tale fluctuent entre l’amitié et la discorde, la coopération et le conflit, car les forces qui les engendrent sont également toujours à l’œuvre. Cependant, en période longue, l’équilibre est maintenu. Le système politique des Tallensi repose entièrement sur ce principe.
M. Fortes, 1964,
« Le système politique des Tallensi des territoires de la côte de l’or »,
in Fortes M. et Evans-Pritchard E.E., Systèmes politiques africains,
Paris, PUF, p. 233.

Dans l’extrait suivant, Evans-Pritchard analyse les conséquences du jeu oppositionnel et complémentaire entre les segments lignagers en montrant comment l’opposition est créatrice de l’identité des groupes. Il en arrive à souligner le caractère relatif des groupes politiques nuer, qui constitue l’un des principaux apports de sa théorie de la segmentarité.
Sur le plan structural, il existe toujours une contradiction dans la définition du groupe politique. Tout homme n’est membre d’un groupe politique qu’en vertu de sa non-appartenance à d’autres groupes du même type par rapport auxquels il reste étranger. De la même façon, son appartenance à un segment qui, à l’intérieur d’une communauté, s’oppose aux autres segments, fait qu’il n’est pas membre de cette communauté. Par là, un homme estimant dans certains cas faire partie d’un groupe politique, peut estimer ne pas en faire partie dans une autre situation. Cela signifie que par rapport aux autres tribus il est membre d’une tribu, tandis qu’il n’en est pas membre dès que le segment tribal auquel il appartient s’oppose à d’autres segments tribaux. Il est, par conséquent, nécessaire d’appréhender la structure politique nouer et la structure des groupes ennemis dans un seul ensemble constitutif d’un seul système politique.
La caractéristique structurelle la plus manifeste des groupes politiques Nuer est, en effet, leur relativité. Un segment tribal est un groupe politique par rapport aux autres segments de même ordre. Pris ensemble, ils ne forment une tribu que par opposition aux autres tribus nouers et aux tribus étrangères voisines qui font partie de leurs systèmes politiques. Si l’on fait abstraction de ces oppositions, les concepts de « tribu » et de « segment tribal » revêtent peu de signification. Le fait que la distinction et l’individualité d’un groupe politique n’apparaissent que par rapport à d’autres groupes semblables, constitue une règle générale qui s’applique à toute communauté locale nouer, de la plus importante à la plus restreinte.
E.E. Evans-Pritchard, 1964, « Les Nuer du Soudan méridional »,
in Fortes M. et Evans-Pritchard E.E., op. cit., p. 244.

Dans son analyse de l’organisation sociale et politique kabyle, J. Favret a eu l’occasion de prendre ses distances avec la théorie de l’unifiliation et la notion de corporate groups, défendue par Fortes. L’évocation de l’alliance et des ligues est, pour elle, le moyen de nuancer l’ordre équilibré et égalitaire du modèle segmentaire lignager.
A) Le patrilignage définit seul les liens de filiation, de résidence, l’accès aux biens les plus importants (immeubles) et le statut de citoyenneté ; il définit largement, mais non exclusivement, les liens d’alliance matrimoniale et de solidarité politique ; il détermine le niveau de segmentation auquel une situation politique donnée est appréhendée.
B) Les segments ne sont ni égaux ni équilibrés, ni insécables : les modes d’alliance matrimoniale, les modes de transmission des immeubles, la possibilité d’alliances non fondées sur les lignées découpent dans le patrilignage des réseaux centrés sur Ego, dont la solidarité est d’autant plus forte qu’ils cumulent un plus grand nombre de liens spécifiques, mais qui reste toujours conditionnelle.
On pensera sans doute que Durkheim ne serait qu’à demi satisfait de ces conclusions : car dans sa perspective, des segments inégaux et sécables sont une contradiction logique et ne peuvent plus servir à fonder la solidarité mécanique. Mais une théorie des systèmes segmentaires n’a nul besoin d’une définition aussi restrictive des segments, et moins encore de la notion de solidarité mécanique.
C) Les ligues ne sont jamais totalement indépendantes des segments, mais elles laissent toujours ouverte une alternative au défaut de solidarité lignagère ; la concurrence ainsi instituée entre les deux méthodes de cohésion politique fait des ligues le lieu privilégié de la manipulation politique.
J. Favret, 1968,
« Relations de dépendance et manipulation de la violence en Kabylie », L’Homme, 8 (4), p. 30-31.

Si l’on est redevable à R. Jamous d’avoir clairement posé l’articulation entre modèle segmentaire et modèle hiérarchique, son analyse reste cependant circonscrite aux principes segmentaires, comme l’attestent les passages suivants :
1. L’honneur consiste en l’exercice d’une autorité sur des domaines de l’interdit (territoire pour les groupes segmentaires ; terre et femme pour chaque chef de maison) et en la transgression des domaines de l’interdit des autres dans ce que nous appelons les échanges de violence.
2. Ceux-ci prennent différentes formes, joutes oratoires, dépenses ostentatoires, meurtres et violence physique, et leurs modalités permettent de distinguer entre honneur individuel et honneur de groupe. Mais avant tout, ils supposent à la fois différenciation entre les groupes et entre les hommes par rapport à l’honneur et l’annulation de cette différenciation qui réinstaure l’égalité entre les partenaires de l’échange.
Ce dernier paradoxe permet de comprendre comment des rapports d’autorité peuvent se développer au sein de la structure segmentaire. Notre analyse montre en détail comment les « grands », ces hommes pivots des patrilignages, parviennent à contrôler, par l’intermédiaire de la terre, le jeu de l’honneur. Mais elle nous entraîne à voir comment la mort violente ou naturelle de ces « grands » relance l’égalité segmentaire. Aussi, plutôt que de choisir entre segmentarité et autorité pour qualifier la structure sociale iqar’iyen, il nous est apparu plus conforme à la réalité sociale de les ordonner dans un rapport hiérarchique. Comme modèle idéologique, l’égalité segmentaire régit la répétition indéfinie des échanges de violence et se nourrit en quelque sorte de la disparition des hommes d’autorité pour se perpétuer comme valeur dominante dans le système de l’honneur.
R. Jamous, 1981,
Honneur et baraka. Les structures sociales traditionnelles dans le Rif,
Paris, MSH, p. 6-7.

Et de conclure que le modèle égalitaire prime en dernière instance sur les principes d’autorité et de pouvoir :
En bref, les rapports d’autorité restent confinés à un bas niveau de segmentation et n’ont aucun moyen de contester ou de supplanter la structure segmentaire, qui reste dominante et a une valeur globale comme modèle idéologique. Ceci signifie que si l’inégalité politique est apparemment contraire à l’égalité segmentaire, elle ne peut nier cette dernière mais au contraire est englobée par elle. Pour reprendre la terminologie de L. Dumont dans Homo hierarchicus, on peut, entre ces deux modèles, établir un rapport hiérarchique permettant de caractériser le système de l’honneur : l’égalité segmentaire est en effet l’englobant de l’autorité, qui est son contraire. L’hostilité permanente des groupes segmentaires de haut niveau signifie que ces conflits s’inscrivent dans une durée infinie. Les confrontations par les raids et les batailles n’ont réellement ni début ni fin. Par contre, l’autorité et le pouvoir des « grands » dans les patrilignages constituent une percée qui ne peut qu’être ponctuelle et datée. Ainsi, les deux types de rapports sociopolitiques n’ont pas le même poids et les mêmes conséquences dans la temporalité des relations sociales et dans la structure sociale. Si la segmentarité est dominante, c’est parce qu’elle constitue le modèle idéologique de référence qui embrasse toute la confédération iqar’iyen, et non parce que la réalité empirique s’y conforme automatiquement.
Ibid., p. 187.

Dans son analyse des Awlâd Qaylân, tribu maure de l’Adrar mauritanien, P. Bonte a relevé toute l’importance de l’alliance pour comprendre l’articulation entre modèle égalitaire et modèle hiérarchique. Les faits de pouvoirs n’apparaissent ainsi plus comme devant s’interpréter uniquement dans le cadre du modèle segmentaire classique.
Il existe un premier modèle, égalitaire, de l’organisation tribale, qui correspond à des représentations et pratiques locales, mais qui s’est aussi constitué comme un modèle d’analyse anthropologique à prétention heuristique globale. Ce modèle est fondé sur l’ordre généalogique segmentaire.
Tous les Awlâd Qaylân se disent descendants de Qaylân et ce nasab (ascendance généalogique) commun, par ramifications généalogiques s’inscrivant à divers niveaux générationnels à partir de l’ancêtre fondateur, définit aussi les fractions, sous-fractions et « lignages ». Modèle égalitaire où les relations entre les individus et les groupes s’expriment dans l’appellation réciproque awlâd al-amm, « enfants de frères » et définissent des solidarités, ‘asabiyyât, qui lient les individus (mâles) et soudent ces groupes. Modèle qui fonctionne […] dans l’histoire de la tribu, en certaines circonstances justifiant la mise en avant de ces solidarités, mais qui sert aussi de référent permanent pour penser l’identité et l’unité de la tribu vis-à-vis d’autres tribus […]
Cette démarche souffre d’un défaut de méthode. Elle attribue une valeur structurelle à des représentations et à des pratiques qui n’ont d’efficacité qu’en des circonstances particulières et n’expliquent qu’une partie du fonctionnement de la société. Dès lors, toute une série de faits échappe à l’analyse ou est interprétée comme l’indice d’un dysfonctionnement […]
Or ces faits sont, dans le cas des Awlâd Qaylân, particulièrement évidents. On observe une forte stratification politique interne et une nette différenciation des statuts. Si tous les Qaylân se disent « fils de Qaylân » et se considèrent comme cousins, la généalogie n’est pas totalement intégrée, loin s’en faut, et nombreux sont les groupes qui gardent simultanément, et sans que cela apparaisse comme une contradiction, un souvenir précis de leur origine étrangère. En outre, même dans sa partie commune, la généalogie présente des variantes selon le point de vue et la position sociale du groupe concerné. Les alliances et conflits entre groupes suivent rarement les règles d’opposition complémentaire et les solidarités sont régulièrement renouvelées en fonction d’alliances matrimoniales et politiques autant que de liens agnatiques : il existe ainsi plusieurs groupes ‘asabiyyât pour le paiement de la diya, du prix du sang, et la nature de ces groupes a changé au cours de l’histoire de la tribu. Les mécanismes de fission et de fusion obéissent eux-mêmes à ces nécessités d’alliances et, loin de reproduire un équilibre interne des segments, entraînent une constante différenciation des rangs et une redistribution du pouvoir entre les lignées qui exercent ou ont exercé la chefferie.
Pour analyser correctement ces faits, on ne peut évoquer des distorsions du modèle égalitaire ; il faut introduire un second modèle de représentation de l’organisation tribale, lui aussi indigène, qui coexiste avec le précédent et se révèle efficace en maintes circonstances. Il s’agit cette fois d’un modèle hiérarchique dont on décrira d’abord les caractères principaux.
Ces représentations s’expriment d’abord dans l’idée qu’il existe au sein de la tribu des différences de rang, conçues de diverses manières. Elles se manifestent d’abord comme une opposition entre les éléments nobles, de descendance pure, et les clients (mawâli) ou protégés (jirân) qui ont été incorporés à la tribu. Mais cette opposition peut jouer aussi, à l’intérieur de la généalogie commune, entre la lignée, le rameau central (samîm, le noyau) et les lignées collatérales périphériques, aux limites de la tribu (hawâsi) : c’est en termes de pouvoir qu’est pensée chez les Awlâd Qaylân cette opposition, et elle est susceptible d’être remaniée en fonction des modifications du lieu de ce pouvoir au sein de la tribu et des fractions. Il faut ajouter l’opposition, que mettent par exemple en avant les Awlâd Silla, entre les groupes de souche agnatique et les groupes assimilés « par les femmes ».
La hiérarchie se manifeste aussi, en dehors de la généalogie à travers les formes hiérarchisées de « circulation des femmes » qui interviennent non seulement entre tribus et ordres mais aussi au sein de la tribu elle-même.
P. Bonte et alii, 1991, Al-Ansâb. La quête des origines.
Anthropologie historique de la société tribale arabe, Paris, MSH, p. 146-148.





Chapitre 19
Stratification sociale
Toute société impose un ordre résultant de “hiérarchies” complexes et imbriquées, toute société assure une répartition inégale des biens, du pouvoir et des signes exprimant le statut » (Balandier, 1985 : 139). C’est par ces mots que l’auteur des Anthropo-logiques a rappelé le caractère universel de la stratification sociale, tout en précisant, par ailleurs, que celle-ci se présente sous différentes formes selon les sociétés étudiées (inégalités fondées sur l’âge et le sexe, ordre ou état, caste, classes sociales du système capitaliste…).
Universalité de la stratification
Les anthropologues, à partir d’une vision souvent évolutionniste, ont cherché à classer ces stratifications selon leur degré d’intensité et de complexité, allant des « formes élémentaires de stratification » (Bastide, 1965), fondées sur l’âge, le sexe et la parenté, aux formes plus complexes, observables dans les économies modernes. Ces tentatives de classification ont pu également servir à justifier une conception dualiste des sociétés, à la manière d’É. Durkheim, opposant les sociétés à solidarité mécanique à celles à solidarité organique (Durkheim, 1960), ou de C. Lévi-Strauss, distinguant les sociétés froides (peu clivées) des sociétés chaudes (au sein desquelles les inégalités sont le moteur du changement) (Lévi-Strauss, 1962).
En raison du rôle joué par l’ordre généalogique et l’alliance dans l’instauration des rapports de pouvoir, les sociétés segmentaires ont été présentées comme l’exemple type de sociétés où prévalent les formes élémentaires de stratification. Mais cette primauté accordée à la parenté dans l’explication des rapports de subordination ne doit pas occulter pour autant l’existence possible, en leur sein, d’autres formes de stratification (comme celle de l’esclavage) qui échappent à la logique proprement segmentaire. Il reste que la reconnaissance de ces divers rapports de pouvoir, au sein de sociétés qu’on a pu qualifier d’égalitaires, n’a fait que confirmer le caractère universel de la stratification.
L’examen de quelques-unes des principales formes de différenciation sociale (basées sur l’âge et le sexe, les castes ou l’esclavage), ayant fait l’objet d’un traitement important en anthropologie, retiendra notre attention afin de souligner la diversité du cadre unificateur de la stratification ainsi que sa dimension éminemment dynamique (Balandier, 1985).

Âge et sexe comme support de la stratification
Les différenciations fondées sur l’âge et le sexe sont universelles, mais leur importance dans l’instauration des hiérarchies occupe une place plus ou moins centrale selon les sociétés. Dans tous les cas, ces données biologiques n’ont des implications sur l’ordre social que dans la mesure où elles sont traitées socialement.
Dans ses études comparatives de sociétés mélanésiennes (Arapesh, Mundugumor), M. Mead a ainsi pu constater que les rapports de domination entre les sexes varient selon les cultures et ne sont aucunement le résultat de contraintes biologiques (Mead, 1969). De même, l’anthropologie de la parenté a montré que la domination des hommes sur les femmes, loin de répondre à des critères naturels, repose sur leur pouvoir de les contrôler dans le cadre des échanges et de l’alliance. Autre exemple significatif, celui de la division sexuelle du travail dont les fondements ont plus à voir avec des préoccupations sociales qu’avec des impératifs biologiques. P. Clastres l’a souligné dans son analyse de la division du travail des Indiens Guayaki. Cette division s’accompagne ici d’une séparation de l’espace : espace masculin de la forêt où les hommes chassent et espace féminin du campement. Elle s’exprime plus nettement encore dans l’interdiction pour les femmes de manipuler l’arc réservé aux hommes, alors que ces derniers se doivent d’éviter tout contact avec le panier, symbole de l’activité féminine. Or, cette interdiction n’a en réalité pas d’autres raisons que « d’éviter toute transgression de l’ordre sociosexuel qui règle la vie du groupe » (Clastres, 1966 : 16). M. Godelier aboutit au même constat dans son étude des Baruya de Nouvelle-Guinée. Partant du principe que rien sur le plan biologique ne peut empêcher les femmes de chasser (la chasse, activité la plus valorisante, est réservée aux hommes), il considère que la répartition sexuelle des tâches trouve sa justification dans le domaine socioculturel. Dès lors, « la division du travail chez les Baruya ne peut expliquer la domination sociale des hommes, puisqu’elle la présuppose » (Godelier, 1981 : 37). Aussi convient-il de comprendre que cette domination n’est pas uniquement d’ordre matériel mais aussi symbolique, comme le montre Godelier dans son analyse des représentations baruya des substances corporelles, ou comme l’illustrent de nombreux récits mythiques sur la création du monde qui présentent, le plus souvent, la femme comme une moitié dangereuse, bien que complémentaire.
On le voit, les frontières entre les sexes sont construites socialement. Mais le traitement social qui en est fait peut parfois conduire à des situations singulières qui impliquent que soit distingué le sexe (biologique) du genre (défini socialement), le premier ne correspondant pas toujours au second. Il est ainsi fréquent que, dans les sociétés africaines, des femmes parvenues à un âge avancé soient assimilées à des agnats et participent aux décisions des hommes. Autre cas célèbre en anthropologie, celui des formes extrêmes de mariages, qu’on a pu observer chez les Nuer ou les Yoruba, qui offrent la possibilité à une femme stérile de prendre une jeune fille comme épouse à qui elle choisira un amant afin d’obtenir des enfants qui l’appelleront père. À même sexe biologique peut ainsi correspondre un genre différent.
L’âge joue également un rôle important dans les différenciations sociales, comme l’ont bien montré les études anthropologiques sur l’aînesse sociale et les classes d’âge. Ici aussi, l’âge biologique doit être distingué de l’âge social (ou séniorité). Ainsi, dans le cas des relations aînés/cadets, l’aîné n’est pas toujours le plus âgé lorsque prime le niveau générationnel ou l’ordre généalogique. Le frère cadet d’un père pourra être plus jeune que le fils aîné de ce dernier, mais n’en aura pas moins des droits d’aînesse en matière de succession. L’âge réel est ici subordonné à la génération.
L’aînesse sociale a particulièrement retenu l’attention des représentants de l’école française d’anthropologie, qui ont cherché à analyser les relations aînés/cadets, en Afrique, en termes de classes sociales. Selon eux, la domination des aînés « repose sur la maîtrise des moyens de la reproduction humaine : subsistances et épouses, et non sur les moyens de production matérielle » (Meillassoux, 1982 : 81). Outre le problème d’extension et d’application du concept de classe sociale en dehors du contexte de la société capitaliste, leur approche a trop souvent présenté le défaut d’adopter une vue globale, alors que les termes aînés et cadets sont relatifs, un même individu pouvant à la fois être aîné et cadet selon la personne à qui il s’adresse, ou plus simplement, les cadets pouvant devenir à leur tour des aînés. Par ailleurs, les recherches récentes (Abélès et Collard, 1985) ont montré que le pouvoir des aînés repose peu sur une dépendance économique des cadets pour acquérir des femmes, mais passe plutôt par la nécessité pour ces derniers d’obtenir leur reconnaissance sociale. Elles ont également eu le mérite de prendre en compte le rôle des femmes dans ces relations, en montrant que loin d’être un instrument de domination des aînés sur les cadets, celles-ci participent activement au processus de domination tout en en tirant leurs propres intérêts (Gruénais, 1985).
L’autre grand domaine privilégié par les anthropologues, travaillant sur l’âge, est celui de l’institution des classes d’âge, particulièrement présente en Afrique orientale. Les classes d’âge regroupent des individus qui suivront, au cours de leur vie, un certain nombre d’initiations (fortement ritualisées) qui consacreront, de manière plus ou moins évidente selon les sociétés, les fonctions centrales (guerrière, parentale, politique et religieuse chez les Masaï) du groupe. L’organisation d’un tel système repose sur un mode linéaire (les individus appartenant à la même tranche d’âge traversent les mêmes étapes) ou sur un mode générationnel (les individus d’une classe sont regroupés selon leur niveau générationnel et non en fonction de leur âge biologique). Mais quel que soit son mode de fonctionnement, ce système assure à la fois une solidarité au sein de la classe d’appartenance et des rapports de subordination entre les différents groupes, selon leur niveau d’ancienneté.

Le système de caste ou le rôle de la religion dans les hiérarchies
Si, dans certaines sociétés, le cadre unificateur de la stratification semble assuré par l’âge et le sexe, dans d’autres c’est la religion qui joue un rôle prépondérant, comme dans le système des castes en Inde. Ici, la stratification, fortement marquée et institutionnalisée, se fonde sur l’opposition du pur et de l’impur.
Selon les spécialistes, le mot caste renvoie à deux niveaux complémentaires de définition. Le premier, d’une portée plus générale, se réfère à la théorie des varnas des textes classiques de l’hindouisme. Cette théorie distingue quatre grandes catégories (ou ordres) hiérarchisées et relevant d’une fonction spécifique : les brahmanes (prêtres ayant la suprématie spirituelle), les kshatriyas (guerriers disposant du pouvoir temporel), les vaishyas (commerçants ou agriculteurs) et, enfin, les shudras (ou serviteurs). Les membres des trois premiers ordres (correspondant à la répartition tripartite dans les sociétés indo-européennes proposée par Dumézil) se différencient du dernier en tant que « deux fois nés », « en ce sens qu’ils ont part à l’initiation, deuxième naissance, et à la vie religieuse en général » (Dumont, 1966 : 94). Au sein de ces « deux fois nés », dominent les brahmanes et les kshatriyas qui disposent respectivement d’une autorité spirituelle et d’une autorité temporelle. Cette domination commune est marquée par la différenciation entre statut et pouvoir, celui-ci (entendu au sens politique et économique) restant subordonné au premier, fondé sur la hiérarchie religieuse (ibid. : 100).
Le deuxième niveau de définition, plus opérationnel pour ranger l’extrême diversité des castes en Inde, renvoie au mot jati, qui désigne la caste au sens propre du terme. Les jati répondent à la définition classique que l’on donne habituellement à la caste, à savoir : des groupes dont le statut est hérité par la naissance, qui sont endogames et connaissent une spécialisation professionnelle. Mais le fondement même de la hiérarchie au sein du système des jati reste l’opposition du pur et de l’impur, manifeste dans la relation entre brahmanes et intouchables (hors caste, selon la théorie des varna), lesquels sont marqués par une impureté permanente (Deliège, 1995), en raison de leur spécialisation dans certaines tâches (métiers de la mort, équarrisseurs, éboueurs, tanneurs…).
La rigidité du système ainsi présenté ne doit pas faire oublier pour autant le dynamisme des castes (qui se font et se défont), leurs diversités régionales ou leurs subdivisions internes complexes. Elle ne doit pas non plus occulter le caractère relatif de certains critères de définition. Ainsi, la spécialisation professionnelle n’a rien d’absolu puisque certains métiers (exemple de l’agriculture), religieusement neutres, peuvent être partagés par plusieurs castes. Il importe donc de distinguer le fondement idéologique de la réalité vécue (Dumont, 1966). De même convient-il, selon les indianistes, de ne pas transposer le terme de caste hors de l’Inde, comme certains chercheurs ont tenté de le faire en Afrique de l’Ouest car le système des jati renvoie avant tout à une organisation sociale et à une vision du monde spécifiques.

L’esclavage comme forme extrême de subordination
La définition de l’esclavage a été l’objet de nombreuses discussions liées en partie à la difficulté de rendre compte d’une pratique, observable dans la plupart des sociétés à différentes époques. Cette difficulté apparaît d’autant plus grande lorsque l’on cherche à définir l’esclavage à partir des conditions de vie des esclaves, alors qu’elles furent diverses et multiples. Les travaux de E. Genovese ont ainsi montré les différences de traitement qui pouvaient exister dans les systèmes de plantation du Nouveau Monde (Genovese, 1981). En Afrique, les conditions d’existence pouvaient considérablement varier d’un esclave à l’autre. Certains pouvaient occuper des fonctions importantes (gouverneurs, percepteurs) qui leur donnaient un pouvoir sur les hommes libres. M. Izard signale ainsi l’existence, au sein du royaume des Mossi du Yatenga, de captifs royaux qui assumaient des fonctions politiques, en commandant des villages, à l’instar des chefs de guerre (Izard, 1985). Un tel exemple, qui n’eut rien d’exceptionnel, montre que l’aliénation n’est pas un critère suffisamment pertinent pour définir l’esclave, d’autant que, comme l’a souligné Meillassoux, certaines personnes, non captives (frères cadets, épouses ou protégés), peuvent être également aliénables (Meillassoux, 1986). Dès lors, comment proposer une définition qui puisse saisir les caractéristiques communes des esclaves ?
Meillassoux a indiqué la voie à suivre en différenciant l’état de la condition de l’esclave. Cet état, commun à tous les captifs en tant que référent originel, est celui de la désocialisation. L’esclave est, en effet, à l’origine arraché de son groupe d’appartenance par la guerre et le marché. En tant qu’élément rapporté, il se présente comme l’anti-parent et est entièrement à la disposition de son maître (auquel désormais il se rattache) qui peut l’utiliser à différentes tâches. Si, au fur et à mesure des générations, il se produit une resocialisation, celle-ci reste néanmoins limitée et incomplète car elle ne passe que par l’appartenance au maître. En outre, quelles que soient les conditions et la génération des captifs, l’état, c’est-à-dire le signe originel d’une désocialisation, perdure et implique le stigmate qui les marque (lequel peut expliquer les difficultés d’émancipation rencontrées aujourd’hui par les affranchis). En ce sens, l’esclave se situe à mi-chemin entre « intégration et marginalité » (Miers et Kopytoff, 1976).
Si les spécialistes s’accordent sur le critère de désocialisation, il n’en est pas de même des explications données à la pratique de l’esclavage, qui opposent deux grandes tendances, l’une privilégiant les facteurs économiques, l’autre interprétant l’esclavage comme « continuum de la parenté », selon l’expression de Miers et Kopytoff (ibid.). En rattachant l’esclavage à la parenté (acquisition d’épouses, volonté d’élargir le groupe, accroître les liens clientélaires…), ces auteurs ont ainsi voulu attirer l’attention sur l’importance des utilisations non économiques des esclaves. Pour Meillassoux, au contraire, l’utilisation des esclaves conserve un caractère économique irréductible, dans la mesure où l’esclavage en tant que système social, exige la transition par le marché et par la guerre (imposant un coût) et implique des rapports sociaux situés à l’opposé des rapports de parenté (Meillassoux, 1986 : 15).

La stratification comme système dynamique
Contrairement à ce qu’a laissé entendre une certaine anthropologie, toute société est dynamique, y compris celles où les hiérarchies sociales semblent les plus figées, comme dans le système des castes ou l’esclavage. Ce dynamisme inhérent à la stratification résulte des « dissymétries affectant les rapports sociaux » (Balandier, 1984 : 92). En effet, en ordonnant des hiérarchies, sources d’inégalités et de conflits entre les groupes sociaux, la stratification engendre des tensions entre forces de rupture et forces de cohésion. Ces tensions naissent également à la suite d’influences externes qui provoquent des recompositions identitaires et des mécanismes de reproduction de pouvoir, mettant en jeu des initiatives individuelles et des stratégies collectives. Aussi convient-il de rester prudent devant les représentations fortement figées que les sociétés se font d’elles-mêmes car, derrière une hiérarchie rigide, s’observe en réalité une certaine mobilité, comme en témoignent, notamment, les conversions et les changements statutaires qu’a connus la société haalpulaar de la moyenne vallée du fleuve Sénégal (Kyburz, 1994) ou ceux de la société maure (Bonte, 1989). Il est vrai, cependant, que ces changements bouleversent rarement l’ordre statutaire et la hiérarchie des valeurs et que l’on a plus souvent affaire à une lutte de classement qu’à une volonté de remettre en cause le système hiérarchique.
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— Textes —
Pour Balandier, la stratification – définie en tant que système de rapports sociaux – présente quatre grandes caractéristiques.
A) Elle impose une saisie totale, mettant en cause les modes de production et de « distribution » des richesses, les procédures de répartition du pouvoir, des symboles sociaux et du prestige, les formes du droit et les idéologies, l’accès aux valeurs culturelles […] Elle permet de qualifier une société globale : sociétés à castes, à ordres ou états, à classes antagonistes. En tant que systèmes, elle ne peut, sans risque scientifique, être étudiée d’une manière partielle : par exemple, sous le seul aspect des écarts de revenus ou de l’échelle des prestiges.
B) La stratification s’appréhende toujours sous la forme d’un système complexe de rapports d’inégalité et de relations hiérarchiques ; elle se fonde sur toutes les différenciations qui permettent de les établir. À cet égard, les différences « biologiques » peuvent lui servir de base : ce sont celles qui se manifestent sous l’aspect de l’âge, du sexe, de la parenté, de la race. Elles n’assument cette fonction que dans la mesure où elles sont socialement « traitées », et ne la tiennent pas des seules conditions de nature […]
C) Dans la plupart des formations sociales, la stratification se saisit sous un aspect hétérogène. Elle assure la coexistence d’agencement d’âges différents : des éléments provenant de stratifications anciennes subsistent sous les apports les plus récents […] Cette hétérogénéité est plus facilement repérable dans le cas des sociétés soumises à des modifications structurelles profondes. En particulier dans celles du tiers-monde : des stratifications propres aux sociétés dites traditionnelles se maintiennent, et s’articulent aux stratifications construites durant la période de dépendance et à celles qui se forment sous l’action modernisante des nouveaux gouvernements.
D) La stratification sociale s’appréhende comme système essentiellement dynamique ; il apparaît une corrélation vérifiable entre l’amplitude des inégalités qu’elle entretient et l’intensité des dynamismes internes de la société dont elle est l’armature. Cette constatation s’explique en raison de caractéristiques qui semblent contradictoires, mais que toute stratification possède. Elle est un instrument de cohésion sociale, en instaurant des hiérarchies, un ordre, en référant aux valeurs fondamentales et aux « idées » qui les justifient. Mais elle se définit, tout autant, par les coupures qu’elle établit entre individus et groupes sociaux inégaux […] En ce sens, elle assure l’organisation d’intérêts antagonistes et elle est génératrice d’antagonismes […]
G. Balandier, 1985,
Anthropo-logiques, Paris, Le Livre de Poche, p. 147-150.

Dans son analyse des initiations masculines et féminines et des représentations des substances corporelles chez les Baruya, Godelier a montré comment la sexualité, dans ses significations symboliques et sociales, sert de support à la stratification. Le sperme apparaît ainsi comme le symbole de la domination masculine, en minimisant le pouvoir de fécondation aux femmes et en assurant la production de véritables hommes. C’est ce que révèlent les pratiques symboliques masculines qui recèlent deux secrets.
Le premier de ces secrets, c’est […] que le sperme est la vie, la force, la nourriture qui donne la force à la vie. C’est pour cette raison que les hommes donnent à boire leur sperme aux femmes affaiblies par leurs règles ou par un accouchement. Mais le sperme, c’est aussi ce qui fait le lait des femmes, ce qui développe leurs seins et fait d’elles des mères nourricières. C’est la raison pour laquelle, avant de faire l’amour avec sa femme pour la première fois, le jeune marié doit lui donner son sperme à boire, et ce jusqu’à ce qu’elle soit assez forte […]
Le second secret, plus sacré encore puisque, celui-là, aucune femme ne doit le connaître, c’est que le sperme donne aux hommes le pouvoir de faire re-naître les garçons hors du ventre de leur mère, hors du monde féminin, dans le monde des hommes et par eux seuls. Ce secret le plus sacré, c’est que les jeunes initiés, dès qu’ils pénètrent dans la maison des hommes, sont nourris du sperme de leurs aînés, et que cette ingestion est répétée pendant de nombreuses années dans le but de les faire croître plus grands et plus forts que les femmes, supérieurs à elles, aptes à les dominer.
Cette coutume n’est plus pratiquée aujourd’hui : elle a disparu presque aussitôt après l’arrivée des Européens en 1960. Elle subsiste cependant dans les tribus du groupe Anga qui vivent plus au sud, dans des montagnes et des forêts beaucoup moins accessibles encore à l’influence des Européens et de l’administration de l’État que celle des Baruya.
M. Godelier, 1982, La Production des grands hommes,
Paris, Librairie Arthème Fayard, p. 91-92.

Les recherches anthropologiques ont trop longtemps négligé le rôle joué par les femmes dans la relation aînés/cadets. L’un des intérêts de l’étude de M.-E. Grunéais sur les Mossi du Burkina Faso est précisément de souligner l’importance de ce rôle dans cette relation, tout en prenant soin de signaler les avantages que certaines d’entre elles en tirent.
Contrôle de la circulation des femmes ne signifie pas contrôle des femmes : les aînés contrôlent la circulation des femmes en ce qu’ils donnent les femmes et sont les destinataires des dons de femmes, mais ils ne contrôlent pas le « producteur du producteur ». Ce sont bien plutôt les femmes elles-mêmes qui se contrôlent entre elles. Les aînées nouent et dénouent les amitiés qui sont à l’origine des dons de femmes, elles donnent elles-mêmes des femmes à leurs « maris ». Elles contrôlent plus que tout autre, la descendance des cadets, hommes et femmes, en dépossédant les plus jeunes femmes de leurs enfants. Si elles peuvent agir ainsi, c’est parce qu’elles sont les épouses des aînés : présentes dans le « quartier » de leurs « maris » depuis longtemps, ayant fait la preuve que leur mari est un « bon mari », ce qui vaudra à ce dernier de recevoir d’autres épouses, elles participent étroitement au pouvoir des aînés en ayant la charge d’intégrer dans le segment de lignage les nouvelles épouses et les nouveaux enfants. Mais les agissements de ces aînées ne sont pas désintéressés : si elles sont les épouses des aînés, elles sont également des aînées dans leur lignage, et l’autorité dont elles disposent vis-à-vis des jeunes agnats leur permettra de constituer un groupe de « dépendants » qu’elles construiront au sein de l’unité domestique de leur mari. Par conséquent, si la relation aînées/cadet(te)s ne saurait être envisagée indépendamment de la relation aîné/cadet (et vice versa) il faut néanmoins faire la part aux intérêts relevant spécifiquement du monde féminin au sein de cette relation.
M.-E. Gruénais, 1985, « Aînés, aînées ; cadets, cadettes… »,
op. cit., in Abélès M. et Collard C., Âge, pouvoir et société en Afrique noire, Paris, PUM/Karthala, p. 244.

Dans son ouvrage sur les castes d’intouchables en Inde, R. Deliège a relevé les différentes discriminations (interdiction d’utiliser les biens publics, notamment les puits, ségrégation résidentielle, tabous de commensalité…) dont elles sont victimes. Parmi ces discriminations fondées sur l’idéologie du pur et de l’impur, figure au premier plan celles de nature religieuse.
En conséquence directe de leur impureté rituelle, les intouchables se voient infliger toute une série d’incapacités religieuses, dont la plus commune est l’interdiction de pénétrer dans les temples et édifices religieux. Les intouchables doivent nettoyer la société des divers déchets organiques ; ils sont balayeurs, équarrisseurs, vidangeurs et éboueurs, mais ils sont aussi, et pour certains surtout, en charge de fonctions rituelles bien précises. Comme le souligne Hocart, le rituel faste de la vie ne peut être contaminé par le rituel néfaste de la mort, et le tambourinaire est, en tout premier lieu, le prêtre des démons. Rejeté au bas de la hiérarchie, il n’officie que dans des circonstances précises, principalement lors des funérailles. Le parai, tambour des Paraiyar, ne peut servir que dans les rituels de mauvais augure, là où il est nécessaire de chasser les démons ; dans les mariages, on fait appel à un autre orchestre, de caste « touchable ». Randeria souligne que la « mort » est la source la plus puissante de pollution et que la caractéristique principale des intouchables est d’être associés à la mort, que ce soit en évacuant les carcasses d’animaux ou en préparant les sites de crémation des humains […]
Le rituel de la vie, de bon augure, et le culte des dieux purs doivent donc être préservés de l’influence néfaste de la mort, des déchets organiques de toutes sortes et des démons malveillants. C’est pour cette raison (que) […] les intouchables auparavant étaient tenus à l’écart du rituel faste et ne pouvaient en aucune façon pénétrer dans les temples. En y pénétrant, ils les auraient désacralisés […] Cette exclusion du temple est une incapacité hautement symbolique […] Dans un pays où la religion occupe une place importante, cette interdiction était durement ressentie, et elle fut l’objet des premières revendications du mouvement d’émancipation des intouchables.
R. Deliège, 1995, Les Intouchables en Inde. Des castes d’exclus,
Paris, Imago, p. 143-144.

Les travaux de C. Meillassoux ont montré que les esclaves étaient à l’origine désocialisés. Dans le passage suivant, l’auteur souligne les limites de leur resocialisation, en s’appuyant sur leur caractère non parental et leur dépersonnalisation.
Par un réapparentement fictif, incomplet et dégradé, les esclaves sont associés à la fois à la classe des maîtres et à celle de leurs congénères. La description de C.-H. Perrot (1975) de l’accueil des esclaves dans la société anyi en est une remarquable illustration. Par le rasage du crâne, on simule une naissance fictive ; leur acquéreur est dit être leur « père » ; tandis que la sœur ou l’épouse de ce dernier est réputée être leur « mère ». Par la libation qui accompagne la cérémonie, ils sont placés sous la garde des ancêtres du lignage d’accueil. C’est par ces deux rapports de filiation fictive, dont on ne retient que l’obligation d’obéir, qu’ils sont rattachés à la classe des ingénus. Par contre ils ne sont pas collatéraux des enfants de leur « père », mais « frères » ou « sœurs » des captifs intégrés en même temps et de la manière qu’eux, ayant même « père » et même « mère » fictifs […] Dans la réalité, cet apparentement n’a pas d’effet positif sur leur état. On considère qu’en vérité ils n’ont ni lignage maternel, ni lignage paternel. Ils ne sont donc pas des personnes […] Le code parental est invoqué ici comme moyen idéologique d’aliénation, de domination, de répression et de contrôle : cette insertion à titre de mineur et dépendant sans droit, inflige aux esclaves des devoirs calqués sur ceux des parents dépendants de la maison : respect et obéissance, tout en les maintenant hors des droits reconnus aux cadets de la communauté.
C. Meillassoux, 1986, Anthropologie de l’esclavage.
Le ventre de fer et d’argent, Paris, PUF, p. 108-109.

Les deux derniers extraits portent sur les problèmes méthodologiques que pose l’étude de la stratification. Quelle est, en effet, la place de l’anthropologue dans la stratification sociale ? Dans leurs travaux sur les milieux de l’aristocratie et de la grande bourgeoise, M. Pinçon et M. Pinçon-Charlot montrent l’influence des relations hiérarchiques dans la relation enquêteurs/enquêtés. Le chercheur, issu d’un milieu modeste, se trouve ainsi confronté à un certain nombre de difficultés, dont celle de la maîtrise de l’entretien.
Dans la conjoncture ordinaire où il se trouve en position dominante, l’enquêteur informe volontiers son interlocuteur sur les finalités de la recherche, son déroulement, voire ses conditions de publication. Mais cette information est octroyée par le bon vouloir de l’interviewer. Elle est ici imposée par l’interviewé qui, de lui-même, dans la plupart des cas, revendique d’être informé sur ces aspects du travail auquel il se trouve collaborer. « Le droit de parole est devenu un simple devoir de réponse », écrit L. Kandel. Renversement de situation pour le sociologue œuvrant aux sommets de la société, puisqu’aussi bien il est questionné sur les finalités de son travail, ses conditions de financement, les structures dans lesquelles il s’insère… De questionneur il devient questionné, nouvelle version de l’arroseur arrosé. C’est que l’intimidation culturelle, toujours à l’œuvre lorsque l’interviewé est d’un milieu très étranger à l’univers de la culture savante, ne joue pas dans ces milieux privilégiés, bien pourvus non seulement en capital culturel, mais aussi très largement dotés d’autres formes de capitaux qui leur permettent d’assumer avec une grande sérénité les situations d’interaction sociale les plus inhabituelles, les plus traumatisantes, dont la situation d’entretien qui est toujours aussi une mise en scène du travail intellectuel et scientifique.
M. Pinçon et M. Pinçon-Charlot, 1991,
« Pratiques d’enquête dans l’aristocratie et la grande bourgeoisie »,
Genèses, 3, p. 130.

Dans l’enquête en milieu populaire, la perception que les enquêtés ont du chercheur est tout autre, en raison du statut qu’ils lui attribuent. Ici l’intimidation culturelle semble inéluctable. Elle explique, selon G. Mauger, qu’une partie des interlocuteurs potentiels refuse l’entretien. Aussi doit-on s’interroger sur la représentativité des personnes interrogées ainsi que sur les raisons pour lesquelles elles acceptent l’entretien.
Dans le cas étudié, où la situation d’enquête peut être décrite comme une forme d’interaction particulière et historiquement datée entre intellectuels et jeunes de milieux populaires, il est probable que l’enquêteur, si subtiles que soient les stratégies de ménagement, les techniques de neutralisation mises en œuvre dans la présentation qu’il fait de lui-même et de son projet, doublement apparenté au « monde des riches » et au « monde des intellectuels » et invariablement classé par les enquêtés dans le « monde des autres », ne peut pas ne pas intimider […] si bien que, du point de vue des enquêtés, entrer en relation (d’enquête) c’est se placer en situation d’être doublement dominé, culturellement et économiquement. Il est vrai que cette intimidation ne peut s’exercer que sur des enquêtés prédisposés à la ressentir […] mais peut-on imaginer que certains puissent y échapper ? L’expérience du terrain montre que hormis les cas (rares) où les enquêtés tentent d’imposer au sociologue la force physique comme critère d’évaluation de la « valeur » de chacun, aucun des enquêtés n’échappe réellement à l’intimidation. Les plus intimidés, qui sont sans doute aussi les plus démunis, n’ont pas d’autre possibilité que de refuser l’enquête et de rester « entre eux », comme ils le font d’ailleurs ordinairement. Pourtant, si ces représentations ex ante de l’enquêteur et de la situation d’enquête et l’intimidation qu’elles inspirent sont, à quelques exceptions près unanimes, on peut distinguer divers types d’attitudes chez les enquêtés : de l’assurance à la démission en passant par toutes les formes de l’insécurité et de la timidité. On ne s’étonnera pas des refus – fréquents – d’engager la conversation, mais la relation d’enquête peut, à l’inverse, être concédée, acceptée, voire sollicitée. Quelle sorte d’intérêts ceux qui acceptent de collaborer à l’enquête y trouvent-ils ? Les « informateurs » ne constituent-ils pas une (des) populations(s) particulière(s), dotée(s) d’intérêts spécifiques, au sein de la population étudiée ?
G. Mauger, 1991, « Enquêter en milieu populaire », Genèses, 6, p. 134-135.





Chapitre 20
Anthropologie économique
On peut définir l’anthropologie économique comme le champ de l’anthropologie générale qui est consacré à l’étude de l’activité économique. Cette définition a le mérite de la neutralité, mais il va de soi qu’elle reste tautologique tant qu’on n’a pas répondu à une question qui résume, en fait, entièrement la problématique constitutive de ce domaine de recherche : qu’est-ce que l’activité économique ?… Il en résulte qu’à moins d’être dépourvue de contenu informatif, toute définition de l’anthropologie économique renvoie à une théorie générale de l’économie, ce qui soulève le problème de l’universalité des catégories que les économistes ont élaborées sur la base d’une analyse de l’économie marchande.
Constitution du champ de l’anthropologie économique
L’anthropologie économique n’est devenue un domaine de recherche à part entière qu’entre les deux guerres mondiales. Toutefois, le dialogue entre les anthropologues et les économistes s’est noué dès la naissance d’une anthropologie scientifique, et il prend sa source dans les allusions aux « sociétés primitives » qui parsèment les discours des premiers économistes au xviiie siècle. Pour les Européens des xvie et xviie siècles, les peuples non sédentaires qu’on venait de découvrir, en particulier en Amérique, vivaient à l’état de nature. Ils étaient « sauvages » et ne connaissaient qu’une « économie naturelle ». Par la suite, sous l’influence de la philosophie des Lumières, l’idée s’imposa que ces peuples ne se situaient pas hors de l’histoire, mais étaient plutôt historiquement en retard, et ce sont les notions de « peuples primitifs » et d’« économie primitive » qui devinrent les plus couramment utilisées.
Pour significatif qu’il fût philosophiquement, ce changement de vocabulaire ne modifia guère l’idée qu’on se faisait des économies dites « primitives » (qu’elles soient préagricoles, ou qu’elles soient fondées sur une agriculture itinérante, ou encore qu’elles reposent sur l’horticulture). Conformément au paradigme évolutionniste alors prédominant, on était persuadé qu’une humanité aux moyens technologiques limités ne pouvait accéder qu’à une économie de subsistance, dans laquelle l’absence de surplus devait entraîner une absence d’échange, donc l’absence de toute forme de monnaie ou de capital. Cette vision simplifiée et presque caricaturale de la réalité n’impliquait pas un rejet de la notion même d’« économie primitive », car, depuis A. Smith, les économistes admettaient une définition du fait économique que K. Polanyi qualifia un siècle et demi plus tard de « substantiviste », selon laquelle est économique toute action qui concerne la production, la circulation ou la consommation des biens (Polanyi, 1975). Or une telle définition est suffisamment générale pour s’appliquer aussi bien à une économie de chasse-collecte qu’à une économie marchande monétarisée. Il n’en reste pas moins que l’économie « primitive » se définissait, de manière entièrement négative, par l’absence de la plupart des caractères qui constituaient alors l’objet d’étude de l’économie politique. L’analyse de la vie économique dans les sociétés « primitives » se réduisait, en conséquence, à une description de ce que Morgan appelait « les arts de la subsistance ». Elle se confondait, en fait, avec une description de la vie matérielle (environnement, techniques de production et répartition des tâches), et, à proprement parler, il n’y avait pas place, dans le champ théorique, pour une « anthropologie économique ».
Deux raisons expliquent pourquoi cette conception ne fut pas remise en cause par les premiers ethnologues. D’une part, l’anthropologie s’est constituée, durant la seconde moitié du xixe siècle, dans le contexte de l’évolutionnisme triomphant, si bien que ses « pères fondateurs » (et singulièrement Morgan) avaient les mêmes préjugés que les économistes qui étaient leurs contemporains. D’autre part, dans la conception de Morgan, qui fut sans doute le premier à traiter de manière synthétique les informations disponibles en son temps sur les économies non marchandes, l’organisation des sociétés « primitives » repose sur la parenté, et la circulation des biens y est fondée sur la réciprocité des relations entre parents et alliés, de sorte qu’on n’y observe pas d’échanges, au sens économique du terme.
À la fin du xixe siècle et au début du xxe, cependant, alors que s’amorçait le déclin de l’évolutionnisme, les données recueillies sur divers terrains par des ethnologues de grand talent, en particulier Boas et Malinowski, rendirent entièrement obsolètes toutes les données sur lesquelles on avait jusqu’alors raisonné. F. Boas fut le premier à décrire l’institution du potlatch, qu’il observa chez les Kwakiutl (Boas, 1899). Il s’agit d’une « lutte de richesses », selon l’expression de Mauss à laquelle se livraient périodiquement les Indiens de la côte nord-ouest de l’Amérique, et au cours de laquelle les chefs distribuaient (ou, parfois, détruisaient) leurs biens les plus précieux, en mettant au défi leurs rivaux de rembourser avec usure la dette d’honneur ainsi contractée (Mauss, 1980 : 200). Quant à Malinowski, son étude des îles Trobriand, situées au nord-est de la Nouvelle-Guinée, lui fournit l’occasion d’observer un système d’échange complexe, appelé kula (Malinowski, 1963). Ce système recouvrait trois types de transactions :
– Les échanges entre chefs, pratiqués lors de la « grande kula » qui mettait en relation une vingtaine d’îles de la Mélanésie.

– Les échanges pratiqués entre amis et alliés de villages différents, mais appartenant à la même « communauté kula ».

– Enfin, à l’intérieur d’un même village, les échanges entre chefs et simples villageois.


Malinowski soulignait que les objets échangés (brassards et colliers de coquillages) ne pouvaient être détenus que temporairement, le principe même de la kula étant que le circuit des échanges ne devait jamais s’interrompre. Il insistait aussi sur la valeur de prestige attachée à ces objets qui, bien que privés de signification économique, étaient considérés comme les plus précieux de tous.
Ce qui ressortait de ces observations, c’est que, loin de s’en tenir à des activités de subsistance, les sociétés « primitives » sont susceptibles de consacrer une part importante de leurs ressources à la production de biens de prestige qui sont, soit dépourvus d’utilité pratique et destinés uniquement à l’échange, soit détruits en dépit de leur utilité éventuelle. De surcroît, les données recueillies par Malinowski sur la vie économique des Trobriandais montraient que le secteur lui-même des activités de subsistance n’est pas toujours soustrait à l’échange, quoique certaines catégories de biens ne soient jamais échangeables. L’assimilation des économies « primitives » à des économies de pénurie qui ignorent l’échange cessait, dès lors, d’être acceptable, et l’on devait nécessairement en conclure que les faits économiques décrits par les ethnologues méritaient d’être étudiés pour eux-mêmes. Un nouveau champ de recherche s’ouvrait donc à la réflexion, mais la question de savoir s’il était pertinent d’en faire un champ autonome à l’intérieur de l’anthropologie restait en suspens.

Science économique et anthropologie : les difficultés du dialogue
La problématique de l’anthropologie économique a été d’emblée inséparable d’une réflexion sur les catégories de la science économique. Ce qui compliqua le dialogue entre ethnologues et économistes, c’est qu’au moment où la croissance du savoir ethnographique permettait de corriger la représentation déformée qu’on avait auparavant des économies « primitives », les écoles marginalistes et néo-marginalistes imposaient, en économie, une nouvelle conception de l’activité économique, selon laquelle est économique tout comportement qui repose sur « l’usage optimal de moyens rares » (Godelier, 1966 : 19). Cette conception, que Polanyi qualifia de « formaliste », faisait de l’homo œconomicus, un acteur rationnel, capable d’évaluer une action en fonction du rapport coût/bénéfice entre les moyens engagés et les résultats attendus. Techniquement, elle revenait à confondre les notions de valeur et de prix et la science économique avec une théorie des prix. Dès lors, comme le remarque M. Godelier, n’était-ce pas « une incroyable contradiction de parler d’économie primitive, puisque celle-ci utilise de façon très limitée la monnaie, ou même ne l’utilise pas ? » (ibid. : 262).
Tel ne fut pas, cependant, l’avis d’un certain nombre de chercheurs, comme Goodfellow, Herskovits, ou Firth qui, convaincus de l’universalité des catégories de l’économie politique, tentèrent de les appliquer aux économies non marchandes. Antérieurement, F. Boas, lui-même, n’avait pas hésité à comparer le comportement des participants à un potlatch à celui d’un père de famille avisé qui réalise un placement en vue d’assurer ultérieurement aux siens des revenus accrus (Boas, 1899). Il est frappant, malgré tout, que Herskovits et Firth aient, tour à tour, recours à des interprétations qui reposent, soit sur une conception substantiviste des faits économiques, soit sur une conception formaliste. Ce paradoxe paraît témoigner d’une double difficulté d’analyse : dans les sociétés dites « primitives », nombre de comportements économiques ne relèvent d’aucune stratégie rationnelle, alors qu’inversement, les comportements qui sont interprétables en ces termes ont généralement une finalité d’ordre politique. Il est certain, par exemple, que, considérés sous l’angle économique, les comportements qu’on observe à l’occasion d’un potlatch, ou lors des échanges de type kula, sont parfois incompréhensibles. Dès qu’on admet, en revanche, que leur finalité est principalement politique (conforter l’autorité des chefs, établir ou confirmer des alliances, etc.), ils apparaissent comme parfaitement rationnels. Godelier en conclura plus tard que la conception formaliste vide « de tout contenu la notion d’activité économique, puisqu’elle définit en fait la forme de toute activité finalisée » (Godelier, 1969 : 7), ajoutant, cependant, qu’elle est utilisable dans le champ de l’anthropologie économique pour analyser « la formation des taux d’échange dans des situations de rareté » (ibid. : 8).
Dans le camp de ceux qui estimaient que les catégories de l’économie politique ne sont applicables qu’à une économie marchande, on trouve principalement Polanyi et ses disciples. Historien de l’économie, et aussi bon connaisseur de la littérature ethnologique que des théories économiques, Polanyi trouva probablement sa source d’inspiration principale dans le célèbre Essai sur le don de M. Mauss. Ce qui éveilla son attention, c’est la démonstration qu’y faisait celui-ci de l’impossibilité de réduire des phénomènes d’échange, comme le potlatch ou la kula, à leur seule dimension économique. Certes, certains des objets qui s’y trouvent échangés (les cuivres blasonnés du potlatch, les « objets précieux » de la kula) peuvent être considérés comme des « monnaies primitives » (Mauss, 1980 : 178), mais leur fonction n’est pas purement économique : ce « sont à la fois des richesses, des signes de richesse, des moyens d’échange et de paiement, et aussi des choses qu’il faut donner ou détruire […] des gages liés aux personnes qui les emploient et ces gages les lient » (ibid. : 269). De la multiplicité des significations – « juridiques, économiques, religieux et même morpho-logiques » (ibid. : 274) – qu’y revêt la circulation des objets, Mauss déduit que les institutions de ce type constituent des « faits sociaux totaux », ce qui suggère que la sphère des activités économiques ne tend à s’autonomiser qu’avec l’apparition du marché, mais, même dans nos sociétés, souligne-t-il, le processus est loin d’être achevé : « Ce sont nos sociétés d’Occident qui ont, très récemment, fait de l’homme un animal économique. Mais nous ne sommes pas encore tous des êtres de ce genre […] L’homo œconomicus n’est pas derrière nous, il est devant nous » (ibid. : 271-272).
Il est clair que la réflexion de Mauss, dans l’Essai sur le don, se situe au niveau de l’anthropologie générale. En généralisant la notion d’échange, qui devient, dans son interprétation, le principe fondamental de toute vie sociale, en considérant la circulation des biens, dans les sociétés primitives, comme un aspect parmi d’autres de l’échange en général, et en diluant, finalement, le fait économique dans un « phénomène social total » multidimensionnel, Mauss paraît dénier la possibilité de constituer l’anthropologie économique comme un champ de recherche spécifique. Telle fut, effectivement, la lecture de l’Essai sur le don que firent certains auteurs. Celle de Polanyi fut différente. Il en retint deux idées fortes, qui furent au point de départ de sa propre réflexion :
– Tout système économique plonge ses racines dans un environnement culturel particulier, lié à des rapports sociaux et à des représentations spécifiques.

– L’étude des économies non capitalistes doit rompre avec l’économie politique, car celle-ci n’est que la théorie de l’économie de marché.


L’œuvre de Polanyi peut donc être considérée comme une nouvelle « critique de l’économie politique », celle-ci se séparant, toutefois, de celle de Marx sur deux points importants : d’une part, elle est fondée sur des critères anthropologiques, et non plus sur des principes philosophiques ; d’autre part, elle accorde une importance déterminante à la circulation des biens, et non plus, comme le faisait Marx, à leur production. Polanyi conserve, en revanche, la définition substantiviste de l’économie, que Marx avait lui-même empruntée à A. Smith et à D. Ricardo, et, comme on a déjà eu l’occasion de le noter, c’est à lui qu’on doit la théorisation de l’opposition entre substantivisme et formalisme. Dans sa conception, la loi de l’utilité-rareté, qui résume l’approche formaliste, éclaire la logique qui préside aux échanges marchands, mais elle est inapplicable aux modalités de la circulation des biens qui ne relèvent pas du marché.
Sur la base des données historiques et ethnographiques disponibles, Polanyi distingue trois types fondamentaux de circulation des biens (la « réciprocité », la « redistribution » et l’« échange »), qui sont susceptibles de constituer des « modèles d’intégration » pourvu que certaines conditions institutionnelles soient réalisées : « La conduite de réciprocité entre individus n’intègre l’économie que s’il existe des structures symétriquement ordonnées, tel un système symétrique de groupes de parenté […] Il en va de même en ce qui concerne la redistribution. Elle présuppose la présence d’un centre d’attribution dans la communauté […] Enfin, on peut dire la même chose du système marchand. Les actes d’échange au niveau personnel ne créent des prix que s’ils ont lieu dans un système de marchés créateurs de prix, structure institutionnelle qui n’est en aucun cas engendrée par de simples actes fortuits d’échange » (Polanyi, 1975 : 245-246).
Ces trois modèles sont toujours simultanément présents dans n’importe quel système économique, mais l’intégration de l’économie à la société se réalise par l’intermédiaire de celui des trois qui est prédominant, une telle prédominance renvoyant elle-même au rôle que joue le « support institutionnel » (ibid.) qui lui correspond dans l’intégration globale de la société : si, par exemple, c’est le système de parenté qui joue ce rôle, la réciprocité doit logiquement constituer la forme principale de circulation des biens. Puisqu’en outre chaque « support institutionnel » renvoie à un mode de socialisation déterminé et implique l’intériorisation de certaines contraintes sociales, il est clair que tout système économique est soumis à certaines conditions culturelles, et que, même dans une économie de marché, la sphère des activités économiques n’est que partiellement autonome.

Tendances récentes de l’anthropologie économique
Après sa mort en 1964, le cadre d’analyse tracé par Polanyi s’est largement imposé à la majorité des spécialistes de l’anthropologie économique. Parallèlement, cependant, le mouvement de « retour à Marx », amorcé au cours des années soixante par certains ethnologues français, remettait à nouveau en question l’autonomie de ce champ de recherche. C’est pourquoi la plupart des auteurs ont cru devoir, soit prendre position contre le marxisme (ce sera, notamment, le cas de M. Sahlins), soit, lorsqu’ils s’en réclamaient, intégrer certains des apports de Polanyi à l’« anthropologie marxiste » qu’ils entendaient développer.
Aux États-Unis, la contribution de M. Sahlins à ce débat a été particulièrement importante. Se situant initialement dans la postérité de Polanyi, et se réclamant explicitement des idées de Mauss, il publie, en 1972, un livre intitulé Stone-Age Economics, dans lequel il présente la société paléolithique comme une « société d’abondance », et introduit un certain nombre d’idées nouvelles (la notion de « mode de production domestique », ou bien encore l’hypothèse que les « monnaies primitives » apparaissent dans des sociétés où les relations sociales, tout en étant fondées sur le principe de réciprocité, restent relativement distantes). Auparavant, il s’était employé, dès 1968, dans un article publié dans Les Temps Modernes, à renverser l’ancien stéréotype qui associait les sociétés de chasseurs-collecteurs à une économie de pénurie. La notion de rareté, telle que l’utilisent les économistes, est, explique-t-il, une création du marché, car elle n’est rien d’autre que la condition de fonctionnement d’une économie capitaliste. « Ayant attribué au chasseur des motivations bourgeoises et des outils paléolithiques », ajoute-t-il avec humour, « nous décrétons sa situation désespérée » (Sahlins, 1968 : 1). Un tel jugement est, toutefois, selon lui, dépourvu de toute pertinence, car les chasseurs-collecteurs ne s’assignent que des objectifs économiques proportionnés à leurs moyens technologiques, de sorte que, subjectivement, ils vivent dans l’abondance, ne devenant effectivement « pauvres » que lorsqu’un contact continu avec la société occidentale a entraîné, pour eux, l’apparition de nouveaux besoins que leur économie est incapable de satisfaire.
Par la suite, Sahlins a pris ses distances par rapport à Polanyi (auquel il reproche son déterminisme), comme par rapport au marxisme (qui lui semble prisonnier de catégories culturelles strictement occidentales). Dans un livre publié en 1976, il critique la notion de « raison utilitaire », sa thèse étant que l’économie « primitive » n’obéit pas à la même logique que l’économie marchande, parce que les sociétés « primitives » et « modernes » n’accordent pas la même signification aux activités pratiques (Sahlins, 1976).
En France, tout en contestant la notion d’anthropologie économique, les représentants du courant de pensée marxiste (M. Godelier. C. Meillassoux, P.-P. Rey, E. Terray) ont concouru de manière significative au renouvellement des recherches sur les économies non marchandes dans un contexte précolonial, colonial ou néocolonial.
On doit, en particulier, à C. Meillassoux d’avoir étudié, sous l’angle économique, les phénomènes de domination et d’exploitation en Afrique noire, tels que le rapport aînés/cadets, le rapport hommes/femmes (1975), ou l’esclavage (1986). E. Terray a, quant à lui, probablement été le premier à mettre en relation le procès de production avec la circulation des femmes, jetant ainsi un pont entre l’anthropologie économique et l’anthropologie de la parenté (Terray, 1969), cependant que P.-P. Rey a tenté d’interpréter le fait colonial comme une entreprise qui visait à dissoudre les structures économiques pré-capitalistes en vue d’imposer aux sociétés dominées une économie marchande (Rey, 1973 et 1979).
Une place à part doit être enfin réservée à l’œuvre de M. Godelier qui, comme celle de Polanyi, se distingue par son caractère particulièrement systématique. Partisan d’une définition substantiviste de l’économie, Godelier s’est, tout d’abord, efforcé de clarifier la notion même d’anthropologie économique. Dans sa conception, « l’économique peut être défini […] comme la production, la répartition et la consommation des biens et des services. Il constitue à la fois un domaine d’activités particulières […] et un aspect particulier de toutes les activités humaines qui n’appartiennent pas en propre à ce domaine, mais dont le fonctionnement entraîne l’échange et l’usage des moyens matériels » (Godelier, 1966 : 239). Godelier précise en outre que la propriété la plus remarquable du « domaine de l’économique », ainsi défini, « est d’apparaître comme un système » (ibid.). Deux raisons justifient, à ses yeux, l’emploi de la notion de « système économique » : d’une part, chaque sphère d’activités économiques constitue une structure organisée selon ses règles propres (règles de la parenté, normes techniques, cadre juridique) ; d’autre part, ces structures sont articulées les unes aux autres. Godelier accepte l’analyse que fait Polanyi des modes de circulation des biens, mais il maintient le principe marxiste de l’existence d’une relation d’ordre entre les trois grands types de structures économiques : les rapports sociaux qui organisent la production conditionnent, les formes de circulation des biens, comme « les règles de la répartition contrôlent les structures de la consommation » (ibid. : 256).
Le point important sur lequel insiste Godelier, c’est que les rapports économiques sont, par essence, des rapports sociaux. Ils ne tendent à s’autonomiser que dans une économie marchande, lorsque la grande majorité des biens et des services (jamais tous, cependant) acquièrent une valeur d’échange, ce qui suppose l’existence d’une monnaie qui fasse office d’« équivalent universel » des marchandises. Or, dit-il, cette situation ne se rencontre jamais dans les sociétés dites « primitives ». D’innombrables travaux (réalisés, entre autres, par des disciples de Polanyi comme P. Bohannan et G. Dalton) montrent, en effet, que « dans les sociétés primitives, les biens sont classés dans des catégories distinctes et hiérarchisées » et que « leur échange et leur circulation sont fortement cloisonnés » (ibid. : 266). S’il en est ainsi, poursuit Godelier, c’est parce que ces différentes catégories de biens interviennent dans « le fonctionnement de rapports sociaux distincts, parenté, politique, religion, rapports affectés, chacun, d’une importance sociale distincte » (ibid.). Il résulte de ce cloisonnement et de cette hiérarchisation des biens qu’aucune monnaie universelle n’est susceptible d’apparaître dans ce type de société. Si les « monnaies primitives » servent, au mieux (comme la monnaie de sel végétal, utilisée par les Baruya de Nouvelle-Guinée) (Godelier, 1969), d’« équivalent général » pour tous les biens qui sont considérés comme des marchandises, elles ne s’échangent jamais « contre n’importe quoi » (Godelier, 1966 : 274).
La conséquence essentielle que tire Godelier de cette analyse, c’est que la notion de rationalité économique, telle que l’utilisent les économistes, n’a de sens que dans une économie de marché. Des comportements qui peuvent nous apparaître comme économiquement irrationnels (tels que, par exemple, le refus d’utiliser une monnaie universelle, ou les restrictions apportées à son usage) sont justifiables du point de vue « d’une rationalité plus large, sociale et globale » (ibid. : 270), chaque fois que l’adoption des « règles du jeu » capitalistes mettrait en danger l’organisation sociale (par exemple, en remettant en question l’exclusion des biens de subsistance du champ de la compétition sociale, ou bien le principe de la limitation des biens susceptibles de donner accès à cette ressource éminemment rare que représentent les femmes) (ibid. : 274-276).

Bilan et perspectives
L’anthropologie économique a constitué, au cours des cinquante dernières années, un champ de recherche particulièrement fécond. Non seulement elle a permis d’affiner la compréhension que nous avons des logiques économiques ou sociales à l’œuvre dans les sociétés pré-industrielles, mais de plus, comme Godelier l’écrivait, il y a trente ans déjà, « par son projet même », elle a « fait apparaître […] l’Économie politique […] comme une de ses propres sphères particulières éclairant les mécanismes singuliers des sociétés industrielles modernes » (Godelier, 1966 : 232). Sous prétexte, pourtant, que la dimension économique des faits sociaux n’est isolable qu’au prix d’une abstraction, l’anthropologie économique reste (pour paraphraser le titre d’un livre du même auteur) « un domaine contesté » (Godelier, 1974). Une telle situation apparaît comme paradoxale, si l’on songe qu’on pourrait, avec exactement les mêmes arguments, dénier le droit à l’existence de n’importe quel domaine de l’anthropologie. Il faut peut-être en conclure que l’hésitation des spécialistes de l’anthropologie économique à revendiquer un champ de recherche autonome ne tient pas tant aux caractères propres de leur objet qu’à des circonstances historiques particulières. Alors qu’en effet, les autres domaines de l’anthropologie se sont constitués dans un dialogue, généralement non conflictuel, avec les disciplines voisines (sociologie, histoire, linguistique ou psychanalyse), l’anthropologie économique a dû se définir par opposition à la science économique, dont elle ne pouvait se démarquer clairement qu’en se réclamant de la perspective globalisante qui est propre à l’anthropologie générale.
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— Textes —
Dans cet extrait, K. Polanyi examine quels sont les « supports institutionnels » requis pour que chacun des modèles de circulation des biens qu’il distingue puisse constituer une « forme d’intégration » de l’économie à la société : la réciprocité repose sur l’existence d’une structure symétriquement ordonnée ; la redistribution suppose l’existence d’un centre par lequel tous les biens doivent obligatoirement transiter ; enfin, l’échange implique que le marché soit devenu une « force souveraine » et que la plupart des biens et services soient devenus des marchandises.
Une étude portant sur la manière dont les économies empiriques sont institutionnalisées doit d’abord s’attacher à la façon dont l’économique acquiert unité et stabilité, c’est-à-dire à l’interdépendance et à la récurrence de ses éléments. Cette recherche s’effectue au moyen d’une combinaison d’un nombre limité de modèles que l’on pourrait appeler formes d’intégration […] D’un point de vue empirique, nous constatons que les principaux modèles sont la réciprocité, la distribution et l’échange […] Ce n’est que dans un environnement symétriquement ordonné que la conduite de réciprocité peut aboutir à des institutions économiques de quelque importance ; ce n’est que lorsque sont créés des centres d’allocations que des actes individuels de partage peuvent engendrer une économie de redistribution ; et ce n’est que dans un système de marchés créateurs de prix que des actes d’échange entre individus entraînent des prix fluctuants qui intègrent l’économie […] Un groupe qui, de plein gré, entreprendrait d’organiser ses rapports économiques sur une base de réciprocité devrait pour atteindre son objectif, se diviser en sous-groupes dont les membres pourraient s’identifier entre eux comme tels. Les membres du groupe A pourraient alors établir des rapports de réciprocité avec leurs homologues du groupe B et vice versa. Mais la symétrie ne se limite pas à la dualité. Trois, quatre groupes ou plus peuvent être symétriques par rapport à deux axes ou plus […] plus les membres de la grande communauté se sentent proches les uns des autres, plus leur tendance à multiplier les comportements de réciprocité en ce qui concerne des rapports spécifiques limités dans l’espace, le temps ou d’une autre manière, sera générale. La parenté, le voisinage ou le totem appartiennent aux groupements les plus permanents et les plus larges ; dans leur cadre, des associations volontaires et à caractère militaire, professionnel, religieux ou social, créent des situations dans lesquelles se forment des groupements symétriques dont les membres pratiquent une certaine forme de mutualisme […] La redistribution prévaut dans un groupe dans la mesure où les biens sont rassemblés par une seule « main » en vertu de la coutume, de la loi ou de la décision centrale. Dans certains cas, elle consiste en une collecte matérielle accompagnée d’un emmagasinage avec redistribution, dans d’autres cas, cette « collecte » n’est pas physique, mais relève simplement de l’appropriation, c’est-à-dire des droits à se servir dans la réserve physique des biens. La redistribution existe pour de nombreuses raisons et à tous les niveaux de civilisation. On la rencontre dans la tribu de chasseurs primitifs comme dans les vastes systèmes d’emmagasinage de l’ancienne Égypte, de Sumer, de la Babylonie ou du Pérou […] Une redistribution du pouvoir d’achat peut être appréciée en soi, c’est-à-dire dans la mesure où elle répond à un idéal social tel que celui de l’État providence moderne. Le principe reste le même : rassembler dans un centre et redistribuer à partir de ce centre […] Pour que l’échange puisse être intégratif, le comportement des partenaires doit viser à établir un prix qui soit aussi favorable que possible à chacun d’eux […] L’échange à des prix fluctuants vise un gain qui ne peut être obtenu que par une attitude impliquant une relation nettement d’antagonisme entre les partenaires. Si atténué soit-il, l’élément d’antagonisme qui accompagne cette variante de l’échange est inévitable […] On peut déterminer l’époque à laquelle le marché est devenu une force souveraine dans l’économie en notant dans quelle mesure la terre et la nourriture étaient mobilisées par l’échange et dans quelle mesure la main-d’œuvre devenait une marchandise que l’on pouvait librement acheter sur le marché.
K. Polanyi, 1975, Les Systèmes économiques dans l’histoire et dans la théorie, trad. fr., Paris, Larousse, p. 244-249.

Dans ce passage, M. Sahlins renverse le « mythe » de la pauvreté des chasseurs-collecteurs. Ceux-ci, souligne-t-il, ne sont pas « pauvres », car la pauvreté « est avant tout un rapport entre les hommes, un rapport social », de sorte qu’elle est indissociable de l’inégalité sociale. Or, les sociétés de chasseurs-collecteurs sont presque toujours égalitaires, les inégalités sociales n’ayant commencé à s’aggraver et à s’institutionnaliser qu’avec l’apparition de l’agriculture.
Que dire du monde contemporain ? Le tiers ou même la moitié de l’humanité se couche chaque soir le ventre creux. À l’âge ancien de la pierre taillée, la proportion devait être bien moindre. C’est notre ère qui est celle d’une famine sans précédent. Aujourd’hui, à une époque où la puissance technique est plus grande que jamais, la famine est devenue une institution.
On peut également inverser une autre formule vénérable et affirmer : l’importance de la faim croit relativement et absolument avec le progrès culturel.
C’est avant tout à ce paradoxe que je voulais en venir. Les chasseurs-collecteurs ont, par la force des circonstances, un niveau de vie objectivement bas. Mais si tel est leur objectif, et si leurs moyens de production sont adaptés, la satisfaction de ces besoins est d’ordinaire facile à assurer. L’évolution économique a donc été soumise à deux tendances contradictoires : elle enrichissait tout en appauvrissant ; appropriation par rapport à la nature, mais expropriation par rapport à l’homme. Ce sont les techniques qui ont progressé. On a exalté ce progrès de multiples façons : la quantité de biens et de services utiles, la quantité d’énergie domestiquée au service de la culture, la productivité, la division du travail se sont accrues de même que notre liberté par rapport aux servitudes du milieu physique. D’un certain point de vue, ce dernier point fait mieux comprendre les premières étapes du progrès technique. L’agriculture n’a pas seulement permis de dépasser le stade de la distribution des ressources alimentaires naturelles, elle a aussi permis aux communautés néolithiques de préserver l’ordre social même lorsque ces ressources faisaient défaut : on récoltait assez pendant la bonne saison pour pouvoir se nourrir quand rien ne poussait ; de là une stabilité de la vie sociale qui fut un facteur décisif de son développement matériel. La culture a dès lors marché de triomphe en triomphe, par une sorte de défi croissant à la loi biologique du minimum, jusqu’à permettre finalement à l’homme de vivre dans l’espace interplanétaire, là où même la pesanteur et l’oxygène font défaut.
Mais, en ce moment même, d’autres hommes meurent de faim en Asie, sur les places de marché. Si l’évolution a transformé la technologie, elle a aussi profondément modifié les structures et, dans ce domaine, il en va du progrès comme de ce sentier mythologique : chaque fois que le voyageur avance d’un pas, sa destination s’éloigne de deux. Ces structures sont aussi bien politiques qu’économiques, concernant le pouvoir et la propriété. Elles se sont d’abord développées à l’intérieur des sociétés, et maintenant, de plus en plus, elles déterminent les rapports entre sociétés. Bien entendu, ces structures ont été des organisations fonctionnelles et nécessaires au développement technique ; il n’en reste pas moins qu’à l’intérieur même des communautés dont elles ont permis l’enrichissement, elles ont conduit à des répartitions inégales de la richesse et à des différenciations dans les modes de vie. En revanche, les peuples les plus primitifs du monde ont peu de biens, mais ils ne sont pas pauvres. La pauvreté ne consiste en effet ni en une faible quantité de biens, ni simplement en un rapport entre des fins et des moyens ; elle est avant tout un rapport entre les hommes, un statut social. En tant que telle, elle est une invention de la civilisation. Elle s’est développée à la fois comme une odieuse distinction de classes, et surtout comme une relation d’exploitation – ce qui peut rendre des agriculteurs plus vulnérables aux catastrophes naturelles que les Esquimaux dans leurs camps d’hiver en Alaska.
M. Sahlins, 1968, « La première société d’abondance »,
Les Temps Modernes, 268, p. 8-9.

M. Godelier montre que la barre de sel végétal, utilisée par les Baruya comme unité de mesure dans leurs échanges commerciaux, remplit les quatre conditions auxquelles un produit doit satisfaire pour servir de monnaie : 1) C’est un bien durable et facile à conserver. 2) Elle est divisible en unités plus petites. 3) Sa valeur d’échange étant élevée, les quantités de sel nécessaires pour effectuer une transaction restent limitées. 4) Enfin, et surtout, le sel fait office d’« équivalent général », puisqu’il est convertible en n’importe quelle marchandise. Cependant, du fait que, dans cette société, certaines catégories de biens ne sont pas assimilables à des marchandises, le sel végétal n’est pas un « équivalent universel », de sorte qu’il faut le considérer comme une « monnaie primitive ».
Sur le plan historique, archéologique, la société baruya constitue un exemple important pour éclairer l’économie des sociétés néolithiques dont beaucoup devaient importer la matière première de leur outillage. Sur le plan théorique, son exemple fait ressortir toutes les difficultés du concept de surplus tel que le manient souvent les économistes, qu’ils se réclament des classiques, de Marx ou de Keynes. Ce n’est pas après s’être assuré leur subsistance que les Baruya se tournent vers l’échange et liquident leurs surplus. En fait, le sel est pour eux un produit destiné avant tout à l’échange, donc une marchandise.
Cette marchandise n’a de valeur d’échange que parce qu’elle a d’abord une valeur d’usage, consommable. Certes, la part de sel consommée par les Baruya eux-mêmes est minime ; elle ne l’est pas parce que le sel est physiquement rare chez eux, mais parce qu’il est exclusivement un objet de consommation rituelle. Donc, le sel est une marchandise dont la valeur d’usage est celle d’un objet rituel valorisé par sa signification idéologique et sociale tout autant que par son utilité biologique, sa saveur gastronomique et les difficultés de sa production. Le sel est donc une marchandise « de prix », un luxe dont ordinairement on se prive, mais qui doit apparaître chaque fois que le quotidien le cède au cérémoniel. De plus, si le sel n’est pas physiquement rare chez les Baruya, il l’est chez tous les groupes qui ne le produisent pas et qui le réservent également pour les occasions et nécessités cérémonielles.
Le sel est une marchandise de prix, mais est-ce une « monnaie » ?
Pour qu’une marchandise fonctionne comme « monnaie », il faut qu’elle puisse s’échanger contre l’ensemble des autres marchandises, qu’elle fonctionne comme leur équivalent général […] Prenons l’exemple de la circulation d’un baudrier de dents de cochon. Il ne peut s’échanger contre une hache de pierre ou contre un cochon mort ou vivant. Il pourra peut-être s’échanger contre des plumes, mais ses possibilités de conversion en un autre produit s’arrêteront là. Sa circulation relève donc du troc le plus simple et s’il est une marchandise, il n’est pas une monnaie. Haches de pierre et cochons pourraient virtuellement se convertir en n’importe quelle autre marchandise, mais ce n’est pas le cas, parce qu’ils sont trop rares. Par contre le sel, seul, parcourt toute la chaîne des conversions possibles. Il fonctionne donc comme monnaie.
En se transformant en sel, plumes d’oiseaux de paradis, haches de pierre et même services du sorcier deviennent d’une certaine façon comparables. Le sel en se présentant sous forme de barres, grandes ou petites et toujours divisibles en morceaux, offre une unité de mesure commode pour des opérations de mise en rapport. Son emballage extrêmement soigné fait qu’il se transporte facilement et se conserve des années durant. Le sel est donc un équivalent général, un intermédiaire obligatoire pour accéder à toutes les marchandises socialement disponibles et nécessaires. Équivalent général ne signifie pas équivalent universel, puisque les biens de consommation courante, patates douces, taros, etc, la terre et le travail ne sont pas des marchandises et restent en dehors de la sphère d’échange de la « monnaie de sel ». Et cet équivalent général est tel non seulement pour les Baruya, mais pour les voisins, par exemple les Youndouyé, qui devaient d’abord venir convertir leurs capes d’écorce en sel des Baruya avant d’échanger celui-ci contre les haches de pierre des Awa et Tairora.
Le sel des Baruya est donc une forme primitive de monnaie et, parce que « primitive », cette monnaie nous offre une occasion exceptionnelle pour sonder les mystères de la théorie de la valeur.
M. Godelier, 1969, « La monnaie de sel des Baruya de Nouvelle-Guinée », L’Homme, 11 (82), p. 26-27.





Chapitre 21
Milieux et techniques
Entre le xiiie et le xviiie siècle en Europe furent traînés en justice des animaux, insectes, cochons, rongeurs et même dauphins, accusés d’être à l’origine de fléaux divers et notamment de destruction de récoltes. Les plaignants s’adressaient aux cours de justice, le plus souvent à des juges d’Église, et des procès en bonne et due forme étaient instruits, où les accusés bénéficiaient d’une défense. À l’issue de ces procédures juridiques, des sanctions étaient prononcées qui pouvaient aller jusqu’à l’excommunication des animaux s’ils étaient jugés coupables. C’est sur l’évocation de ces apparentes bizarreries moyenâgeuses que s’ouvre l’ouvrage du philosophe L. Ferry Le Nouvel Ordre écologique (publié en 1992), avec des interrogations d’ordre anthropologique : peut-on traiter des animaux comme des personnes et non, ainsi que nous le faisons, comme des êtres de nature par opposition aux êtres – humains – dotés de conscience et de libre arbitre ?
L’idée de nature
L’intérêt de cette histoire n’est en aucun cas anecdotique. Confrontés à des épisodes de notre passé, nous sommes conduits à relativiser cette idée de nature, qui nous semble précisément… naturelle. Rien de plus culturel, en effet, que ces représentations qui émergent avec l’humanisme moderne. Dans un univers désormais désenchanté seront conçus des ordres de réalité distincts. Au monde social régi par des conventions, va donc se juxtaposer un règne naturel, immanent, dont les lois de fonctionnement propre n’obéissent ni à l’arbitraire humain, ni à la volonté divine. Cette nature désacralisée peut ainsi faire l’objet de diverses appropriations, dont l’investigation scientifique ou, de manière plus regrettable sans doute, l’exploitation économique effrénée. L’idée de nature telle que nous la concevons n’est pas universelle, pas davantage que celle de surnature d’ailleurs. Le rapport de l’homme à son environnement obéit à des schèmes éminemment culturels, qui s’expriment à la fois dans la représentation de la nature (entendue au sens large, milieu naturel, mais également physiologie humaine) ainsi qu’au travers des modalités pratiques d’appropriation, de transformation voire d’adaptation des diverses sociétés aux écosystèmes dans lesquels elles évoluent.

L’écologie culturelle
L’analyse des relations entre les sociétés et leur environnement a été au centre des préoccupations des anthropologues (J.H. Steward, R. Rappaport, M. Harris…) du courant dit de l’écologie culturelle, apparu au milieu des années 1950 aux États-Unis, et connu également sous le nom de néo-évolutionnisme ou d’évolutionnisme multilinéaire. C’est à J.H. Steward que l’on doit d’avoir élaboré cette théorie qui vise à appréhender la culture à partir des conditions écologiques. La culture, par laquelle se détermine le rapport entre l’homme et la nature, aurait ainsi comme fonction principale l’adaptation de la société à un milieu donné (Steward, 1955). En d’autres termes, le genre de vie serait une réponse culturelle à l’environnement. Pour les tenants de cette approche, il s’agit en dernière analyse de réexaminer l’évolution des sociétés à partir de leur adaptation au milieu. Cette évolution ne peut être que plurielle (ou multilinéaire) en raison des diverses possibilités d’utilisation de l’environnement, relatives à l’héritage culturel et technique des sociétés et à la diversité des écosystèmes dans le monde. L’adaptation résulte donc d’un choix au regard duquel il convient de comprendre les diverses trajectoires historiques des sociétés, comme se sont employés à le faire certains néo-évolutionnistes en mettant en exergue, dans leurs travaux (Steward, 1976), les trois grands modes d’adaptation classique dans l’histoire de l’humanité que sont la chasse-collecte, l’agriculture et l’élevage.
Si le mérite de ces auteurs est d’avoir souligné l’interaction entre la culture et le milieu naturel, leur tendance à privilégier le facteur écologique dans l’interprétation des phénomènes sociaux a pu, paradoxalement, conduire certains d’entre eux à adopter une vision déterministe. Les travaux de R. Rappaport (1969) sur les Tsembaga de Nouvelle-Guinée sont un exemple classique de cette dérive. Horticulteurs, les Tsembaga sont périodiquement confrontés au problème de la gestion du nombre des porcs qui avoisinent leurs villages. Les porcs occupent une place ambivalente dans leur vie quotidienne. Ils leur sont utiles car ils assument le rôle d’éboueurs et servent à labourer les jardins après les récoltes, mais ils sont, en revanche, nuisibles lorsqu’ils deviennent trop nombreux, en raison des déprédations qu’ils risquent de causer aux cultures. Au-delà d’un certain seuil, les porcs entrent donc en compétition avec les hommes pour l’utilisation des ressources. L’alimentation quotidienne des Tsembaga reposant essentiellement sur les cultures vivrières, la régulation des effectifs porcins, si nécessaire pour préserver l’équilibre de l’écosystème, est obtenue lors d’une fête appelée Kaiko, au cours de laquelle les porcs seront abattus. Ce rituel intervient à la suite d’un conflit entre tribus voisines. La victoire acquise, le groupe dominant fixera la date d’organisation du kaiko lorsqu’il jugera que les porcs sont en surnombre. Ainsi, le rite apparaît-il comme un moyen d’adaptation à l’environnement.
Cette interprétation, certes séduisante, soulève de nombreuses réserves. En effet, bien que Rappaport reconnaisse d’autres motifs à l’organisation du kaiko (réunion des alliés politiques, échanges économiques parallèles, conclusion des alliances), jusqu’où avons-nous l’assurance que le critère écologique, dans l’explication de ce rituel, soit aussi important qu’il le laisse entendre ? Par ailleurs, son analyse suggère, selon un fonctionnalisme étroit, que tous les faits sociaux seraient articulés autour de la problématique de l’adaptation à l’environnement, laissant croire ainsi, à tort, que la culture (en l’occurrence le rite ou le système symbolique) n’a pas d’autonomie par rapport au milieu. Aussi est-on en droit de se demander si les considérations théoriques de l’auteur ne le conduisent pas à des extrapolations, afin de retrouver dans la réalité ce qu’il souhaite chercher.

La critique du déterminisme écologique
C’est contre de telles dérives de l’approche écologique que s’élève A. Testart dans son étude sur les chasseurs-cueilleurs. Il réfute ainsi l’interprétation donnée par certains néo-évolutionnistes pour expliquer les caractéristiques de ces populations de la côte nord-ouest des États-Unis, qui ont pour points communs de vivre dans des villages permanents densément peuplés et de connaître de fortes inégalités sociales (Testart, 1982). Pour les néo-évolutionnistes, cette organisation sédentaire s’oppose à l’image classique que l’anthropologie a pu donner de ces sociétés (bandes nomades de faible importance numérique et peu inégalitaires). Elle fait donc figure d’exception et s’explique avant tout par des conditions écologiques très favorables qui procurent en abondance les ressources en saumon dont vivent les populations. Sans nier la richesse du milieu naturel, Testart estime néanmoins que cette explication ne peut être satisfaisante car il ne s’agit que d’une abondance saisonnière (les bancs de saumons ne sont pas présents toute l’année), de surcroît aléatoire puisque reposant sur des ressources non domestiquées. Pour que ces sociétés se sédentarisent, il a donc fallu qu’elles inventent des techniques de conservation et de stockage. Le critère écologique se révèle dès lors insuffisant pour justifier à lui seul un mode d’organisation sociale.
On le voit, le rapport de la société à l’environnement n’est pas direct mais construit socialement. L’utilisation de l’espace varie selon les stratégies et les spécificités culturelles et techniques du groupe concerné. Elle dépend également de contraintes politiques qui peuvent expliquer que des groupes, partageant un même espace, l’utiliseront différemment. Les travaux du géographe J.-P. Hervouët sur les stratégies d’adaptation à la sécheresse des éleveurs du sud-est mauritanien, sont une parfaite illustration de la manière dont les rapports politiques interethniques conditionnent les possibilités d’utilisation du milieu naturel. Des groupes d’éleveurs peuls, installés dans des espaces contrôlés politiquement par les Maures, ont ainsi perdu, au cours de la crise climatique du début des années 1970, la quasi-totalité de leur cheptel pour n’avoir eu aucun contrôle des points d’eau et des pâturages. Dans leur cas, les possibilités d’adaptation au milieu ont donc été limitées par le contexte politique (Hervouët, 1975).
Mais la critique du déterminisme écologique comme principe explicatif des systèmes de production et de l’organisation de la vie matérielle doit procéder d’une réflexion plus large sur le matérialisme ainsi que d’une réfutation de l’opposition entre idéel et matériel, à laquelle s’est livré notamment M. Godelier. Le dualisme idée/matière – qui n’est autre que la transposition de l’opposition judéo-chrétienne esprit/corps – tend à accréditer l’existence de réalités matérielles objectives parallèle à celle de conceptions abstraites. À partir d’une relecture de Marx, en particulier de l’opposition infrastructure/superstructure, qui lui permet de critiquer les interprétations trop schématiques du marxisme, Godelier réinterroge le couple idée/matière et démontre qu’il est vain de vouloir séparer la part idéelle du réel de ses contingences matérielles. Ce que l’anthropologie nomme couramment vie matérielle, c’est-à-dire l’action de l’homme sur son environnement afin de produire les conditions matérielles de son existence (aliments, habitats, armes, outils, vêtements), contient nécessairement une part d’idéel : « Nulle action matérielle de l’homme sur la nature […] ne peut s’accomplir sans mettre en œuvre dès son commencement dans l’intention des réalités “idéelles”, des représentations, des jugements, des principes de la pensée qui, en aucun cas, ne sauraient être seulement des reflets dans la pensée de rapports matériels nés hors d’elle, avant elle et sans elle » (Godelier, 1984 : 21). Inversement, la pensée n’existe pas comme instance séparée des conditions sociales et historiques de son exercice, mais ne peut être réduite à ces conditions. Autrement dit, le réel est à la fois et nécessairement idéel et matériel. Ce constat est essentiel pour comprendre comment les anthropologues ont pu envisager de manière spécifique la question de la technologie comme « science humaine » pour reprendre le mot d’A.-G. Haudricourt (Haudricourt, 1987).

Les techniques
En France, le courant technologie culturelle, fondé par A. Leroi-Gourhan, s’est intéressé au rapport entre l’homme et son milieu par le biais de la technique. L’œuvre de Leroi-Gourhan est ainsi célèbre pour avoir, entre autres, étudié les moyens élémentaires d’action sur la matière (percussions, feu, eau, air), proposé une typologie des techniques (d’acquisition, de fabrication et de consommation) et souligné, à l’aide de plusieurs concepts (milieu technique, chaînes opératoires, emprunt…), la dimension sociale de celles-ci.
Fort de cet héritage, les représentants de ce courant ont, aujourd’hui, largement démontré l’imbrication entre la technique et le social, rompant ainsi avec une tradition ancienne en technologie (science des techniques) qui se limitait le plus souvent à des « inventaires descriptifs d’ustensiles et d’objets divers de faible valeur sociologique » (Digard, 1979 : 74). Leur définition de la technique est révélatrice de ce changement d’orientation. Elle recouvre « l’ensemble des procédés permettant d’effectuer une action donnée sur la matière » comprenant « aussi bien les manières de faire fonctionner son propre corps », étudiées par M. Mauss (1950), que « la transformation des ressources du milieu naturel en produits plus ou moins élaborés » (Lemonnier, 1982 : 12-13). Ainsi définie, la technique renvoie à quatre éléments qui lui sont indissociables : la matière, sur laquelle elle exerce une action ; les objets ou outils permettant d’agir sur cette matière ; les gestes qui les animent ; enfin, les connaissances (savoirs, savoir-faire) et les représentations. Ces éléments se combinent entre eux et entrent dans ce que les spécialistes appellent une chaîne opératoire, qui vise à relever les différentes étapes d’un processus technique ou, plus précisément, à examiner le chemin « parcouru par un matériau depuis son état de matière première jusqu’à son état de produit fabriqué fini » (Cresswell, 1983 : 147). La description d’une telle chaîne fait donc nécessairement apparaître la dimension sociale de la technique. Elle montre également qu’une technique forme système (Gille, 1978), en raison des interactions entre les divers éléments qu’elle met en jeu (matière, gestes, outils, connaissances), mais aussi des liens d’interdépendance qu’elle entretient avec les autres ensembles techniques de la société (exemple de la fabrication d’une pirogue en bois qui renvoie à la technique d’abattage des arbres).
Pour B. Gille (ibid.), s’il y a lieu d’analyser les connexions qui existent entre les diverses techniques présentes dans une société à une époque donnée, il convient également de s’intéresser aux liens que ce système technique entretient avec les autres systèmes de la société : économique, politique, social, culturel… Un tel découpage présente, cependant, l’inconvénient de laisser croire que les techniques ont une autonomie, alors qu’elles font partie intégrante de la société. Cette vision dualiste, dont ont tant de mal à se défaire les technologues, se fonde essentiellement sur la distinction classique qui est faite entre le « style » et la « fonction » d’un objet technique, c’est-à-dire entre ce qu’il « communique à autrui et son effet sur la matière » (Latour et Lemonnier, 1994 : 13). L’objet technique est ainsi appréhendé selon deux domaines distincts : soit comme objet matériel, répondant à des lois physiques, soit comme marqueur d’identification sociale et porteur de significations symboliques. Les recherches les plus récentes appellent à dépasser ce dualisme, en proposant une lecture dialectique de ces deux approches. En d’autres termes, il ne s’agit pas de s’en tenir aux seules lois sur la matière, en reléguant au second plan la dimension sociale de l’objet, ni, à l’inverse, de privilégier l’approche symbolique au point d’en oublier sa fonction matérielle, mais de démontrer la fusion qui s’opère entre la technique et le social. Les travaux des sociologues (B. Latour, D. MacKenzie…) sur les techniques contemporaines apparaissent sur ce point salutaires. Ils démontrent, à propos des projets d’innovation, que la conception d’une technique n’est pas uniquement d’ordre matériel, mais qu’elle renvoie à un ordre socioculturel. En effet, avant d’être conçu, l’objet est pensé. Il répond à une vision du monde ou, plus simplement, à un projet social. La prise en compte des représentations de l’action sur la matière apparaît donc comme cruciale car « toute perception du monde physique et toute action sur la matière impliquent des opérations mentales complexes et variées, mobilisent des idées que la société a élaborées et transmises, donnent des représentations aux phénomènes techniques et à leurs contextes propres » (ibid. : 14). C’est ce qu’a vérifié P. Lemonnier dans son analyse comparée des techniques d’enfermement chez les Ankave et les Baruya de Nouvelle-Guinée, en montrant que la manière d’agir sur la matière varie selon les systèmes de pensée, propres à chacune de ces sociétés. Il donne ainsi l’exemple de la fabrication des pièges utilisés pour la chasse, qui répond aussi bien à des lois physiques qu’à un système symbolique, et en conclut à l’impossibilité de dissocier les aspects physiques et sociaux des objets concernés (Lemonnier, 1994).
L’intrication de la technique et de la culture apparaît également dans les situations d’emprunt ou de diffusion. En effet, pour qu’une technique soit acceptée, il lui faut un « milieu favorable » (Leroi-Gourhan, 1973 : 374) qui ne se résume pas seulement au système technique existant, mais qui recouvre aussi le contexte socioculturel et les représentations des acteurs en présence. Les échecs d’opérations de développement sont là pour rappeler qu’une technique n’a de chance d’être intégrée que si elle s’inscrit dans le cadre socio-économique de la société concernée. Ils confirment également l’idée qu’une technique n’est pas neutre, mais qu’elle a de nombreuses implications sur la vie sociale. On peut donner l’exemple de l’introduction de l’irrigation au Sahel dont les conséquences portent aussi bien sur les techniques que sur les systèmes de tenure des terres, les rapports sociaux, les types de cultures pratiquées, les habitudes alimentaires…
Pour toutes ces raisons, le dualisme entre technique et société, lorsqu’on y a recours, doit se justifier sur un plan méthodologique (délimiter par exemple un objet de recherche) plutôt que comme une réalité. En effet, l’imbrication entre ces deux domaines est telle que le chercheur ne peut se contenter longtemps d’appréhender les techniques comme simple action sur la matière, dictée par des lois physiques. Aussi convient-il de reprendre notre définition initiale sur les techniques pour préciser « qu’elles sont des moyens d’action sur la matière culturellement définis » (Lemonnier, 1994 : 255).

Le rapport à l’environnement
La nature fait l’objet d’une appropriation symbolique : elle est socialisée. Si cette affirmation a été largement développée dans les paragraphes qui précèdent, il nous reste à envisager la manière dont est culturellement construit ce rapport à l’environnement. Certains écueils de sens commun doivent être évités. Tout d’abord, précisons que les savoirs naturalistes ne sont pas guidés simplement par la raison utilitariste ; autrement dit, les processus cognitifs mis à l’œuvre dans l’appropriation de l’environnement n’ont pas comme unique but de subvenir aux besoins alimentaires ou médicinaux. Comme le dit C. Lévi-Strauss, « l’univers est objet de pensée, au moins autant que moyen de satisfaire des besoins » (Lévi-Strauss, 1962 : 5). Cette remarque s’applique également aux sociétés occidentales, même lorsque ces dernières tendent, par excès de rationalisme, à occulter les logiques symboliques qui orientent la production et la consommation. Dans son ouvrage Au cœur des sociétés (1980), M. Sahlins développe largement cette caractéristique des sociétés capitalistes. La consommation de viande, par exemple, procède non pas de la valeur nutritive et énergétique des aliments, mais de classifications animales spécifiquement culturelles : si nous ne mangeons pas de chien, ce n’est pas en raison des qualités intrinsèques de la viande canine, mais bien parce que le chien est symboliquement le plus humanisé des animaux et, à ce titre, frappé de tabou alimentaire.
Les processus cognitifs exercés sur l’environnement contribuent à la constitution de savoirs naturalistes s’exprimant notamment dans des taxinomies indigènes concernant végétaux, animaux, mais plus largement échantillons géologiques ou phénomènes physiques naturels (on peut considérer généralement que le rapport au temps et à l’espace doit s’inscrire dans cette appropriation de la nature). Lévi-Strauss, notamment dans La Pensée sauvage, a tenté de dévoiler les principes implicites sous-jacents à ce jeu classificatoire qui permet de penser l’environnement, et de penser tout court. Lévi-Strauss souligne à quel point la connaissance de la nature s’appuie dans les sociétés traditionnelles sur une expérience concrète particulièrement riche qui va mobiliser l’ensemble des sens de l’être humain, dont certains sont bien souvent négligés dans nos sociétés. Parlant ainsi de « science du concret », l’auteur compare l’exercice de la pensée classificatoire à celui du bricolage. Mais Lévi-Strauss va également insister sur la manière dont ces taxinomies, opérées sur la base de propriétés concrètes, vont permettre de métaphoriser d’autres types de relations, sociales notamment : les récits mythiques sont l’expression, selon lui, de ces transformations successives.
Prenons un exemple célèbre : les classifications animales et le personnage du trickster dans la mythologie nord-américaine. Facétieux, ridicule, le trickster est le transgresseur par excellence, c’est-à-dire celui qui ne respecte pas l’ordre des choses, la frontière entre les catégories : la différence des sexes, la séparation des hommes et des dieux, etc. Il est généralement représenté sous les traits d’un corbeau, plus fréquemment encore d’un coyote. La pensée amérindienne distingue nettement deux catégories animales selon leur comportement alimentaire : les prédateurs et les herbivores, dualité qui renvoie par ailleurs à deux modes de production chez les hommes, la chasse et la cueillette. À mi-chemin entre ces catégories se trouvent les charognards, qui mangent d’autres animaux morts mais ne les tuent pas, qui ramassent la nourriture mais une nourriture carnée : le coyote représente un être intermédiaire dans une classification animale, qui va renvoyer à un rôle social, celui du transgresseur et donner corps à la figure mythique du trickster.
L’idée de « bricolage » soulignait déjà l’importance de la praxis dans l’appropriation de la nature. P. Descola a prolongé cette réflexion et montré à quel point le rapport d’une société à son environnement naturel s’exprime sous forme d’« interactions dynamiques entre les techniques de socialisation de la nature et les systèmes symboliques qui les organisent » (Descola, 1986 : 12). Autrement dit, la pratique existe en tant que telle et non comme simple application de principes abstraits avec lesquels elle entretiendrait une relation de causalité. Comme le signale Descola, il s’agit de réfuter à nouveau l’opposition idéel/matériel consacrée par l’usage occidental, qui se manifeste dans ce cas comme le dualisme entre un idéalisme excessif et un utilitarisme réducteur. « Dans un cas, on s’intéresse à peu près exclusivement aux productions de l’esprit, et la référence à la pratique n’intervient que comme l’un des moyens de décrypter différents types de discours codifiés (mythes, taxinomies…) ; dans l’autre cas, la pratique est entièrement réduite à sa fonction adaptative postulée et perd donc toute autonomie signifiante. Or, les techniques d’usage du corps, de la nature et de l’espace sont souvent porteuses d’un symbolisme très riche, mais qui n’affleure pas nécessairement dans les productions idéologiques normatives ayant habituellement pour vocation d’en rendre compte » (ibid. : 11).
La question de la domestication des plantes et des animaux illustre de manière significative ces remarques sur l’appropriation matérielle et sociale de la nature. Ce processus décisif dans l’histoire humaine doit être considéré non comme une propriété intrinsèque des espèces naturelles mais comme la conséquence d’une action de l’homme sur la nature, et J. Barrau souligne à bon droit que la principale caractéristique des espèces domestiquées est qu’elles ne sauraient survivre sans une intervention toujours accrue de l’homme (Barrau, 1978). Bien qu’elle soit soumise à des contraintes extérieures écologiques clairement identifiées et qu’elle implique une connaissance approfondie des spécimens végétaux et animaux, la domestication s’inscrit également dans des structures sociales et des schèmes de représentation qu’elle contribue à forger ou à renforcer pour autant qu’ils puissent l’intégrer. Descola en donne un exemple avec le cas du pécari en Amérique amazonienne, en s’interrogeant sur les raisons qui empêchent la domestication de cet animal, alors que toutes les conditions sont réunies pour la réaliser : le pécari est chassé et consommé ; les jeunes individus peuvent être capturés et traités comme des animaux familiers, frappés dans ce cas de tabou alimentaire ; enfin, les Amérindiens connaissent des animaux proprement domestiques, comme le chien, empruntés aux Européens. Le pécari fait figure d’alter ego lorsqu’il est apprivoisé, il est en revanche frappé de totale extériorité lorsqu’il est chassé : il existe alors en tant que membre d’une société animale ayant ses propres lois de fonctionnement. Or cette société animale est pensée dans le registre de l’imaginaire comme le résultat d’une domestication par un être surnaturel, le Maître des Animaux. C’est avec cette figure que le chasseur doit passer contrat, en lui apportant des compensations rituelles, pour avoir le droit de chasser, faute de quoi il sera frappé de graves sanctions, de maladie ou de mort. « Les animaux chassés sont donc déjà domestiqués dans l’imaginaire, et bien plus complètement que ne le sont les animaux familiers, mais d’une façon qui interdit aux hommes de tenter l’opération pour leur propre compte » (Descola, 1994 : 340). Il est en effet impossible aux humains de contester l’autorité du Maître des Animaux, et ainsi de remettre en cause les principes mêmes grâce auxquels ils pensent les rapports des hommes à la société et à la nature.
Ces considérations sur le rapport à l’environnement permettent de mieux saisir ce que l’on entend par ethnoscience, c’est-à-dire l’étude des savoirs naturalistes indigènes relatifs à certains champs dont la définition est consacrée par la pensée scientifique occidentale (botanique, zoologie, médecine par exemple), auxquels correspond une ethnobotanique, ethnozoologie ou ethnomédecine. Loin de constituer des secteurs autonomes du savoir indigène ou populaire, ces différents domaines sont l’objet d’une approche anthropologique spécifique qui fait certes appel à des connaissances scientifiques, mais surtout combine l’étude conjointe des savoirs et des savoir-faire, des structures sociales et des systèmes symboliques dans lesquels ils s’insèrent.
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— Textes —
Le premier texte illustre l’approche écologique de J.H. Steward qui cherche à reconstituer quelques grandes lignes de l’évolution des sociétés à partir de leur mode de subsistance. On y voit ainsi soulignés les liens entre culture et environnement, chers à l’écologie culturelle.
Le premier exemple de sociétés consiste en une bande de chasseurs patrilinéaires. Ce type d’organisation se rencontre dans le monde entier, il inclut les Boshiman du désert de l’Afrique du Sud, les Négritos de la forêt pluvieuse congolaise, les Aborigènes des steppes et des déserts australiens, les Aborigènes aujourd’hui éteints de Tasmanie, les Amérindiens des pampas froides de la Terre de Feu, les Amérindiens Shoshones des montagnes du sud californien. Bien que le climat et l’environnement diffèrent totalement, toutes ces tribus ont une chose importante en commun ; elles chassent collectivement un gibier dispersé. Dans chaque cas le collectif des chasseurs compte habituellement 50 à 60 personnes occupant un espace d’environ cent mille hectares sur lequel ils sont les seuls à posséder des droits de chasse. La bande consiste en individus reliés par une descendance patrilinéaire et acquiert ses femmes auprès d’autres bandes. En somme les effets culturels de cette ligne d’évolution touchent la résidence, la descendance patrilinéaire, le mariage exogamique, la résidence virilocale, et le contrôle par la bande des ressources de son territoire.
Une autre ligne d’évolution nous est donnée par les Mundurucú, cultivateurs de caoutchouc de la vallée amazonienne et les Algonquins trappeurs de fourrure de l’est canadien, que Murphy et moi-même avons étudié comparativement. La caractéristique commune de ces deux groupes est que tous deux sont passés, suite au contact avec l’économie extérieure, de simple cultivateur ou chasseur à l’échange pour des biens manufacturés. Alors que le village mundurucú et la bande algonquinne avaient un type d’organisation sociale très différent, tous deux ont convergé vers la même forme après qu’ils aient commencé à suivre un chemin similaire de subsistance. Comme les Amérindiens commencèrent à dépendre des biens manufacturés tels que les haches d’acier, ou d’autres ustensiles de métal obtenus par le troc, ils abandonnèrent progressivement leur mode indépendant de subsistance et consacrèrent leur temps à respectivement inciser les arbres à caoutchouc et piéger les castors, dépendant finalement de l’échange commercial pour les vêtements et la nourriture autant que pour les outils. Considérant que l’incision et le piégeage sont des occupations mieux conduites par de petits groupes sur des territoires séparés, les villages amérindiens et les bandes se morcelèrent en familles individuelles vivant sur des territoires délimités, isolés et de petites dimensions.
L’agriculture irriguée constitue le facteur organisateur majeur d’un autre cheminement de l’évolution couvrant un pan considérable de l’histoire de la Chine, de la Méso-Amérique, de l’Égypte, de la côte nord du Pérou, de la vallée de l’Indus et probablement de la vallée de Mexico. Ce cheminement connut trois étapes. Dans la première, de petits groupes commencent apparemment à cultiver le long des bancs humides des rivières et les hauteurs où la pluviométrie était suffisante. Ils occupent de petits villages. La seconde étape commence lorsque les gens apprennent à diriger l’eau des rivières par le creusement de canaux afin d’irriguer de larges terrains. La culture irriguée favorise la croissance de la population et libère les agriculteurs des obligations de la production alimentaire de base. Une partie de cette disponibilité fut utilisée dans le creusement de canaux, l’autre dans le développement de l’artisanat. Cette période amène à l’invention du métier à tisser, de la métallurgie, des mathématiques, de l’écriture, de l’architecture monumentale et religieuse. Lorsque les canaux d’irrigation en vinrent à servir plusieurs communautés, une coordination de gestion et de contrôle devint nécessaire. Ce besoin fut rempli par une classe de gestionnaires ou une bureaucratie dont l’autorité était d’abord religieuse, puisque les hommes attendaient des dieux la pluie dont leur agriculture dépendait. La centralisation de l’autorité sur un large territoire amena à l’émergence de l’État. Que l’État se développe au sein de ces centres d’irrigations ne signifie en rien que tous les États proviennent du même point d’origine. De nombreux autres chemins de l’évolution culturelle peuvent avoir amené des groupes familiaux à l’État multi-communautaire. Ainsi, l’Europe féodale et le Japon développent de petits États très différents de ceux, théocratiques, de l’irrigation.
J.H. Steward, 1976, « Cultural Evolution », op. cit., p. 62-65 (traduction de G. Gaillard).

Les travaux de C.D. Forde, auxquels se réfère A. Testart, sont un démenti formel aux explications écologiques de l’organisation sociale des chasseurs-cueilleurs sédentaires de la côte nord-ouest des États-Unis. Ils démontrent que l’interprétation écologique est incapable, à elle seule, d’expliquer pourquoi des populations vivant dans un milieu similaire présentent des caractéristiques différentes.
Forde ne s’y est pas trompé. Lorsqu’il compare les peuples de la côte nord-ouest avec les Yaghan, Alakaluf et autres chasseurs-cueilleurs du sud de l’Amérique du Sud, il souligne la similarité entre les deux milieux et les différences techniques et culturelles. Le travail du bois – tellement important sur la côte nord-ouest pour la fabrication des canots, des maisons, des barrages, etc. – reste limité chez les Alakaluf et les Yaghan en l’absence d’herminette de pierre polie. De même, ces derniers ne possèdent pas les techniques appropriées pour pratiquer la chasse en mer aux mammifères marins. Forde conclut que, à la différence des peuples de la côte nord-ouest, ils n’ont pas « élaboré une culture matérielle adaptée à des ressources relativement riches » […] La culture de la côte nord-ouest repose avant tout sur des techniques d’acquisition et de conservation des ressources. Il est donc clair que ces sociétés ne se fondent pas seulement sur la richesse écologique.
En même temps que l’interprétation écologique masque le rôle de la technologie, elle élimine toute dimension historique. En effet, si seule l’écologie est responsable d’une culture comme celle de la côte nord-ouest, ce type de culture a pu exister de tout temps, à chaque fois que de semblables conditions écologiques se présentaient. Au contraire, si cette culture n’est rendue possible que par des techniques appropriées, il convient de se demander à quel moment de l’histoire cette technologie apparaît. Autrement dit, la reconnaissance du rôle des techniques permet également d’envisager la culture du nord-ouest comme une culture historiquement déterminée.
Finalement, l’interprétation écologique, en laissant de côté l’aspect technique et historique du problème, permet de l’évacuer du champ des sciences sociales en le renvoyant aux seules contingences de la nature.
A. Testart, 1982, Les Chasseurs-cueilleurs ou l’origine des inégalités, Paris,
L’Ethnographie, t. 78, Société d’ethnographie, p. 13-14.

Dans l’extrait suivant, C. Bromberger montre comment l’objet technique peut être appréhendé successivement comme « réponse à des exigences contextuelles particulières, signe du statut de son détenteur, symbole de l’habitus propre à un groupe social et/ou ethnique ». La prise en compte de ces trois aspects permet ainsi de comprendre les divers processus du changement technique.
L’objet technique est d’abord la réponse formelle et matérielle à un ensemble d’« exigences » spécifiques, explicitement reconnues par les membres d’une société […] Définir les exigences contextuelles que remplit l’objet, le système de conventions qui en régit l’usage, le réseau de correspondances entre sa forme et ses fonctions spécifiques, constitue la première étape d’une analyse technologique.
Le vêtement que l’on porte, la maison que l’on habite, le repas que l’on consomme… sont tout à la fois réponses à des contraintes universelles culturellement spécifiées et expositions du statut que l’on occupe dans la société. L’inventaire comparé de la garde-robe, du garde-manger, du mobilier d’une série d’intérieurs me renseigne d’emblée sur la position relative de leurs détenteurs dans le système social. Saisir les correspondances entre variations formelles des objets et différences statutaires constitue la seconde phase de l’analyse sémantique des objets […]
L’objet, signe de statut de son détenteur, se caractérise par un certain nombre de modalités stylistiques : particularités formelles, agencement des couleurs, jeu sur le matériau, situation de l’espace, […] les particularités stylistiques sont […] porteuses de significations symboliques, celles-ci le plus souvent implicites. Les objets peuvent être considérés comme les traductions formelles de schèmes conceptuels, de thèmes idéologiques sous-jacents qu’ils expriment analogiquement ; entre la tunique tube – prônée par la mode 1976 – et la minceur, les bracelets de cheville africains et l’exotisme, le lien est en effet intrinsèque, sinon directement perçu par les usagers. Dégager les significations latentes que véhicule la forme des objets, mettre au jour les mécanismes de correspondance entre particularités stylistiques et formes de pensée constituent le troisième volet de l’analyse que l’on propose.
C. Bromberger, 1979, « Technologie et analyse sémantique des objets :
pour une sémio-technologie », L’Homme, 19 (1), p. 105-107.

À partir de l’exemple de l’introduction de la charrue en acier en Irlande, R. Cresswell démontre le caractère cyclique des relations entre la technique et le social. Il s’éloigne ainsi de toute explication mécanique de la vie sociale par « sa base matérielle » et souligne, par la même occasion, qu’une technique n’est adoptée que s’il y a des circonstances socio-économiques et politiques favorables.
En Irlande, pendant la dernière moitié du xixe siècle, la charrue en acier sans avant-train et tirée par deux chevaux, inventée en Écosse par James Small vers 1865, a graduellement remplacé la bêche irlandaise […] Dans le sud et l’ouest, l’instrument utilisé pour retourner la terre […] était le loy, une bêche en bois avec un lourd talon épais auquel est attachée une étroite lame de fer. Ce talon présente une excroissance latérale, généralement à droite, qui forme un support pour le pied. Cet outil devrait être considéré plutôt comme une charrue à main que comme un instrument à bêcher. Dans le nord et l’est, le loy était remplacé par une bêche en fer dont la lame était pliée au milieu pour former un angle obtus. Au moment des labours de printemps, des groupes de parents de toute la paroisse s’assemblaient dans les différents champs pour un travail collectif. On disait que douze hommes avec des loys pouvaient retourner un acre par jour (vingt-sept hommes par jour par hectare). La substitution de la charrue sans avant-train à ces outils représente une mutation technique (et économique) totale, et cette substitution eut lieu dans un laps de temps relativement court. Non seulement les techniques de labour à la charrue demandaient l’apprentissage et la maîtrise de toute une nouvelle série de gestes techniques (entre autres, la charrue en fer sans avant-train peut être manœuvrée par un seul homme qui conduit les chevaux et guide la charrue, au contraire de l’habitude irlandaise de l’époque où un garçon conduisait les chevaux et un homme guidait la charrue dans les régions où existaient des charrues), mais elles rendaient aussi nécessaire l’acquisition d’une herse et d’un rouleau, et encourageaient la formation d’équipes de travail fondées sur le voisinage plutôt que sur la parenté (des exploitants pauvres ne peuvent nourrir deux chevaux, donc se joignent à un voisin). Cette transformation technique était rendue encore plus difficile par les changements qu’elle impliquait dans les relations sociales incrustées dans les chaînes opératoires. Une charrue, deux chevaux et un homme ne sont pas que les éléments d’une relation technique qui, lorsqu’elle est activée, résultent en une série de gestes et une action sur la matière qui diffère d’une façon très marquée de celle résultant de l’activation […] des loys, ils sont aussi les éléments de nouvelles relations sociales, de telle sorte que le processus de travail qui incorpore une charrue à la place d’un loy doit surmonter une résistance interne qui est de nature aussi bien technique que sociale. Que cette résistance fut surmontée, comme nous le démontre l’histoire, et ce assez rapidement, est dû à des facteurs sociaux externes à la chaîne opératoire, externes au processus technique. Ces facteurs étaient à la fois socio-économiques et idéologiques. Brièvement, ceux-là comprenaient : un déclin de la population d’environ 50 % […] dû à la Grande Famine, et à l’émigration qui en était l’une des conséquences, qui a eu comme résultat un besoin d’augmenter la productivité du travail ; la nécessité de se libérer de trop de dépendance sur une seule culture après les années de la désastreuse maladie de la pomme de terre ; et l’accession lente des fermiers à des meilleures terres et à la propriété de leurs exploitations. Au moins aussi importants étaient les facteurs idéologiques : la montée du nationalisme renforçait la volonté des paysans de vivre aussi bien que les anciens propriétaires terriens, y compris dans le domaine de l’agriculture ; les lettres des émigrés d’Amérique décrivant (en général faussement) la belle vie outre-mer, « alors pourquoi les fermiers du Vieux Monde ne l’auraient pas aussi bien » ; et les mêmes lettres vantant les prouesses techniques des États-Unis avec le même résultat.
R. Cresswell, 1994, « La nature cyclique… », op. cit.,
in Latour B. et Lemonnier P., De la préhistoire aux missiles balistiques.
L’intelligence sociale des techniques, Paris, La Découverte, p. 285-286.

L’appropriation de la nature passe par la mise en place de savoirs et de taxinomies qui constituent un mode de connaissance particulièrement raffiné des règnes notamment végétal et animal. Lévi-Strauss en a souligné la complexité et la précision.
Les classifications indigènes ne sont pas seulement méthodiques et fondées sur un savoir théorique solidement charpenté. Il arrive aussi qu’elles soient comparables, d’un point de vue formel, à celles que la zoologie et la botanique continuent d’utiliser.
Les Indiens Aymara du plateau bolivien […] furent aussi des agronomes et des botanistes, qui ont développé, plus loin peut-être qu’on ne le fit jamais, la culture et la taxinomie du genre Solanum, dont l’importance pour ces Indiens s’explique en raison de leur établissement à une altitude supérieure à 4 000 mètres, où le maïs ne parvient pas à maturité. Les variétés encore distinguées par le vocabulaire indigène dépassent 250, et elles furent certainement plus nombreuses dans le passé. Cette taxinomie opère au moyen d’un terme descriptif de variété auquel s’ajoute un adjectif modificateur pour chaque sous-variété. Ainsi, la variété imilla, « jeune fille » est subdivisée, soit d’après la couleur : noire, bleue, blanche, rouge, sanguine… ; soit d’après d’autres caractères : herbeuse, insipide, ovoïde, etc. Il existe environ 22 variétés principales ainsi subdivisées, avec, en plus, une dichotomie générale qui distingue les variétés et sous-variétés selon qu’elles sont immédiatement comestibles après cuisson, ou seulement après une série de congélations et de fermentations alternées. Presque toujours, une taxinomie binomiale s’inspire de critères tels que la forme (plate, épaisse, en spirale, en raquette de cactus, en motte, en œuf, en langue de bœuf, etc.), la texture (farineuse, élastique, gluante, etc.) ; le « sexe » (fille ou garçon). (La Barre).
C’est un biologiste professionnel qui souligne combien d’erreurs et de confusions auraient pu être évitées, et dont certaines furent rectifiées seulement à une époque récente, si les anciens voyageurs avaient fait confiance aux taxinomies indigènes au lieu d’en improviser d’autres de toutes pièces avec pour résultat l’attribution, par 11 auteurs, du même nom scientifique Canis azarae à 3 genres distincts, 8 espèces différentes, ou encore l’imposition de plusieurs noms à la même variété de la même espèce […]
Il ne suffit pas d’identifier avec précision chaque animal, chaque plante, pierre, corps céleste ou phénomène naturel évoqués dans les mythes et le rituel – tâches multiples auxquelles l’ethnographe est rarement préparé – il faut aussi savoir quel rôle chaque culture leur attribue au sein d’un système de significations. Certes, il est utile d’illustrer la richesse et la finesse de l’observation indigène et de décrire ses méthodes : attention prolongée et répétée, exercice assidu de tous les sens, ingéniosité que ne rebute pas l’analyse méthodique des déjections des animaux pour connaître leurs habitudes alimentaires, etc. De tous ces menus détails, patiemment accumulés au cours des siècles et fidèlement transmis d’une génération à l’autre, certains seulement sont retenus pour assigner à l’animal ou à la plante une fonction dans le système. Or, il faut savoir lesquels, car d’une société à l’autre et pour la même espèce, ces rapports ne sont pas constants.
C. Lévi-Strauss, 1962, La Pensée sauvage, Paris, Plon, p. 59-61 et 73.





Chapitre 22
Anthropologie de la religion
La définition de la notion de religion a toujours été matière à controverses. Pourtant, non seulement la plupart des anthropologues s’estiment capables de distinguer ce qui est religieux de ce qui ne l’est pas, mais de plus des désaccords surgissent rarement entre eux à ce sujet. Il semble, par conséquent, qu’ils se réfèrent tous, sans le savoir, à une seule et même définition, qui ne devient problématique que lorsqu’on cherche à l’expliciter.
Cette difficulté est caractéristique des termes qui désignent, non pas un objet construit par les chercheurs, mais un domaine disciplinaire. Il faut en déduire que le mot « religion » a un sens intuitif et, comme tous les termes de la langue naturelle, un contenu conceptuel vague et indécis. Dès lors, puisque pour présenter le champ de l’anthropologie religieuse, il est impossible de s’appuyer sur une définition « en compré-hension » du phénomène religieux, il n’y a pas d’autre choix que de partir d’une définition « en extension », ce qui revient à décrire les travaux qui sont unanimement considérés comme relevant de ce domaine disciplinaire. Il va de soi qu’une telle description ne peut être que fragmentaire, et que les options retenues reflètent inévitablement les partis pris de l’auteur.
L’origine de la religion
La science anthropologique s’étant constituée, durant la seconde moitié du xixe siècle, dans un contexte intellectuel entièrement dominé par le paradigme évolutionniste, la réflexion anthropologique sur le phénomène religieux a commencé par une interrogation sur l’origine de la religion. Il s’agissait de déterminer quelles sont les formes religieuses les plus « primitives », comment elles sont apparues et comment elles se sont développées pour aboutir aux « grandes religions » universelles des peuples « civilisés ». Bien entendu, le monothéisme représentait, pour la plupart des auteurs, le stade ultime de l’évolution des idées religieuses. À la veille de la Première Guerre mondiale, le Père W. Schmidt défendit pourtant la thèse opposée : selon lui, le Dieu unique s’étant révélé à tous les peuples de la Terre, c’est le monothéisme qui est originel, les religions qu’on appelle « primitives » étant, en réalité, le résultat d’un oubli ou d’une déformation du message divin (Schmidt, 1908).
À la fin du xixe siècle, deux thèses sur l’origine de la religion rencontrèrent un succès particulier : le naturisme, soutenu principalement par M. Müller, et l’animisme « inventé » par E. Tylor. Indianiste, philologue, et fondateur de l’École de mythologie comparée, Müller part de l’idée que, dans les Veda, les noms de divinités sont originairement des noms communs qui désignent des phénomènes naturels (le soleil, le vent, le feu, la foudre, etc.). Il y voit la preuve que la croyance en des êtres surnaturels est le fruit des illusions créées par le langage. Lorsque nous parlons, explique-t-il, nous assimilons linguistiquement les phénomènes que nous voulons décrire à des actions accomplies par un sujet. Par exemple, nous disons que la pluie tombe ou que le jour se lève. C’est pourquoi, affirme-t-il, les causes des phénomènes naturels ont été pensées sous la forme d’entités individualisées pourvues d’une personnalité. Comme en outre, l’homme primitif se sentait écrasé par les forces de la nature, celles-ci auraient pris pour lui l’apparence d’êtres surhumains auxquels un culte devait être rendu. Le naturisme, c’est-à-dire la divinisation des phénomènes naturels, serait donc la première de toutes les religions. La notion d’âme est, selon Müller, plus tardive : ne pouvant se résoudre à une mort définitive, l’homme aurait imaginé qu’il y a quelque chose d’immortel en lui, puis il aurait divinisé les âmes des morts en leur accordant un statut comparable à celui des dieux de la nature, si bien qu’un culte des ancêtres se serait surajouté au culte naturiste (Müller, 1898).
Pour Tylor, au contraire, c’est la notion d’âme qui est première, l’expérience onirique ayant joué un rôle décisif dans la formation des représentations religieuses. Au cours du rêve, explique-t-il, se produit une duplication du sujet et une duplication du monde de l’expérience. Pendant que le corps reste allongé, immobile et endormi, il y a, en effet, formation d’un double onirique capable, semble-t-il, de s’en détacher pour agir indépendamment, et l’univers où il évolue est affranchi des lois du temps et de l’espace, puisqu’en rêve, on peut voler, parcourir en un clin d’œil des distances considérables, rencontrer des personnes physiquement absentes, ou remonter le temps et redevenir un enfant. Le double onirique est à l’origine, affirme Tylor, de l’idée d’âme, comme l’univers onirique représente l’au-delà. L’âme aurait d’abord été conçue comme un principe vital qui réside dans le corps, puis, la mort étant comparable à un long sommeil et les défunts se manifestant parfois aux vivants en rêve, on aurait imaginé la notion d’une âme spirituelle qui abandonne définitivement son habitat corporel au moment de la mort, mais qui reste capable d’intervenir dans les affaires humaines. D’où l’apparition des rites funéraires et du culte des ancêtres. Ces conceptions auraient ultérieurement abouti à la croyance (que Tylor est le premier à désigner sous le terme d’« animisme »), selon laquelle toute chose, dans la nature, possède une âme. Comme l’enfant, estime Tylor, le primitif a spontanément tendance à anthropomorphiser les éléments de son environnement. Pour les premiers hommes, puisque l’âme est le principe qui meut les êtres vivants, et puisque tout se meut dans la nature, c’est que toute chose est animée, donc vivante et dotée d’une âme : les animaux ont une âme, et il en est de même pour les arbres et les végétaux, pour les montagnes et les rivières, pour le vent et le feu. L’extension du culte rendu aux morts à un culte généralisé de la nature répondrait au souci de se concilier les puissances mystérieuses et invisibles qui, en contrôlant les forces cosmiques, conditionnent le destin de l’humanité. L’animisme serait de la sorte la première religion de l’humanité, le polythéisme lui ayant succédé à la suite d’un processus d’anthropomorphisation des forces cosmiques, auxquelles on aurait fini par attribuer des noms individuels (Tylor, 1871).
Il saute aux yeux que le naturisme et l’animisme sont deux théories entièrement spéculatives, fondées sur des données incomplètes et souvent erronées. Il serait donc vain de s’attarder à les réfuter point par point. Il suffira d’observer que les idées qui servent de point de départ à Müller et à Tylor ne sont pas fondées empiriquement : c’est seulement dans les langues et dans les mythologies indo-européennes que les noms et les attributs des divinités sont parfois (mais pas systématiquement) associés à des phénomènes naturels ; quant à l’attribution d’une « âme » (notion en soi extrêmement floue) aux phénomènes naturels, elle n’est attestée (sous des formes, du reste, très variables) que dans certaines des sociétés qu’étudient les ethnologues.
Il paraît plus intéressant de resituer ces deux théories dans leur contexte historique. On constate alors qu’elles présentent deux traits communs :
– En vertu du stéréotype évolutionniste qui assimile le « primitif » à un enfant, la religion y apparaît comme la tentative maladroite d’un esprit puéril pour comprendre le monde.

– La dimension sociale de la religion est entièrement absente de l’analyse.


Ces deux points se situent au centre de l’argumentation qu’utilise É. Durkheim pour réfuter les thèses de Müller et de Tylor. Le primitif, objecte Durkheim, n’est pas un enfant, et ses capacités intellectuelles ne sont pas inférieures à celle de l’homme « moderne ». La thèse de Tylor selon laquelle le primitif attribuerait une âme aux choses, de la même façon que l’enfant anthropomorphise ses jouets, lui paraît particulièrement absurde, car, remarque-t-il, même l’animal distingue les êtres vivants des objets inanimés, et lorsqu’une petite fille parle à sa poupée, elle sait fort bien qu’il s’agit d’un jeu, et non pas de la réalité. La religion, souligne Durkheim, n’est ni « un rêve systématisé et vécu » (Durkheim, 1979 : 97) comme le suppose la théorie animiste, ni une « immense métaphore sans valeur objective » (ibid. : 114) comme le prétend la théorie naturiste. Elle ne saurait être considérée comme un système erroné d’interprétation du « monde matériel », car sa finalité n’est pas la maîtrise des forces de la nature. Sinon, les démentis infligés par l’expérience auraient suffi à la faire disparaître, face à des savoirs concurrents plus efficaces (savoirs techniques, puis savoir scientifique). Si la religion s’est maintenue, estime Durkheim, c’est qu’en réalité, « la foi religieuse n’est pas née pour mettre l’homme en harmonie avec le monde matériel », mais « s’alimente à une autre source » (ibid. : 118). Cette « source », il va la situer au niveau de processus psychosociaux qui sont, affirme-t-il, constamment à l’œuvre dans toute société concevable.

La religion comme phénomène social : l’apport de Durkheim
Dès les premières lignes des Formes élémentaires de la vie religieuse, Durkheim rompt avec la problématique évolutionniste en avertissant son lecteur que son projet est de « reprendre, mais dans des conditions nouvelles, le vieux problème de l’origine des religions » (ibid. : 10). Par « origine », il faut entendre, précise-t-il, non pas « un premier commencement absolu », car « il n’y a pas un instant radical où la religion ait commencé à exister » (ibid. : 10-11), mais « les causes, toujours présentes, dont dépendent les formes les plus essentielles de la pensée et de la pratique religieuse » (ibid. : 11). En d’autres termes, il s’agit pour lui de découvrir, non pas comment la religion est apparue, mais en quoi le religieux est caractéristique des sociétés humaines, au même titre que, par exemple, le politique ou l’économique. En ce sens, la thèse qu’il expose dans Les Formes élémentaires se trouve au point de départ de toute l’anthropologie religieuse.
Trop souvent, on ne retient de ce livre que la définition qu’y propose Durkheim de la religion. Ce qui caractérise, selon lui, la pensée magico-religieuse, c’est qu’elle classe les êtres et les choses en deux catégories distinctes qui définissent respectivement le domaine du sacré et celui du profane, la magie se singularisant par les fins utilitaires ou égoïstes qu’elle poursuit, alors que la religion aurait une finalité morale ou altruiste, et s’institutionnaliserait toujours, en conséquence, dans une forme au moins rudimentaire d’« église ». Au motif que les oppositions sacré/profane et magie/religion ne sont ni universelles, ni clairement définies, on a, dès lors, tendance à rejeter l’ensemble de la thèse. C’est oublier que cette définition, donnée au début de l’ouvrage, ne détermine que certains aspects de l’argumentation de Durkheim. Ce qui fait, en réalité, l’importance des Formes élémentaires dans l’histoire de la pensée anthropologique, c’est que, pour la première fois, s’y trouve explicitement formulée l’idée que la vie sociale possède une dimension intrinsèquement symbolique. Ce qui limite, en revanche la portée de cette assertion, c’est que son auteur reste prisonnier, dans les développements qu’il lui donne, d’un « sociologisme » auquel il n’a jamais voulu renoncer.
Encore influencé par le paradigme évolutionniste, bien qu’il s’en déclare l’adversaire, Durkheim considère que la notion de « totémisme » décrit adéquatement la religion des Aborigènes australiens, qui serait la plus « simple » et la plus « primitive » de toutes celles qu’on connaît. Ce qui caractérise la vie sociale de ces populations, c’est l’alternance de phases durant lesquelles les clans et les tribus doivent se disperser pour s’adonner à des activités de chasse et de collecte, et de phases durant lesquelles tous les groupes se rassemblent. Durkheim se demande comment, dans ces conditions, la cohésion sociale, qui dépend elle-même de l’intensité de la conscience collective, parvient à se maintenir. Dans sa conception, « une société n’est pas simplement constituée par la masse des individus qui la composent […], mais, avant tout, par l’idée qu’elle se fait d’elle-même » (ibid. : 603-604). La conscience collective, l’adhésion aux normes sociales et le sentiment d’appartenance au groupe, reposent sur la transfiguration, dans les consciences individuelles, de la « société réelle » en une « société idéale » qui revêt tous les attributs d’une puissance morale impérative, à la fois supérieure et bienveillante. Ce processus est, selon Durkheim, à l’origine des sentiments du sacré et du divin. Toutefois, lorsque le groupe est dispersé et que la vie sociale est moins intense, la conscience collective a tendance à s’affaiblir. Ce qui assure alors sa permanence et sa continuité, c’est l’existence de symboles collectifs, et en particulier de symboles matériels que Durkheim appelle des « emblèmes », qui ne sont rien d’autre que les totems : « Sans symboles », affirme-t-il, « les sentiments sociaux ne pourraient avoir qu’une existence précaire » (ibid. : 330), et « l’emblématisme, nécessaire pour permettre à la société de prendre conscience de soi, n’est pas moins indispensable pour assurer la continuité de cette conscience » (ibid. : 331). Décrivant ensuite ce que l’on appellerait aujourd’hui une « boucle de rétroaction », Durkheim formule l’hypothèse que, précisément, les symboles totémiques sont le produit des « états d’effervescence collectifs » que provoque le rassemblement des hommes lorsque les tribus et les clans se rencontrent pour réaffirmer leur solidarité. En d’autres termes, ce serait dans le transfert sur des symboles des sentiments que la société éveille dans les consciences individuelles qu’il faudrait voir l’origine du totémisme et de la religion.
La conclusion ultime à laquelle parvient Durkheim, c’est que « la vie sociale, sous tous ses aspects et à tous les moments de son histoire, n’est possible que grâce à un vaste symbolisme » (ibid.). Ce principe, qui annonce clairement les développements ultérieurs du structuralisme, semble impliquer logiquement que le symbolisme est à l’origine de la vie sociale dans ce qu’elle a de spécifiquement humain. Mais Durkheim soutient, au contraire, que « la formation d’un idéal […] est un produit naturel de la vie sociale » (ibid. : 603), tout comme les catégories de la pensée et les notions éthiques qui permettent aux hommes de communiquer. La société devient donc, pour lui, un « être en soi » ; elle trouve son fondement en elle-même, car elle « sécrète » spontanément le symbolisme dont elle a besoin pour se perpétuer. Ce à quoi il est, naturellement, trop facile d’objecter que, s’il en était ainsi, les animaux sociaux auraient également « inventé » le langage, le symbolisme, la philosophie, la science et la religion, ce qui n’est apparemment pas le cas !

L’analyse des interactions entre systèmes sociaux et systèmes religieux
Le « sociologisme » de Durkheim, sa tendance à hypostasier la réalité sociale, a été unanimement rejeté par ses successeurs. Deux de ses thèses ont, cependant, durablement déterminé l’orientation des recherches en anthropologie religieuse, aussi bien en Grande-Bretagne qu’en France : d’une part, l’idée que le contenu du discours religieux (dans les mythes et dans les rituels) reproduit, ou transpose, le mode de structuration de la société et les enjeux de la vie sociale ; d’autre part, l’idée que, réciproquement, l’institution religieuse est susceptible de remplir une fonction d’intégration sociale, et que, plus généralement, les catégories de la pensée religieuse (le découpage du temps et de l’espace, les conceptions éthiques et métaphysiques qui déterminent l’ethos d’une société) ont une incidence sur la vie sociale dans tous ses aspects (parenté, économie, politique, ethnosciences et taxinomies populaires, etc.). En résumé, l’idée s’est imposée que les faits religieux sont en interaction avec les autres faits sociaux.
En France, les travaux de G. Dumézil se situent partiellement dans le prolongement des recherches de Durkheim et M. Mauss sur les « formes primitives de classification » (Durkheim et Mauss, 1903). Dumézil a été le premier à utiliser en anthropologie une méthode d’analyse qu’on peut qualifier de « structurale », mais il serait erroné de le considérer comme un structuraliste, car, contrairement à C. Lévi-Strauss, il n’a pas cherché à ramener les catégories mythiques à des structures mentales inconscientes. Ce qu’il s’est efforcé d’établir, à travers une analyse des mythologies indo-européennes, c’est que l’« idéologie » (le système de représentation) d’une société reflète les principes logiques qui président à l’organisation sociale. Selon lui, les relations systématiques qu’on repère entre les fonctions qu’assument les figures divines, dans les théogonies romaine, indienne, et iranienne, reproduisent la hiérarchisation de trois fonctions sociales fondamentales : la fonction religieuse, la fonction guerrière et la fonction économique.
En Grande-Bretagne, l’influence de Durkheim s’est surtout exercée à travers les thèses structuro-fonctionnalistes défendues par A. Radcliffe-Brown, qui se réclamait explicitement de lui. Dans la conception de cet auteur, la religion et les rituels participent des systèmes de régulation qui assurent la reproduction de l’ordre social (Radcliffe-Brown, 1968). Ce postulat permet de comprendre pourquoi, dans l’anthropologie sociale britannique, les recherches sur les structures religieuses, les structures de parenté et les structures politiques apparaissent souvent comme indissociables. Une approche de ce type reste légitime tant qu’on évite l’illusion fonctionnaliste selon laquelle l’existence d’un fait social s’expliquerait par sa fonction. Ce qui la justifie, c’est que les représentations et les pratiques religieuses ont une dimension normative et interviennent dans le contrôle social, de sorte qu’elles sont susceptibles (sans que ce soit nécessairement le cas) de jouer un rôle « idéologique » en légitimant l’autorité et les rapports de domination. À titre d’illustration, un auteur comme R. Bradbury montre de manière très convaincante que, chez les Edo du Bénin, le rituel funéraire met en scène, et résout symboliquement, la contradiction qui oppose deux formes d’autorité : « l’autorité individuelle et spécifique des pères » et « l’autorité collective, plus générale des aînés, dans les contextes familiaux et lignagers » (Bradbury, 1972 : 163).
L’analyse fonctionnelle des faits religieux rencontre, toutefois, rapidement ses limites, et elle ne saurait passer pour une méthode universellement applicable. C’est ce qui ressort, par exemple, de l’analyse comparative que fait l’anthropologue américain E. Winter de deux sociétés patrilinéaires d’Afrique orientale. Winter montre, en effet, que si, chez les Iraqw de Tanzanie, les rites de purification exécutés par les aînés pour faire venir la pluie jouent un « rôle central » dans le maintien de la cohésion sociale, en revanche chez les Amba d’Ouganda, l’intégration sociale ne dépend pratiquement pas du système religieux (Winter, 1972 : 197). Les observations de ce type suggèrent non seulement que les interactions entre systèmes religieux et systèmes sociaux sont de nature complexe, mais encore que l’analyse fonctionnelle du phénomène religieux est réductrice et ne rend probablement pas compte de ses propriétés les plus fondamentales.
C’est ce qui explique que les principaux successeurs de Radcliffe-Brown (E. Evans-Pritchard, R. Firth, M. Fortes, A. Gluckman, E. Leach) ont tous pris leurs distances par rapport au paradigme fonctionnaliste. Ce sont surtout les thèses de B. Malinowski qui ont fait l’objet d’un rejet de leur part. Encore aujourd’hui, on a tendance à reconnaître en l’auteur des Argonautes le fondateur de l’ethnographie moderne, mais à dévaloriser son œuvre théorique. En réalité, l’intérêt des travaux sur la religion entrepris par Malinowski ne réside ni dans l’interprétation « utilitariste » et psychologisante que cet auteur propose de la magie trobriandaise, ni dans son hypothèse de la fonction intégratrice de la mythologie. Sa contribution la plus significative (qui, jusqu’il y a une dizaine d’années, n’avait guère été comprise que des linguistes) est une conception très novatrice de ce que Lévi-Strauss a plus tard appelé « l’efficacité symbolique ». Cette conception repose elle-même sur une théorie du langage qui fait de lui « un précurseur de la théorie des actes de langage et de la pragmatique actuelle » (Adam, 1990 : 255). « Le langage », explique-t-il, « est essentiellement un moyen d’agir » (Malinowski, 1974 : 242), car sa « principale fonction […] n’est pas d’exprimer la pensée, ni de reproduire l’activité de l’esprit, mais au contraire de jouer un rôle pragmatique actif dans le comportement humain » (ibid. : 242). Ce « rôle pragmatique » du langage, souligne-t-il, est particulièrement manifeste dans le domaine religieux : « Que les mots soient des actes, et fonctionnent comme des actes, rien ne le démontre mieux peut-être que l’analyse des énoncés sacrés » (ibid. : 293.) Les énoncés de ce type ont, en effet pour principale finalité d’être efficaces. Ils ne sont pas tant destinés à véhiculer un message qu’à produire certains effets, ce qui permet de comprendre qu’ils soient fréquemment formulés en une langue obscure ou archaïque. Dans la terminologie qu’élaborera trente-cinq ans plus tard le logicien britannique J. Austin, ce sont des énoncés « performatifs », c’est-à-dire non pas des actes « locutoires » qui expriment quelque chose, mais des actes « illocutoires » qui font quelque chose. L’efficacité des formules rituelles, précise toutefois Malinowski, ne tient pas aux mots eux-mêmes ou à la forme des énoncés, car « le fait linguistique véritable est l’énoncé complet en situation » (ibid. : 246). Le terme « situation » désignant, ici, le contexte social, culturel et institutionnel qui garantit l’autorité (ou la compétence) de ceux qui accomplissent le rituel, et qui détermine la croyance en son efficacité « magique » ou « symbolique », on comprend que, dans la conception de Malinowski, la dimension pragmatique et la force illocutoire du discours religieux sont inséparables de sa fonction sociale.

L’analyse du symbolisme religieux
Les approches qui privilégient l’analyse du symbolisme religieux s’enracinent dans des traditions tout à fait différentes en France, au Royaume-Uni et aux États-Unis. En France, elles se situent dans le prolongement d’une tradition intellectuelle (à laquelle Durkheim lui-même n’était pas étranger) qu’on peut caractériser par l’intérêt extrême qu’elle porte à l’analyse de la pensée en général. À cette tradition se rattache notamment M. Leenhardt, dont les travaux sur les Canaques de Nouvelle-Calédonie (Leenhardt, 1937 et 1947) s’inscrivent dans la perspective d’un anticolonialisme militant. Hostile à la notion de « mentalité primitive » élaborée par L. Lévy-Bruhl, Leenhardt s’est efforcé de montrer que la « personne canaque » se construit à travers l’expérience, à la fois cognitive et affective, d’un temps et d’un espace qui sont surchargés de significations mythiques. Il faut mentionner également l’œuvre de M. Griaule qui se singularise, non seulement par la qualité et l’abondance de la documentation ethnographique, mais aussi par la volonté de témoigner de la richesse exceptionnelle de la cosmogonie, de la métaphysique et de la religion des Dogon du Mali.
Il faut, enfin, réserver une place à part au structuralisme de C. Lévi-Strauss, dont l’importance dans l’histoire de l’anthropologie n’est plus à démontrer. Bien qu’il se réclamât explicitement de la pensée de Mauss, Lévi-Strauss a reproché à ce dernier d’être resté prisonnier, dans sa conception du symbolisme, du sociologisme durkheimien : « Mauss croit encore possible », écrit-il à ce propos, « d’élaborer une théorie sociologique du symbolisme, alors qu’il faut évidemment chercher une origine symbolique à la société » (Lévi-Strauss, 1980 a : XXII). Pour Lévi-Strauss, la « fonction symbolique » (l’aptitude à symboliser) est une aptitude cognitive, de sorte que l’anthropologie doit reposer sur une psychologie « intellectualiste » (ibid. : LI). C’est pourquoi il reproche également à Durkheim d’avoir voulu déduire, dans sa théorie de « l’origine collective du sacré », « les phénomènes sociaux de l’affectivité » (Lévi-Strauss, 1980 b : 106). « Les pulsions et les émotions », affirme-t-il, « n’expliquent rien ». Elles doivent être traitées comme des « conséquences », et « l’unique voie offerte à la psychologie comme à l’ethnologie » est de chercher un principe explicatif « dans l’intellect » (ibid. : 107). Cet intellectualisme strict a conduit Lévi-Strauss à ne voir, dans l’étude des faits symboliques, qu’une voie d’accès commode pour « la connaissance de la pensée symbolique et de ses mécanismes » (Lévi-Strauss, 1964 : 21). Dans ses travaux sur la mythologie amérindienne en particulier, il s’est efforcé d’établir que les mythes sont en rapport de transformation et que les opérations logiques permettant de passer d’un mythe à l’autre reflètent des processus mentaux inconscients, qui seraient universels et de caractère cognitif.
Au Royaume-Uni, les recherches sur le symbolisme se situent d’avantage dans une relation de complémentarité que dans une relation d’alternative par rapport à l’analyse fonctionnelle des faits religieux. Alors que l’analyse structurale du discours symbolique repose sur une mise entre parenthèses des contenus sémantiques, les travaux de V. Turner relèvent d’une conception du symbolisme que D. Sperber qualifie de « sémiologique » (Sperber, 1974 : 30-41). Turner a étudié l’organisation sociale, les conflits sociaux, la vie politique et la vie religieuse des Ndembu de Zambie. Sans négliger la dimension fonctionnelle et idéologique des rituels, il s’est efforcé de comprendre leur signification symbolique. Partant de la constatation que les symboles rituels sont polysémiques, il a montré que le travail ininterrompu de l’exégèse, qui leur assigne un sens variable en fonction des contextes, opère sur la base d’un petit nombre de catégories générales, qui sont constantes et caractéristiques de la pensée symbolique des Ndembu.
Aux États-Unis, les recherches sur le symbolisme religieux sont issues d’une tradition intellectuelle proprement américaine, qui est celle de l’anthropologie culturelle. Celle-ci recouvre elle-même deux approches tout à fait distinctes des faits culturels : d’une part, une approche psychologisante, qui trouve son origine dans les travaux de M. Mead et de R. Benedict, et qui a abouti aux recherches de R. Linton et A. Kardiner sur la notion de « personnalité de base » ; d’autre part, une approche, dont il faut chercher l’origine dans la pensée de A. Kroeber, qui conçoit la culture comme une réalité autonome. Le principal représentant actuel de cette seconde approche est C. Geertz.
Fondateurs d’une tendance de l’anthropologie américaine souvent appelée « culture et personnalité », Linton et Kardiner considèrent que les représentations culturelles, et singulièrement les représentations religieuses, sont la projection dans un imaginaire social des tensions et des frustrations qui résultent de l’éducation familiale. Dans leur interprétation, les êtres surnaturels représentent les figures parentales, et les attitudes des hommes envers eux (vénération, crainte, amour, désir de capter leurs pouvoirs, d’obtenir leur protection ou de se protéger de leur malfaisance) reproduisent les relations entre enfants et parents qui sont propres à une culture donnée. À la fois psychiatre et ethnologue de formation, Kardiner a fait largement appel à des concepts psychanalytiques, mais il rejetait la thèse de l’universalité de la structure œdipienne (Kardiner, 1939 et 1945). Adeptes, comme Mead et Benedict, du relativisme culturel, Linton et Kardiner postulaient que chaque culture façonne une « personnalité de base » différente, et que la variabilité des représentations collectives reflète la variabilité culturelle des structures psychiques (Linton, 1945). Les tenants de l’anthropologie psychanalytique (G. Roheim, G. Devereux, etc.) se sont toujours vivement opposés, pour cette raison, aux thèses défendues par ces deux auteurs, auxquels ils reprochent, de surcroît, d’envisager uniquement les significations manifestes et de méconnaître la dimension de l’inconscient.
Pour Geertz, en revanche, les faits culturels sont irréductibles aux fonctions psychologiques, comme aux fonctions sociales, qu’ils sont susceptibles d’assumer. Geertz définit la culture comme « un modèle de significations incarnées dans des symboles qui sont transmis à travers l’histoire, un système de conceptions héritées qui s’expriment symboliquement, et au moyen desquelles les hommes communiquent, perpétuent et développent leur connaissance de la vie et leurs attitudes devant elle » (Geertz, 1972 : 21). Le terme « symbole » désigne « tout objet, acte, événement, propriété ou relation qui sert de véhicule à un concept » (ibid. : 23), cependant que les « modèles culturels […] sont des systèmes ou des ensembles de symboles » qui constituent « des sources extrinsèques d’information » (ibid. : 25). « Par extrinsèques », précise-t-il encore, « je veux dire que, au contraire des gènes par exemple, ils se trouvent à l’extérieur de l’organisme individuel, dans le monde de l’entendement commun » (ibid.). En somme, Geertz reprend la thèse, précédemment formulée puis abandonnée par Kroeber, selon laquelle la culture relève d’une réalité « supra-organique », mais il en donne une interprétation entièrement nouvelle, en plaçant au centre de sa propre analyse (sous l’influence, notamment, de A. Schutz et de G. Bateson) les notions de sens et de communication. Dans sa conception, la culture est assimilable à « un ensemble de textes » (Geertz, 1973 : 452), de sorte que, pour accéder au sens des symboles culturels, l’ethnologue doit apprendre l’usage qu’en font les indigènes en lisant, comme il le dit métaphoriquement, par-dessus leur épaule. Geertz refuse donc le point de vue etic, c’est-à-dire l’explication des faits sociaux en des termes extérieurs à la culture locale, et opte pour le point de vue emic, selon lequel chaque culture doit être interprétée dans ses propres termes. Dans son approche des faits religieux, en particulier, il considère que la première tâche de l’anthropologie est de montrer en quoi ce « système de symboles » (Geertz, 1972 : 23) que constitue une religion, permet de « synthétiser l’ethos d’un peuple » (ibid. : 22), et donne un sens à l’expérience humaine en la rattachant à « une sphère plus large » (ibid. : 44). Le message religieux, explique-t-il, « revient à affirmer, ou du moins à reconnaître, que l’homme ne saurait échapper à l’ignorance, à la douleur et à l’injustice, dans le même temps qu’on nie que ces irrationalités soient une caractéristique du monde en tant que tel » (ibid.). Il y a donc, pour lui, une universalité, non pas du fait religieux en lui-même (dont l’importance est très variable selon les sociétés), mais de l’exigence de sens qui sous-tend l’expérience religieuse, et la manière dont une culture particulière répond symboliquement à cette exigence ne peut être comprise qu’à travers un apprentissage de l’utilisation que font les indigènes des symboles religieux.
L’extrême variété des approches mises en œuvre pour l’étude du phénomène religieux reflète les différentes manières dont les chercheurs ont découpé, à l’intérieur du « territoire » – en soi difficilement délimitable – de la religion, des « objets » qui soient scientifiquement pensables. Toutes ces approches sont légitimes, mais elles sont toutes irrémédiablement partielles. Le phénomène religieux ne se réduit ni à sa dimension fonctionnelle, ni à sa dimension psycho-affective (ou fantasmatique), ni à sa dimension cognitive, ni à sa dimension symbolique, et aucune de ces dimensions ne permet non plus de le caractériser en propre, car bien d’autres phénomènes sociaux sont de nature symbolique, ou bien renvoient à des contenus psychiques semblables, ou encore remplissent les mêmes fonctions sociales.
Pourtant, l’expérience du terrain démontre qu’il est toujours possible de communiquer (de comprendre et de se faire comprendre) à propos de religion, malgré la barrière des langues (la non-coïncidence des catégories sémantiques) et l’extrême variabilité des représentations, des expériences subjectives, des formes institutionnelles ou des significations sociales qui se trouvent mises en jeu. Cette constatation suggère que le terme « religion », bien qu’il ne soit pas traduisible dans toutes les langues, renvoie (comme tous les mots des langues naturelles dont le référent est une modalité de l’expérience humaine) à un « noyau de sens » qui constitue un invariant anthropologique : en l’occurrence, la conviction que ce qui garantit le sens des choses (les normes, l’ordre social, la possibilité de comprendre le monde et d’agir sur lui) se situe au-delà des limites de l’expérience immédiate du sujet.
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— Textes —
Dans cet extrait de la conclusion des Formes élémentaires de la vie religieuse, É. Durkheim résume l’ensemble de sa thèse : « Toutes les grandes institutions sociales sont nées de la religion », parce que « la vie religieuse » est « l’expression raccourcie de la vie collective tout entière ». Les représentations religieuses symbolisent les sentiments que nous inspire la société. D’où l’antériorité logique du culte, puisque, selon Durkheim, c’est le rassemblement des fidèles qui, en élevant ceux-ci au-dessus d’eux-mêmes, est à l’origine de la création des symboles.
Nous avons vu que cette réalité, que les mythologies se sont représentées sous tant de formes différentes, mais qui est la cause objective, universelle et éternelle de ces sensations sui generis dont est faite l’expérience religieuse, c’est la société. Nous avons montré quelles forces morales elle développe et comment elle éveille ce sentiment d’appui, de sauvegarde, de dépendance tutélaire qui attache le fidèle à son culte. C’est elle qui l’élève au-dessus de lui-même : c’est même elle qui le fait. Car ce qui fait l’homme, c’est cet ensemble de biens intellectuels qui constitue la civilisation, et la civilisation est l’œuvre de la société. Et ainsi s’explique le rôle prépondérant du culte dans toutes les religions, quelles qu’elles soient. C’est que la société ne peut faire sentir son influence que si elle est un acte, et elle n’est un acte que si les individus qui la composent sont assemblés et agissent en commun. C’est par l’action commune qu’elle prend conscience de soi et se pose ; elle est avant tout une coopération active. Même les idées et les sentiments collectifs ne sont possibles que grâce à des mouvements extérieurs qui les symbolisent, ainsi que nous l’avons établi. C’est donc l’action qui domine la vie religieuse par cela seul que c’est la société qui en est la source.
À toutes les raisons qui ont été données pour justifier cette conception, une dernière peut être ajoutée qui se dégage de tout cet ouvrage. Nous avons établi chemin faisant que les catégories fondamentales de la pensée et, par conséquent la science, ont des origines religieuses. Nous avons vu qu’il en est de même de la magie et, par suite, des diverses techniques qui en sont dérivées. D’autre part, on sait depuis longtemps que, jusqu’à un moment relativement avancé de l’évolution, les règles de la morale et du droit ont été indistinctes des prescriptions rituelles. On peut donc dire, en résumé, que presque toutes les grandes institutions sociales sont nées de la religion. Or, pour que les principaux aspects de la vie collective aient commencé par n’être que des aspects variés de la vie religieuse, il faut évidemment que la vie religieuse soit la forme éminente et comme une expression raccourcie de la vie collective tout entière. Si la religion a engendré tout ce qu’il y a d’essentiel dans la société, c’est que l’idée de la société est l’âme de la religion.
É. Durkheim, 1979, Les Formes élémentaires de la vie religieuse,
Paris, PUF, p. 597-598.

Dans ce passage, l’anthropologue américain M. Spiro, dont les positions théoriques personnelles se situent à mi-chemin entre le culturalisme de R. Linton et A. Kardiner et l’« orthodoxie » freudienne, compare les approches durkheimienne et freudienne de la religion. Il souligne qu’elles mettent, l’une et l’autre, à l’origine de la croyance religieuse, l’expérience sociale du sujet. Toutefois, le contexte de cette expérience n’est pas précisé par Durkheim, alors que Freud l’associe à une période déterminée de la vie (l’enfance) et à une « unité structurelle précise » (la famille). C’est pourquoi Spiro estime qu’en dépit de son caractère ethnocentrique, la thèse défendue par Freud dans L’Avenir d’une illusion a une plus grande valeur heuristique.
La plupart des théoriciens semblent d’accord sur le fait que les gens croient à ce qu’affirme la religion parce qu’ils ont eu des expériences sociales qui, étant conformes à ces croyances, leur donnent une apparence de validité. Ainsi Durkheim et Freud reconnaissent tous deux que les racines cognitives de la croyance religieuse se trouvent dans l’expérience sociale, même s’ils ne sont pas d’accord sur le contexte structurel de cette expérience. Selon Durkheim (1954), les deux attributs fondamentaux des dieux – qui sont des êtres plus puissants que l’homme et dont l’homme dépend – sont les attributs fondamentaux de la société ; c’est dans la société que l’homme fait l’expérience de ces attributs. Ils sont personnifiés par des êtres surhumains, ou imputés à des puissances extra-sociales, en raison d’expériences collectives éminemment affectives, dans lesquelles les symboles physiques du groupe sont considérés comme des symboles des uns ou des autres. Freud (1928), lorsqu’il souligne l’impuissance de l’homme face à un monde terrifiant, insiste sur l’importance de la personnification de ces forces terrifiantes qui permet, par analogie avec l’homme, de les maîtriser. Ces personnifications – les dieux – reflètent l’expérience que l’enfant a avec un être humain tout-puissant, son père.
La société est donc, pour Freud comme pour Durkheim, la cause de l’ancrage de la croyance religieuse. Remarquons, cependant, que c’est Freud et non Durkheim qui associe cette expérience à une unité structurelle précise, la famille. Dans l’ensemble, je pense que Freud a la position la meilleure. Certes, l’analyse comparative ne saurait nullement se satisfaire de sa conception ethnocentrique du père patriarcal et de dieux à l’image de ce « père » ; mais la théorie générale que l’on peut tirer de ce modèle ethnocentrique est adéquate et, je pense aussi, fondamentalement exacte. Selon cette théorie, c’est dans le contexte de la famille que l’enfant fait l’expérience d’êtres puissants, à la fois bienveillants et malveillants, qu’il peut parfois amener – par divers moyens qu’il apprend au cours du processus de socialisation – à accéder à ses désirs. Ces expériences fournissent les éléments de base de son système de projection personnel (Kardiner, 1945) qui, s’il correspond (structurellement mais non nominalement) aux croyances qu’on lui enseigne, constitue l’équipement cognitif et perceptif nécessaire à l’acceptation de ces croyances. Parce qu’il a une expérience personnelle des « êtres surhumains » et de l’efficacité du « rituel », les croyances qu’on lui enseigne renforcent (et sont renforcées par) son propre système de projection.
M.E. Spiro, 1972, « La religion : problèmes de définition et d’explication »,
in R.E. Bradbury, C. Geertz et alii, Essais d’anthropologie religieuse,
tr. fr. C. de Rouville, Paris, Gallimard, p. 127-128.

Dans ce dernier texte, C. Geertz distingue deux aspects complémentaires des croyances religieuses. D’une part, ce sont des théories, des « modèles de », qui permettent de donner un sens au monde, sur le plan cognitif, comme sur le plan affectif ou sur le plan éthique. D’autre part, ce sont des programmes, des « modèles pour », qui orientent les perceptions, les émotions, les sentiments, les attitudes et les comportements dans des directions déterminées.
Pour l’anthropologie, l’importance de la religion réside dans sa capacité à servir, pour un individu ou pour un groupe, de source de conceptions, à la fois générales et particulières, sur le monde, sur soi et sur les relations entre soi et le monde, d’une part (c’est son aspect de modèle de), de dispositions mentales enracinées, mais non moins particulières, d’autre part (c’est son aspect de modèle pour). De ces fonctions culturelles découlent, à leur tour, des fonctions sociales et psychologiques.
Les concepts religieux s’étendent au-delà de leur contexte spécifiquement métaphysique et fournissent un cadre d’idées générales en fonction desquelles on peut donner une forme signifiante à une très large série d’expériences – qu’elles soient intellectuelles, affectives ou morales. Le chrétien conçoit le mouvement nazi par rapport à la Chute originelle qui, si elle ne l’explique pas sur le plan de la causalité, le situe dans un contexte moral, cognitif et même affectif. Un Azandé conçoit la chute d’un grenier sur un ami ou un parent par rapport à une notion concrète et très spéciale de la sorcellerie et évite ainsi les dilemmes philosophiques et l’angoisse psychologique de l’indétermination. Un Javanais trouve dans le concept, emprunté et repensé, de rasa (« sens – goût – sensation – signification ») un moyen de « voir » sous un jour nouveau les phénomènes chorégraphiques, gustatifs, affectifs et politiques. Un ensemble de croyances religieuses, c’est-à-dire un synopsis de l’ordre cosmique, est aussi une glose sur le monde des relations sociales et des événements psychologiques. Il les rend compréhensibles.
Mais, plus qu’une glose, ces croyances sont aussi un moule. Elles ne font pas qu’interpréter en termes cosmiques des processus sociaux et psychologiques (ce serait alors des croyances philosophiques et non pas religieuses) ; elles les modèlent également. La doctrine du péché originel implique une certaine attitude envers la vie, un certain état d’esprit et un ensemble permanent de motivations. Dans la société azandé, les concepts de la sorcellerie non seulement permettent aux individus de comprendre que les accidents n’en sont pas en réalité, mais leur apprennent aussi à réagir à ces faux accidents par de la haine envers celui qui en est la cause et à agir contre lui avec force. Le concept de rasa, outre l’idée de vérité, de beauté et de bonté qu’il connote, est un mode d’expérience privilégié, une sorte de détachement et d’absence de passion, de distanciation débonnaire, de calme imperturbable. Les dispositions et les motivations que détermine un sentiment religieux particulier entourent d’un halo diffus les traits marqués de la vie profane d’un peuple.
C. Geertz, 1972, « La religion comme système culturel »,
in R.E. Bradbury, C. Geertz et alii, Essais…, op. cit.,
Paris, Gallimard, p. 61-62.





Chapitre 23
Mythe
Dans le langage courant, le mot « mythe » désigne une « construction de l’esprit sans relation avec la réalité » (Le Robert, 1995 : 1299). Ainsi parlera-t-on, par exemple du « mythe de l’âge d’or », ou bien du « mythe de la fin de l’histoire », ou encore du « mythe du bon sauvage ». L’usage de ce terme en ethnologie est, en revanche, beaucoup plus restreint. On appelle précisément « mythe » un type particulier de récit qui présente deux traits essentiels : c’est d’une part, un récit de caractère fondateur, qui porte sur le sens ou sur l’origine des choses, et d’autre part, un récit de caractère symbolique, qui inclut des éléments qu’il est impossible d’interpréter à partir des seules données empiriques.
Mythes, contes et légendes
La plupart des auteurs distinguent le conte du mythe : le premier serait un récit profane dont le contenu est regardé comme fictif, alors que le message mythique ferait l’objet d’une croyance religieuse. Il est également courant de distinguer le récit légendaire, qui raconte des événements auxquels les croyants attribuent une portée historique, du récit mythique, qui situe explicitement son action, hors de l’histoire et de la quotidienneté, « aux premiers temps ». Ces trois genres littéraires constituent, cependant, des types idéaux, car de nombreux récits présentent un statut intermédiaire. C’est pourquoi d’autres auteurs (en particulier C. Lévi-Strauss) récusent de telles distinctions. En fait, celles-ci ne reposent sur aucun critère objectivable, ce qui explique qu’elles recoupent rarement les classifications indigènes. Il est fréquent, par exemple, que du fait d’une transformation des croyances religieuses, le contenu d’une histoire cesse d’être regardé comme véridique, si bien que, du point de vue d’un observateur extérieur, le même récit peut être qualifié de « mythe » ou de « conte » selon qu’on l’envisage comme une manifestation du présent ou comme un vestige du passé. De même, il n’y a généralement aucune solution de continuité entre les mythes d’origine et les grands récits légendaires qui racontent, par exemple, la fondation des dynasties locales ou nationales : ces récits, bien souvent, reprennent dans un prologue une variante du mythe d’origine, et présentent les actions accomplies par les héros civilisateurs, qui sont les ancêtres des souverains actuels, comme la suite logique des événements survenus « aux premiers temps ».
Ces réserves ne signifient pas que les termes « conte » et « légende » doivent être définitivement bannis du vocabulaire de l’ethnologie. Il importe seulement de se rappeler qu’ils ne désignent pas des objets en soi de sorte que, les définitions qu’on leur donne étant strictement ad hoc, leur utilisation ne se justifie que si elle permet de poser des problèmes scientifiquement pertinents. Si l’on veut, par exemple, poser le problème de l’introduction d’une dimension idéologique dans le discours mythique, il peut être commode d’appeler « légende » un récit qui inclut cette dimension et d’employer, de manière restrictive, le terme « mythe » pour désigner des récits qui portent sur les origines, mais qui sont dépourvus de ce type de significations (Pottier, 1994 : 15-16).

Le mythe d’origine
Du point de vue d’une histoire de la pensée, il est, par ailleurs, possible de distinguer le mythe d’origine stricto sensu, dont l’extension est absolument universelle, de certains types de récits, qui méritent également d’être considérés comme des mythes, mais dont l’existence paraît inséparable de contextes sociohistoriques particuliers.
Réduit à son schéma le plus simple, le mythe d’origine obéit à un schéma ternaire (ibid. : 94) :
– La séquence initiale décrit une situation « originelle » (imaginaire et incompatible avec la vie sociale), dans laquelle l’homme, encore « innocent » (ignorant de la loi et des normes), jouit librement d’un objet merveilleux auquel le récit attribue la propriété d’être « total », non morcelable et infiniment disponible. C’est le thème de « l’abondance primitive » qui peut s’interpréter comme la symbolisation du fantasme d’une relation fusionnelle sujet-objet.

– La séquence principale décrit la « faute originelle », l’acte par lequel l’homme a perdu son « innocence » pour accéder à la « connaissance du bien et du mal ». Cet acte est souvent décrit comme une opération de scission ou de morcellement de l’objet « total » des origines qui perd ses propriétés merveilleuses : celui-ci cesse d’être librement accessible ; désormais, le sujet est séparé de son objet de désir.

– La séquence finale (qui reste souvent implicite) décrit la situation « actuelle », celle qui définit la condition de tout sujet social. Par exemple, selon certains mythes d’origine de la riziculture qui ont été recueillis en Asie du Sud-Est, le riz primitif possédait des grains énormes et se moissonnait par ses propres moyens, de sorte que l’homme n’avait pas à travailler, tandis que le riz actuel, qui n’a plus que de petits grains, et qui a perdu la faculté de se mouvoir, doit être produit au prix d’un dur labeur. Si l’on admet que le travail est une métaphore de la condition du sujet social, il apparaît qu’une séquence de ce type signifie que, dans la vie sociale, la relation à l’objet est nécessairement contractuelle : le sujet n’accède à un objet « réel » qu’à condition de se soumettre à la norme et de renoncer au désir narcissique d’une relation fusionnelle à l’objet.



Mythes cosmologiques, eschatologiques, messianiques, politiques et philosophiques
Les mythes cosmologiques sont des variantes absolument typiques des mythes d’origine, dont certains auteurs ont fait une catégorie à part en raison sans doute de leur grande valeur littéraire. Dans la plupart des traditions religieuses, ce ne sont pas tant des récits de la création du monde que des récits de la mise en ordre d’un chaos primitif qui se caractérise non seulement par une confusion de tous les éléments, mais aussi par une indistinction entre les directions de l’espace, ou entre le passé, le présent et le futur. La « genèse » est donc essentiellement un processus de distinction, un processus d’apparition du sens : c’est le passage du chaos (de l’impensable) à l’ordre (l’intelligible), et c’est l’apparition du temps (le passage du « non-temps » du fantasme au temps orienté et irréversible de notre expérience sociale et historique).
À l’opposé, les mythes eschatologiques racontent la fin des temps, ou la fin du monde, c’est-à-dire l’abolition de l’ordre des choses et le retour à la totalité indistincte des origines. Selon que le temps est conçu comme linéaire ou cyclique, cette « fin des temps » est décrite comme un anéantissement de l’univers connaissable, ou bien comme un état transitoire avant que du chaos ne resurgisse un monde ordonné.
Alors que les mythes cosmologiques et eschatologiques ont une signification essentiellement religieuse, avec les mythes messianiques la dimension du politique devient prédominante. Le messianisme juif est sans doute le mieux connu, mais il faut souligner qu’à toutes les époques (y compris la nôtre), et dans toutes les aires culturelles, chaque fois qu’une situation de crise paraît sans issue, et chaque fois que les identités collectives se trouvent remises en question, on observe l’apparition de mouvements de type messianique (Desroche, 1973 : 61). Citons, à titre d’exemples, le millénarisme des premiers chrétiens (le Christ reviendra sur terre pour établir son règne pendant mille ans) ; le mythe médiéval de « l’empereur des derniers jours » (qui prédit le retour de Charlemagne) ; le mythe russe du « Troisième Âge » (qui fait de Moscou une nouvelle Byzance) ; le mythe islamique du mahdi (le sauveur qui fera triompher la justice et l’islam dans le monde entier) ; les innombrables mouvements messianiques d’Afrique noire dont les prophètes prétendent être le Christ ressuscité ; le « culte du cargo » dans l’aire océanienne (les ancêtres feront parvenir à leurs descendants des cargos chargés de toutes les denrées précieuses que les Blancs détournent injustement à leur profit) ; les messianismes amérindiens qui annoncent la restitution aux Indiens des terres que les Blancs leur ont volées…
Ce que prophétisent presque toujours les mythes messianiques, c’est un retour à la situation des premiers temps, lorsque l’homme, encore innocent, vivait dans l’abondance. Par exemple, selon un mythe des Indiens Tupi-Guarani, étudiés par H. Clastres, il existe « quelque part » un lieu paradisiaque que les prophètes appellent « la terre sans mal », et qu’ils décrivent « comme un lieu d’abondance : le maïs y croît de soi-même ; les flèches s’en vont seules à la chasse… Opulence et loisirs infinis. Plus de travail donc : danses et beuveries peuvent y être les occupations exclusives. Pas davantage de règles de mariage : “Vos filles, donnez-les à qui bon vous semble” » (Clastres, 1975 : 83). De même, les prophètes du culte du cargo prédisent la fin du travail : « Les Noirs deviendront blancs et dirigeront leurs anciens maîtres, devenus noirs de peau » (Desroches, 1973 : 96).
Comme les mythes dynastiques (qu’on peut indifféremment considérer comme des « mythes politiques » ou comme des « récits légendaires »), les mythes messianiques ont une dimension politique ou idéologique manifeste, puisqu’ils traitent de la légitimité du pouvoir. Toutefois, alors que les premiers sont construits sur le modèle des mythes d’origine, les récits messianiques sont de type eschatologique, ce qui s’explique par une inversion des messages narratifs. Les mythes dynastiques sont, en effet, des récits fondateurs qui légitiment l’ordre politique (l’autorité de la dynastie au pouvoir, les rapports de domination entre les ethnies et les catégories statutaires) en assimilant l’ordre légal à « l’ordre des choses » (l’ordre cosmique, lui-même assimilé à « l’ordre symbolique » qui résulte de l’intériorisation par le sujet de la norme sociale). À l’inverse, les mythes messianiques remettent en question l’ordre existant, dont ils dénoncent l’injustice, et ils annoncent le retour à un chaos (à la fois social et cosmique), qu’ils conçoivent comme la condition sine qua non à l’apparition d’un ordre plus juste.
Bien que les sociétés complexes ne créent plus de mythes au sens ethnologique du terme, il est aisé de s’apercevoir que des scénarios mythiques sous-entendent les constructions les plus prestigieuses de la philosophie politique occidentale. Le thème du contrat social, en particulier, peut, sans hésiter être qualifié de « mythique ». Rappelons que selon le scénario imaginé par Hobbes au xviie siècle, le passage de la nature à la culture est la conséquence d’une décision rationnelle prise collectivement par les hommes des premiers temps : pour faire cesser l’état primitif de guerre de tous contre tous (« L’homme est un loup pour l’homme »), ceux-ci auraient conclu entre eux un contrat aux termes duquel ils auraient accepté de renoncer à leur liberté individuelle et de se soumettre à la volonté d’un souverain pour assurer leur sécurité. Il est manifeste que ce scénario, qui justifie idéologiquement une conception absolutiste du pouvoir, constitue la version rationaliste du mythe d’origine, à cette différence près que le « chaos » (social) des premiers temps reçoit ici une coloration négative, de sorte que les ancêtres fondateurs de l’ordre social, au lieu de commettre une « faute originelle », accomplissent, inversement, un acte connoté positivement. Il est remarquable, à cet égard, qu’un siècle plus tard, la philosophie de J.-J. Rousseau, qui prône une idéologie opposée, rétablira en quelque sorte, le sens initial du scénario mythique : l’état de nature s’y trouve à nouveau assimilé à un état d’innocence (c’est le thème du « bon sauvage »), cependant que la nécessité du contrat social y résulte (comme dans le mythe d’origine) d’une faute originelle (l’institution de la propriété). Il est encore plus remarquable que des thèmes semblables se retrouvent dans ce qu’on peut appeler la « mythologie du Western ». L’Ouest, c’est le monde d’avant la loi, avec ses Indiens (bons ou mauvais sauvages), ses bandits, ses rivalités entre éleveurs et cultivateurs (« la lutte de tous contre tous »), seule la conclusion d’un contrat social (l’élection d’un shérif ou d’un marshal, ou d’un juge) permettant de mettre un terme à ce chaos.
On pourrait encore mentionner la dimension messianique du marxisme, qui a été relevée par bien des auteurs : le prolétariat s’y voit clairement attribuer la mission de sauver l’humanité du Mal, cependant que le communisme s’y trouve défini comme un retour à l’abondance primitive et comme la « fin de l’histoire ».

Analyse des mythes
Pendant toute l’histoire de l’ethnologie, l’approche du mythe a directement reflété les grandes orientations théoriques de la discipline. Dès le xviiie siècle et durant tout le xixe, prédomine une perspective évolutionniste qui fait de la mythologie la tentative maladroite d’une humanité encore ignorante pour expliquer la nature. Pour E. Tylor, par exemple, les mythes correspondent au stade animiste de la pensée religieuse : comme l’enfant, l’homme primitif anthropomorphise les phénomènes naturels et attribue une « âme », ou une réalité spirituelle aux choses inanimées (Tylor, 1876 : 324). De même, pour M. Müller, la mythologie n’est qu’une « maladie du langage » : aveuglé par les illusions du langage, l’homme primitif aurait pris les mots qui désignaient les forces de la nature pour des noms propres et aurait fini par les déifier (Müller, 1876).
Au début du xxe siècle, en revanche, s’impose, avec B. Malinowski, la conception fonctionnaliste. Le mythe s’explique, dès lors, par sa fonction, qui est de garantir la stabilité d’une organisation sociale en transmettant, à chaque génération, les mêmes valeurs et les mêmes normes (Malinowski, 1963 : 353-396).
Quoiqu’ils reposent sur des postulats complètement différents, l’évolutionnisme et le fonctionnalisme ont en commun de ramener le message mythique à une simple illusion qui serait dépourvue de toute vérité ou de toute signification propre. L’approche de l’anthropologie psychanalytique, au contraire, prend au sérieux les contenus mythiques, qu’elle interprète comme la symbolisation de fantasmes inconscients. G. Roheim (1967), en particulier, qui fut l’un des premiers disciples de S. Freud, comme, un peu plus tard G. Devereux et J.-P. Valabrega, ou, à l’époque contemporaine B. Juillerat et C.-H. Pradelles de Latour, développeront ce type d’interprétation (cf. la bibliographie ci-après).
L’approche psychanalytique est, sans aucun doute, séduisante, car elle seule est, semble-t-il, susceptible d’éclairer l’étrangeté qui caractérise universellement les récits mythiques. On peut, cependant, lui reprocher de ne rendre compte ni de leur dimension idéologique, ni de leur mode de structuration. Un mythe n’est pas un rêve et n’est pas réductible à ses seuls contenus (Pottier, 1994 : 12). À l’opposé, la méthode structurale, inaugurée par Lévi-Strauss, a entièrement renouvelé la science des mythes en mettant en évidence l’existence d’une « pensée mythique », qui possède des propriétés intrinsèques, et qui, bien qu’elle opère sur des catégories concrètes, « procède par les voies de l’entendement » (Lévi-Strauss, 1962 : 335). L’élimination du sujet, à laquelle procède Lévi-Strauss, aboutit, toutefois, à une mise entre parenthèses du sens des récits, si bien que la conception structuraliste du mythe doit davantage être considérée comme une théorie de la pensée mythique que comme une théorie du récit mythique.
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— Textes —
Le premier texte présenté est extrait du chapitre 12 des Argonautes du Pacifique occidental, dans lequel Malinowski étudie la mythologie de la kula. Dans la conception trobriandaise, explique l’auteur, le mythe est un récit qui raconte les actions prodigieuses accomplies par les ancêtres, grâce à l’étendue d’une science magique dont les hommes actuels ne connaissent plus que des bribes. L’existence même de nombre d’institutions sociales, telles que la kula, reposant sur la confiance en l’efficacité de la magie, le mythe remplirait ainsi, indirectement, une fonction sociale, puisqu’il confirmerait la réalité des pouvoirs magiques.
Je viens de dire que la tradition trobriandaise prête aux personnages mythiques le genre de vie, les conditions sociales et culturelles des indigènes d’aujourd’hui. Ceci appelle une réserve qui nous fournira d’ailleurs un remarquable critère pour distinguer ce qui est légendaire de ce qui est historique : dans l’univers mythique, même si le cadre de l’action est comparable, toutes sortes d’incidents surviennent qui ne se produisent pas de nos jours, et les gens sont dotés de pouvoirs que les contemporains et leurs ancêtres historiques ne possèdent pas. Aux temps mythiques, les êtres humains émergeaient du sol, ils se métamorphosaient en animaux et redevenaient hommes à volonté ; les individus des deux sexes rajeunissaient et muaient ; des pirogues volantes fendaient l’air et certains objets se voyaient convertir en pierre.
Cette démarcation entre le monde du mythe et le monde présent réel – la simple différence que dans le premier des choses arrivent qui ne se produisent jamais dans le second – on peut avancer sans se tromper que les indigènes en ont pris une nette conscience, même s’ils demeurent incapables de la formuler d’eux-mêmes. Ils savent fort bien que de nos jours nul ne surgit de terre, que les gens ne se changent pas en animaux et vice versa ; qu’ils n’en engendrent pas ; que les canots ne volent pas. J’ai pu juger de leur manière de voir à ce propos dans les circonstances suivantes. L’instituteur missionnaire fidjien à Omarakana leur avait parlé des appareils volants de l’homme blanc. Ils s’enquirent auprès de moi pour savoir si cela était vrai, et quand j’eus corroboré les dires du missionnaire et montré des photos d’aéroplanes dans un journal illustré, ils me demandèrent si ceci se passait de nos jours ou s’il s’agissait d’un lili’u. Cet incident me révéla que lorsqu’ils se trouvent en face d’un événement extraordinaire qui leur paraît surnaturel, les indigènes ont tendance soit à le rejeter comme inexact, soit à le reléguer dans le domaine du lili’u. Ceci ne signifie pas pour autant qu’ils assimilent le faux au mythique. Devant certains récits qu’on leur fait, ils réagissent en voulant à toute force les qualifier de sasopa (mensonges) et soutiennent qu’il ne s’agit pas de lili’u. Par exemple, ceux qui sont hostiles à l’enseignement missionnaire se refusent à admettre que l’histoire sainte qu’on leur apprend est un lili’u, et ils la récusent comme sasopa. Il m’a été donné maintes fois d’entendre un indigène conservateur raisonner de la sorte : « Nos récits sur Tudava sont vrais ; c’est un lili’u. Si vous allez à Laba’i, vous y trouverez la grotte où Tudava est né, la plage où il a joué petit garçon. Vous pourrez voir l’empreinte de son pied sur une pierre dans le raylwag… Mais où sont les vestiges de Yesu Keriso ? Qui a jamais eu sous les yeux des preuves matérielles quelconques concernant ce dont il est question dans les histoires des misinari ? En vérité, ce ne sont pas des lili’u. »
En résumé, la distinction entre le lili’u et la réalité présente ou historique est nettement établie et il existe entre les deux un clivage bien précis. À première vue, elle se base sur le fait que tout mythe est catalogué et connu comme tel de tous les indigènes. Le caractère étonnant et surnaturel de certains faits qui y sont relatés sont une marque distinctive supplémentaire de cet univers du lili’u. Ces prodiges sont tenus pour vrais et leur authenticité se voit consacrée par la tradition, par les divers signes et traces laissés par les événements mythiques, et surtout par les pouvoirs magiques légués par les ancêtres qui vivaient au temps du lili’u. Un tel héritage magique constitue indubitablement le lien le plus palpable entre le présent et le passé mythique. Il ne faut toutefois pas imaginer ce passé comme une sorte d’arrière-plan préhistorique, une ère qui aurait précédé une longue évolution de l’humanité. Il s’agit plutôt d’un passé très proche du réel, très vivant et très vrai aux yeux des indigènes.
Nous venons de voir qu’il est un point où le fossé entre le mythe et la réalité présente, pour profond qu’il soit, se trouve comblé dans l’esprit des indigènes. Les pouvoirs extraordinaires dont certains individus disposent dans les mythes sont le plus souvent attribuables à leur connaissance de la magie. Cette science, dans la majorité des cas, a été perdue et c’est la raison pour laquelle la faculté d’accomplir ces prodiges merveilleux a soit totalement disparu, soit diminué dans des proportions considérables. S’ils parvenaient à recouvrer cette magie, les hommes recommenceraient à voler dans leurs pirogues, il leur serait loisible de rajeunir, de braver les ogres et de renouveler les nombreux exploits héroïques de jadis. Dès lors, la magie et la puissance qu’elle confère constituent véritablement le trait d’union entre la tradition mythique et le monde actuel. Le mythe s’est cristallisé en formules magiques et, à son tour, la magie atteste de l’authenticité du mythe. Souvent, la principale fonction de ce dernier est de servir de fondement à un système magique, et, partout où la magie forme le pivot d’une institution, il y a toujours un mythe à la base. C’est peut-être en cela que réside l’importance sociologique majeure du mythe, c’est-à-dire dans son action sur les institutions par le truchement de la magie qui leur est associée. Le point de vue sociologique et la conception des indigènes se rejoignent ici d’une manière tout à fait remarquable. Dans ce livre, pareille concordance se trouve illustrée par un exemple concret : les rapports qui existent entre la mythologie, la magie et le système social de la kula.
On peut donc définir le mythe comme un récit d’événements qui, pour l’indigène, sont surnaturels en ce sens qu’il sait parfaitement bien qu’ils ne se produisent pas aujourd’hui. En même temps, il est au plus haut point convaincu qu’ils se sont effectivement produits autrefois. Les récits de ces événements que la société a consacrés ; les vestiges qu’ils ont laissés sur la surface de la terre ; la magie où a subsisté une partie de leurs pouvoirs extraordinaires et à la pratique de laquelle sont associées bon nombre d’institutions sociales – tout ceci fait que, pour l’indigène, un mythe est une part vivante de son existence quotidienne, même si ce qu’il relate date d’il y a longtemps et procède d’un ordre de choses où les hommes sont dotés de pouvoirs surnaturels.
B. Malinowski, 1963, Les Argonautes du Pacifique occidental,
tr. fr. A. et S. Devyver, Paris, Gallimard, p. 365-367.

Dans ce second extrait du chapitre 12 des Argonautes du Pacifique occidental, Malinowski s’intéresse à une autre dimension de la mythologie : celle-ci fournirait aux membres d’une société des codes et des règles de conduite, car les ancêtres qu’elle met en scène représenteraient des modèles à imiter. La « loi élémentaire de la sociologie » étant l’imitation d’autrui, la fonction principale du mythe serait d’assurer la reproduction d’une organisation sociale en consacrant la norme.
La soumission totale à la coutume et l’imitation des actes d’autrui constituent la règle de conduite essentielle de nos Trobriandais. À cela, vient s’ajouter un corollaire remarquable : le passé importe plus que le présent. Ce qui a été accompli par le père – un Trobriandais dirait par l’oncle maternel – possède une valeur d’exemple plus grande encore que ce qui a été réalisé par un frère. La façon dont les générations antérieures ont agi et vécu, notre sauvage en fait d’instinct sa gouverne. Dès lors, les événements mythiques qui renseignent sur les exploits, non pas des ancêtres immédiats, mais des aïeux mythiques célèbres, doivent sans aucun doute avoir une portée sociale considérable. Les histoires des faits mémorables du passé sont révérées quasi religieusement, parce qu’elles concernent les grandes familles mythiques et parce que, du fait que tout le monde les connaît et les raconte, elles sont tenues en général pour vraies. Comme elles se déroulent aux temps anciens et sont communément acceptées, elles consacrent, grâce à ces deux conditions, la morale et le savoir-vivre.
Ainsi par l’effet de ce qu’on pourrait appeler la loi élémentaire de la sociologie, le mythe possède le pouvoir normatif de fixer la coutume, de sanctionner des modes de comportement, de conférer de la dignité et du poids à une institution. La kula est redevable à ces récits d’autrefois de l’importance extrême et de la valeur qu’on lui accorde ; les règles de l’honneur commercial, de la générosité et du protocole qui régissent toutes ses transactions, tirent d’eux leur force coercitive. Qualifions donc cela d’influence normative du mythe sur l’usage.
Ibid., p. 390.

Dans Fantasme, mythe, corps et sens, le psychanalyste J.-P. Valabrega opère un rapprochement entre le mythe et le rêve. Comme les contenus oniriques, les contenus mythiques seraient des produits de l’inconscient, d’où l’apparente absurdité des récits mythiques, le sentiment mêlé d’étrangeté et de familiarité (Unheimlich) que nous ressentons en les écoutant : du point de vue de notre raison consciente, ils ne sauraient être vrais, puisque non conformes au savoir empirique ; pourtant, nous y croyons, car nous y reconnaissons une vérité familière (constitutive de nous-mêmes), qui est celle de l’inconscient.
Au regard de la raison, mythe et inconscient sont des absurdités. Exactement comme le rêve, qui est la production intermédiaire la plus proche à la fois des deux.
D’où la formule sur laquelle il nous est arrivé souvent d’attirer l’attention : « J’ai fait un curieux rêve. » Cet exorde ne doit pas être tenu pour une simple prise de souffle préalable à l’allocution, ou flatus vocis, redondance, « bruit » mêlé de façon purement mécanique, quasi physiologique au message principal. Il s’agit bel et bien de l’annonce universelle par où le récitant introduit le récit qui va suivre ; si en d’autres termes on l’entend et l’interprète correctement, cette petite formule aussi peu ostensible qu’une virgule ajoutée ou omise dans un texte, transcende en fait la totalité du sens de tel rêve singulièrement défini, et recèle une portée ontologique ; elle traduit l’attitude de tout Sujet en présence virtuelle du mythe et de l’inconscient, c’est-à-dire en face de l’absurde. Déjà elle a pris le départ vers cette zone de l’insolite-familier désigné par Freud comme Unheimlich.
Absurdités « à ne pas croire », comme on dit, et qui n’ont « d’ailleurs aucune espèce d’importance », cela s’entend aussi souvent en effet de la sorte, mais absurdités auxquelles cependant on ne peut s’empêcher d’accorder un milligramme ou une seconde seulement de crédit, ne serait-ce que ab absurdo justement.
Un pas de plus et par métamorphose, par transformation du malgré en parce que, renversement du pour au contre et du contre au pour (Pascal), on en arrive au credo quia absurdum : curieuse formule, elle aussi. Argument ultime et décisif tenu en réserve par Pascal – dirait-on – en faveur de Dieu.
J.-P. Valabrega, 1980, Fantasme, mythe, corps et sens,
Paris, Payot, p. 144-145.
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– de la parenté, 201-229, 273, 292

– dynamique, 12, 56-57, 71, 103-104, 177-181, 182-183

– économique, 180, 182-183, 285-300

– industrielle, 9, 18

– physique, 8, 11, 96

– politique, 11, 182-183, 231-254

– psychanalytique, 329, 342, 348

– réflexive, 30-31, 37-38

– sociale, 8, 11-12, 96, 157, 161, 325-326

– urbaine, 9-10, 18



Appellations (système des -), 207-208, 226-227

Aristocratie, aristocratique, 237-238, 241, 247

Art, 170

Assimilation, 110

Autobiographie, 39-41, 48



B
Bande, 238, 242, 252, 304, 313

Barbarie/barbare, 82, 127, 133

Big man, 246-247

Biographie, 39-40, 44

Biologie/biologique, 96, 104-105, 125, 128, 147-148, 154-155, 202-204, 214, 216, 223, 272-275, 279, 298-299, 318

Bureaucratie, bureaucratique, 236



C
Capital, 286
– économique, 245-249

– religieux, 248

– social, 248

– symbolique, 245-248



Capitalisme, capitaliste, 237-238, 271, 273, 292, 294

Caste, 119, 212, 272, 274-277, 279, 281

Catégories de pensée, 86, 100-101, 292, 324-325, 328, 333, 342
– sémantiques, 86, 101, 201, 330



Causalité, 97, 335

Cercle culturel, 138, 143

Changement, 53, 55-57, 59, 64-65, 72-73, 91, 100, 103, 109, 114-115, 119, 177-180, 271, 277

Chasse, 273, 309, 313

Chasseurs, 291, 309, 313
– /collecteurs/cueilleurs, 56, 131, 201, 234, 238, 242, 244-246, 286, 291, 297, 302-304, 313-314, 323



Chef, chefferie, 238-239, 242-247, 252-254, 257-258, 286-288

Circulation, 187-188, 190-191, 280, 286-289

Cité, 67, 255

Civilisation, 9, 59, 61, 81, 84, 89, 95, 117, 125-126, 127-129, 133, 135, 138, 159-161, 164, 298, 320, 333

Clan, clanique, 187, 194, 213, 220, 235-236, 263-264, 323

Classe, 235, 254
– d’âge, 100, 206, 238-239, 273

– sociale, 71, 78, 100, 194, 236, 298



Classifications primitives, 307-310, 317, 325, 337

Code, 215

Colonialisme, 31, 70-71, 73, 77-78
– anti-, 327, 340

– néo-, 78, 292



Colonie/colonisation, 11, 14, 36, 78, 90-91, 93, 100, 114, 126, 177, 180

Communication, 167-169, 191, 324, 329, 331, 342

Comparatisme, 99, 127, 191, 197, 222, 228, 334

Conflit, 56-57, 177-180, 188, 256-258, 264-265, 267-268, 277, 328

Conscience, 168, 228, 301, 345
– collective, 199, 323-324

– individuelle, 199, 323-324



Consommation, 187, 286, 299-300, 302-303, 308

Conte, 338

Contrainte sociale, 100-101, 105-108

Contrat, contractuel, 234, 242, 252-253
– social, 234, 247-248, 252



Contrôle social, 325-326

Corporate groups, 259, 266

Cosmogonie/cosmologique, 328, 339, 340

Croyance, 7, 54, 69, 76, 111-113, 128, 130, 151, 320-321, 334-335, 337-338

Culte, 112, 281, 321, 333
– du cargo, 113, 120, 339-340



Culturalisme, 11, 115, 157-162, 164-165, 334

Culture, 10, 14, 37, 48, 67-68, 70-71, 95-101, 103-108, 113-114, 117-118, 129, 143, 145, 149-150, 155, 157-161, 227, 298, 302-303, 313, 329-330

– apollinienne, 159-160, 164

– dyonisienne, 159-160, 164

– école – et personnalité, 159-160, 164

– matérielle, 97, 100, 286-287, 298, 314, 315



D
Décolonisation, 12, 57-58, 71, 129, 177-178

Dépendance (théories de la -), 59

Désenchantement, 98

Despotisme oriental, 236

Déterminisme, 42, 47, 96-97, 98, 104-105, 106-108, 129-131, 155, 209, 227, 292, 302-305

Développement, 13, 59, 63-64, 85, 89-91, 306-307
– anthropologie du -, 139-140, 177-178



Différence culturelle, 29, 69-70, 81-87, 97-99, 100

Diffusion, 14, 111, 129, 137-140, 142, 144, 307

Diffusionnisme, 59, 109, 113, 117, 128, 137-140, 142-145

Division du travail, 55, 63, 129, 154, 236, 272, 286, 298

Division sexuelle du travail, 272

Discours, 40-42, 44-45, 87, 169-170, 178, 309, 328

Domestication, 309-310

Domination, dominants, dominés, 235-236, 244-246

Dualisme/dualiste, 138, 271, 307, 309

Dysfonction/dysfonctionnel, 147-148, 152, 155, 179-180, 268



E
Échange, 113-114, 173, 188-190, 194-196, 189, 210, 215-220, 242, 244-247, 266-267, 273, 286-287, 290-293, 296-300, 303
– marchand, 187, 236, 285-287, 289



Écologie, 96-97, 302-305, 309, 313-315
– culturelle, 129, 302-305, 313



Économie, économique, 187-188, 189, 194, 197, 203, 210, 232, 236, 271, 276, 285-294, 325
– de marché, 285-286, 288-293

– de pénurie, 288, 291

– de subsistance, 229, 286

– politique, 154, 286, 289, 294

– primitive, 286-289



Écosystème, 96-97, 301-303

Écriture, 55, 90, 131, 314
– ethnographique, 27-28, 31, 37-38



Église, 301, 323

Éleveurs/élevage, 131, 303, 343

Emprunt, 14, 109-111, 119, 128, 139-140, 304, 306

Endogamie, 211-212, 260, 274-275

Entretien, 41, 42, 282-283

Environnement, 129, 148, 286, 301-310, 320

Épistémologie, 8-10, 18, 23-24, 27-28, 47, 67-68, 148-149, 165, 172, 190-192

Équilibre, 180, 256-259, 264-266, 268

Eschatologique (mythe —), 339-341

Esclave, esclavage, 111, 180, 237, 272, 275-277, 282, 292

Espace, 71, 272, 296, 303-305, 325, 339

État, étatique, 58, 67-68, 73, 93, 131, 231-232, 233-237, 240-241, 243, 248, 254, 255-256, 257, 279-280, 297, 314
– segmentaire, 241, 257-258



Éthique, 21, 155, 162, 324-325, 335

Ethnicité, 67, 72-74, 76-79, 93

Ethnie, 67-74, 76-79, 93, 139

Ethnocentrisme, 68, 81-87, 89, 91-93, 130, 161

Ethnocide, 85, 92

Ethnographie/ethnographique, 10-11, 13, 24-25, 27-28, 34-35, 38, 43, 99, 118, 126, 149, 158, 192, 221, 326, 327

Ethno-histoire, 32

Ethnologie, 7-15, 17-21, 64, 67-68, 86-87, 97-100, 137-139, 149-151, 159-161
– française, 56-57, 177

– rurale, 8



Ethnopsychiatrie, 160-161

Ethnoscience, 170, 309-310

Évolution, évolutionnisme, évolutionniste, 11, 56, 86, 98, 125-131, 133-135, 137, 149, 151, 154, 177, 190, 204, 234-237, 239, 248, 255, 263, 271, 285-287, 319-322, 342
– multilinéaire, 129, 302



Exogamie, 128, 168, 173, 174, 211-212, 213, 216



F
Fait social total, 26, 187-193, 194-199, 289

Famille, 20, 133, 173, 194, 201, 202, 226-227, 235, 258, 263-264, 313, 326, 329, 334

Féodalisme, féodalité, 237

Filiation, 168, 173, 202-204, 209-210, 213-215, 218, 221, 222, 226-227, 239, 259-260, 266, 282

Finalisme/finaliste, 104-105, 150, 213, 289, 323

Folklore/folkloriste, 8, 128

Fonction, fonctionnement, 96, 150, 240, 254, 273-275, 281, 298, 306-307, 325-326, 335, 342
– sociale, 71-72, 190, 323-324, 325-326, 329-330, 335, 345



Fonctionnalisme, fonctionnaliste, 24-25, 129, 147-152, 154-156, 177-178, 190, 209, 212-213, 233, 239-241, 258, 325-326, 329-330, 335, 345

Formalisme, 221-222, 288, 290



G
Généalogie, 19, 105, 226-227, 228, 259-260, 268-269, 273

Généalogique (méthode -), 138, 205

Génération, 14, 53, 57, 61, 173, 203-204, 207, 268, 273-274, 347

Génocide, 85-92

Gouvernement, gouvernemental, 235-238, 253-254

Gouvernants, gouvernés, 231, 233, 241-244, 246-248

Guerre, 189, 239, 247, 276, 325

Guerrier, 274



H
Héliolithique (théorie -), 138

Hiérarchie, 257-260, 266-269, 274-275, 277, 279, 281-282, 293, 325

Histoire, 11-12, 15, 17, 44, 50, 55-58, 63-65, 126, 127, 133-134, 151, 156, 170, 177-178, 182, 187, 285-286, 294, 337-338, 341
– de l’ethnologie, 23-25, 67-68, 70-71, 73-74, 85-86, 129, 158, 161, 190, 193, 286-287, 319-326, 342

– de vie, 13, 39-45, 49, 51



Historicité, 55-56, 70-71, 99, 177

Historicisme, 128, 139, 148-149

Holisme (- méthodologique), 25-28, 47, 147, 149-150

Hommes/femmes (rapports —), 180, 292

Honneur, 259, 266-267, 287

Horde, 255, 263

Hyperdiffusionnisme, 138



I
Identité, 70-73, 76, 82, 265, 268, 277

Idéologie, idéologique, 44, 114, 245-247, 259-260, 264, 267, 275, 279, 281-282, 299, 309, 315, 325-326, 328, 338, 341-342

Inceste, 168, 173, 211-212, 215-216, 223

Inconscient, 18, 26, 100, 107, 168-170, 193, 325, 327-328, 342, 347-348

Idéaltype, 60

Individu/individualisme, 26, 35, 39, 40, 42-43, 47, 49, 62, 73, 99-100, 106-107, 118-119, 159, 160, 165, 187, 191-192, 199, 202, 213

Inégalité, 72, 271-277, 279, 297, 303

Initiation, 280

Institutions, 47-48, 50, 151, 162, 177, 187, 189, 191, 194-196, 198, 201-203, 228, 323, 325, 330, 333, 348

Intégration (sociale), 168, 174, 179, 196, 240, 325

Interactionnisme, 40, 47, 70, 76, 77

Irrigation, 236-237



J
Juridique, 187, 194, 196, 229, 289, 293



K
Kula, 188-189, 286-288, 345-347



L
Langage, 168, 174, 216, 320, 324, 326, 342

Légende/légendaire, 337-338, 340

Légitimation, 244-247

Lien social, lien politique, 233, 242

Lignage, lignager, 213, 226, 239, 241, 247, 255-260, 264-266, 268, 281, 282

Linguistique, 9, 15, 137-138, 167-168, 173, 294, 326-327



M
Magie, 128, 133-134, 194, 323, 326-327, 333, 345-346

Mana, 247

Marché, 195, 276-277, 291, 296-297, 298

Mariage, 127, 173, 197, 203, 210, 212, 215, 260, 273, 281, 313

Marxisme, 59, 235-236, 291-292, 299, 304, 341

Matérialisme, 304
– historique, 127, 129, 235, 238



Mentalité primitive, 327

Messianisme, 112, 339-341

Méthodes, 7, 12, 18, 23-32, 34-38, 39, 143, 149, 173-174, 194, 318

Migration, 109, 137-138

Milieux, 96-97, 298, 301-303, 314

Millénarisme, 339-340

Mode de production, 130, 236, 238, 297
– asiatique, 236-237

– domestique, 291



Modèle, 15, 172, 180, 296, 329, 335

Modernité/modernisation, 14, 58-59, 64-65, 71, 73, 110, 180, 291

Monarque, monarchie, monarchique, 237

Mondialisation, 9, 14, 58-59, 72

Monnaie, 285, 289, 291, 293, 298-300

Monographie/monographique, 27-28, 55, 126, 149, 156

Monothéisme, 127, 319

Mythe, 7, 15, 100, 112, 120, 139, 169, 174, 175, 178, 248, 297, 308-309, 318, 325, 327-328, 337-348 ; voir aussi Cosmologique, Eschatologique, Messianique, Origine

Mythologie/mythologique, 112, 169, 174, 178, 210, 213, 298, 308, 321, 326, 333, 342, 345-347



N
Nation, 67-68, 78

Nationalisme, 67-68, 72-73, 91, 317

Nature, 134, 209, 297, 301-302, 307-308, 315, 320-321, 342
– et culture, 84, 97, 101, 105, 227, 340

– état de –, 95, 103-104, 107, 341



Naturisme, 320-322

Néo-évolutionnisme/néo-évolutionniste, 235, 238, 302

Norme, 26, 39, 42-43, 81, 106-107, 119, 178, 209, 323, 326, 338, 342, 347

Nomade, nomadisme, 234



O
Objectivisme, 27-29, 78, 106, 192, 197, 199

Objet, 7, 9-10, 12-14, 17-19, 29, 40, 43, 49, 98, 173-174, 294, 305-306, 315, 319, 330, 338

Observation participante, 12, 23-25, 61

Occidentalisation, 14, 84, 87, 90-91

Oralité, 44-45, 55

Organicisme/organiciste, 147

Organisation, 14, 177

Ordre, 240, 243
– politique, 244

– social, 7, 11, 47, 51, 95-96, 110, 118, 130, 174, 183, 240, 243, 255, 256, 260, 298, 326, 331



Organisation bureaucratique, 236

Organisme/organe, 104-105, 147-148, 154-156, 165, 326-327

Orientalisme, 83

Origine, 268, 319-324
– mythe d’–, 337-339





P
Paradigme, 40, 47, 72, 130-131

Parenté, 36, 127-128, 138, 169-170, 173, 190, 201-223, 226-229, 231, 238, 247, 253, 255, 259, 264, 271, 276, 279, 286, 293, 296, 325

Pensée classificatoire, 325, 328

Personnalité (- de base), 48, 160-161

Philosophie, 83, 325, 335, 341-342
– des Lumières, 83, 125, 285



Phonologie, 49, 167, 173

Politique, 58, 112, 231-249, 255, 263, 288, 293, 296, 303, 322, 324, 328, 340-342
– action -, 232-233, 241

– autorité -, 243-247

– institutions -, 187, 194



Polygamie, 242, 244-245, 252-253

Polythéisme, 128

Potlatch, 159, 188, 194-195, 246, 286, 288

Pouvoir, 55, 232-233, 236, 237-242, 244-246, 257-260, 267-269, 274-276, 279-281
– économique, 247

– politique, 233, 241-248, 254, 341

– religieux, 247

– social, 233, 235, 247-248



Pratiques, 233, 241

Praxis, 47, 49

Prestige, 189, 232, 246-247, 254, 287

Production, 105, 187, 235-237, 273, 286, 292, 304, 308

Progrès, 57, 61, 89, 125, 130-131, 297-298

Propriété, 234, 293, 342
– collective, 234

– privée, 234-237



Psychanalyse, 15, 139, 160-161, 170, 294, 329 343, 347-348

Psychologie/psychologique, 48-49, 95, 157, 160-161, 164-165, 169, 197, 328-329, 335

Psychologisme, 130, 151, 157, 326, 329



R
Race, 67-68, 72, 92-93, 96, 105, 133, 279, 298-299

Rareté, 287-288, 292, 294

Rationalité, 286-287, 293-294, 308

Réciprocité, réciproque, 168, 187, 242, 245-247, 253, 286, 290, 291-292, 296

Récit de vie, 39-45, 47-51

Réflexivité, 30-31

Règle, 25-26, 98, 106-107, 168, 173, 227, 260, 265, 293, 347

Réinterprétation, 44, 57, 111, 112, 120, 139

Relativisme culturel, 14, 29, 81, 83-85, 89, 91, 98-99, 106, 130, 160-161, 329

Religion, religieux, 86, 111, 112, 127-128, 134, 139, 178, 189, 194, 197, 232, 235, 238, 247, 293, 296, 319-331, 333-336, 337, 342-343
– primitive, 128, 138



Représentations, 7, 14, 44, 54, 57, 143, 244, 260, 268, 273, 276, 280, 290, 301, 306, 309, 320, 326, 330, 333
– système de -, 86, 100-101, 168-169, 228, 244, 322, 325



Reproduction, 14, 131, 147, 151-152, 155

sociale, 14, 58, 95, 99-100, 103, 347

Rite(s), 116, 121, 303, 328
– funéraires, 320-321, 326



Rituel, 7, 15, 26, 57, 164, 170, 179, 264, 281-282, 299, 303, 310, 325-328, 335



S
Sacré/profane, 323, 324

Sauvagerie/sauvage, 127-128 , 133, 285

Savoir(s), 50, 89-90, 305, 319-322, 348
– naturalistes, 308, 310

– scientifique, 130

– technique, 129, 305



Science, 7, 11, 32, 40, 128, 134, 167, 325, 345

Segment, segmentaire, segmentarité, 179, 240-241, 255-260, 263-269, 271

Sémantique, 315, 328, 330, 343

Sémiologie, 328

Sexe, 100, 158, 203, 205, 207, 223, 272-274, 279, 308

Sexualité, 280

Socialisme, 237

Société,
– industrielle, 54, 91, 125, 248

– primitive, 8-11, 14, 17, 23, 56, 63, 82, 98, 127, 187, 190, 231, 285-289, 291-293, 319

– stratifiée, 238



Sociétés traditionnelles, 7-14, 23, 53-59, 65, 98, 177, 190, 279, 308

Sociologie, 7, 8, 12, 13, 15, 39, 40, 42, 47, 50, 54, 62, 84, 170, 189, 192, 196, 294, 346

Sociologisme, 323-324, 328

Solidarité mécanique/organique, 54, 62-63, 255, 266, 271

Sorcellerie, 57, 86, 336

Souverain, souveraineté, 233, 236, 243

Statut, 26, 48, 73, 118-119, 232, 241, 248, 254, 258-259, 266, 268, 271, 275, 277, 283, 315, 340

Stratégie, 221-223, 276, 288, 304

Stratification sociale, 27, 234, 271-272, 274, 277, 279-282

Structuralisme/structuraliste, 40, 167-170, 190, 324, 325, 328, 343

Structure, 48-49, 64, 114, 148-149, 154, 160, 172, 179, 182, 232, 240, 292-293, 296, 298
– de parenté, 71, 73, 211-215, 219, 221-222, 326

– économique, 292

– gouvernementale, 234

– mentale, 98, 216, 325

– politique, 179, 183, 231, 234, 238, 257, 265, 325

– sociale, 47, 151, 172, 232, 266, 309



Structuro-fonctionnalisme, 50, 151, 325-326

Subjectivisme, 69, 76, 77, 106, 193, 197, 199

Substantivisme, 69, 99, 286, 288-289, 292

Surnaturel, 301, 310, 329, 345-347

Surplus, 299

Survivance, 127-128, 135, 151, 187

Symbole, 53, 67, 78, 100, 167-168, 273, 279, 315, 323, 328, 333-334

Symbolisme, symbolique, 15, 97, 105, 130, 155, 167-169, 198, 202, 216, 221, 244-247, 254, 272, 280, 282, 303, 306-310, 315, 323-331, 337-338, 341-342

Syncrétisme, 111-112, 120-121, 180

Système, 25, 53, 86, 147, 183, 187-193, 194-198, 226-227, 240-241, 246, 247, 287, 292, 296, 330, 335, 346
– classificatoire, 127, 203-205

– de parenté, 19, 48, 54, 167-169, 205-206, 208-209, 213, 215, 221, 233, 253

– descriptif, 127, 203-204

– économique, 167, 290, 292, 306

– institutionnel, 189, 222

– organique, 147

– politique, 114, 177, 179, 183, 232-233, 237-241, 248-249, 253, 258, 265, 306

– religieux, 84, 324-326, 346

– segmentaire, 258

– social, 118, 147-148, 151, 177, 189-191, 241, 253, 277, 306, 324-326, 346





T
Tabou, 128, 227, 310

Taxinomie, 170, 308, 317-318, 325

Techniques, 54, 90, 100, 130-131, 140, 150-151, 286, 292, 297-298, 301-307, 309, 314-317

Technologie(s), 83, 130, 133, 285, 291, 298, 305, 315
– transfert de -, 139

– culturelle, 305



Terrain, 7, 10, 12, 15, 19-20, 23-32, 39, 44, 48, 51, 87, 126, 149, 158, 192, 287

Territoire, territorial, territorialité, 233-234, 239

Totémisme/totémique, 128, 170, 323

Tradition, 7-9, 11-12, 40, 44, 53, 56-58, 64-65, 71, 73, 103, 179-180

Trait culturel, 109-111, 129, 138-139, 143

Tribalisme, 71

Tribu, tribal, 7, 69, 71, 93, 142, 144, 155, 187-188, 194, 238, 240, 246, 255-259, 263-265, 267-269, 280, 323

Typologie, 55, 58, 71, 114, 117, 255, 257, 305



U
Unifiliation, 210, 226-227, 259-260, 266

Universalisme/universel, 14, 71, 84-85, 95-96, 106, 125, 137, 150, 155, 158, 195, 227-228, 285, 288, 293, 298-299, 301, 315, 319, 328-329, 330

Utilitarisme, 105, 150, 292, 308-309, 326

Utilité, 105, 290



V
Valeur(s), 14, 50, 53-54, 81-82, 111, 164, 198, 277, 279, 288, 293, 300, 342

Violence, 234, 243-244
– légitime, 234, 238
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1) Le sexe: A (homme) O (femme)

2) L'alliance : A = O (un couple marié)

3) La germanité : m (des fréres et des sceurs)

4) La filiation : m (Les enfants d'un couple)
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